
13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021

12ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

 REPUBLIQUE DU BENIN, ERSUMA, PORTO-NOVO, LES 22 ET 23 OCTOBRE 2019                   AA-HJF /1/

LES CAHIERS DE 
L’AA-HJF

26ème PUBLICATION

LES ACTES DE LA TREIZIEME 
SESSION DE FORMATION



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021

TREIZIEME  SESSION DE FORMATION DES
MAGISTRATS DES JURIDICTIONS MEMBRES
DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES
JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

LES CAHIERS DE L’AA-HJF

26ème PUBLICATION



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
5

L’AA-HJF, UN OUTIL D’INTÉGRATION JURIDIQUE ET 
JUDICIAIRE AU SERVICE DE LA CONSOLIDATION 
DE L’ETAT DE DROIT EN AFRIQUE.
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NOTE DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

La treizième session de formation des magistrats des juridictions 
membres de l’Association Africaine des Hautes Juridictions Francophones 
(AA-HJF) s’est tenue du 08 au 10 novembre 2021, comme il est de 
tradition, à l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature (ERSUMA) 
au Bénin, plus précisément à Porto-Novo, capitale du pays du siège du 
creuset.

Cette importante activité statutaire d’accompagnement pédagogique 
qui ambitionne d’unir l’Afrique par le droit et la justice, a réuni une centaine 
de professionnels du droit venus du monde francophone d’Afrique et 
d’Europe. 

Les attentes au plan pédagogique ont été satisfaites et les 
communications présentées en cette circonstance, font l’objet de la 
présente publication, la 26ème des Cahiers de l’AA-HJF.

Le présent recueil rend ainsi compte des thématiques dignes d’intérêt 
scientifique et de préoccupations majeures pour l’office des juges des 
hautes juridictions. 

La reconnaissance de l’AA-HJF va aux experts africains et français 
qui, une fois encore, ont mis toute leur expertise et leur science à la 
disposition de la 13ème rencontre de dialogue judiciaire du réseau.

Ledit dialogue a permis des échanges fructueux qui ont donné 
l’occasion aux participants de confronter leurs expériences et d’échanger 
les bonnes pratiques judiciaires.

Le rapport général de la 13ème session de formation fait état des 
indéniables acquis pédagogiques qui sont de nature à renforcer les 
capacités d’intervention des hommes et femmes confrontés dans leur 
office à des contentieux de plus en plus complexes.

Les défis juridiques des sociétés africaines francophones en pleines 
mutations commandent pour le juge chargé de trancher les litiges portés 
devant les Cours et tribunaux,la réunion des aptitudes techniques et 
juridiques indispensables à la résolution des préoccupations juridiques à 
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même de permettre l’éclosion d’une justice plus forte, plus indépendante 
dans un contexte où les juges font face à des préoccupations de plus en 
plus hétérogènes et complexes.

Le secrétariat général de l’Association continuera de jouer toute sa 
partition dans la réalisation de cet idéal juridique et judiciaire de mise à 
la disposition des justiciables d’outils indispensables à la compréhension 
de l’œuvre de justice des hautes Juridictions africaines francophones.

Au moment d’achever la présente note, notre pensée va à l’ensemble 
des acteurs qui ont œuvré au franc succès qu’a connu ce rendez-vous 
d’échanges et de renforcement des capacités des principaux acteurs du 
monde judiciaire africain francophone. 

Notre gratitude va également à notre partenaire privilégié, 
l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) qui, une fois 
encore, aura rendu possible la tenue de cette activité de renforcement 
des aptitudes professionnelles des magistrats des juridictions membres 
de l’AA-HJF.

Nous ne saurions oublier le Gouvernement de la République du Bénin, 
pays du siège de l’Association ainsi que l’Ecole Régionale Supérieure 
de la Magistrature (ERSUMA) dont les soutiens au plan technique et 
financier n’ont jamais fait défaut au creuset d’intégration juridique et 
judiciaire.

Le Secrétariat général de l’Association, par la publication du 26ème 
numéro des Cahiers de l’AA-HJF ne doute pas de ce que,les hauts 
magistrats des juridictions membres, les chercheurs et praticiens du 
droit,puiseront dans la publication des présents actes, des éléments 
juridiques d’appréciation et des réponses à leurs interrogations sur les 
thématiques développées au cours de la treizième session de formation 
des magistrats membres des hautes juridictions francophones.    

Nous restons convaincus de ce que le lecteur prendra autant de 
plaisir à parcourir les pages de ces Cahiers que le secrétariat général en 
a pris pour compiler les présentations scientifiques de la 13ème session 
de  formation.

Le Secrétariat Général
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CEREMONIE D’OUVERTURE
DES TRAVAUX
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MOT D’ACCUEIL DU DIRECTEUR GENERAL DE L’ERSUMA

Monsieur le ministre de la Justice et de la Législation 
du Bénin représentant son Excellence Monsieur le Président 
de la République, Chef de l’Etat, Chef du Gouvernement ; 

Monsieur le représentant de l’Organisation Internationale 
de la Francophonie ;

Monsieur le Président de la Cour suprême du Bénin, 
Président du Conseil d’administration de l’AA-HJF ;

Mesdames et Messieurs les Chefs des Hautes 
Juridictions Francophones ;

Mesdames et Messieurs les hauts magistrats, membres 
des Hautes Juridictions Francophones ;

Mesdames et messieurs les magistrats des juridictions 
du fond ;

Mesdames et messieurs les membres des professions 
juridiques et judiciaires ; 

Chers participants en vos grades, titres et qualités 
respectifs ;

Chers invités ;

Permettez-moi de vous souhaiter, à toutes et à tous, la 
bienvenue à l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature 
(ERSUMA) de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique 
du Droit des Affaires (OHADA) et vous dire combien je me 
réjouis de vous voir aussi nombreux aux présents travaux 
de la 13ème session de formation de l’Association Africaine 
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des Hautes Juridictions Francophones (AA-HJF). 

Je voudrais tout d’abord remercier très chaleureusement 
la République du Bénin, à travers son Président, son 
Excellence Monsieur Patrice TALON, membre de la 
Conférence des Chefs d’Etat de l’OHADA et tout son 
Gouvernement, pour avoir accepté d’abriter le siège de 
l’ERSUMA au Bénin. J’associe particulièrement à ces 
remerciements Monsieur le Garde des Sceaux, ministre de la 
Justice et de la Législation du Bénin, membre du Conseil des 
Ministres de l’OHADA ici présent, pour son soutien constant 
et indéfectible au fonctionnement de notre Organisation, 
surtout notre commune Institution, et aux renforcements des 
capacités des acteurs judiciaires. 

Je remercie également l’Organisation Internationale de 
la Francophonie pour le soutien financier et technique qu’elle 
apporte à nos organisations et institutions sous-régionales.

Je remercie enfin monsieur le Président de la Cour 
suprême du Bénin pour la confiance renouvelée, la franche 
collaboration avec l’ERSUMA, et profite de l’occasion pour 
le féliciter pour sa brillante nomination à la tête de cette 
Haute Juridiction et de l’Association Africaine des Hautes 
Juridictions Francophones. 

Mesdames et Messieurs, 

L'Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature 
(ERSUMA) est l’Institution unique de formation, de 
perfectionnement et de recherche de l’OHADA. Rattachée 
au Secrétariat Permanent, elle est chargée de sensibiliser, 
vulgariser, former et évaluer en droit des affaires en général, 
en droit OHADA et en tout autre droit communautaire 
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africain. Fonctionnelle depuis 1998, l’ERSUMA bénéficie 
d'un statut international et œuvre pour l'amélioration de 
l'environnement juridique et judiciaire dans l'ensemble des 
Etats membres de l’OHADA. Elle a à son actif plus de dix-
sept mille (17.000) personnes formées, essentiellement des 
professionnels d'horizons divers.

L’ERSUMA est organisée en pôle administratif et en 
pôle technique, le pôle administratif assurant la gestion 
administrative et financière de l’Institution, alors que le pôle 
technique est constitué des différents centres correspondant 
aux services offerts par l’ERSUMA (Centre de formation, 
Centre de recherche, Centre de documentation et Centre 
de traduction et d’interprétariat en droit en français, anglais, 
portugais et espagnol). 

Monsieur le ministre, 

Mesdames et messieurs,

Les hautes juridictions, qu’elles soient nationales 
ou communautaires, et quels que soient leurs domaines 
d’intervention, partagent   de plus en plus  des en 
jeux  communs, sociaux, politiques, économiques et 
environnementaux. La problématique du genre gagne du 
terrain, celles plus larges des droits de l’Homme ou de la 
protection de l’environnement et des libertés dominent le 
monde. A ces problématiques s’ajoutent la question de la 
gouvernance publique et privée, celle de la prévisibilité et 
de la crédibilité des institutions et de la justice, celle de la 
dématérialisation des procédures, celle du contrôle des 
processus électoraux qui mouvementent périodiquement 
nos pays, ainsi que celle de la cohérence de l’organisation 
judiciaire dans nos Etats, marquée par la présence, aux côtés 
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des hautes juridictions nationales, de hautes juridictions 
communautaires, dites juridictions d’intégration dont la 
place est généralement acceptée mais les attributions sont 
rudement disputées. La supranationalité de ces juridictions 
et de leurs décisions est de plus en plus menacée, même 
dans le cadre de l’Union européenne pourtant riche de 
plusieurs décennies d’expérience et de concordance. . La 
coordination entre hautes juridictions communautaires et 
hautes juridictions nationales est de plus en plus entrevue 
pour remplacer la ferme séparation des compétences, ce 
afin de préserver la cohérence globale du dispositif juridique 
et du système judiciaire dans nos Etats.  

Les différentes thématiques, qui seront abordées lors 
de cette 13ème session de formation de l’AA-HJF, prennent 
en compte ces problématiques d’actualité et dénotent de 
l’importance scientifique et professionnelle des présentes 
assises. Nul doute que certains participants seront 
intéressés par des thématiques prévues pour une catégorie 
de juridictions différente de celle à laquelle ils appartiennent.  

Mesdames et messieurs, 

La pertinence des thématiques de la présente session 
et leur portée systémique nous rappellent la nécessité du 
renforcement des liens de collaboration entre l’AAHJF et 
l’ERSUMA pour l’organisation régulière et périodique de 
sessions de formation approfondies, qualifiantes, certifiantes 
voire diplômantes, à l’intention de ses membres. Ainsi, nos 
deux Institutions pourraient envisager la mise en place de 
programmes de formation variés prenant notamment en 
compte les techniques d’intégration juridique et économique, 
la gouvernance des juridictions, les techniques de cassation 
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en matière civile et commerciale, les techniques de rédaction 
des mémoires ampliatifs et en défense, les techniques de 
rédaction des rapports et des décisions de justice, l’éthique 
et la déontologie, l’arbitrage, ou encore la médiation. 

Je suis convaincu que, en fédérant nos efforts, la 
tenue de telles sessions de formation, accompagnée d’une 
évaluation régulière des activités des hautes juridictions 
membres de l’AAHJF permettront de valoriser les acquis des 
hautes juridictions, mais également d’atteindre les objectifs 
institutionnels que nos Etats nous ont assignés. 

Mesdames et messieurs, chers participants,  

L’ERSUMA vous prie de vous sentir comme chez vous 
et vous assure que son personnel se tient à votre disposition 
pour toute préoccupation ou sollicitation. N’hésitez pas à 
visiter notre Centre de documentation riche de plus de 6.000 
ouvrages et à vous procurer les récentes publications en 
droit des affaires auprès de la librairie de l’ERSUMA. 

En vous souhaitant un bon séjour et des échanges 
fructueux au cours des travaux, je vous remercie de votre 
aimable attention.

Professeur Mayatta Ndiaye MBAYE
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ALLOCUTION DE BIENVENUE DU PRESIDENT DE LA 
COUR SUPREME DU BENIN, PRESIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES 
HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF) A LA 
CEREMONIE SOLENNELLE D’OUVERTURE DES TRAVAUX 
DE LA 13ème SESSION DE FORMATION DES MAGISTRATS 
DES JURIDICTIONS MEMBRES DE L’AA-HJF.

PORTO-NOVO, ERSUMA, LE 08 NOVEMBRE 2021

Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice 
et de Législation, Représentant son Excellence, Monsieur 
le Président de la République, Chef de l’Etat, Chef du 
Gouvernement, Président du Conseil Supérieur de la 
Magistrature ; 

Vous honorez de votre présence encore une fois, la 
cérémonie d’ouverture de la session de formation des 
magistrats des Juridictions membres de l’Association 
Africaine des Hautes Juridictions Francophones (AA-
HJF) nous apportant ainsi le témoignage du soutien du 
gouvernement béninois à ce projet phare de renforcement 
chaque année, des capacités d’intervention des animateurs 
des hautes juridictions africaines francophones.

Je suis particulièrement heureux et fier de vous accueillir 
à cette treizième (13ème) édition.

Votre présence ce matin à l’Ecole Régionale Supérieure 
de la Magistrature (ERSUMA) de Porto-Novo, capitale du 
Bénin, est pour l’ensemble des magistrats des Juridictions 
membres de l’AA-HJF, un signe palpable d’encouragement. 
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Elle reste la preuve si besoin en était, de l’attachement du 
Président de la République du Bénin à la démocratie et à 
l’Etat de droit ainsi qu’aux initiatives africaines francophones 
d’intégration et de promotion du Droit et de la Justice. 

Vous voudrez bien, Monsieur le Garde des Sceaux, 
transmettre à son Excellence Monsieur Patrice Athanase 
Guillaume TALON, Président de la République, Chef de 
l’Etat et Chef du gouvernement du Bénin, les sentiments 
de profonde reconnaissance des Chefs de Juridictions 
composant notre réseau institutionnel. 

A vous-même, qui êtes éminemment des nôtres, notre 
Association exprime ses sincères remerciements pour le 
soutien sans cesse renouvelé que vous nous apportez. 

Monsieur le Président du Conseil constitutionnel du 
Burkina Faso ;

Madame le Président de la Haute Cour de Justice du Bénin ; 

Madame le Président de la Cour des comptes du Bénin ;

Monsieur le Directeur Général de l’ERSUMA ;

Mesdames et Messieurs les participants, membres des 
juridictions de l’AA-HJF ; 

Monsieur le Représentant de l’Organisation Internationale 
de la Francophonie (OIF) ;

Mesdames et Messieurs les Représentants du Conseil 
d’Etat de France et de la Cour de cassation de France ; 

Monsieur le Président Abraham ZINZINDOHOUE, 
ancien Président du Conseil d’administration de l’AA-HJF ;
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Mesdames et Messieurs les Experts ;

Mesdames et Messieurs ;

Au nom du Conseil d’Administration de l’AA-HJF et en 
mon nom propre, je vous souhaite la chaleureuse bienvenue 
à l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature (ERSUMA)
qui accueille si généreusement depuis tant d’années, les 
sessions de formation des Magistrats de notre Réseau. 

Les membres du Bureau du Conseil d’administration se 
réjouissent tout particulièrement de la tenue de la présente 
édition de notre activité d’accompagnement pédagogique 
qui aurait dû se tenir depuis l’année dernière. 

Vous l’aurez compris mesdames et messieurs, chers 
collègues. La situation sanitaire à l’échelle internationale qui 
était des moins favorables avec la pandémie de la COVID 
19, nous aura amené à surseoir à la tenue en 2020, de la 
13ème édition de notre activité.

Les ripostes organisées et surtout les succès obtenus 
dans la lutte sans merci contre cette pandémie du siècle, 
nous permettent aujourd’hui de nous retrouver enfin en ces 
lieux pour réaffirmer notre détermination à poursuivre sans 
relâche le dialogue judiciaire initié par notre réseau à Lomé 
en 2006.

Dans cet ordre d’idée, je voudrais, vous rassurer chers 
participants, des dispositions prises par le Gouvernement 
du Bénin pour nous permettre de tenir les présentes assises 
dans des conditions de sécurité y compris au plan sanitaire. 

A nous de jouer notre participation en respectant les 
gestes barrières connus de tous. 
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Chers Collègues,

Vous êtes venus de pays frères et amis de l’Afrique 
francophone pour prendre part à la 13ème édition de nos 
sessions de formations. Le bureau du  Conseil   d’administration 
de l’AA-HJF que je préside dorénavant, n’a ménagé aucun 
effort pour rendre aussi agréable que fructueux votre séjour 
sur cette terre de grande tradition d’accueil et d’hospitalité 
légendaire qu’est le Bénin.

Aux hauts Magistrats, Universitaires et Experts, venus 
des quatre coins de l’espace francophone pour partager 
leur science et élargir le périmètre de nos connaissances, je 
voudrais exprimer toute notre gratitude pour leur disponibilité.

A nos éminents collègues du Conseil d’Etat et de la 
Cour de cassation de France qui ont accepté de faire 
le déplacement du Bénin en dépit de la conjoncture 
internationale au plan sanitaire, je voudrais dire notre infinie 
gratitude.

Merci d’être venus jusqu’à nous. L’AA-HJF vous sait 
gré, d’ores et déjà, de votre contribution de qualité au succès 
de la session de formation dont les travaux s’ouvriront dans 
quelques instants.

Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice ;

Monsieur le  Représentant de  l’Organisation Internationale 
de la Francophonie (OIF) ;

Monsieur le Directeur Général de l’ERSUMA ;

Mesdames et Messieurs les Experts ;

Mesdames et Messieurs les participants ;
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Les présentes assises de notre réseau se tiennent à un 
moment où le processus démocratique que nous pensions 
irréversible connaît ça et là en Afrique, des tentatives de 
remise en cause de plus en plus persistantes.

Cette situation des plus inquiétantes interpelle aussi 
l’office du juge.

Elle nous interpelle d’autant plus que dans l’édification 
et l’enracinement de l’Etat de droit, les soupapes de sécurité, 
les garanties offertes par les constitutions de nos pays 
issues du renouveau constitutionnel des années 1990, sont 
essentiellement juridictionnelles.

Sommes-nous toujours dans notre mission de garant 
ou de pilier de l’Etat de droit ?

Nous interroger nous-mêmes dans notre office, c’est 
déjà prendre conscience de l’immense responsabilité des 
hautes Juridictions dans l’enracinement et la consolidation 
de l’Etat de droit dans nos pays respectifs.

Mesdames et Messieurs ;

Les assises de la 13ème session de formation de 
notre réseau ont, une fois de plus, bénéficié du soutien 
technique, matériel et financier de notre partenaire privilégié, 
l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) 
qui depuis le 11 novembre 1998, accompagne toutes les 
activités statutaires de l’AA-HJF.

Vous me permettrez donc, d’exprimer notre infinie 
gratitude à l’OIF dont le représentant voudra bien porter 
notre voix auprès de la Secrétaire générale, Madame Louise 
MUSHIKIWABO.
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Je m’en voudrais de ne pas souligner que le soutien 
franc et déterminant du Gouvernement de la République 
du Bénin au triple plan technique, logistique et financier, ne 
nous a non plus, jamais fait défaut. 

Grâce aux actions conjuguées de ces deux partenaires 
stratégiques, notre Association a pu accomplir sa mission 
essentielle de renforcement des capacités d’intervention des 
juges africains francophones, aux fins d’UNIR L’AFRIQUE 
PAR LE DROIT ET LA JUSTICE. 

A  la Direction Générale de l’Ecole Régionale Supérieure 
de la Magistrature, nous disons MERCI pour le soutien 
annuel fort appréciable qu’elle nous apporte et pour toutes 
les commodités matérielles mises à la disposition de notre 
réseau pour un bon déroulement des travaux.

Mesdames et messieurs,

Vous me permettrez, à cette étape de mon propos 
de rendre un hommage mérité au Président Abraham 
ZINZINDOHOUE, ancien Président de la Cour suprême du 
Bénin, Ancien Garde des Sceaux, Ancien Président de la 
Cour de Justice de l’Union Economique et Monétaire Ouest 
Africaine (UEMOA), et surtout Premier Président du Conseil 
d’administration de l’AA-HJF, pour son attachement à notre 
réseau. 

Votre présence à nos côtés, encore ce matin, Monsieur 
le Président ZINZINDOHOUE, nous honore à plus d’un titre 
et nous conforte dans notre foi en cette Association que 
vous avez portée sur les fonts baptismaux le 10 novembre 
1998 avec huit autres de vos homologues.

Chers participants,
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Continuons de faire triompher les idéaux des Pères 
fondateurs de notre association. Saisissons par conséquent, 
l’occasion que nous offre la treizième édition, nous magistrats 
des hautes Juridictions, pour renforcer nos aptitudes 
techniques, jouer, à la satisfaction de nos concitoyens, notre 
participation dans la construction de l’Etat de droit.

Merci à vous différents Présidents ou représentants des 
hautes Juridictions membres de l’AA-HJF pour la confiance 
jamais démentie placée en notre réseau et en mon pays, 
le Bénin, qui abrite le siège, à travers votre participation et 
celle de vos membres à chaque session de formation.

Faisons de cette 13ème édition, un franc succès, un 
pas significatif sur l’exaltant et noble chemin de l’intégration 
juridique et judiciaire de nos Etats. 

Que nos travaux soient porteurs d’espérances au service 
de la justice dans un monde africain francophone que nous 
souhaitons plus en phase avec les réalités de son époque et 
où la promotion de la démocratie et de l’Etat de droit, reste 
au-dessus de toute transaction.

C’est sur ces mots d’exhortation mais également 
d’espérance et d’assurance qu’en réitérant à chacun et à 
tous, les sentiments de fierté et les remerciements de notre 
Association, je voudrais souhaiter pleins succès à nos 
travaux.

Vive la coopération juridique et judiciaire internationale,
Vive l’AA-HJF,
Je vous remercie de votre bienveillante attention.

Victor Dassi ADOSSOU
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ALLOCUTION DU REPRÉSENTANT DE L’ORGANISATION 
INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE, À LA XIIIE 
SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE 
DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES

Porto-Novo, du 8 au 10 novembre 2021

Monsieur le Président de la Cour suprême du Bénin, 
Président du Conseil d’administration de l’AA-HJF,

Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Monsieur le Directeur Général de l’ERSUMA,

Mesdames et Messieurs les membres des hautes 
juridictions, membres de l’AA-HJF,

Mesdames et Messieurs les experts,

Mesdames et Messieurs,

Depuis de très nombreuses années, la Francophonie 
suit avec attention les initiatives visant à renforcer l’État 
de droit et dynamiser les échanges et la réflexion juridique 
dans l’espace francophone. A ce titre, la Francophonie porte 
un intérêt particulier aux activités de l’Association africaine 
des hautes juridictions francophones (AA-HJF).

La Secrétaire générale de la Francophonie, Son 
Excellence, Madame Louise MUSHIKIWABO, se joint aux 
autorités du pays hôte, la République du Bénin, et à la 
Cour suprême, juridiction organisatrice, pour souhaiter la 
plus cordiale bienvenue aux participants à cette session 
de formation de haut niveau, en formant le voeu que leurs 
travaux contribuent, de façon significative, au renforcement 
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de l’expertise de vos hautes juridictions et de leurs magistrats.

La Secrétaire générale de la Francophonie connaît 
et apprécie votre action en faveur du renforcement des 
capacités des magistrats et l’implication de vos hautes 
juridictions.

L’AA-HJF est un important - et parmi les plus anciens- 
réseau institutionnel de la Francophonie. Il constitue un espace 
d’information, d’échange, de réflexion, d’accompagnement, 
d’expertise et de solidarité particulièrement actif, et spécifique 
dans la famille des réseaux institutionnels de la Francophonie. 
Il réunit, en effet, en son sein les juridictions suprêmes 
nationales des ordres constitutionnel, administratif, judiciaire 
et financier, ainsi que des cours régionales et spécialisées, 
conférant ainsi un large champ d’étude à ses activités.

Ces activités s’inscrivent dans le cadre des efforts 
que déploie inlassablement la Francophonie pour créer 
un environnement apaisé, propice à la croissance et au 
développement dans l’espace francophone ; efforts qui ont 
été soulignés avec satisfaction et encouragés par les Chefs 
d’États et de gouvernement de nos pays membres, au 
cours du XVIIe Sommet de la Francophonie qui s’est tenu à 
Erevan, en octobre 2018.

L’OIF est fermement convaincue de la nécessité 
du renforcement des capacités des institutions garantes 
de la démocratie et des libertés à travers en particulier la 
promotion de la primauté du droit.

Ce principe de primauté est malheureusement, depuis 
quelques années, l’objet de remises en cause et attaques 
aussi virulentes que diffuses, à travers le développement sans 
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précédent de nombreux fléaux : terrorisme, mouvements de 
radicalisation violente, criminalité transnationale organisée, 
corruption, trafics illégaux, déplacements forcés de populations, 
… Ces « ennemis de la démocratie » s’en prennent directement 
à l’idée même d’État de droit qui implique la combinaison 
harmonieuse d’une organisation hiérarchisée des règles de 
droit pour assurer le fonctionnement des pouvoirs publics 
dans le respect et la connaissance du droit, avec la protection 
des libertés fondamentales des citoyens contre toute forme 
d’atteinte.

La promotion d’une approche partagée et bien comprise 
de l’État de droit ne peut se passer de ces éléments et votre 
réseau, l’AA-HJF, apporte dans ce domaine une contribution 
significative en plaçant la formation et l’information juridique 
au coeur de ses activités.

En effet, très rapidement votre réseau a aussi ressenti 
le besoin d’inclure régulièrement à vos travaux des sessions 
régionales de formation, outil essentiel d’information, 
et moyen de valoriser et d’échanger les expertises et 
spécialisations de vos membres.

A cet égard, nous sommes heureux de pouvoir souligner 
ici la fructueuse collaboration que vous développez depuis 
déjà plusieurs années, avec cette structure régionale de 
formation d’excellence qu’est l’ERSUMA.

Cette treizième session, illustre aussi votre volonté de 
vous inscrire dans la dynamique d’échange et de partage 
d’expérience qui sont au coeur de la dynamique des 
réseaux institutionnels et que vous avez pu illustrer par 
votre expérience, il y a un mois, en octobre 2021, lors des 7e 
journées des réseaux institutionnels de la Francophonie. Il 
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convient de rappeler ici combien l’action de formation de l’AA-HJF 
est souvent montrée en exemple et appréciée en ces occasions.

Enfin, la variété des thèmes que vous allez aborder, tant 
en plénière, que dans les ateliers dédiés à chacun des ordres de 
juridiction représentés parmi vos membres, démontre, s’il en était 
besoin, l’utilité de cette initiative.

La Francophonie est aussi convaincue que le droit constitue, 
pour la communauté francophone, un levier essentiel dans 
l’affirmation de ses valeurs fondamentales communes.

Il est donc nécessaire, comme le recommande la Déclaration 
de Paris, adoptée le 14 février 2008 par les ministres francophones 
de la Justice, à l’issue de leur quatrième Conférence ministérielle, 
que notre coopération juridique et judiciaire mette l’accent sur la 
formation, la diffusion du droit et la promotion de l’expertise.

Nous ne pouvons que constater combien votre action rejoint 
ces recommandations et s’inscrit pleinement dans la dynamique 
du renforcement de l’État de droit dans l’espace francophone.

Nous sommes convaincus que les présentations et 
communications qui seront faites durant cette session ainsi 
que les débats qui les accompagneront viendront enrichir les 
capacités de vos juridictions membres, et plus généralement la 
réflexion francophone.

Je vous réitère ici toute l’attention et la disponibilité de la 
Francophonie pour accompagner, encourager et relayer vos 
conclusions.

Je souhaite une pleine réussite à vos travaux, et vous 
remercie de votre attention.

Eric ADJA
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TRAVAUX PROPREMENT
DITS DE LA SESSION
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COMMUNICATIONS
 INAUGURALES
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L’AUTORITE DES DECISIONS DES JURIDICTIONS 
D’INTEGRATION

PAR MME DANDI GNAMOU, PROFESSEURE AGREGEE DES 
FACULTES DE DROIT, JUGE A LA COUR SUPREME DU BENIN

 « Si les dispositions conventionnelles qui instituent 
les organes d’intégration juridique ou économique ont une 
valeur supra législative, elles ont également une valeur 
infra constitutionnelle ; qu’elles ne valent ni n’équivalent les 
dispositions de la Constitution dont le juge constitutionnel est 
l’interprète exclusif et authentique » Cour constitutionnelle du 
Bénin, DCC 20-641 du 19 novembre 2020.

 « La primauté bénéficie à toutes les normes 
communautaires, primaires comme dérivées, immédiatement 
applicables ou non, et s’exerce à l’encontre de toutes les normes 
nationales administratives, législatives, juridictionnelles 
et, même, constitutionnelles parce que l’ordre juridique 
communautaire l’emporte dans son intégralité sur les ordres 
juridiques nationaux. Les Etats ont le devoir de veiller à ce 
qu’une norme de droit national incompatible avec une norme 
de droit communautaire qui répond aux engagements qu’ils 
ont pris, ne puisse pas être valablement opposée à celle-ci » 
CJ UEMOA, Arrêt N° 005/2020 du 08 juillet 2020.

 On peut débattre longuement de la question de savoir 
qui de la Constitution nationale ou du droit de l’intégration 
prime. Le débat relève d’un débat stérile si l’interniste s’en 
tient à l’affirmation selon laquelle la Constitution est la norme 
suprême de l’ordre juridique national et qu’elle ne peut jamais 
fléchir face à une autre norme. Si le « communautariste » ou 
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l’intégrationniste défend mordicus le caractère absolu de la 
primauté du droit de l’intégration aucun débat n’est possible. 

 Or l’intégration régionale en tant qu’ « un mouvement 
de rapprochement qui mobilise avec une plus ou moins 
grande intensité les « copartageants » de l’espace et du 
temps que sont l’économie, la politique, la culture et la 
société »1est une dynamique présente et s’est manifesté en 
Afrique par la multiplication des organisations d’intégrations. 
En effet, le régionalisme africain2 dans lequel s’inscrit le 
droit de l’intégration africaine oscille entre l’économique et le 
politique et sa tendance hésitante à la supranationalité3. Mais 
ce régionalisme4 bien qu’organisant l’inclusion par le traité 
CEA des CER, ne crée pas un droit de l’intégration unifié5, 
chacune des organisations développant son propre ordre 
juridique.

 Ainsi, chacune des organisations d’intégration africaine 
s’est dotée d’organe juridictionnel chargé de veiller à 
l’application les décisions issues de l’organisation. La mission 
même des juridictions d’intégration consiste à assurer le 
respect du droit dans l’interprétation et l’application des traités 
constitutifs et de leurs actes dérivés. Dans les traités de droit 
public, la fonction juridictionnelle est présentée « comme une 
manifestation spéciale de la puissance étatique »6. La faculté 
de juger manifeste une prérogative de puissance publique. 
Les prérogatives de puissance publique, soulignait le Doyen 
1- BRAUDEL (F.), Civilisation matérielle, Economie et capitalisme, XVème-XVIIIème siècles. Tome III, Le temps 
du monde, Armand Colin, Paris, 1979  
2-  MAKANE MBENGUE (M.) & ILLY (O.), « Les interactions institutionnelles dans le régionalisme africain », in 
DOUMBE- BILLE (S.) (dir), La régionalisation du droit international, Bruxelles, Bruylant, 2012, pp. 303-328.  
3- MAKANE MBENGUE (M.) & ILLY (O.), « Les interactions institutionnelles dans le régionalisme africain », in 
DOUMBE- BILLE (S.) (dir), La régionalisation du droit international, Bruxelles, Bruylant, 2012, pp. 303-328.  
4- On dénombrerait ainsi 14 organisations d’intégration économique africaine. Voir GNAMOU (D.), « Rapports de 
systèmes et intégration africaine », RBD, Revue semestrielle N° 53 – 2e Semestre 2017, p. 132
5- KAZADI MPIANA (J.), « La problématique de l’existence du droit communautaire africain. L’option entre mimé-
tisme et spécificité », op.cit., p. 41.
6- CARRE DE MALBERG (R.), Contribution à la théorie générale de l’État, t. 2, p. 691.
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Vedel, ne sont pas réservées à l’exécutif « le juge en tant 
qu’il a la possibilité d’émettre des décisions ayant force de 
vérité légale et susceptible d’être exécutées par la contrainte 
bénéficie aussi du régime de puissance publique»7.

 La juridiction détermine l’établissement des compétences 
pouvant au contentieux, justifier la mise en jeu de la responsabilité 
de l’Etat. Elle est perçue comme la manifestation de l’autorité 
de l’Etat qui peut justifier, l’attribution d’un fait dommageable8.

 Les juridictions d’intégration ont construit leur autorité et 
notoriété sur la base de la primauté, « condition existentielle » 
d’accomplissement de leur mission d’intégration. 

 Or, l’on assiste à une remise en cause des décisions 
de ces juridictions d’intégration. Le signal le plus retentissant 
vient de l’Europe, avec la décision en date du 7 octobre 
2021 de la Cour constitutionnelle polonaise qui couvre les 
tempéraments plus feutrées à la primauté du juge français, 
après les dénonciations et résistances du Bénin, de la Côte 
d’Ivoire, du Burkina Faso en 2015 ou du Sénégal. S’intéresser 
à l’autorité des décisions des juridictions d’intégration c’est 
analyser la valeur attachée à ces décisions, dans l’adhésion 
des Etats à la jurisprudence et à la légitimité des organes 
dont il s’agit.

 Il est fait le constat que les décisions émanant desdites 
juridiques peines à être exécuté comme il se doit. Cette 
situation s’est produite en 2011 entre la Cour constitutionnelle 
du Togo et la Cour de justice de la CEDEAO à travers l’Arrêt 
7- VEDEL (G.), « Les bases constitutionnelles du droit administratif », E.D.C.E., 1954, p. 43, n°42. F. Moderne 
souligne dans le même sens que « la fonction législative n’est pas la seule à traduire l’exercice de la puissance 
publique dans l’État : il faut également faire une place à la fonction juridictionnelle. (…) Lorsque le juge exerce 
ses fonctions (réprimer et sanctionner), il manifeste une mise en œuvre de la puissance publique » (Recherches 
sur la puissance publique et ses prérogatives en droit administratif français, t. 1, p. 86)
8- J. ANDRIANTSIMBAZOVINA, L. BURGUORGUE-LARSEN, S. TOUZE, La protection des 
droits de l’Homme par les cours supranationales, Fondation René Cassin, Pédone, 2016, p. 33.
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N° ECW/CCJ/JUD/09/11 du 7 octobre 2011de la Cour de 
Justice de la CEDEAO, sous l’appellation  Madame Isabelle 
Amèganvi et consorts c. l’État du Togo9, comme au Sénégal, 
au Burkina Faso et relativement aux décisions de la CJUE 
avec l’affaire PSPP ou en Côte d’Ivoire. 

 L’inexécution des décisions juridictionnelles internationales 
est par définition un fait illicite, mais elle est avant tout un 
phénomène social qui manifeste une tension entre le droit et le 
fait. Si l’inexécution d’une obligation n’est jamais anodine pour 
le juriste, l’inexécution d’une décision juridictionnelle l’est encore 
moins : elle constitue par définition un fait illicite. La (prétendue) 
inexécution peut aussi donner lieu à de nouveaux différends, 
distincts de celui à l’origine de la décision juridictionnelle10.

 Sur le plan juridique, cette situation ne présente pas 
de spécificités par rapport à l’exécution des obligations en 
général11. Néanmoins, elle a d’importants enjeux extra-
juridiques, de nature politique, économique et symbolique12. 
En particulier, il est évident que, selon leur nombre et leur 
importance politique, des inexécutions répandues, voire 
systématiques, peuvent encourager des comportements 
similaires par d’autres défendeurs. En toute logique, on peut 
supposer que le risque est plus élevé lorsque les décisions 
9- En l’espèce, suite à l’implosion de l’Union des Forces de Changement, neuf députés, élus sous la bannière 
de ce parti et désireux de rester dans l’opposition en tant que membres du groupe parlementaire et du nouveau 
parti ANC, avaient été déclarés démissionnaires par Decision N° E-018 du 22 novembre 2010 , alors même que 
les lettres de démission transmises par le Président de l’Assemblée Nationale étaient antérieures à l’entrée en 
fonctions de leurs signataires. Le constat signifiait qu’aurait existé une sorte de mandat impératif liant les intéres-
sés au leader historique de l’opposition, qui venait de décider de participer à l’exercice du pouvoir. Par la suite, 
la Cour Constitutionnelle, par Decision N°E-002/2011 du 22 juin 2011, a refusé la réintégration des neufs élus, 
nonobstant le blâme du comité des droits de l’Homme des parlementaires de l’Union Interparlementaire. Réaffir-
mant l’autorité de chose jugée des décisions de la Cour Constitutionnelle et minimisant la portée des sentences 
du juge communautaire, les autorités togolaises refusent toute réhabilitation des neufs élus, qui seront seulement 
indemnisés. Voir à propos BOLLE (S.), « La Cour de Justice de la CEDEAO : une cour (supra)constitutionnelle 
? » et « Quand la Cour de Justice de la CEDEAO s’autolimite », consulté en avril 2020. Disponible sur http://
la-constitution-en-afrique.org.
10- SANTULLI (C.), op. cit., p. 517-518.
11- COMBACAU (J.) & SUR (S.), op. cit., p. 610
12-  HAMANN (A.), op. cit., p. 17-18.
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juridictionnelles portent sur des obligations réciproques ou 
interdépendantes que lorsqu’ils portent sur des obligations 
intégrales13.

 La réflexion sur la question de l’inexécution des 
décisions des juridictions internationales n’est pas nouvelle14. 
La littérature en la matière abonde15. Les cas d’inexécution 
des sentences arbitrales avaient alerté les rédacteurs du 
Pacte de la Société des Nations, puis la Charte des Nations 
Unies a voulu prémunir les arrêts de la Cour internationale de 
Justice de ce risque en instituant une procédure porteuse ab 
initio des germes de son inefficacité.

 La présente réflexion est d’intérêt à la fois scientifique 
et pratique. Sur le plan scientifique, la réflexion se veut être 
une contribution au débat encore actuel sur la question de 
l’autorité des décisions émanant des juridictions d’intégration. 
Sur le plan pratique, la réflexion s’attèlera à rappeler le rôle 
crucial des juridictions d’intégration et tracer des pistes pour 
améliorer l’autorité et l’exécution de ses décisions.

À la vérité, les juges d’intégration expriment leurs autorités 
lorsqu’ils veillent, dans sa mission contentieuse, au respect 
du droit de l’Union et sanctionnent les contrevenants16, mais 
également quand ils « procurent au droit communautaire la 
13- Les obligations interdépendantes sont celles « dont l’exécution par chaque partie est conditionnée par l’exé-
cution correspondante par toutes les parties » (Annuaire de la Commission du droit international, 1958, II, p. 
46). Les obligations intégrales sont celles « autonome[s], absolue[s] et intrinsèque[s] pour chaque partie », dont 
l’exécution « ne dépend pas d’une exécution correspondante par les autres parties » (Annuaire de la Commission 
du droit international, 1957, II, p. 54).
14- KAMTO (M.), « Considérations actuelles sur l’inexécution des décisions de la cour internationale de justice », 
In NDIAYE and WOLFRUM (eds), Law of the Sea, Environmental Law and Settlement of Disputes, p. 215, 2007 
Koninklijke Brill NV. ISBN 978 90 04 16156 6. Printed in the Netherlands.
15- Voir notamment : ROSENNE (Sh.), « L’exécution et la mise en vigueur des décisions de la Cour internatio-
nale de Justice », RGDIP, 1953, pp. 532-583 ; SCHACHTER (O.), “The Enforcement of International Judicial 
and Arbitral Decisions“, AJIL, Vol. 54, 1960, p. 2 ; EL OUALI (A.), Effets juridiques de la sentence internationale. 
Contribution à l’étude des normes internationales, Paris, LGDJ, 1966 ; REISMAN (W.M.), “The Enforcement of 
International Judgments“, AJIL, 1969, Vol. 63, No. 1, pp. 1-27 ; GUILLAUME (G.), « De l’exécution des décisions 
de la Cour internationale de Justice », RSDIE, 1997, No. 4, pp. 431-447.
16- Sur l’ensemble des activités de la Cour de justice, voir RIDEAU (J.) & PICOD (F.), Code des procédures juri-
dictionnelles de l’Union européenne, Litec, 2e éd., 2002, 914 p.
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seule interprétation qui soit véritablement authentique »17. Il 
va sans dire que si l’autorité des décisions des juridictions 
d’intégration est reconnue c’est parce que l’autorité est tout 
aussi évidente que l’est le principe de primauté. L’autorité 
reconnue (I) n’empêche toutefois pas sa remise en cause (II).

 I- UNE AUTORITÉ AFFICHÉE

 En théorie générale du droit, la conséquence sine qua 
non de la reconnaissance de l’autorité (relative) de la chose 
jugée est que le plaideur peut se prévaloir du jugement et de 
ses avantages. La cour de justice de la CEDEAO a regretté 
pour l’instant que seuls 5 pays parmi les 15 Etats de la 
CEDEAO, ont une autorité en charge de veiller à l’exécution 
des décisions, comme requis par la juridiction. Pourtant, 
l’autorité des décisions est tirée de la primauté affichée du 
droit de l’intégration. Les textes ratifiés valident l’obligation 
de reconnaître une telle autorité (A) et par conséquent 
l’obligation d’exécution de la chose jugée (B). 

 A. L’ancrage textuel

 Pour cerner l’ancrage textuel de l’autorité des décisions 
issues des juridictions d’intégration, il faut passer au scanner 
les instruments fondements et s’attarder sur le principe de 
primauté. 

 Les instruments substantiels sont certains. En règle 
générale, les décisions des juridictions internationales 
doivent être respectées et exécutées par les États. En effet, 
les juridictions d’intégrations comptent beaucoup sur la 
bienveillance des États membres.
17- BOULOUIS (J.), « A propos de la fonction normative de la jurisprudence. Remarques sur l’œuvre jurispruden-
tielle de la Cour de justice des Communautés européennes », Mélanges offerts à Marcel Waline, le juge et le droit 
public, 1974, t. 1, p. 349 s. (réédité : J. Boulouis, Recueil d’Etudes, Droit communautaire et droit français, 1999, 
La Mémoire du droit, 380 p., pp. 99-111).
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 Les textes régissant les Cours de justice de l’intégration 
affirment solennellement l’autorité de la chose jugée et la force 
exécutoire de leurs décisions. Ainsi, l’article 31. 1 du Traité 
instituant le COMESA énonce que tout arrêt rendu par la Cour 
est « final et sans appel ». De plus, le Protocole additionnel n°1 
relatif aux organes de contrôle de l’UEMOA18 prévoit quant à 
lui que les décisions de la Cour ont « force exécutoire ». Pour 
la Cour de justice de la CEDEAO, le Protocole mentionne 
que sous réserve des dispositions relatives à la révision, les 
décisions rendues sont immédiatement exécutoires et ne 
sont pas susceptibles d’appel.

 Par ailleurs, les textes régionaux relatifs à l’exécution 
des décisions de justice des juridictions régionales ne 
proposent pas des solutions uniformes. 

 Aux termes de l’article 15 de la Convention régissant la 
Cour de Justice de la CEMAC, lorsque la Chambre judiciaire 
prononce la non-conformité au droit communautaire des 
actes entachés de vice de forme, d’incompétence, de 
détournement de pouvoir ou de violation des règles de droit 
découlant de la Convention ou pris en application de celle-ci, 
l’État membre ou l’organe dont l’acte a été jugé non conforme 
au droit communautaire est tenu de prendre les mesures 
nécessaires à l’exécution de l’arrêt de la Chambre judiciaire, 
et, en cas de refus de se conformer, tout État membre ou 
tout organe de la CEMAC en saisit la Conférence des Chefs 
d’État19.

 Ainsi, l’article 6 du Protocole additionnel n°1 de l’UEMOA 
prévoit que « si la Cour de justice constate qu’un État membre 
18- L’article 20 du Protocole additionnel n°1 de 1996 relatif aux organes de contrôle de L'UEMOA dispose : « Les 
arrêts de la Cour de Justice ont force exécutoire, conformément aux dispositions de son règlement de procé-
dures. Ils sont publiés au Bulletin Officiel de l'Union ».
19- Article 16 de la Convention régissant la Cour de justice de la CEMAC.
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a manqué à une des obligations qui lui incombent en vertu 
du Traité de l’Union, cet État est tenu de prendre les mesures 
que comporte l’exécution de l’arrêt».

 De même, l’article 10 impose des obligations aux 
Institutions communautaires. À cet effet, « l’organe de l’Union 
dont émane l’acte annulé est tenu de prendre les mesures 
que comporte l’exécution de l’arrêt de la Cour de justice. 
Celle-ci a la faculté d’indiquer les effets des actes annulés 
qui doivent être considérés comme définitifs ».

 Pour la Cour de Justice de la CEDEAO, l’article 22, 
alinéa 3 du Protocole A/P1/7/91 relatif à la Cour de Justice 
de la CEDEAO20, les États membres et les institutions de 
la communauté ont l’obligation de prendre immédiatement 
toutes mesures nécessaires pour assurer l’exécution des 
arrêts rendus par la Cour. Cette reconnaissance juridique 
de la nécessité d’exécuter les décisions des juridictions 
communautaires est souvent méconnue dans la pratique. 
Il se développe parfois des situations qui altèrent fortement 
l’effectivité des décisions juridictionnelles.

 Sur la primauté, le droit de l’intégration a la primauté sur 
le droit national des pays membres qui doivent s’y soumettre. 
La nature normative du principe de primauté dans le droit 
des organisations régionales et sous régionale contrairement 
au droit de l’Union européenne, où le principe est d’origine 
prétorienne à travers les arrêts Costa c/ ENEL du 15 Juillet 
1964 et Simmenthal du 9 mars 197821, en est une spécificité 

20- Article 22, alinéa 3 du Protocole A/P1/7/91 relatif à la Cour de Justice de la CEDEAO : « Les États Membres 
et les Institutions de la Communauté sont tenus de prendre sans délai toutes les mesures nécessaires de nature 
à assurer l’exécution de la décision de la Cour » 
21- Voy. Aussi arrêt Factortame du 19 juin 1990 dans lequel la cour impose à un juge britannique (alors que le droit 
interne ne lui accordait pas ce pouvoir) de suspendre l’application d’une législation nationale dont l’incompatibilité 
avec le droit de l’UE était alléguée jusqu’à ce qu’un jugement sur le fond ne soit rendu.
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propre22.

 L’encadrement juridique de la primauté varie d’une 
organisation à une autre vue que l’ordre communautaire 
africain est pluriel et non monolithique. En effet, il est consacré 
dans les traités constitutifs des organisations d’intégration 
notamment l’article 6 du Traité l’UEMOA qui dispose « Les 
actes arrêtés par les organes de l’Union pour la réalisation 
des objectifs du présent du présent traité et conformément 
aux règles de procédures instituées par celui-ci, sont 
appliquées dans chaque État membre nonobstant toute 
législation nationale contraire, antérieure ou postérieure ». 
L’article 10 du Traité de l’OHADA23 consacre aussi le principe 
de primauté. Le traité de la CEDEAO est topique dans la 
mesure où il ne mentionne pas le principe de primauté. La 
CEMAC quant à elle, laisse transparaitre cela dans l’additif 
de son Traité relatif au système institutionnel et juridique24. 
Quant à l’Union africaine, son Acte constitutif ne pose pas 
explicitement le principe de la primauté du droit de l’Union, 
mais cette primauté est dérivée de la nomenclature des actes 
de l’Union africaine, adoptée par le Règlement intérieur de la 
Conférence en 200225.

 La primauté du droit communautaire a aussi trouvé 
sa consécration jurisprudentielle dans l’avis n°02/2003 du 
18 mars 2003 Cour de justice de l’UEMOA26. Dans cet avis, 
le juge a reconnu la spécificité en ces termes : « Il importe 
22- Selon la CIJ, dans son avis consultatif du 20 juillet 1962, toute organisation d’intégration est prévue par un 
Traité multilatéral qui « présente des caractéristiques spéciales ». CIJ, Avis du 8 juillet 1996, Licéité de l’emploi 
ou de la menace de l’arme nucléaire.
23- L’article 10 du traité dispose in extenso : « Les actes uniformes sont directement applicables et obligatoires 
dans les Etats-Parties, nonobstant toute disposition contraire de droit interne, antérieure ou postérieure ».
24- Art. 21 à 23 de l'Additif au Traité de la CEMAC relatif au système institutionnel et juridique de la Communauté.
25- GNAMOU (D.), « Rapports de systèmes et intégration africaine », RBD, Revue semestrielle N° 
53 – 2e Semestre 2017, p. 155
26- CJ UEMOA, 18 mars 2003, Demande d’avis de la Commission de l’UEMOA relative à la créa-
tion d’une Cour des Comptes au Mali, op. cit., pp. 470-478.
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tout d’abord de souligner que l’Union [UEMOA] constitue en 
droit une organisation de durée illimitée, dotée d’institutions 
propres, de la personnalité et de la capacité juridique et 
surtout de pouvoir issu d’une limitation de compétence et 
d’un transfert d’attribution des États membres qui lui ont 
délibérément concédé une partie de leurs droits souverains 
pour créer un ordre juridique autonome qui leur est applicable 
ainsi qu’à leur ressortissants »27. 

 Dans son arrêt n° 005/2020 du 08 juillet 2020, la Cour 
de justice réitère le principe de primauté en ces termes : « la 
primauté de l’ordre juridique de l’Union dans son intégralité 
sur les ordres juridiques nationaux implique qu’aucune 
disposition juridique administrative, législative, juridictionnelle 
et même de niveau constitutionnel interne ne saurait être 
utilisée, pour mettre en échec le droit communautaire »28.

 B. L’obligation d’exécuter la chose jugée

 L’autorité de chose jugée constitue une composante 
essentielle de tout droit processuel. Il sied d’analyser la 
portée du principe et la présomption de bonne foi.

 Relativement au principe, l’exécution des décisions 
juridictionnelles internationales consiste en l’adoption des 
mesures générales ou individuelles nécessaires à atteindre 
l’identité entre la situation juridique du défendeur condamné 
(en droit international, généralement l’État) et les obligations 
découlant de la décision juridictionnelle29. Or, dans certains 
27- Cour de justice de l’UEMOA, Demande d’avis de la Commission de l’UEMOA relative à l’interprétation de 
l’article 84 du Traité UEMOA, Avis n° 002/2000 du 2 février 2000.
28- Cour de justice de l’UEMOA, arrêt n° 005/2020 du 08 juillet 2020, p. 16. Voy. Conférence publique du Centre 
de Droit Public sur le thème : « L’ordre juridique communautaire entre logique d’impérium et nécessité de dia-
logue. Retour sur l’arrêt de la Cour de Justice de l’UEMOA du 8 juillet 2020 » animée par le Professeur AKAN-
DJI-KOMBE (J.-Fr.) le 04 septembre 2020. Disponible sur https://cdplome.org/fr/conference-publique-du-centre-
de-droit-public-lul-avec-prof-akandji-kombe (consulté le 08 septembre 2020 à 10h23)
29- L’exécution consiste à réaliser une obligation, en faisant ainsi coïncider le droit et les faits (voir les définitions 
de SALMON (J.), Dictionnaire de droit international public, Bruxelles, Bruylant, 2001, p. 477 ; THERY (P.), in 
ALLAND (D.), RIALS (S.) (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, PUF, 2003, p. 678-680, p. 678 ; CORNU (G.), 
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cas, les décisions juridictionnelles internationales ne 
sont pas effectives30. L’inexécution suppose une décision 
juridictionnelle, c’est-à-dire un acte juridictionnel à effet 
obligatoire.

 Toute décision juridictionnelle définitive a autorité 
de chose jugée, ce qui exprime l’obligation de respecter 
la décision31. En principe, la force des actes juridictionnels 
internationaux n’est pas la même que celle des actes 
juridictionnels internes32. En droit interne, la force exécutoire 
caractérise les décisions juridictionnelles ayant force de 
chose jugée, c’est-à-dire insusceptible d’un recours suspensif 
d’exécution, ou celles assorties de l’exécution provisoire33. 
Bien que la force exécutoire des décisions juridictionnelles 
internationales soit généralement niée par la doctrine34, on 
peut l’admettre en ce sens que ces actes sont exécutoires 
dans l’ordre juridique international35 : est exécutoire l’acte qui 
permet de mettre en jeu directement la contrainte sociale36.

 Or, il est bien connu que les mécanismes d’exécution 
prévus dans l’ordre juridique international diffèrent de ceux 
Vocabulaire juridique, 12e éd., PUF, 2018, p. 432). Le champ sémantique de l’exécution est dense, en français 
(application, mise en conformité, mise en œuvre, réalisation, etc.) comme dans d’autres langues (en anglais : 
application, compliance, enforcement, execution, implementation, etc.). Stricto sensu, ces termes ne sont pas 
synonymes, mêmes si ces concepts sont intimement liés. Sur la relation entre conformité, compatibilité, mise en 
œuvre et effectivité, HAMANN (A.), Le contentieux de la mise en conformité́ dans le règlement des différends de 
l’O.M.C., Leyde, Nijhoff, 2014, p. 38-47.
30- Le terme « effectivité » décrit deux concepts : l’existence d’une situation en fait, ainsi que l’adéquation entre 
le fait et la norme (COUVEIHNES-MATSUMOTO (F.), L’effectivité en droit international, Bruxelles, Bruylant, 2014, 
p. 2 ; pour une analyse plus détaillée, p. 1-33 ; HAMANN (A.), op. cit. note 1, 44-47).
31- SANTULLI (C.), Droit du contentieux international, 2e éd., LGDJ, 2015, p. 502-503.
32- Toutefois, décrire l’inexécution des décisions juridictionnelles internationales comme la conséquence des im-
perfections structurelles de l’ordre juridique international par rapport à l’ordre juridique interne est trompeur. Non 
seulement les ordres juridiques étatiques ne sont pas immuns à l’inexécution des décisions juridictionnelles, mais 
la domestic analogy présente des limites intrinsèques qui risquent de faire méconnaître la spécificité de l’ordre ju-
ridique international (HAMANN (A.), op. cit., p. 10-15 ; en théorie des relations internationales, BOTTICI (C.), Men 
and States. Rethinking the Domestic Analogy in a Global Age, Basingstoke, Palgrave Macmillan, 2009, 174 p.).
33- En France, articles 500 et 501 du Code de procédure civile.
34- Par exemple, COMBACAU (J.) & SUR (S.), Droit international public, 12e éd., LGDJ, 2016, p. 
610
35- SANTULLI (C.), op. cit., p. 514. Par ailleurs, en droit international général les recours ne sont pas suspensifs, 
si bien que la force exécutoire ne dépend pas du caractère définitif de la décision (ibid., p. 507).
36- CORNU (G.), op. cit. note 1, p. 433.
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prévus par l’ordre juridique interne, car l’ordre juridique 
international ne prévoit d’autorité centralisée à cet effet37. 
Les juridictions internationales sont dotées de jurisdictio mais 
ne sont pas dotées d’imperium, si bien qu’elles n’ont pas le 
pouvoir de disposer de la force publique38.

 On peut alors parler d’exécution forcée en droit 
international, mais cela ne désigne que l’exécution d’office 
(comme le gel des avoirs du débiteur) ou l’adoption de 
contre-mesures39. Celles-ci ne peuvent être adoptées que 
dans les limites du droit international, qui interdit notamment 
au créancier d’obligations internationales d’avoir recours à 
la force pour les exécuter. Cela ne signifie pas qu’il n’existe 
pas d’obligation d’exécuter les décisions juridictionnelles 
internationales40.

 Les parties aux conventions établissant une juridiction 
s’engagent à se conformer aux décisions de celle-ci dans tout 
litige auquel elles sont parties41. Confronté à une décision 
juridictionnelle qui a autorité de chose jugée à son égard, 
le défendeur a le choix des moyens de s’y conformer. En 
d’autres termes, la réalisation de l’obligation d’exécuter peut 
se faire par toute mesure objectivement apte à la mise en 
conformité à la décision juridictionnelle42.

 Quant à la bonne foi, le principe de base du droit des 
37- Sur l’exécution de l’obligation résultant de l’acte juridictionnel en droit international, Voir HAMANN (A.), op. 
cit. note 1, p. 7-18.
38- CASTELLARIN (E.), « L'inapplication des décisions juridictionnelles internationales… au nom du droit », No-
vember 2020, p.218, In book : LE BŒUF (R.) & LE BOT (O.) (dir.), L’inapplication du droit, Publisher : Confluence 
des droits, Aix-en-Provence
39- SANTULLI (C.),, op. cit. p. 514-515 ;
40- SANTULLI (C.), « L’obligation d’exécuter les décisions juridictionnelles internationales », RG-
DIP, 2017, p. 563-573.
41-  Par exemple, article 94 § 1 de la Charte des Nations unies et article 46 § 1 de la Convention EDH.
42- GIORGETTI (C.), “What happens after a Judgment is given?: Judgment Compliance and the Performance 
of International Courts and Tribunals “, in SQUATRITO (T.), YOUNG (O. R.), FOLLESDAL (A.), ULFSTEIN (G.) 
(dir.), The Performance of International Courts and Tribunals, Cambridge, Cambridge University Press, 2018, p. 
324-350 ; CATALDI (G.), « La mise en œuvre des décisions des tribunaux internationaux dans l’ordre interne », 
RCADI, vol. 386, 2017, p. 267-428.
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traités est l’obligation pour les États parties de respecter leurs 
engagements. Comme le rappelle la Convention de Vienne à 
l’article 26 consacré au principe Pacta sunt servanda : « tout 
traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté de bonne 
foi ». La « cause juridique » de cette obligation tient sans 
doute à la nature Conventionnelle des engagements : les 
États se lient mutuellement les uns les autres. Ce qui explique 
que tout traité, pour entrer en vigueur, nécessite au moins 
deux ratifications, alors même que des traités-lois, comme 
les Conventions internationales du travail ou les traités 
relatifs aux droits de l’homme, ne créent pas des obligations 
réciproques43.

 Le fait qu’un Etat puisse se lier durablement envers 
un autre État ou un groupe d’Etats constitue une limitation 
volontaire de sa souveraineté. Mais, en même temps, cette 
autolimitation est la base de toute vie internationale en faisant 
naitre des attentes légitimes et en permettant d’anticiper le 
comportement des cocontractants. Comme le soulignait la 
CPJI dès 1923 dans l’affaire du Vapeur Wimbledon : « toute 
Convention (…) apporte une restriction à l’exercice des droits 
souverains de l’État, en ce sens qu’elle imprime à cet exercice 
une direction déterminée. Mais la faculté de contracter des 
engagements internationaux est précisément un attribut de la 
souveraineté de l’État »44. Il en résulte qu’un État ne peut pas, 
après avoir exprimé son consentement à être lié par un traité, 
se prévaloir de son droit interne et donc de sa souveraineté 
pour prétendre se soustraire à ses obligations internationales 
ou justifier la non-exécution du traité45. Cette règle est d’ailleurs 
consacrée par l’article 27 de la Convention de Vienne, qui suit 

43- DECAUX (E.) & DE FROUVILLE (O.), Droit international public, Paris, Dalloz, 11e Ed., p. 49.
44- CPJI, 17 août 1923, série A, n° 1, p. 25.
45- RUZIE (D.) & TEBOUL (G.), Droit international public, Paris, Dalloz, 24e Ed., 2017, p.56.
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donc immédiatement le Pacta sunt servanda à l’article 2646.

 L’étendue de l’engagement de l’État est généralement 
définie par le traité ou peut faire l’objet de modulations dans 
un acte par lequel l’État exprime son consentement à être 
lié, sous la forme de réserves. Une fois encore la Convention 
de Vienne fixe deux (02) règles supplétives pour l’application 
ratione temporis et ratione loci. Sur le plan temporel, le principe 
est celui de la non-rétroactivité des traités qui sous-tend que les 
dispositions d’un traité ne lient pas une partie en ce qui concerne 
un acte ou fait antérieur à la date d’entrée en vigueur du traité. 
Mais cette règle connait des exceptions importantes pour les 
faits de nature continue, telle que les expropriations47ou les 
disparitions forcées48. De même, la Convention de Vienne pose 
le principe de l’application territoriale. C’est le cas par exemple 
d’une extension extraterritoriale de la portée des obligations, 
notamment lorsque l’État s’engage, comme dans certains 
traités en matière de droits de l’homme, au regard de la notion 
plus large de « juridiction » équivalente à un contrôle de fait 
exercé sur les personnes49.

 Au vu de ce qui précède, on retient que toutes violations 
du traité entraînent la responsabilité internationale de l’État. 
L’État doit exécuter le traité de bonne foi, c’est à dire en évitant 
de détourner son objet, de commettre un abus de droit50 ou 
d’agir, si ce n’est en violant ses dispositions, du moins en 
violant son esprit51.

 La décision DCC 19-94 du 30 juin 1994 portant sur le 

46-  Voy. CIJ, affaire de l’accord de siège Etats-Unis/ONU) propos du bureau de l’OLP à New York, 
avis consultatif, 1988.
47- CEDH, 24 juin 1993, Affaire Papamichalopoulos et autres c/ Grèce.
48- Cour inter. d. h., 23 novembre 2009, Arrêt Radilla Pacheco c/ Mexique.
49- DECAUX (E.) & DE FROUVILLE (O.), Droit international public, Op. cit., p. 50
50- CIJ, 1952, ressortissants américains au Maroc
51- CIJ, activités militaires au Nicaragua
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traité OHADA a donné l’occasion à la Cour constitutionnelle 
béninoise d’exposer sa doctrine sur la question de la 
constitutionnalité du transfert de l’exercice de compétences 
souveraines du Bénin à une organisation d’intégration. 
Elle a ainsi validéle transfert de l’exercice de certaines 
compétences souveraines que constitue l’engagement de 
l’État dans l’OHADA. Sans jamais avoir reconnu le transfert 
du titre de compétences, la Cour constitutionnelle reconnaît 
une immunité des actes dérivés52 et confirme sa position en 
201853. La primauté affichéecertes, mais l’autorité n’en est 
pas moins toute relative. 

 II. UNE AUTORITÉ RELATIVISÉE

 L’autorité des décisions des juridictions est relativisée 
à cause du primat de la constitution (A) qui induit des 
aménagements à l’autorité des décisions des juridictions 
d’intégration(B). 

 A. La vérité juridique de la suprématie constitutionnelle

 Chaque État a un ordre juridique interne constitué par les 
normes d’origine interne et les normes d’origines externes qui ont 
été « internalisées » ou intégrées par une procédure de réception 
dans son ordre juridique interne. La structure hiérarchique 
de l’ordre juridique s’est imposée dans le droit contemporain 
avec l’idée qu’au sein de l’ordre juridique national, « le degré 
supérieur du droit positif est la Constitution, entendue au sens 
matériel dont la fonction essentielle est de désigner les organes 
chargées de la création de normes générales et de déterminer 
la procédure qu’ils doivent suivre. »54. La Constitution, en tant 
52- DCC 16 – 006 du 07 janvier 2016 UEMOA.
53- DCC 18-135 du 28 juin 2018, la Cour confirme et maintient sa position. Elle est saisie d’une 
requête du 29 mars 2018 dans laquelle est formé un recours en inconstitutionnalité de l’interdic-
tion d’activités politiques par la Banque Centrale des États de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO).
54- H. KELSEN, Théorie pure du droit, 1934. 
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qu’elle est l’émanation du pouvoir constituant a donc toujours été 
considérée dans l’ordre interne comme la norme suprême55, la 
norme première56 ; celle qui bénéficie d’une primauté logique57. 

 La cohérence d’ensemble au sein de l’ordre 
juridique national prédispose donc les traités à un niveau 
infra constitutionnel mais supra législatif dès lors que les 
dispositions en termes de ratifications et de réciprocité sont 
remplies. La spécificité reconnue au droit communautaire qui 
en fait un droit international spécifique58, permet de retenir 
son intégration à l’ordre juridique interne59et de ne pas rendre 
opposable au droit secrété par l’organisation d’intégration, 
ni la réserve classique de réciprocité, ni la procédure de 
ratification60. 

 C’est en réalité ce caractère intégré du droit 
communautaire à l’ordre juridique interne qui pose la question 
de la norme qui prime dans cet ordre juridique intégré et 
hiérarchisé. Et dans ce contexte, il ne semble pas avoir un 
doute pour le juge constitutionnel. Il reconnaît la supériorité 
ou la primauté du droit de l’intégration, sur le droit infra 
constitutionnel61 mais ne donne pas, au droit communautaire, 
au regard de l’ensemble de la jurisprudence des juridictions 
constitutionnelles un statut supérieur à la Constitution, dans 
cet ordre interne62. 
55- O. GOHIN, Droit constitutionnel, 3ème éd., p. 164.  
56- M. A. COHENDET, Droit constitutionnel, LGDJ, 2013, p. 69.
57- O. DUHAMEL ; G. TUSSEAU ; Droit constitutionnel et institutions politiques, Seuil ; 5ème éd., 
2020. 
58-  V. M. BENLOLO-CARABOT, U. CANDAS, E. CUJO, Union européenne et droit international, 
En l’honneur de Patrick Daillier, Paris, éd. Pédone, 2012, 912p.
59- Cour constitutionnelle du Togo, Décision n° C-003/20 du 13 mai 2020, Maître Akakpo Assignon 
Kokouda c. Ordre des avocats du Togo, §. 7, et 8.
60- O. GOHIN, Droit constitutionnel, op. cit., p. 167.
61- Cour constitutionnelle du Togo, Décision n° C-003/20 du 13 mai 2020, op.cit., §. 7, et 8
62- « (…) Que le Règlement est en dessous de la Constitution et, de manière générale à l’ensemble 
du bloc de constitutionnalité et des traités (…) » ; Cour constitutionnelle du Togo, Décision n° 
C-003/20 du 13 mai 2020, op.cit., §. 8. 
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 Il faut rappeler que la reconnaissance de la primauté 
du droit international sur la loi dans l’exemple européen a 
été lente63, surtout relativement à la loi postérieure64.  
 L’appartenance tant au Conseil de l’Europe et à l’Union 
européenne, dans la création d’une communauté de valeurs 
n’a pas changé pour autant la position du juge interne sur 
la place des normes d’origine externes, même internalisées. 
Aucune cour constitutionnelle francophone membre de 
l’Association des cours constitutionnelles francophones 
(ACCF) n’a admis la supériorité des normes d’intégration 
sur celle de la Constitution65. Au mieux, elle acquiert un 
même rang constitutionnel comme cela a été le cas en 
Autriche, sinon communément, l’affirmation de la suprématie 
constitutionnelle est claire et nette. 

 La Cour constitutionnelle de Russie l’a rappelé, « La 
CEDH et les décisions prises sur son fondement ne peuvent 
remettre en cause la priorité de la Constitution. Leur mise 
en œuvre dans le système juridique national n’est possible 
qu’à la condition de reconnaître à notre loi fondamentale une 
force juridique supérieure »66. Le juge constitutionnel béninois 
63- B. STIRN, « Droit de l’Union – droit national : enjeux d’influences », Faculté de droit de Lille. 14 
septembre 2018, Rencontres interrégionales de droit public. Journée Jacques Lepers, septembre 
2018, www.conseil-etat.fr
64V. M. R. DONNARUMMA, « Intégration européenne et sauvegarde de l'identité nationale dans la jurisprudence 
de la Cour de justice et des Cours constitutionnelles », Revue française de droit constitutionnel, 2010/4 (n° 84), 
p. 719-750. ; B. MATHIEU, « Les rapports normatifs entre le droit communautaire et le droit national. Bilan et 
incertitudes relatifs aux évolutions récentes de la jurisprudence des juges constitutionnel et administratif français 
», Revue française de droit constitutionnel, 2007/4 (n° 72), p. 675-693. ; F. CHALTIEL, « Droit constitutionnel et 
droit communautaire. Nouvelle précision sur les rapports entre le droit constitutionnel et le droit communautaire. 
La décision du Conseil constitutionnel du 27 juillet 2006 sur la loi relative aux droits d'auteurs », Revue française 
de droit constitutionnel, 2006/4 (n° 68), p. 837-847; E. BRUCE, « Faut-il intégrer le droit communautaire aux 
normes de référence du contrôle de constitutionnalité », Revue française de droit constitutionnel, 2005/3 (n° 63), 
p. 539-560.; Conseil d’État, La norme internationale en droit français, Étude adoptée par l’Assemblée générale du 
Conseil d’État le 19 juin 2000, La documentation française, Paris, 190 p.
65- ACCF, Actes du 7ème congrès, La suprématie de la Constitution, 2015 ; https://accf-francophonie.
org/ consulté le 03 juin 2022. On remarque une divergence de jurisprudence sur ce sujet entre la 
Cour de cassation belge qui semble reconnaître la valeur supraconstitutionnelle du droit européen 
et la Cour constitutionnelle qui reste dans la jurisprudence classique de la suprématie de la Consti-
tution. La Suisse et les Comores sont un système moniste avec primauté du droit international. 
66- C. const. Russie, Avis du 14 juillet 2014, rendu à la demande de la Douma sur l’affaire Ioukos.
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va dans le même sens puisqu’il retient que « Si les dispositions 
conventionnelles qui instituent les organes d’intégration juridique 
ou économique ont une valeur supra législative, elles ont également 
une valeur infra constitutionnelle ; qu’elles ne valent ni n’équivalent 
les dispositions de la Constitution dont le juge constitutionnel est 
l’interprète exclusif et authentique »67, suivi par son voisin togolais 
qui relève « Considérant que dans l’ordre juridique des États 
membres d’une organisation d’intégration économique régionale, 
le Règlement est supérieur aux lois ordinaires et aux dispositions 
nationales infra-législatives ; que le Règlement est en dessous 
de la Constitution et de manière générale à l’ensemble du bloc 
de constitutionnalité et des traités »68. Le Conseil constitutionnel 
français examinant le traité établissant une constitution pour 
l’Europe affirme « cette dénomination est sans incidence sur 
l’existence de la Constitution française et sa place au sommet de 
l’ordre juridique interne »69 dans la droite ligne de la jurisprudence 
des deux autres juridictions suprêmes françaises70. Cette position 
de la Constitution au sommet de l’ordre juridique est celle de 
l’Allemagne71, de l’Italie72, de l’Autriche, de la Pologne73 et de la 
Grande Bretagne74, du Sénégal, du Mali ou du Burkina Faso.
67- Cour constitutionnelle du Bénin, DCC 20-641 du 19 novembre 2020.
68-  Cour constitutionnelle du Togo, Décision n° C-003/20 du 13 mai 2020, op.cit., §. 7, et 8. 
69- Conseil constitutionnel français, Décision n° 2004-505 DC du 19 novembre 2004, Traité établissant une 
Constitution pour l'Europe ; 10 juin 2004, n° 2004-496 DC, Loi pour la confiance dans l'économie numérique ; 27 
juillet 2006, n° 2006-540 DC Loi relative au droit d’auteur et aux droits voisins dans la société d’information ; 12 
juin 2018, n° 2018-765 DC, loi relative à la protection des données personnelles.
70- CE, Ass., 30 octobre 1998, M. Sarran, M. Levacher et autres et Cass., Ass. plén., 2 juin 2000, 
Mlle Fraisse.
71- Cour constitutionnelle fédérale allemande, BVerfG, 5 mai 2020 ; BVerfG, 30 juin 2009, Lissabon, 2 BverfG 
2/08, §. 241 ; Cour constitutionnelle fédérale allemande, 15 décembre 2015, 2BvR 2735/14 ; Cour constitution-
nelle fédérale allemande, 21 juin 2016, 2 BvR 2728/13 ; BVerfG, Solange, 29 mai 1974.
72- Cour const. ordinanza n° 24/2017 du 26 janv. 2017 ; V. N. PERLO, « Dualisme adieu ? La nouvelle configura-
tion des rapports entre les ordres italien et de l'Union en matière de droits fondamentaux », RTD Eur. 2020, p. 195.
73- Tribunal constitutionnel polonais, 24 nov. 2010, Traité de Lisbonne, K 32/0. La Cour de Varsovie avait ainsi 
affirmé la « priorité de validité et d’application » de la Constitution polonaise dans l’ordre juridique interne, en 
estimant qu’un éventuel « conflit irréductible » entre la Constitution et le droit de l’Union ne pourrait être « en au-
cun cas résolu par la reconnaissance de la supériorité de la norme communautaire ». V. aussi la décision K3/21 
du Tribunal constitutionnel polonais du 07 octobre 2021 ; F. MARTUCCI, « La Pologne et le respect de l'État de 
droit -. - Réflexions suscitées par la décision K 3/21 du Tribunal constitutionnel polonais », La Semaine Juridique 
Edition Générale n° 45, 8 Novembre 2021, doctr. 1181.
74- Décision de la Cour suprême du Royaume Uni du 22 janvier 2014, HS2, V. A. LEVADE., 
« Identités constitutionnelles et hiérarchies », in : Annuaire international de justice constitutionnelle, 
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 Sans aucun doute, « dans l’ordre interne, tout procède de 
la Constitution. (…) Cette suprématie est donc, aussi longtemps 
que la société internationale sera fondée sur le fait politique de la 
souveraineté des États, une vérité première et incontournable »75. 

 C’est la Constitution qui est au sommet de l’ordre juridique 
interne. 

 Pour des considérations politiques, et dans l’ordre interne, 
il n’est pas rare que les États affichent clairement leur refus de 
se conformer et d’exécuter les décisions rendues. Les décisions 
ne bénéficiant d’aucune exécution, on assiste à une perte de 
crédibilité des systèmes conventionnels, qui va jusqu’à la remise 
en cause de l’impartialité des juges. Il convient de se référer 
par exemple à la décision de la Commission interaméricaine 
des droits de l’Homme, CIADH République dominicaine après 
l’arrêt du 18 août 2014, Personnes dominicaines et haïtiennes 
expulsées c. République dominicaine ou encore pour ce qui 
concerne le continent africain aux Affaires Karim Wade, Khalifa 
Ababacar Sall (29 juin 2018) et plus récemment la question des 
parrainages (arrêt du 28 avril 2021).

 La remise en cause est aussi le résultat d’approche 
conditionnelle dans l’application de la décision de la juridiction 
d’intégration. En se basant sur un protectionnisme juridique 
national et par nationalisme normatif, les juridictions internes 
procèdent à une interprétation en droit interne de la décision 
de la juridiction internationale. La décision est ainsi appliquée 
par une forme de primauté réappropriée et réaffirmée en droit 
interne qui conduit à l’exécution de la décision conditionnée 

26-2010, 2011 ; Constitutions et droit pénal - Hiérarchie(s) et droits fondamentaux. pp. 453-486 ; 
LEVADE A., « Identité constitutionnelle et exigence existentielle, comment concilier l’inconciliable », 
Mélanges en l’honneur de P. Manin, Paris, Pedone, 2020, pp. 109-128. 
75-  ABRAHAM R., Droit international, droit communautaire et droit français, éd. Hachette, 1989, 
pp. 35-36.
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par une interprétation conforme des normes internes (Voir 
par exemple Cour constitutionnelle Afrique du Sud, 27 juin 
2013 Zimbabwe c. Fick et autres, CCT 101/12, 2013, 7ACC 
22 et l’arrêt Ioukos de la Cour constitutionnelle russe. 

 Enfin, la remise en cause est le résultat de la défiance 
vis-à-vis de la juridiction du fait des cas de dénonciations des 
traités autorisant la compétence de la juridiction d’intégration 
vis-à-vis de l’État, par exemple pour la Cour africaine des 
droits de l’Homme les dénonciations du Kenya, du Bénin et 
de la Côte d’Ivoire. L’autorité de la juridiction est relativisée,de 
fait,par l’adhésion limitée des États à la jurisprudence des 
organes de contrôles et à leur légitimité et en droit au nom de 
la supériorité de la Constitution. Sa supériorité, sa suprématie 
est totale et universelle, justifiant qu’au nom de la Constitution 
des aménagements à la primauté du droit de l’intégration.

 B. La primauté aménagée

 La primauté trouve sa place indéniablement en droit 
interne mais dans le respect de la réserve de constitutionnalité 
ou par la promotion de l’équivalence des droits.

 Le juge communautaire dans le respect du processus 
d’intégration et dans le respect des créateurs de son 
ordre aménagerait et respecterait au nom du principe de 
subsidiarité, une marge de manœuvre étatique à même de 
faciliter l’affirmation de la primauté du droit communautaire. 
Ceci pourrait conduire à soustraire les questions de nature 
politique, donc au cœur de la dévolution du pouvoir, des 
compétences du juge communautaire, sans créer pour 
autant une citadelle imprenable d’arbitraire76. Une partie de la 
76- P. DUCOULOMBIER, « Les questions politiques devant les Cours supranationales », in J. 
ANDRIANTSIMBAZOVINA, L. BURGUORGUE-LARSEN, S. TOUZE, La protection des droits de 
l’Homme par les cours supranationales, Fondation René Cassin, Pédone, 2016, p. 135- 159,
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doctrine suggère ainsi une autolimitation du juge77 à sa propre 
compétence et dans le contexte ouest africain un caractère moins 
invasif dans les affaires qui relèvent du droit constitutionnel avec 
une distinction entre, d’une part, les droits et libertés politiques 
et, d’autre part, les droits fondamentaux78. La reconnaissance 
du principe de subsidiarité faciliterait aussi la reconnaissance 
des principes inhérents à l’identité nationale de chaque État. 

 En effet, la réserve de constitutionalité ou principes 
inhérents à l’identité nationale conduit bien souvent le juge 
à reconnaître la primauté du droit d’intégration mais à le 
conditionner à la compatibilité avec le droit constitutionnel. 
L’appartenance à la communauté n’est pas synonyme de perte 
d’identité. Si certains ont prôné la double identité nationale et 
constitutionnelle des États membres de l’Union européenne79au 
point de conclure à une recomposition des identités nationales 
au sein de l’Union européenne, l’intégration au sein de l’espace 
africain francophone peut difficilement conduire à une même 
conclusion. Le juge constitutionnel de l’espace ouest africain 
reste très attaché à la souveraineté et à la source du pouvoir 
constituant. Mais l’affirmation de la primauté conditionnée par 
la reconnaissance d’une primauté constitutionnelle80 n’est pas 
seulement l’apanage du juge béninois ou togolais. 

 Suivant le pas du juge constitutionnel allemand81, le conseil 
77- I. PANOUSSIS, « L’évolution de la « juridiction (iuris dictio) », des cours supranationales, in 
J. ANDRIANTSIMBAZOVINA, L. BURGUORGUE-LARSEN, S. TOUZE, La protection des droits de 
l’Homme par les cours supranationales, op. cit., p. 53.
78- Retrait de la déclaration du protocole additionnel de la Cadhp : La contribution scientifique des 
professeurs Adama Kpodar et Dodzi Kokoroko au débat - Bénin Intelligent (beninintelligent.com)
79-  F. FINES, « La double identité, nationale et constitutionnelle des États membres de l’Union », 
Revue générale du droit, Chronique de droit de l’Union, 2021. 
80- N. PERLO, « Dualisme adieu ? La nouvelle configuration des rapports entre les ordres italien et 
de l'Union en matière de droits fondamentaux », RTDEur. 2020, p.195. 
81- G. GREGOIRE, « L’économie de Karlsruhe. L’intégration européenne à l’épreuve du juge 
constitutionnel allemand », Courrier hebdomadaire du CRISP, 2021/5-6 (n° 2490-2491), p. 5-96. 
DOI : 10.3917/cris.2490.0005. URL : https://www.cairn.info/revue-courrier-hebdomadaire-du-crisp-
2021-5-page-5.htm.
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constitutionnel français a posé les balises de la suprématie 
constitutionnelle tout en affirmant l’intégration du droit de 
l’Union au droit interne en 200482 et en 200683. En passant 
de la réserve de constitutionnalité, aux principes inhérents à 
l’identité constitutionnelle, il a précisé dans sa décision du 15 
octobre 2021 que « constitue un principe inhérent à l’identité 
constitutionnelle de la France l’interdiction de déléguer à des 
personnes privées les pouvoirs de polices administratives 
générales inhérentes à l’exercice de la force publique »84. 
Ainsi, « Même lorsque le Constituant a expressément 
consenti à une limitation de souveraineté, cette limitation ne 
peut outrepasser certaines limites au-delà desquelles serait 
affectée l’identité constitutionnelle du pays »85. L’affirmation 
de l’identité constitutionnelle86face au droit communautaire 
reste donc une réalité87 que le juge constitutionnel n’a de 
cesse de rappeler. 

 Dans le même temps, les représentants du peuple 
ne peuvent pas avoir décidé de participer à un processus 
d’intégration en ignorant la nécessité de créer une 
« communauté de droit ». Le juge constitutionnel devra aussi 
jouer sa partition dans la construction de cette « communauté 
82- Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004, Loi sur l’économie numérique
83- Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006, Loi relative aux droits d’auteurs et droits voisins, V. F. CHALTIEL, 
« Droit constitutionnel et droit communautaire. Nouvelle précision sur les rapports entre le droit constitutionnel 
et le droit communautaire La décision du Conseil constitutionnel du 27 juillet 2006 sur la loi relative aux droits 
d'auteurs », Revue française de droit constitutionnel, 2006/4 (n° 68), p. 837-847.
84- Cons. Const, 15 octobre 2021 ; Décision 2021-940 QPC, Sté Air France.
85- J.-E., SCHOETTL, La Démocratie au péril des prétoires. De l'État de droit au gouvernement des 
juges, Gallimard, Le débat, 2022, 256p.
86- Par ailleurs inscrites à l’article 4 §.2 du traité sur l’Union européenne en ces termes «2. L'Union respecte 
l'égalité des États membres devant les traités ainsi que leur identité nationale, inhérente à leurs structures fonda-
mentales politiques et constitutionnelles, y compris en ce qui concerne l'autonomie locale et régionale. Elle res-
pecte les fonctions essentielles de l'État, notamment celles qui ont pour objet d'assurer son intégrité territoriale, 
de maintenir l'ordre public et de sauvegarder la sécurité nationale. En particulier, la sécurité nationale reste de la 
seule responsabilité de chaque État membre. »
87- H. LABAYLE, « Identité constitutionnelle et primauté du droit de l’Union. Libres propos sur une décision ré-
cente du Conseil constitutionnel », Europe, n° 12, Décembre 2021 ; J.-E., SCHOETTL, La Démocratie au péril 
des prétoires. De l'État de droit au gouvernement des juges, Gallimard, 2022 ; p. 167-173.



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
61

de droit » par le biais de l’interprétation conforme en 
ménageant une place à la théorie de l’acte clair ou à celle de 
l’équivalence des droits.

 Sur l’interprétation conforme, le projet d’intégration 
partagé et accepté par le détenteur de la souveraineté, il 
appartient au juge y compris constitutionnel d’interpréter 
les règles conformément aux engagements internationaux 
souscrits et a pour fonction d’harmoniser les normes juridiques 
internes et internationales. L’interprétation conforme combine 
en cas de doute le recours au dialogue des juridictions par le 
biais du renvoi préjudiciel ou de l’avis consultatif. Il faut rappeler 
que le renvoi préjudiciel a toujours été envisagé comme 
une faculté offerte au juge qui, reposant sur une marge de 
manœuvre, décide ou non de l’intérêt du renvoi au nom de la 
théorie de l’acte clair88. Selon cette théorie, le juge doit renvoyer 
une disposition pour interprétation lorsque cette dernière est 
obscure et pose un sérieux problème d’interprétation. S’il a 
fallu attendre 2018, pour que pour la première fois, la France 
soit condamnée par la Cour de justice pour « mauvaise foi 
manifeste » de non-recours au renvoi préjudiciel, on peut 
mesurer le temps nécessaire pour une action pédagogique. Les 
réticences du juge constitutionnel béninois à recourir au renvoi 
préjudiciel tel que demandé, voir exigé par la Cour de justice de 
l’UEMOA rappelle que c’est relativement récemment que les 
juridictions constitutionnelles européennes ont eu recours au 
renvoi préjudiciel. A partir de 2013 pour la France89  et 2014 par 
le juge de Karlsruhe90. Et la haute juridiction constitutionnelle 
allemande bien qu’ayant eu recours au renvoi préjudiciel n’en 
a pas moins jugé qu’il y avait une divergence d’interprétation 
88- CJCE, 6 octobre 1982, CILFIT, Dans les affaires jointes C72/14 et C197/14,9 septembre 2015 sur les préci-
sions de la théorie de l’acte clair ; arrêt Köbler, C224/01, EU :C:2003:513
89-  Jérémy F. France, 4 avril 2013.
90- Rachat des dettes souveraines par la BCE pour l’Allemagne, 14 janvier 2014.
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entre elle et la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 
sur le mandat de la Banque centrale européenne (BCE). Elle 
décide dès lors, et ce malgré la confirmation par la CJUE 
de la validité et de la proportionnalité du PSPP91, à la suite 
d’un renvoi préjudiciel qu’elle a initiée92, qu’en l’état actuel 
des informations divulguées, la Bundesbank, sauf preuves 
contraires apportées dans les trois mois par la BCE, ne peut 
continuer à participer au Public Sector Purchase Programme 
(PSPP). L’interprétation conforme et la théorie de l’acte clair 
postulent une conciliation. Mais il peut arriver que dans une 
situation précise, plusieurs normes soient potentiellement 
applicables à la même question mais sans qu’il soit possible 
d’en arriver à une interprétation conciliante, d’où la nécessité 

de donner la priorité à un des ordres en présence93. C’est dans 

ces conditions que le meilleur standard peut être retenu.

 En effet la promotion de l’équivalence des droits est 
considérée par certains auteurs comme un principe général 
en matière de droits humains94 à raison de la multiplication de 
ce type de clauses dans les conventions95. La clause de la 
protection la plus favorable permet lorsque plusieurs normes 
d’origines différentes s’appliquent à la même situation de retenir 
celle qui offre la protection la plus étendue aux personnes 
concernées. Ceci revient à rechercher s’il existe une règle 
91- CJUE, Weiss et al., Arrêt du 11 décembre 2018, C-493/17 (ECLI :EU:C:2018:1000).
92-  BVerfG, PSPP I, Décision de renvoi préjudiciel du 18 juillet 2017, 2 BvR 859/15, 2 BvR 1651/15 et 2 BvR 
2006/15, Recueil BVerfGE 146, p. 216 et suivantes. Cf. notamment J. GERMAIN, « Karlsruhe met à nouveau 
Luxembourg sous pression : le « quantitative easing » devant la Cour constitutionnelle allemande (renvoi préjudi-
ciel à la CJUE du 18 juillet 2017) », Revue de l’Union européenne, n° 620, 2018, p. 453-458
93- CASSELLA (S.), « Ambiguïtés de la faveur dans la construction d’un « système » normatif : les clauses de la 
protection la plus favorable », CASSELLA (S.) et DELABIE (L.), Faut-il prendre le droit international au sérieux ? 
Journée d’études en l’honneur de Pierre Miche Eisemann, Pedone, 2016, pp.249.
94- PLATON (S.), La coexistence des droits fondamentaux constitutionnels et européens dans 
l’ordre juridique français, Clermont Ferrand, Fondation Varenne, coll. Thèses, LGDJ, 2008, 710p.
95- Voir l’article 5 du Pacte international sur les droits civils et politiques (PIDCP) et du Pacte international sur 
les droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) ; article 23 de la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard de la femme ou encore article 53 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et libertés fondamentales. 
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ou un principe du droit de l’organisation d’intégration dont 
l’application concrète puisse garantir l’effectivité de la règle ou 
du principe constitutionnel invoqué. Ce n’est que dans le cas 
où la communauté de droit envisagée n’offre pas les ressorts 
d’un meilleur standard que le juge constitutionnel examine 
directement la conformité des dispositions contestées au 
regard de sa Constitution. C’est le sens des arrêts Solange 
(Cour de Karlsruhe, 29 mai 1974) et c’est l’angle retenu par 
la Cour constitutionnelle béninois dans la décision Dewedi96.

 Ainsi, si l’équivalent fonctionnel du principe constitutionnel 
ne peut être trouvé dans l’ordre juridique d’intégration, ou si une 
disposition inhérente au système constitutionnel est en cause, 
la Constitution revient dans toute sa splendeur et grandeur. 

 CONCLUSION

 Le juge n’est pas obligé de passer par un nationalisme 
juridique, un localisme borné ou une internationalisation 
excessive pour trouver des solutions aux conflits entre ordre 
interne et ordre international, il lui suffit d’avoir en ligne de 
mire l’Etat de droit pour une meilleure et une large protection 
de ses citoyens. 

 Se rappeler que la construction intégrationniste vise à 
offrir des droits les plus larges et non à les restreindre, que 
l’Etat et particulièrement l’Etat africain est toujours jaloux 
de sa souveraineté pour trouver les voies et moyens d’une 
politique jurisprudentielle à même d’ancrer les principes 
communautaires.

96- Décision DCC 19-287 du 22 août 2019. Voir A. KPODAR et C. MONEMBOU, « La pyramide des 
normes entre l’interne et l’externe : quand le droit communautaire courbe l’échine devant le droit 
national contraire », RCC 2020, n° 2 et 3, pp. 217-232.
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 Dans notre contexte, la prise en compte insuffisante de 
la dimension « droits de l’homme» peuvent à termes constituer 
des réserves de constitutionnalité qui vont se multiplier. 

 Je voudrais terminer sur les mots d’un ancien 
président d’une juridiction d’intégration par un appel au 
conséquentialisme « La prise en compte par le juge, juge 
interne ou juridiction internationale, des conséquences de ses 
décisions. C’est dans le fond dans une variété du pragmatisme, 
opposé au dogmatisme de certaines postures ».
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LE JUGE ET LE GENRE

PAR MME CAROLINE AZAR, CONSEILLÈRE 
RÉFÉRENDAIRE A LA PREMIERE CHAMBRE CIVILE DE 

LA COUR DE CASSATION DE FRANCE

 Le principe d'égalité exige que toutes les personnes 
placées dans des situations identiques soient soumises au 
même régime juridique et donc traitées de la même façon, 
sans privilège et sans discrimination.  

 C'est autour de ce principe essentiel que doit être 
réfléchie la question de l'égalité des sexes ou égalité des 
genres, l'interdiction des discriminations fondées sur le sexe 
découlant de celui-ci.  

 Les figures de la discrimination sexiste dont sont 
victimes les femmes sont diverses.  

 Au premier rang des phénomènes de discrimination 
figurent les violences de genre, majoritairement exercées 
contre les femmes, qui ont fait l'objet de nombreux travaux 
sur la scène internationale. 

 Ainsi de l'action du comité des Nations unies pour 
l'élimination de la discrimination à l'encontre des femmes 
qui a contribué à faire reconnaître la violence contre celles-
ci comme une violation des droits de l'homme et a invité 
les Etats à reconnaître le caractère discriminatoire de ces 
violences. 

 Le Conseil de l'Europe partage une approche similaire 
ainsi qu'en témoigne la Convention sur la prévention et 
la lutte contre la violence à l'encontre des femmes et la 
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violence domestique dite Convention d'Istanbul rappelant 
que « la violence à l'égard des femmes est une manifestation 
des rapports de force historiquement inégaux entre les 
femmes et les hommes ayant conduit à la domination et à la 
discrimination des femmes par les hommes, privant ainsi les 
femmes de leur pleine émancipation. » 

 Cette approche est celle retenue par la Cour européenne 
des droits de l’homme (Cour EDH) qui a considéré dans une 
série d'affaires que la violence fondée sur le sexe constitue 
une forme de discrimination particulièrement grave, imposant 
dès lors des obligations renforcées des Etats dans la façon de 
mener les enquêtes, et de soutenir et protéger les victimes97. 
Il en est de même de la Cour interaméricaine des droits de 
l'Homme. Le protocole à la Charte africaine des droits de 
l'homme et des peuples relatif aux droits des femmes s'inscrit 
dans cette même logique en recherchant l'élimination de 
toute discrimination à l'égard des femmes.   

 Il est certain que cet environnement international 
a permis, au-delà de la prise de conscience du caractère 
massif de ce phénomène, l'adoption de nouvelles dispositions 
législatives dans de nombreux Etats.  

 En dépit de leur importance et de leur caractère 
choquant, les violences fondées sur le genre ne sont pas 
les seules figures des discriminations subies par les femmes. 
Le monde du travail est aussi particulièrement touché par 
cette question. Malgré leur place croissante dans la sphère 
professionnelle, les femmes sont encore souvent entravées 
dans leur parcours, restant concentrées dans les emplois les 
moins qualifiés et présentant des évolutions de carrières le 
plus souvent moins intéressantes que celles des hommes. 

97- CEDH, Opuz contre Turquie, 9 juin 2009
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 A cet égard, la Cour EDH comme la Cour de justice 
de l'Union européenne ont permis par leur jurisprudence de 
dépasser une interprétation du principe d'égalité purement 
formelle pour rechercher une égalité concrète entre les 
hommes et les femmes.    

 L'action de la CJUE dans ce domaine est 
particulièrement considérable, celle-ci ayant permis à partir 
du principe d'égalité des rémunérations entre travailleurs 
masculins et féminins, initialement consacré à l'article 119 du 
traité instituant la communauté européenne, de développer 
une jurisprudence fortement protectrice des femmes au 
travers notamment d'une interdiction des discriminations 
dites indirectes. 

 En droit français, le principe d'égalité homme/femme 
trouve sa source dans l'article 1er de la Déclaration des droits 
de l'Homme et du Citoyen de 1789, qui dispose que « les 
hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits.», 
celui-ci étant complété par le Préambule de la Constitution 
de 1946 qui range parmi les principes particulièrement 
nécessaires à notre temps le fait que « la loi garantit à la 
femme dans tous les domaines des droits égaux à ceux de 
l'homme ».  

 Si, de ces textes, le Conseil constitutionnel juge 
traditionnellement que le principe d'égalité n'impose en aucun 
cas le droit au traitement différent des personnes en situations 
différentes, telle n'est pas l'approche retenue par la Cour 
EDH ou encore par la CJUE, qui retiennent une approche 
substantielle de l'égalité, source d'obligations positives pour 
les Etats. 

 La recherche d'une égalité concrète entre les hommes 
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et les femmes véhiculée par ces juridictions supranationales 
a ainsi permis d'introduire en droit interne différents concepts 
sur lesquels le juge peut désormais s'appuyer pour combattre 
les discriminations fondées sur le genre, particulièrement 
usités en droit social (I). Les jurisprudences de la Cour EDH 
et de la CJUE ont par ailleurs mis en évidence la nécessité 
de certains aménagements procéduraux pour garantir un 
examen efficace des plaintes des requérants (II).     

I- LA RECHERCHE DE L'ÉGALITÉ SUBSTANTIELLE    
   REPOSE SUR L'USAGE DE DIFFÉRENTS CONCEPTS

Les formes de la discrimination de genre sont plurielles, ce 
qui ne les rend pas toujours évidentes à appréhender. A cet 
égard, le recours à la notion de discrimination indirecte ainsi 
que la reconnaissance de l'intersectionnalité peuvent s'avérer 
utiles pour une lutte efficace contre les discriminations. Le 
recours aux discriminations positives, dont la mise en place 
relève d'abord de l'action du législateur, permet également 
de parfaire l'objectif de l'égalité des sexes.  

A- Les notions de discriminations directes et indirectes 

Sous  l'influence  du  droit  de  l'Union  européenne98 il a été 
admis qu'il pouvait exister deux catégories de discriminations : 

- les discriminations directes qui sont caractérisées dès 
lors qu'une personne est traitée de manière moins favorable 
qu'une autre ne l'est, ne l'a été ou le serait dans une situation 
comparable et quand cette différence de traitement se fonde 
sur le fait que la personne présente une caractéristique 

98- La  Cour  de  justice de l'Union Européenne a théorisé cette distinction  dans les arrêts  Jenkins  (CJCE 31 mars  1981,  aff.  C- 96/80 ) 
et Bilka (CJCE 13 mai 1986, aff. C-170/84), distinction désormais reprise par tous les textes légiférés européens (en  dernier  lieu :  Dir.  n° 
2006/54  du  5 juill.  2006  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  principe  de  l'égalité des chances et de l'égalité de traitement entre hommes 
et femmes en matière d'emploi et de travail, dite directive refonte)
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particulière s'inscrivant parmi les motifs de discrimination 
prohibée ;

- et les discriminations indirectes qui se produisent 
lorsqu'une disposition apparemment neutre entraîne un net 
désavantage pour une personne ou un groupe de personnes 
présentant les mêmes caractéristiques. Dans ce cas pour 
admettre la discrimination, il doit être démontré qu'une 
décision désavantage un groupe par rapport à un autre. 

 Tant la discrimination directe que la discrimination 
indirecte donnent lieu à une différence de traitement dans des 
situations comparables. Par exemple, une femme pourrait 
être exclue d'un emploi, soit parce que son employeur ne 
souhaite pas recruter des femmes (discrimination directe), 
soit parce que les conditions requises pour occuper cet emploi 
sont formulées de telle façon que la majorité des femmes 
ne seraient pas en mesure d'y satisfaire (discrimination 
indirecte). 

 La caractérisation de la discrimination indirecte répond 
toutefois à un régime spécifique.

 La première étape consiste à identifier une disposition, 
un critère ou une pratique en apparence neutre, ce qui signifie, 
pour le cas d'une discrimination sexiste, qu'elle doit traiter de 
manière identique les salariés d'un sexe ou de l'autre, c'est 
ce qui permet de la distinguer de la discrimination directe. 
Dans une deuxième étape, il est nécessaire de se concentrer 
sur les effets produits par la discrimination pour caractériser 
un désavantage au détriment d'un groupe. Il conviendra 
donc, comme pour la discrimination directe, d'identifier les 
comparateurs pertinents. Il revient au juge d'apprécier les 
données disponibles pour déterminer si le désavantage 
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invoqué concerne un nombre suffisant de personnes 
présentant la caractéristique protégée, ces données pouvant 
être d'ordre statistique, lorsque de telles données existent 
et qu'elles présentent un degré de fiabilité suffisant, ce qu'il 
appartient également au juge de vérifier. Enfin, il revient au 
juge de vérifier, une fois l'effet défavorable établi, que la mesure 
défavorable ne peut être justifiée par l'objectif poursuivi et que 
la mesure est appropriée et nécessaire. En effet, toute mesure 
défavorisant l'un ou l'autre sexe n'est pas, en soi, constitutive 
d'une discrimination indirecte. Elle est seulement suspecte. 
C'est la qualité des justifications avancées qui permettra de 
déterminer s'il s'agit d'une discrimination indirecte. 

 A titre d'exemple de discrimination indirecte, la CJUE99 
a considéré qu'il y avait lieu de censurer la législation d'un 
Etat membre subordonnant l'admission à l'entrée dans une 
école de police à une exigence physique de taille minimum 
(en l'occurrence 1m70) dès lors que cette réglementation 
désavantage un nombre beaucoup plus élevé de personnes 
de sexe féminin par rapport au sexe masculin et que la 
réglementation n'apparaît pas propre ni nécessaire à la 
réalisation de l'objectif légitime qu'elle poursuit. 

 Dans un autre arrêt, la CJUE a décidé que pouvait 
constituer une discrimination indirecte prohibée la différence 
de rémunération entre travailleurs à temps plein et à temps 
partiel si elle n'était en réalité qu'un moyen indirect pour réduire 
le niveau de rémunération des travailleurs à temps partiel 
en raison de la circonstance que ce groupe de travailleurs 
se composait de manière exclusive ou prépondérante de 
personnes de sexe féminin100.

99- CJUE, 18 octobre 2017, aff. C-409/16
100- CJCE, 31 mars 1991, aff.C- 96/80
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 Cette construction, autour des discriminations directes 
et indirectes, permet ainsi de dépasser une approche formelle 
de la discrimination et d'élargir considérablement le champ 
des discriminations répréhensibles. 

 Elle est aujourd'hui pleinement mise en œuvre par la 
chambre sociale de la Cour de cassation, le droit de la non-
discrimination distinguant ainsi les deux notions introduites 
par l'article 1er de la loi n°2008-496 du 27 mai 2008 portant 
diverses dispositions d'adaptation du droit communautaire 
dans le domaine de la lutte contre les discriminations.  

 On peut ainsi relever les illustrations suivantes : 

 Dans un arrêt du 3 juillet 2012101 la chambre sociale  a 
reconnu, sur le fondement de l'article 157 du traité, l'existence 
d'une discrimination indirecte en raison du sexe, s'agissant 
de la situation d'une employée d'une société de course 
hippique à qui était dénié  le bénéfice d'une allocation de 
retraite supplémentaire au motif qu'elle n'avait  pas  travaillé  
au  minimum  deux  cents  heures  par  trimestre  durant 
quinze  ans. Il est constaté que la condition prévue par les 
statuts de l'organisme de retraite constitue une discrimination 
indirecte à l'encontre des femmes, dès lors que celle-ci affecte 
les salariés en temps partiel et relève que parmi l'ensemble 
des travailleurs soumis à une telle réglementation, la part des 
femmes à temps partiel par rapport au total des travailleurs 
féminins (81,45%) est considérablement plus élevée que 
celle des hommes à temps partiel par rapport au total des 
travailleurs masculins (40%).

101- Pourvoi n°10-23.013, Bull.2012, V, n°206
71
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 Dans une autre espèce, la chambre sociale, dans un 
arrêt du 14 novembre 2019102  a pu admettre que la non-
réintégration du salarié dans son emploi initial au retour de 
son congé parental d'éducation pouvait être constitutive d'un 
cas de discrimination indirecte. Dans cette affaire, la salariée, 
au retour de son congé parental, n'avait pas été réintégrée 
dans son précédent emploi ou un emploi similaire, et s'était 
vu refuser par la cour d'appel des dommages et intérêts au 
titre d'une discrimination liée à son état de grossesse, dès lors 
que l'employeur n'avait pas méconnu son obligation légale de 
réemploi. L'arrêt est cassé au motif que la cour d'appel aurait 
dû rechercher si, eu égard au nombre considérablement plus 
élevé de femmes que d'hommes qui choisissent de bénéficier 
d'un congé parental, la décision de l'employeur de ne confier 
à la salariée, au retour de son congé parental, que des 
tâches d'administration et de secrétariat sans rapport avec 
ses fonctions antérieures de comptable ne constituait pas un 
élément laissant supposer l'existence d'une discrimination 
indirecte en raison du sexe. 

 Enfin, on pourra noter les interrogations soulevées par 
une partie de la doctrine s'agissant de la pratique du télétravail, 
particulièrement pendant la période récente de pandémie, 
en tant qu'elle pourrait se révéler source de discrimination 
indirecte. 

 En effet, les femmes réinvestissent le foyer, comme 
les hommes, mais souvent dans des conditions d'exercice 
moins propices au travail et à l'évolution professionnelle. Une 
étude de l'institut national d'études démographiques réalisé 
en 2020 montre ainsi que 39% d'entre elles partagent leur 
espace de travail avec leurs enfants ou d'autres membres 
du ménage contre 24% des hommes. Par ailleurs, en dehors 
102- Soc, 14 novembre 2019, n°18-15.682 72
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du foyer, ce risque de discrimination indirecte fondée sur le 
sexe, lié à l'apparente neutralité du télétravail peut s'accroître 
également par l'incidence de ce cadre inadapté de travail et 
de leur plus faible présence sur leur évaluation et l'évolution 
salariale et professionnelle des femmes au travail.

B- La prise en compte de discriminations multiples   
 ou l'approche intersectionnelle

 Aborder la discrimination de genre sous l'angle d'un 
seul motif ne permet pas d'en appréhender toutes ses 
manifestations de manière efficace.  

 Il a ainsi été proposé une approche tenant compte de 
l'existence de discriminations multiples, cette notion étant 
comprise comme désignant une discrimination dans laquelle 
plusieurs motifs agissent séparément. Il est également parfois 
évoqué l'existence d'une discrimination intersectionnelle, 
celle-ci désignant une situation où plusieurs motifs agissent 
et interagissent les uns avec les autres en même temps, 
d'une manière telle qu'ils sont inséparables et donnent lieu à 
des types de discriminations particulières.

 Le Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes tient compte d'une telle approche en 
reconnaissant officiellement l’intersectionnalité comme un 
concept pertinent pour appréhender la portée de l’obligation 
d’élimination de la discrimination faite aux États. Le Comité 
a ainsi déclaré que: « Les États parties doivent prévoir 
légalement ces formes superposées de discrimination et 
l’effet cumulé de leurs conséquences négatives pour les 
intéressés, et ils doivent les interdire. »

 Une telle approche peut s'avérer ainsi pertinente pour 
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mieux protéger les femmes victimes de violence se trouvant 
dans une situation de particulière vulnérabilité eu égard 
à une situation de handicap par exemple, ou en raison de 
leur homosexualité, ou encore en lien avec leur nationalité 
d'origine. 

 Cette approche semble avoir été tacitement admise 
par la Cour EDH dans certaines espèces :  

 Par exemple, dans l'affaire B.S c. Espagne103 une 
prostituée d'origine nigériane résidant légalement en 
Espagne alléguait que la police espagnole l’avait maltraitée 
physiquement et verbalement en raison de sa race, de son 
sexe et de sa profession. Elle soutenait que, contrairement 
aux autres prostituées d’origine européenne, elle avait fait 
l’objet de contrôles de police répétés et qu’elle avait été 
victime d’insultes racistes et sexistes. Dans cette affaire, deux 
tiers intervenants ont demandé à la Cour EDH de reconnaître 
la discrimination multifactorielle. La Cour a conclu à une 
violation de l’article 3 (interdiction des traitements inhumains 
et dégradants) mais est allée plus loin en examinant si les 
autorités avaient de surcroît manqué à rechercher s’il existait 
un lien de causalité entre les attitudes racistes alléguées et les 
violences de la police. En conséquence, la Cour EDH a conclu 
à une violation de l’article 14 (discrimination) au motif que 
les juridictions internes n’avaient pas pris en considération la 
vulnérabilité spécifique de la requérante inhérente à sa qualité 
de femme, africaine, exerçant la prostitution. Ce faisant, elle 
a clairement adopté une approche intersectionnelle, sans 
toutefois la nommer.

 Le droit de l'Union européenne ne comporte pour sa 
part pas de référence à la discrimination multiple, certains 
103- Cour EDH, B.S. c. Espagne, n°47159/08, 24 juillet 2012
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textes admettant seulement que « les femmes sont souvent 
victimes de discriminations multiples », la CJUE ayant 
considéré qu'il n'y avait pas lieu de créer une nouvelle 
catégorie de discrimination consistant en une combinaison 
de plusieurs de ces motifs. 

 On peut toutefois voir une certaine évolution sur le sujet 
des discriminations multiples avec la prise en considération, 
en droit du travail français, de la notion de  discrimination 
systémique, parfois admise par les juridictions françaises. 

 Il s'agit de discriminations collectives, générées, 
consciemment ou non, par le système d'organisation du 
travail. Pratiques d'entreprise volontaires ou non, dérivées 
de discriminations directes et indirectes, elles mettent en 
évidence comme source de la discrimination une organisation 
plus générale de certains secteurs d'activité. Tel est le cas, 
par exemple, de certaines catégories de femmes, comme les 
travailleuses domestiques migrantes en situation irrégulière, 
qui sont effectivement surexposées à des discriminations 
multiples en lien avec leur âge, leur sexe et leur origine, leur 
vulnérabilité ayant particulièrement été mise en évidence 
dans le contexte de la pandémie.  En effet, ces femmes, en 
situation irrégulière, ne peuvent réclamer de faire cesser leur 
« exploitation » discriminante que leur absence de statut 
permet. 

 Dans un arrêt concernant le licenciement « apparemment 
neutre » d'une employée à domicile capverdienne en situation 
irrégulière sans dédommagement, la Cour de cassation a 
pu pointer l'existence d'une discrimination de ce type. Dans 
cet arrêt, la Cour a validé le constat d'une discrimination 
indirecte d'une femme en situation irrégulière sur le territoire 
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français, ce qui ne lui permettait aucune réclamation et avait 
entraîné pour celle-ci la négation de ses droits légaux et 
conventionnels et une situation totalement désavantageuse 
par rapport à des employés de maison bénéficiaires de la 
législation du travail104.

 Une telle illustration rejoint le constat de la nouvelle 
commission européenne,  qui, dans sa stratégie européenne 
de l'égalité 2020/2025, invite à mettre l'accent sur la lutte 
contre cette discrimination intersectionnelle soulignant que 
la discrimination systémique naît, dans ce cadre, de la 
ségrégation sexuée qui cantonne à certains postes clés de 
nettoyage ou d'aides à domicile pendant la crise sanitaire, le 
plus souvent des femmes, qui peuvent être des travailleuses 
sans papiers, voire certaines travailleuses du sexe migrantes_. 
Leur situation est même aggravée par l'absence de mesures 
de soutien financier ou d'accompagnement en période de 
confinement. Il se rajoute pour elle la crainte d'exercer leur 
droit de retrait individuel en cas de danger au travail pour leur 
santé ou sécurité.

 C- La protection de l'égalité des chances et les dis 
               criminations positives 

 Il est acquis que, dans son acception française, l'égalité 
s'entend essentiellement de l'application uniforme de la règle 
de droit. 

 Toutefois, au  nom  de  l'égalité  concrète,  peuvent 
également être menées des actions positives, c'est-à-dire « 
des mesures qui, tout en étant discriminatoires  selon  leurs  
apparences,  visent  effectivement  à  éliminer  ou  à  réduire  
104- Soc, 3 novembre 2011, n°10-20.765 - Voir cependant Soc, 15 mars 2017, pourvoi n°15-27.928, Bull. 2017, V, n°51 
qui a jugé qu'une salariée en situation irrégulière ne saurait bénéficier des dispositions légales protectrices de la femme 
enceinte interdisant ou limitant les cas de licenciement. 
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les  inégalités  de fait  pouvant  exister  dans  la  réalité  de  
la  vie  sociale », les pouvoirs publics étant libres d'organiser 
des régimes différenciés qui permettent d'appréhender plus 
justement des différences de situation.

 Le Conseil constitutionnel admet dans ce cadre que la 
poursuite de l'intérêt général puisse justifier des adaptations 
qui constituent autant de mesures de discrimination positive, 
entendue comme « forme de discrimination justifiée, dont 
l'objet est la réduction des inégalités ». 

 Il est toutefois des limites à ces politiques qui résultent 
du texte  constitutionnel et des injonctions qu'il pose en 
certains domaines en faveur d'une stricte égalité de droit, 
comme, par exemple, en matière d'accès aux emplois publics 
ou d'éducation, où le principe d'égalité s'impose de manière 
particulièrement forte, certaines discriminations étant par 
ailleurs expressément interdites, telles celles qui reposent 
sur le sexe qui empêchent en principe toute différence de 
traitement entre les femmes et les hommes. 

 Ainsi, en 1982, le Conseil constitutionnel105 a censuré 
partiellement une loi modifiant le code électoral, afin d'y prévoir 
une règle qui, pour l'établissement des listes soumises aux 
électeurs, comportait une distinction entre candidats en raison 
de leur sexe, le Conseil retenant qu'il résultait de l'article 6 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen que la 
qualité de citoyen ouvre le droit de vote et l'éligibilité dans des 
conditions identiques à tous ceux qui n'en sont pas exclus 
pour une raison d'âge, d'incapacité ou de nationalité, ou 
pour une raison tendant à préserver la liberté de l'électeur ou 
l'indépendance de l'élu, de sorte que ces principes de valeur 
constitutionnelle s'opposaient à toute division par catégories 
105- Décision n° 82-146 DC du 18 novembre 1982

77



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021

des électeurs ou des éligibles, concluant qu'il en était ainsi  
pour tout suffrage politique, notamment pour l'élection des 
conseillers municipaux. 

 Une nouvelle censure étant intervenue, en 2006, 
concernant des dispositions introduisant des obligations de 
parité dans certaines instances délibératives professionnelles 
et juridictionnelles, une révision constitutionnelle a été 
nécessaire pour permettre une évolution du cadre juridique. 
La loi de révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, en 
modifiant l'article 1er de la Constitution qui prévoit désormais 
que la loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes 
aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi qu'aux 
responsabilités professionnelles et sociales,  a ainsi permis 
une évolution de ce point de vue.

 Plusieurs dispositions législatives ont depuis institué 
des règles en matière de représentation équilibrée des sexes 
dans diverses instances privées ou publiques, à caractère 
économique ou social, le Conseil constitutionnel ayant pris 
acte de ce nouveau contexte, en retenant néanmoins, à 
chaque fois, une lecture stricte des dérogations posées au 
principe d'égalité de droit. 

 Si la jurisprudence de la CJUE était primitivement 
très restrictive, s'agissant de ce type de mesures, celles-ci 
« n’admettant de dérogations à la stricte égalité en faveur 
des femmes que si ces dérogations étaient justifiées par 
la condition biologique de la femme, c’est-à-dire en raison 
de la grossesse et de la maternité », il en va désormais 
différemment. 

 La possibilité de mesures favorisant l'égalité des 
chances est  aujourd'hui  inscrite  à l'article 157§4 du traité 
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sur le fonctionnement de l'Union européenne. Pour que 
celles-ci puissent être admises, quatre conditions strictement 
appréciées doivent être remplies : 

- il doit  être  établi  une inégalité  dans  les  faits  entre  
les  femmes  et  les  hommes.  Il  ne  saurait  en  effet  y  avoir  
de  mesures correctives que pour autant que les femmes 
sont sous-représentées dans l'exercice d'une activité 
professionnelle ou désavantagées dans le déroulement de 
leur carrière, ce qui, s'agissant de « faits », doit se  constater  
et  non  simplement  s'alléguer ;  

- ensuite,  la  correction  doit  intervenir  au  cours  de  la  
vie professionnelle des femmes et uniquement au cours de 
celle-ci ; 

- la réalisation de l'égalité concrète peut en revanche 
prendre la forme d'une priorité d'emploi pour les femmes, dès 
lors qu'elle n'est pas « absolue et  inconditionnelle »;

- enfin, il  doit  être  respecté  un  « principe  de 
proportionnalité  qui  exige  que  les  dérogations  ne  dépassent  
pas  les  limites  de  ce  qui  est  approprié  et nécessaire  
pour  atteindre  le  but  recherché  et  que  soient  conciliés,  
dans  toute  la  mesure  du  possible,  le principe  d'égalité  
de  traitement  et  les  exigences  du  but  ainsi  poursuivi ».    

 C'est cet impératif qui a pu conduire la CJUE à n'admettre 
la conformité au droit de l'Union d'une réglementation 
ministérielle qui réservait aux seuls fonctionnaires féminins 
les places de garderie que le ministère mettait à disposition 
de son personnel que pour autant que les fonctionnaires 
masculins, qui assument seuls la garde de leurs enfants, 
puissent avoir accès à ce système de garderie aux mêmes 

79



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021

conditions que les fonctionnaires féminins. En effet, sans une 
telle possibilité, la mesure  corrective  qui  « pourrait  risquer  
de  contribuer  à  perpétuer  une  distribution  traditionnelle  des 
rôles  entre  hommes  et  femmes »  porterait  « une  atteinte  
excessive  au  droit  individuel  à  l'égalité  de traitement »  des  
fonctionnaires  masculins,  et  ce,  d'autant  plus  qu'à  leur  
égard  « l'argument  tiré  de  la circonstance que les femmes 
sont davantage susceptibles d'interrompre leur carrière 
professionnelle en vue  d'assumer  la  garde  de  leurs  enfants  
en  bas  âge  ne  revêt  plus  la  même  pertinence106 ».  

 En droit du travail, l'admission de telles règles a été 
expressément posée à l'article L.1142-4 du code du travail qui 
prévoit que les dispositions relatives à l'égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes « ne font pas obstacle à 
l'intervention  de  mesures  temporaires  prises  au  seul  
bénéfice  des  femmes  visant  à  établir  l'égalité  des chances 
entre les femmes et les hommes, en particulier en remédiant 
aux inégalités de fait qui affectent les  chances  des  femmes ».  
La  possibilité  de  correction  des  faits  est  même  devenue  
obligation  depuis  la loi n° 2018-771 du  5 septembre 2018 
qui  a  mis  en  place  de nouveaux  indicateurs  relatifs  aux  
écarts  de  rémunération  entre  les  femmes  et  les  hommes. 
En cas de score insuffisant, les entreprises concernées 
doivent adopter des « mesures adéquates et pertinentes de 
correction » dans un délai de 3 ans (C. trav., art. L. 1142-9  et 
art. L. 1142-10). 

 Dans une affaire récente107 la  Cour  de  cassation a 
estimé qu'un accord collectif pouvait prévoir au seul bénéfice 
des salariées de sexe féminin une demi-journée de repos à 

106- CJCE 19 mars 2002
107- Soc. 12 juill. 2017, n° 15-26.262
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l'occasion de la journée internationale pour les droits des 
femmes, dès lors que cette mesure visait à établir l'égalité 
des chances entre les hommes et les femmes en remédiant  
aux  inégalités  de  fait  qui  affectent  les  chances  des  
femmes. 

 II- L'effectivité de la lutte contre les discriminations  
     requiert des aménagements procéduraux 

 Au-delà des formes théoriques précédemment décrites 
permettant d'appréhender les discriminations de genre, 
l'effectivité de la lutte contre les discriminations  suppose un 
aménagement de certaines règles de procédure, ainsi qu'un 
traitement différencié des procédures, notamment s'agissant 
des violences conjugales.    

A- Droit de la preuve 

 L'effectivité  du  principe  de  non-discrimination  sexiste  
a  été recherchée  sur  le  terrain  probatoire  au  travers  de  
la  mise  en  place  d'un  régime  dérogatoire  de la charge de 
la preuve et sur le champ des modes de preuve admissibles. 

1- Le partage de la charge de la preuve 

 Il appartient, en principe, à la personne qui soulève un 
grief de discrimination de convaincre la juridiction saisie de 
l’existence d’une discrimination. Elle risque toutefois de se 
heurter à des difficultés considérables pour prouver que le 
traitement différencié qui lui a été réservé se fondait sur son 
appartenance à un sexe ou l'autre, lorsqu'on est en présence 
d'une discrimination indirecte, ou lorsque le critère du sexe 
se confond avec d'autres motifs de discrimination. 

 Dès lors que le défendeur détient les informations 
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requises pour prouver le bien-fondé de l’allégation de 
discrimination, le droit de la non-discrimination autorise 
le partage de la charge de la preuve avec lui. Une fois 
que la personne alléguant une discrimination a établi une 
présomption de discrimination, la charge de la preuve revient 
au défendeur, qui doit prouver que la différence de traitement 
n’est pas discriminatoire. Le défendeur doit donc prouver 
qu’il n’y a aucun lien de causalité entre le motif prohibé et 
la différence de traitement ou démontrer que, même si la 
différence de traitement est liée au motif prohibé, il a une 
justification raisonnable et objective. Si l’auteur présumé de 
la discrimination n’est pas en mesure de prouver l’une de ces 
deux situations, il sera tenu responsable de discrimination. 

 Le principe du partage de la charge de la preuve est 
bien ancré dans le droit de l’Union européenne et dans la 
jurisprudence de la Cour EDH. 

 Dans le droit de l’UE, le préambule de la Directive 
2006/54/CE654 relative à la mise en œuvre du principe 
de l'égalité des chances et de l'égalité de traitement entre 
hommes et femmes en matière d'emploi et de travail précise 
que « l’adoption de règles relatives à la charge de la preuve 
joue un rôle important en ce qui concerne la possibilité de 
mettre effectivement en œuvre le principe de l’égalité de 
traitement. Comme la Cour de justice l’a affirmé, il convient 
donc de prendre des dispositions de telle sorte que la charge 
de la preuve revienne à la partie défenderesse dès qu’il existe 
une apparence de discrimination, sauf pour les procédures 
dans lesquelles l’instruction des faits incombe à la juridiction 
ou à l’instance nationale compétente. » 

 On relèvera qu'en droit du travail français ces règles 
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sont désormais codifiées en droit du travail (C. trav.,  art. L. 
1144-1  et  L. 1134-1). C'est  ainsi  qu'il  incombe  d'abord  
au  salarié  (ou  candidat  à  un  emploi)  de  « [présenter]  
des  éléments  de fait  laissant  supposer  l'existence  d'une  
discrimination,  directe  ou  indirecte,  fondée  sur  le  sexe,  
la situation  de  famille  ou  la  grossesse ». Il revient ensuite 
à l'employeur, s'il conteste le caractère discriminatoire de la 
mesure d'établir que la disparité de situation ou la différence 
de rémunération constatée est justifiée par des critères 
objectifs, étrangers à toute discrimination fondée sur le sexe. 

  Au-delà  de  cet  aménagement  de  la  preuve,  les  
législateurs  français  et européens se sont efforcés de créer 
les conditions pour que le salarié ou le candidat à un emploi 
qui agit puisse  bénéficier  de  l'appui  de  la  parole  d'autrui.  
L'article  L. 1132-3  du  code  du  travail  prévoit  en  ce sens  
qu'« aucun  salarié  ne  peut  être  sanctionné,  licencié  ou  
faire  l'objet  d'une  mesure  discriminatoire pour avoir témoigné 
d'agissements discriminatoires ou les avoir relatés », tandis 
que l'article 3 de la loi n° 2006-496 du 27 mai 2008 ajoute 
qu'« aucune personne ayant témoigné de bonne foi d'un 
agissement discriminatoire ou l'ayant relaté ne peut être traitée 
défavorablement de ce fait ». 

 Le partage de la charge de la preuve se reflète 
également dans la jurisprudence de la Cour EDH. 

 Celle-ci tient compte de ce que l'Etat défendeur 
contrôle souvent une grande partie des informations requises 
pour étayer une allégation. Dès lors, si les faits présentés 
par le requérant apparaissent crédibles et concordent avec 
les preuves disponibles, la Cour EDH les considère comme 
établis si l’État n’est pas en mesure de fournir une explication 
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contraire convaincante. 

 Toutefois, la règle relative au renversement de la charge 
de la preuve ne s’applique pas, en principe, aux affaires 
pénales, où les exigences probatoires sont plus élevées pour 
établir la responsabilité pénale.  

 Cependant, on notera qu'en matière de violences 
conjugales, la Cour EDH a déjà admis qu'une femme 
victime de violences pouvait apporter un commencement de 
preuve, étayé par des données statistiques non contestées, 
établissant que la violence domestique dans son pays touchait 
principalement les femmes et que la passivité généralisée et 
discriminatoire de ce pays créait un climat propice à cette 
violence.

 On relèvera par ailleurs que certains mécanismes 
de protection civiles des violences conjugales, telles les 
ordonnances de protection, permettent de prendre des 
mesures de contraintes contre un agresseur potentiel 
avant même qu'un dépôt de plainte ait été effectué et sur 
le fondement seulement de la vraisemblance de l'existence 
d'une situation de danger. 

2- L'usage des statistiques comme mode de preuve d'une      
    présomption de discrimination

 Les données statistiques peuvent fournir au requérant 
une aide précieuse pour faire naître une présomption de 
discrimination. En particulier, elles se révèlent très utiles 
pour prouver un cas de discrimination indirecte car, dans ce 
genre de situation, les dispositions ou pratiques en cause 
semblent neutres à première vue. En pareil cas, il convient de 
se concentrer sur les effets de ces dispositions ou pratiques 
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pour démontrer que celles-ci désavantagent, de manière 
disproportionnée, des groupes de personnes par rapport à 
d’autres se trouvant dans une situation analogue. 

 La production de données statistiques va de pair 
avec le renversement de la charge de la preuve : lorsque 
des données montrent, par exemple, que des femmes 
ou des personnes handicapées sont particulièrement 
désavantagées, il appartient à l’État de fournir une autre 
explication convaincante pour justifier les chiffres en question. 
La Cour EDH a clairement énoncé ce principe dans l’affaire 
Hoogendijk c. Pays-Bas108 : 

 « La Cour considère que, là où le requérant peut établir, 
sur la base des statistiques officielles qui ne prêtent pas à 
controverse, l’existence d’un commencement de preuve 
indiquant qu’une mesure – bien que formulée de manière 
neutre – touche en fait un pourcentage nettement plus élevé 
de femmes que d’hommes, il incombe au gouvernement 
défendeur de démontrer que cela est le résultat de facteurs 
objectifs qui ne sont pas liés à une discrimination fondée sur 
le sexe. »

 Il apparaît que, lorsqu’elles se penchent sur des 
preuves statistiques, les juridictions n’exigent pas que celles-
ci révèlent un déséquilibre minimal pour que l’existence d’un 
cas de discrimination indirecte puisse être admise. La CJUE 
précise néanmoins que le déséquilibre doit être substantiel. 
Il appartient, par conséquent, aux juges nationaux, lorsque 
ceux-ci analysent des données statistiques, de déterminer si 
elles portent sur un nombre suffisant d’individus pour exclure 
tout phénomène fortuit ou conjoncturel.

108- 6 janvier 2005, Requête n°58461/00
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B- La mise en œuvre des procédures 

1- La nécessité d'une célérité des procédures 
applicables aux violences fondées sur le genre 

 C'est principalement en matière de violences conjugales 
que la Cour EDH a pu affirmer une telle exigence. 

 Elle souligne ainsi que ce n'est pas tant l'existence d'un 
arsenal répressif qui garantit la protection de la femme, les 
dispositifs légaux existants dans la plupart des Etats, que la 
célérité avec laquelle ces procédures sont mises en œuvre. 

 Elle résume ainsi sa position dans l'affaire M. G. c. 
Turquie qui concernait des faits de violences conjugales109

- Les mécanismes de protection prévus en droit 
interne doivent fonctionner  dans des délais raisonnables. 
Une exigence de célérité et de diligence raisonnable est 
nécessaire dans l'obligation d'enquêter. 

- Elle souligne en outre que l’écoulement du temps 
érode inévitablement la quantité et la qualité des preuves 
disponibles et que, en outre, l’apparence d’un manque de 
diligence jette le doute sur la bonne foi avec lesquelles les 
investigations sont menées et fait perdurer l’épreuve que 
traversent les plaignants 

- Elle relève enfin qu'il convient de prendre en 
considération les droits de la victime à toutes les étapes 
des procédures pénales en tenant compte de la situation de 
précarité et de vulnérabilité particulière, morale, physique 
et/ou matérielle de la victime, et d’apprécier la situation en 
conséquence, dans les plus brefs délais. 

109- 22 mars 2016, requête n° 646/10
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 Dans une décision récente concernant l'Italie110 la Cour 
EDH a également mis en évidence la nécessité de mettre en 
œuvre des mesures préventives en organisant des mesures 
civiles de prévention en matière de violences domestiques. 

 Dans cette espèce, la femme avait survécu aux coups 
de son mari contrairement à son fils qui était décédé. Ces 
faits avaient été commis après une première plainte déposée 
pour des délits de maltraitance familiale, l'épouse ayant 
sollicité des mesures de protection. Le parquet avait ordonné 
de manière urgente des vérifications que la police s'était 
abstenue d'effectuer. Dans ce contexte, la Cour a jugé qu'« 
en n'agissant pas rapidement après le dépôt de la plainte de 
la requérante, les instances nationales ont privé ladite plainte 
de toute efficacité, créant un contexte d'impunité favorable à 
la répétition des actes de violence à l'encontre de la femme 
et de sa famille ». 

 La Cour insiste ainsi sur les mesures de prévention qu'il 
aurait fallu mettre en œuvre dès les premiers signalements. 
Cet arrêt conduit à admettre qu'il est déterminant de dégager 
les moyens nécessaires à la mise en œuvre des mesures de 
protection qui peuvent désormais être adoptées aussi bien 
dans un cadre civil que pénal. 

 Tendant de répondre à cette exigence, la France a 
considérablement renforcé, au cours de ses dix dernières 
années le dispositif des ordonnances de protection, en 
permettant une mise en œuvre de celles-ci dans des délais 
extrêmement courts. Cette ordonnance, qui permet au juge 
aux affaires familiales de statuer en urgence et de mettre en 
place, sans attendre le dépôt d'une plainte par la victime, des 
mesures d'urgence, notamment l'éviction du conjoint violent, 
110-  Cour EDH, 2 mars 2017, n° 41237/14, Talpis c/ Italie
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la dissimulation du domicile ou de la résidence de la victime, 
doit depuis une loi du 28 décembre 2019 être rendue dans 
un délai de six jours à compter de l'ordonnance fixant la date 
d'audience, celle-ci devant être rendue sans délai. Celle-ci 
est également applicable aux personnes majeures menacées 
de mariage forcé. 

2- L'existence d'une sanction efficace et l'effectivité des      
 mesures prises 

 Le droit de la non-discrimination suppose que puissent 
être mise en œuvre des poursuites civiles, administratives ou 
pénales contre l'auteur de la discrimination. 

 Les sanctions prononcées doivent être effectives, 
proportionnées et dissuasives. 

 Dans certains cas, comme en matière de violences 
conjugales, seules des mesures pénales seront de nature à 
être efficaces. 

 Mais au-delà des décisions prises c'est leur mise en 
œuvre effective qui est déterminante, ce que la Cour EDH a 
pu souligner à de nombreuses reprises. 

 Par exemple, dans une affaire concernant la Turquie111 
où la femme décédée à la suite des violences de son mari, 
avait obtenu des ordonnances de protection à l’encontre de 
son mari violent, la Cour EDH a conclu à une violation de 
l’article 14 (discrimination), combiné avec l’article 2 (droit à la 
vie), de la Convention dès lors que les autorités n’avaient pas 
sanctionné les manquements de son mari à l’ordonnance de 
protection, les autorités nationales ayant ainsi privé de toute 
efficacité le dispositif mis en place. 
111- Cour EDH, 28 juin 2016, Halim Kilic c. Turquie, requête 63034/11
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 La Cour EDH a eu également l'occasion de souligner 
que les Etats sont tenus de permettre aux requérants d'obtenir 
une application adéquate et suffisante des décisions des 
tribunaux nationaux, la non-exécution d'un arrêt pouvant dès 
lors constituer une violation de la Convention EDH. 

 Ainsi, par exemple, dans l'affaire Garcia Mateos c. 
Espagne112 la requérante avait demandé une réduction de 
sa journée de travail pour s'occuper de son fils, laquelle 
demande avait été refusée par son employeur. La Cour 
constitutionnelle espagnole confirma que la requérante avait 
été victime d'une discrimination fondée sur le sexe et renvoya 
l'affaire au juge du travail qui débouta sa demande. La Cour 
déclara ensuite que son arrêt n'avait pas été correctement 
exécuté et déclara nul le second jugement rendu par le juge 
du travail. Elle estima néanmoins qu'il n'était pas nécessaire 
de renvoyer l'affaire au juge dans la mesure où le fils de la 
requérante avait entre-temps atteint l'âge de six ans et un 
nouveau jugement du juge du travail n'aurait donc plus d'objet. 
Il nota en outre que l'octroi d'une indemnisation n'était pas 
prévu dans la législation nationale pertinente. La Cour EDH 
a souligné que nonobstant les deux arrêts rendus en faveur 
de la requérante, le tribunal national n'avait pas accordé de 
réparation et a conclu à une violation de l'article 6, §1 (le 
droit d'accès à un tribunal en tant qu'il garantit l'exécution des 
décisions) de la convention conjointement avec l'article 14 
(discrimination). 

 Il est certain que la mise en œuvre d'une politique 
efficace de lutte contre les discriminations fondées sur le 
genre repose d'abord sur le législateur, à qui il revient de 
prendre les mesures nécessaires susceptibles de promouvoir 

112- 19 février 2013, requête n°38285/09
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des changements dans les modes de comportement 
socioculturels des femmes et des hommes. L'importance des 
stéréotypes, des préjugés, des coutumes et des traditions 
suppose une approche globale de la question invitant à des 
politiques publiques actives mettant l'accent sur des politiques 
de prévention. S'agissant des juridictions, il importe de 
valoriser des politiques de juridictions volontaristes associant 
l'ensemble des acteurs judiciaires afin de permettre une 
protection en temps utile de la victime tenant compte de 
tous les facteurs de vulnérabilité de celle-ci. Quant au juge, 
il lui revient, chaque fois que la loi lui en donne la possibilité, 
la difficile tâche d'identifier au-delà de la rupture d'égalité 
formelle, l'ensemble des facteurs susceptibles de révéler une 
rupture d'égalité concrète et de garantir aux requérants un 
traitement adapté de leur procédure.
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TRAVAUX EN ATELIER
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JURIDICTIONS DE CASSATION
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LE PROCES EN CASSATION ET TRANSPARENCE JUDICIAIRE

PAR M. KOFFI KODA, CONSEILLER A LA CHAMBRE 
JUDICIAIRE DE LA COUR SUPREME DU TOGO

 Dans toute société, et pour différents motifs, des 
prétentions s’affrontent. Et, pour éviter la dislocation du 
groupe, il est alors indispensable qu’une personne impartiale, 
respectée pour son autorité personnelle ou en raison des 
pouvoirs qu’elle tient de la loi se prononce sur les prétentions 
en conflits et déclare publiquement laquelle de ces prétentions 
est justifiée.

 En d’autres termes, il faut qu’un juge intervienne pour 
dire le droit étant donné que pour toute société civilisée, nul 
ne doit se faire justice  à soi-même, au risque de créer du 
désordre et de l’anarchie. Pour pallier ce phénomène, dans 
nos sociétés démocratiques, l’État qui a la responsabilité de 
l’ordre public, s’est fait le devoir d’organiser et d’entretenir le 
service public de la justice composé de plusieurs organes et 
animés par plusieurs personnes désignés comme «pouvoir 
judiciaire», terme qui peut revêtir deux sens différents, 
notamment le sens organique (qui désigne les cours et 
tribunaux) et le sens fonctionnel qui s’entend de la possibilité 
de trancher les litiges.

 L’organisation judiciaire togolaise régie par la loi 
n°2019-015 du 30 octobre 2019 est caractérisée par sa forme 
pyramidale et la stricte séparation des ordres judiciaire et 
administratif. Au sommet de cette pyramide se trouve la Cour 
suprême (Cour de cassation), la plus haute juridiction de la 
République Togolaise en matière judiciaire et administrative.  
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Ses conditions d’organisation et de fonctionnement sont 
déterminées par la loi organique n°97-05 du 06 mars 1997. 
La Cour suprême du Togo comprend deux chambres :

 - la chambre judiciaire qui connaît des pourvois en 
cassation formés contre les décisions rendues en dernier 
ressort par les juridictions civiles, commerciales et pénales, 
des prises à partie contre les magistrats de la Cour d’appel, 
des poursuites pénales contre les magistrats de la Cour 
d’appel puis les demandes de révision des règlements de 
justice.

 - la chambre administrative connaît, quant à elle, les 
recours formés contre les décisions rendues en matière de 
contentieux administratif, des recours pour excès de pouvoir 
formés contre :

 - des actes administratifs émanant de l’administration ;

 - des décisions et actes administratifs émanant des 
ordres professionnels et des organismes privés chargés de 
la gestion des services publics ;

 - des pourvois en cassation contre les décisions 
des organismes statuant en matière disciplinaire ; puis du 
contentieux des élections locales.

 Je suis très honoré d’avoir l’opportunité d’engager les 
discussions sur le problème de la transparence judiciaire 
en matière de procès en cassation. Nul d’entre nous ici ne 
saurait nier les nombreuses critiques souvent dirigées non 
seulement contre la personne des animateurs de l’appareil 
judiciaire mais aussi contre le fruit de leur travail, notamment 
les décisions, par eux, rendues.
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 Pour mieux aborder le sujet, déjà, nous devons 
commencer par comprendre ce que c’est que le mot 
«transparence». Nous allons seulement retenir qu’il n’y a 
pas de définition officielle du concept «transparence  mais 
selon un consensus général, c’est le droit à savoir et l’accès 
public à l’information». Parler du procès en cassation et de la 
transparence judiciaire doit nous amener à dire après l’avoir 
examiné, si le dispositif légal mis en place pour aboutir à une 
décision de la cour relève une certaine transparence dans la 
conduite du procès, transparence aussi bien pour les parties 
que pour le peuple au nom de qui la justice est rendue sur le 
territoire de la République Togolaise.

 Après cette présentation des domaines de compétence 
des deux chambres de la Cour suprême, il y a lieu de dire en 
quoi consiste la procédure de cassation afin d’apprécier sa 
transparence.

 LA PROCÉDURE DE CASSATION

 Il faut rappeler que suivant les dispositions de l’article 
219 du code de procédure civile, «Le pourvoi en cassation 
est une voie de recours tendant à mettre à néant un jugement 
rendu en dernier ressort qui lèse le requérant par suite d’une 
méconnaissance ou d’une interprétation erronée de la loi ou 
par suite d’une violation des règles de procédure prescrites à 
peine de nullité».

 La Cour suprême est tenue par les points de faits jugés 
par la juridiction de dernier ressort.

 Du point de vue procédural, il faut signaler que le 
pourvoi est formé par la remise au greffe de la Cour suprême 
d’une requête motivée précisant les moyens invoqués signée 
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par l’avocat du requérant.

 Cette requête peut être adressée par lettre 
recommandée ou par messager, lorsqu’elle n’est pas remise 
personnellement par l’avocat du requérant. Mais dans tous 
les cas, le greffier en accuse réception et la notifie ensuite aux 
autres parties en cause. Il faut aussi préciser qu’au moment 
de la remise du pourvoi, le greffier l’inscrit sur le rôle général 
qui est tenu public. Cette dernière disposition traduit un tant 
soit peu, la volonté du législateur de faciliter l’accès à la Cour 
pour savoir et recevoir toutes informations relatives à une 
procédure enclenchée devant elle.

 Par ailleurs, il faut relever que le requérant peut joindre 
à son pourvoi ou produire dans les 15 jours du dépôt de 
celui-ci, un mémoire ampliatif développant ses moyens de 
cassation. Ce mémoire est notifié par les soins du greffier à 
la partie adverse qui est invitée à répliquer, dans le délai fixé 
par le conseiller rapporteur, par un mémoire écrit, notifié au 
requérant dans les mêmes conditions.

 C’est le président de la Cour suprême lui-même qui, 
pour chaque affaire, désigne un conseiller rapporteur. Celui-
ci, après avoir recueilli tous les renseignements, résume 
les éléments de la cause dans un rapport écrit qui est 
communiqué avec le dossier au ministère public. Pour sa 
part, le ministère public dépose ses conclusions et renvoie 
le dossier au Président de la Cour suprême qui fixe alors la 
date de l’audience. Les parties et leurs conseils sont avisés 
de la date d’audience par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou tout autre moyen offrant une égale garantie 
de réception par le destinataire.
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 Il doit s’écouler entre la réception de cet avis et la date 
d’audience un délai d’une semaine au moins.

 À l’audience, après la lecture publique du rapport par le 
conseiller rapporteur, les avocats des parties, à commencer 
par celui du demandeur, présentent leurs observations puis 
le ministère public prend la parole le dernier, après quoi, les 
débats sont clos et la Cour délibère (article 124 du code de 
procédure civile édicte que le jugement ou l’arrêt est prononcé 
sur le champ. Le prononcé peut aussi être renvoyé, pour plus 
ample délibéré, à une date que le président indique. Dans 
la pratique, la Cour vide son délibéré dans les affaires à 
l’audience suivante dans un délai d’un mois. Il faut signaler 
que jusqu’à une période récente le président donne lecture de 
tout l’arrêt alors même que de par la loi, le prononcé de l’arrêt 
peut se limiter au dispositif et il y est valablement procédé 
alors même que le ministère public ne serait pas présent.

 À ce jour, en raison du nombre croissant des dossiers, 
le président de la formation se limite à la lecture du dispositif. 
Cette pratique peut égratigner dans une certaine mesure, 
la transparence du procès en cassation, car les justiciables 
ne découvriront les vrais motifs de l’arrêt que lorsqu’ils liront 
l’arrêt dans son intégralité.

 Il faut aussi relever comme acquis de la transparence 
judiciaire que la Cour observe le principe du contradictoire 
suivant lequel, en toute matière, nul ne peut être jugé sans 
être mis en mesure de présenter ses moyens de défense 
et de discuter ceux de l’autre partie. Il en est de même de 
l’obligation de motivation de toutes les décisions car, c’est de 
par les motifs de l’arrêt que les parties réaliseront pourquoi 
elles ont gagné ou perdu le procès. Les parties, par moment 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
100

éprouveront des difficultés pour comprendre l’arrêt, estimant 
que la Cour n’a pas bien restitué les faits alors que la Cour 
suprême est tenue par les points de fait jugés par la juridiction 
de dernier degré et que le pourvoi en cassation, est un procès 
fait à un acte juridictionnel. C’est encore de par la motivation 
que les parties ou tout lecteur de l’arrêt  peuvent réaliser, à 
tort ou à raison que les magistrats de la Cour ont statué en 
toute indépendance et impartialité.

 La transparence judiciaire relativement au procès en 
cassation résulte également du fait qu’en toutes matières, 
les audiences sont publiques, à moins que cette publicité ne 
nuise à l’ordre public et aux bonnes mœurs. 

 Non seulement, les audiences sont publiques mais 
aussi les décisions sont prononcées publiquement. Ces points 
ainsi exposés attestent un tant soit peu, que la transparence 
judiciaire est acquise dans le procès en cassation. Mais 
comment faire pour accroître l’effectivité de la transparence 
judiciaire relativement au procès en cassation.

 Des approches de solutions pour l’effectivité de la 
transparence judiciaire dans le procès en cassation

 Suivant les dispositions de l’article 112 de la 
Constitution togolaise, « La justice est rendue sur le territoire 
de la République au nom du Peuple Togolais ».

 Cette disposition qui doit avoir sa correspondante dans 
chacune de vos constitutions doit nous interpeller.

 Le peuple au nom duquel la décision judiciaire est 
rendue a besoin de savoir comment fonctionne sa justice. Il 
a besoin de savoir comment sont appliquées et interprétées 
les lois mises à la disposition des juges pour le règlement 
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des litiges, s’agissant surtout de la Cour suprême dont le 
rôle principal est de censurer la méconnaissance de la loi ou 
l’interprétation erronée de la loi.

 À l’heure actuelle, de par l’interdiction d’accès des 
médias dans le prétoire, sauf autorisation préalable du 
Président, le peuple a le sentiment que la justice est rendue 
secrètement. Aussi, les médias qui ne peuvent rien savoir 
par la voie officielle, mais qui veulent apporter au public sa 
ration d’informations, colportent parfois de fausses nouvelles 
alors que l’information dont le peuple a besoin de savoir est 
l’information vraie, toute la vérité. Pour remédier à ce mal, il 
est souhaitable de favoriser l’accès des médias au prétoire 
sans se méprendre sur le fait que cette pratique peut perturber 
la sérénité du procès. Ceci éviterait la coexistence de deux 
justices, souvent antagonistes, quelquefois inconciliables : 
la justice ordinaire qui puise ses règles dans les codes, la 
justice médiatique qui forge les siennes dans les salles de 
rédaction, dans les nécessités de l’information, mais aussi 
dans la boulimie du sensationnel.

 Par ailleurs, il est aussi indiqué que pour se faire 
entendre et se faire comprendre, surtout dans les affaires 
retentissantes, la Cour renseigne le peuple par des 
communiqués, dont le texte reproduit intégralement par la 
presse est identique dans tous les journaux. La Cour peut 
également recourir à des conférences de presse ou point de 
presse. 

 Pour plus de visibilité de ses activités, il est indiqué que 
la Cour suprême, à la fin de chaque année, puisse recueillir 
certains arrêts dans un bulletin. Des sites web peuvent même 
être créés pour la consultation des arrêts. Il faut aussi créer 
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des conditions d’accès public à l’information en instituant dans 
l’organisation de la Cour, le service des relations publiques 
et du média, apte à répondre aux préoccupations du public, 
notamment le fait de chercher à connaître l’étape à laquelle 
se trouve un dossier ou tout document.

 Enfin, pour se faire comprendre, les arrêts de la Cour 
de cassation doivent respecter surtout la propriété de termes.

 Voilà quelques suggestions que je pense être utiles 
pour favoriser la transparence judiciaire au cours du procès 
en cassation.

 CONCLUSION

 Les cours suprêmes sont dans chaque pays au sommet 
de la hiérarchie judiciaire. 

 Elles connaissent des procès faits aux actes 
juridictionnels et sont donc chargées d’apprécier, en partant 
des faits souverainement constatés par les juges de fond, 
la légalité des jugements et arrêts rendus en dernier ressort 
par les cours et tribunaux et casser les décisions dont les 
dispositions sont entachées d’une violation de la règle de 
droit. Cour régulatrice du droit, elle a pour mission essentielle 
d’assurer l’unité de la jurisprudence et de réaliser ainsi l’égalité 
effective des citoyens devant la loi. Mais la Cour suprême 
est souvent méconnue des citoyens dans son existence et 
même dans ses activités. La transparence judiciaire doit 
découler de son fonctionnement et des procédures instituées 
pour l’aboutissement d’un procès.
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 Étant donné que c’est la Cour suprême qui veille à la 
bonne application et interprétation des textes de lois, il est 
indiqué qu’on observe une transparence dans ces procès pour 
gagner la confiance des citoyens dans le système judiciaire. 
C’est par ses arrêts que la Cour peut être vue comme 
indépendante et impartiale car, rendre une décision c’est 
donner son avis sur la compréhension ou sur l’interprétation 
de la loi.

 Si à ce jour, les dispositions légales ne permettent 
pas d’affirmer qu’il y a une transparence judiciaire totale, 
nous devons garder l’espoir et poursuivre inlassablement ce 
but, car l’absence d’information, ou l’incapacité à y accéder 
engendre souvent un sentiment d’impuissance, de méfiance 
et de frustration.

 Il faut éviter que sa crédibilité chancelle au gré des  
affaires.
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LES PROCEDURES SPECIALES DEVANT LA COUR DE 
CASSATION

PAR M. MOUSSA IDÉ,CONSEILLER A LA COUR DE 
CASSATION DU NIGER

Durant la période coloniale, l’on a assisté à la coexistence 
de deux (2) ordres de juridictions. Il s’agit des juridictions 
dites « indigènes » pour les justiciables relevant du statut 
coutumier et celles de droit commun qui appliquent le droit 
français.

Une chambre d’annulation à Dakar pour toute l’Afrique 
occidentale française (AOF) et le Togo, à Tananarive pour le 
Madagascar et les Comores, une chambre d’homologation 
pour l’Afrique équatoriale française (AEF) à Brazzaville et à 
Douala étaient les juridictions de cassation des tribunaux de 
droit local.

Le contrôle des juridictions de droit commun pour le 
citoyen français et certains autochtones s’opérait par la Cour 
de cassation à Paris.

Comme affirmation de la règle selon laquelle la Cour 
de cassation ne juge en principe qu’en droit, il a été légiféré 
que les coutumes locales non rédigées, considérées comme 
une question de fait étaient exclusives de contrôle par les 
juridictions de cassation et ce aussi bien pour les juridictions 
locales que la Cour de cassation française.

Avec l’accession à la pleine souveraineté, et à la suite 
de la décision prise de maintenir applicable la législation en 
vigueur, les Etats africains dont ceux de l’espace AA-HJF ont 
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créé et installé des Cours suprêmes pour certains, des Cours 
de cassation pour d’autres, dont la fonction principale qui leur 
est dévolue est la régulation du droit.

Ces hautes juridictions bien que, dans leur fonctionnement 
sont régies par des règles qui ne sont que la transposition de 
celles de la Cour de cassation française, statuent également 
selon de normes propres à chacun des Etats.

Leurs caractéristiques essentielles sont, à l’image de la 
haute juridiction française, qu’elles exercent des attributions 
ordinaires, mais également, elles ont des compétences 
étendues pour connaitre de matières qui en raison de leur 
particularisme procédural et de la nature exceptionnelle des 
règles qui les gouvernent, ne peuvent être traitées que par la 
Cour de cassation.

Même si elles sont essentiellement chargées de dire 
le droit, il n’en demeure pas moins qu’elles se prononcent 
souvent sur les faits. Pour l’aboutissement de ces procédures 
dites spéciales, les mesures d’instruction préalables sont 
rendues nécessaires.

Le passage à cette phase s’opère à des degrés différents 
de sorte que dans une matière comme la prise à partie, le 
juge de cassation s’est vu confier les mêmes pouvoirs qu’un 
juge de fond.

En substance, les procédures spéciales sont celles 
afférentes à la révision pénale, le règlement de juges, le 
renvoi, la prise à partie contre un juge, une juridiction ou l’une 
de ses formations, la poursuite des crimes et délits commis 
par les magistrats et certains fonctionnaires.

Ceci dénote l’intérêt qu’il y a à faire l’état des lieux 
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desdites procédures, à cerner et préciser leur contenu 
et à mettre l’accent sur les spécificités du délai d’exercice 
des recours ainsi que sur la question de fait qui est parfois 
entamée.

De ces procédures, la plus récurrente est la révision 
pénale.

I- DE LA REVISION PENALE

Elle a pour objet de réparer les erreurs judiciaires, lorsque 
des situations (faits et actes) juridiques sont susceptibles 
de révéler qu’une décision de condamnation à des peines 
criminelles ou correctionnelles a été prise sur la base de faits 
qui ne correspondent pas à la réalité.

La loi attribue à la chambre criminelle compétence pour 
se prononcer sur le pourvoi en révision.

Le recours en révision parce qu’il déroge à la règle de 
l’autorité de chose jugée ne peut être engagé que par le 
ministre de la Justice à sa propre initiative ou sur requête 
adressée à lui par les parties intéressées. Il n’intervient 
que dans les cas limitativement énumérés qui sont la 
découverte de pièces permettant de supposer que la 
victime de l’homicide est encore vivante, l’existence de deux 
condamnations pénales concernant deux personnes pour un 
même fait, la condamnation pour faux témoignage produit 
contre le condamné, l’avènement d’un fait nouveau après la 
condamnation de l’accusé ou du prévenu.

La chambre criminelle rend soit un arrêt d’irrecevabilité si 
les conditions susvisées ne sont pas remplies, soit elle admet 
le pourvoi et dans ce cas elle examine la vraisemblance de 
l’innocence du condamné en vérifiant si les arguments qu’il a 
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invoqués sont de nature à établir son innocence.

En principe, la Cour ne se prononce ni sur la matérialité 
des faits, ni sur la valeur des preuves retenues par les juges 
du fond.

Cependant, en raison de l’effet dévolutif que produit 
le pourvoi en révision, celui-ci saisit la chambre criminelle 
de l’entière connaissance de l’affaire. En effet, lors de la 
détermination de la vraisemblance, la chambre criminelle 
procède à tous actes utiles à la manifestation de la vérité. 
Dès lors, elle sera amenée à statuer sur des questions de fait. 
La législation de certains pays dont le Niger précise qu’elle 
examine l’affaire au fond.

La Cour soit rejette le pourvoi, soit le déclare fondé. Le 
cas échéant, elle annule la décision déférée à sa censure et 
procède au renvoi de l’affaire devant une juridiction de même 
ordre ou de même degré que celle qui a rendu la décision 
objet de la révision ou devant la même juridiction autrement 
composée, pour reprises des débats oraux.

Elle décide qu’il n’y a pas lieu à renvoi, lorsque lesdits 
débats s’avèrent impossibles. Il en est ainsi en cas d’amnistie, 
de décès ou de démence du condamné, de prescription, 
de contumace. Dans ces circonstances, la Cour n’est pas 
seulement juge du droit. Elle se saisit de l’affaire au fond et la 
juge définitivement. Si la requête est fondée, elle décide de 
la révision, déclare l’innocence du condamné et décharge sa 
mémoire.

Elle n’a également pas recours au renvoi quand il ne 
subsiste rien à juger.

Lorsque la Cour se prononce pour le renvoi, la juridiction 
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qui en est chargée dispose d’une totale indépendance et 
statue uniquement selon les preuves rapportées devant 
elle. De telles dispositions sont susceptibles de constituer 
une entorse à la règle selon laquelle la décision de la Cour 
s’impose à la juridiction de renvoi.

Dans tous les cas, si l’innocence du condamné est 
retenue, la décision attaquée est rétroactivement remise en 
cause, les amendes versées sont restituées et les dommages 
et intérêts anéantis et reversés s’ils ont été payés.

Même en cas de renvoi, le sort du condamné n’est 
jamais aggravé.

Le pourvoi en révision n’est assujetti à aucun délai.

Dans sa mission de compétence étendue, la Cour de 
cassation n’est pas confinée au rôle de juridiction du recours 
ultime.

Le double souci de faire engager la responsabilité 
pénale des magistrats et de certains fonctionnaires pour les 
agissements criminels ou délictuels qui leur sont imputables 
et la préoccupation de garantir l’exercice de leur fonction en 
toute indépendance et sérénité, gage d’une justice et une 
administration saine, a présidé à la décision des législateurs 
des pays africains à confier la poursuite et l’instruction des 
affaires dans lesquelles sont impliquées ces personnes à la 
Cour de cassation.
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II- LES PROCEDURES DE DESIGNATION DE 
JURIDICTION EN CAS D’INFRACTIONS COMMISES 
PAR CERTAINS FONCTIONNAIRES ET LES 
MAGISTRATS

Le procureur général près la Cour de cassation est seul 
habilité à engager et exercer l’action publique après que la 
plainte ait été transmise par le procureur de la République 
ou qu’il ait reçu une plainte avec constitution de partie civile. 
Une telle mesure présente l’avantage de mettre à l’abri le 
fonctionnaire contre une éventuelle légèreté de la poursuite 
par suite d’une mauvaise appréciation de son opportunité et 
donc d’éviter des abus. Il saisit la chambre criminelle. La loi 
distingue selon que le fonctionnaire mis en cause est un officier 
de police judiciaire ou un magistrat ou autre fonctionnaire. 
Dans le premier cas, la Cour désigne une juridiction pour 
l’instruction et le jugement de l’affaire. Dans la deuxième 
hypothèse, elle ordonne l’ouverture d’une information dont 
elle charge l’un de ses membres pour y procéder.

Il saisit la chambre criminelle qui ordonne l’ouverture 
d’une information et désigne l’un de ses membres pour y 
procéder. A l’issue de l’instruction, celle-ci rend soit une 
décision de non-lieu, soit une décision de renvoi devant le 
tribunal correctionnel, si les faits revêtent une qualification 
délictuelle, soit devant la Cour d’assises (au Niger devant 
la chambre criminelle) si lesdits faits constituent un crime, 
pour le jugement de l’affaire. La juridiction de renvoi statue 
souverainement et peut même selon le cas relaxer ou 
acquitter le fonctionnaire renvoyé devant elle. La procédure 
suivie est celle du droit commun (les règles du code pénal et 
du code de procédure pénale sont appliquées) et s’ensuivent 
les voies de recours ouvertes.
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En tout état de cause, la chambre criminelle doit 
désigner une juridiction autre que celle du ressort du lieu où 
le fonctionnaire a été employé.

Le double souci qui a guidé les législateurs africains à 
confier la poursuite de ces fonctionnaires exclusivement à la 
Cour de cassation justifie l’élaboration d’un régime procédural 
particulier à propos des réparations de préjudice engendré 
par le comportement estimé fautif d’un magistrat par une 
personne victime.

III- DE LA PRISE A PARTIE

Elle est une procédure qui permet d’engager la 
responsabilité civile d’un magistrat pour des faits commis 
dans l’exercice de ses fonctions, par une personne qui estime 
qu’ils lui auraient causé un dommage. Le particularisme 
procédural attaché à sa mise en mouvement exige du 
demandeur, non seulement d’établir qu’il a subi un préjudice 
direct et personnel, mais en outre, il doit se trouver dans l’un 
des cas d’ouverture de la procédure qui sont le dol, la fraude, 
la concussion, la faute personnelle, la consécration de la 
loi ou si celle-ci déclare les juges responsables à peine de 
dommages et intérêts, le déni de justice.

Pour être accueillie, la demande doit obtenir selon les 
cas, l’autorisation du premier président de la Cour d’appel 
ou celle du premier président de la Cour de cassation. En ce 
domaine, au lieu d’une simple immixtion dans le fait, la Cour 
de cassation est érigée en une véritable juridiction de fond 
en statuant selon les règles du droit civil et de la procédure 
civile. La requête une fois admise doit être signifiée au 
magistrat mis en cause dans un délai de trois (3) jours. 
Celui-ci dispose d’un délai de huit (8) jours pour fournir sa 
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réponse. La Cour de cassation condamne le magistrat à des 
dommages et intérêts et aux dépens si la requête est fondée. 
La décision à laquelle il est fait grief peut être annulée. L’arrêt 
de la Cour n’est susceptible d’aucun recours. Si la requête 
n’est pas pertinente, c’est le demandeur qui écope de cette 
condamnation si le magistrat en fait la réclamation et justifie 
l’existence d’un dommage causé par l’action du requérant.

La Cour de cassation joue également un rôle d’arbitre en 
dessaisissant une juridiction au profit d’une autre. Elle le fait 
en cas de conflit de compétence (règlement de juges), mais 
elle peut le faire en l’absence de tout conflit pour cause de 
suspicion légitime ou de sûreté publique ou autres (renvoi).

IV- DU REGLEMENT DE JUGES

Le règlement de juges est la procédure qui tend à régler 
un conflit de compétence élevé simultanément à propos 
d’une même affaire, entre deux juridictions répressives qui 
soit estiment qu’elles doivent en connaitre (conflit positif), soit 
se déclarent incompétentes (conflit négatif).

Pour les tribunaux du ressort d’une Cour d’appel, si le 
conflit persiste en dépit des réquisitions du ministère public, 
la chambre d’accusation compétente les dessaisit et renvoie 
l’affaire devant l’une d’elles en cas de conflit positif. Dans les 
autres situations, la chambre criminelle de la Cour de cassation 
procède au règlement de la même manière. Quand le conflit 
est négatif, la haute juridiction renvoie l’affaire devant la 
juridiction compétente qu’elle désigne qui n’est généralement 
pas celles qui se sont déclarées incompétentes.

Dans tous les cas, le règlement doit être guidé par un 
souci de bonne administration de la justice.
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Le dessaisissement d’une juridiction au profit d’une autre 
peut avoir lieu en dehors de tout conflit. Il s’agit du renvoi.

V- LE RENVOI

Il est institué dans l’intérêt d’une bonne justice, en 
l’occurrence pour cause de suspicion légitime et pour les 
impératifs de l’ordre public. Le souci de suspicion légitime 
est avéré lorsqu’il existe des éléments objectifs de nature à 
susciter un doute sur l’impartialité d’une juridiction.

La crainte d’éventuels troubles à l’ordre public ou 
de menaces immédiates et précises à la sécurité des 
magistrats, des fonctionnaires de justice, des établissements 
pénitentiaires et Palais de justice peuvent aussi motiver un 
renvoi pour cause sûreté publique.

En l’absence des causes précédentes, le renvoi 
peut également être ordonné dans l’intérêt d’une bonne 
administration de la justice, pour cause d’interruption du 
cours de la justice si la juridiction compétente ne peut être 
légalement composée ou toute autre cause, ainsi que pour le 
besoin d’un regroupement des procédures.

Un pourvoi spécial en contrariété de jugements peut 
également être introduit devant la Cour de cassation.

VI- DU POURVOI EN CONTRARIETE

La loi prévoit deux situations distinctes. La requête est 
recevable lorsque la fin de non-recevoir tirée de la chose jugée 
a été invoquée devant le juge de fond. En ces circonstances, 
seule la seconde décision objet de la contrariété est attaquée 
devant la Cour de cassation.

Si la demande est fondée, la première décision reçoit 
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application.

Elle est également admise quand deux (2) décisions 
sont inconciliables et qu’aucune d’elles n’est susceptible d’un 
recours ordinaire.

Il en découle qu’il ne suffit pas que l’inconciliabilité qui 
les caractérise fasse obstacle à leur exécution simultanée, 
mais encore faut-il que la voie d’un recours ordinaire (l’appel) 
ne soit pas ouverte contre au moins l’une d’elles.

En outre, le pourvoi doit être dirigé contre les deux 
décisions et non uniquement contre l’une d’elles.

Lorsque la contrariété est constatée, la Cour de cassation 
annule l’une des deux décisions, ou s’il y a lieu les deux.

Le pourvoi en contrariété n’est soumis à aucun délai.

La Cour de cassation, garante et protectrice naturelle 
des droits et libertés des individus, s’est trouvée renforcée 
par certaines de ces procédures spéciales qui néanmoins 
mériteraient d’être rendues plus parfaites et efficientes.

En effet, la large indépendance accordée aux juridictions 
de renvoi, dans les affaires de révisions pénales, émousse 
quelque peu le rôle de juridiction d’ultime recours confié à la 
haute juridiction. Leur accorder une relative indépendance 
serait conforme au but réellement poursuivi.

En outre, les mesures de sauvegarde, de préservation 
des droits des justiciables édictées par les législations des 
pays à travers la révision pénale et la prise à partie sont 
ignorées par une frange importante de nos populations qui ne 
connaissent pas l’existence de ces recours, ainsi que leurs 
conditions d’exercice. Cette situation explique en grande 
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partie la rareté du contentieux relatif à ces recours alors 
qu’en France il est abondant. Leur vulgarisation à travers des 
journées portes ouvertes peut être envisagée.  
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LE REFERE DEVANT LE JUGE DE CASSATION

PAR MME CAROLINE AZAR, CONSEILLERE 
REFERENDAIRE A LA COUR DE CASSATION DE FRANCE

La  position  particulière  de  la  Cour  de cassation,  qui  
constitue  le  dernier  recours ouvert  devant  les  juridictions  
nationales  judiciaires  et  qui  concentre  son  attention  sur les 
questions de droit, ne favorise pas la prise en considération 
du caractère urgent de certaines affaires.  

Même si les délais de jugement devant la Cour ne sont 
pas d’une durée moyenne excessive (499 jours en moyenne 
pour les affaires civiles et 202 jours en matière pénale selon 
les statistiques de l'année 2019), il est impératif d’offrir 
des possibilités de traitement rapide pour les pourvois qui 
l’exigent. 

C'est d'ailleurs une exigence de la Cour européenne des 
droits de l'homme qui nous impose d’organiser notre système 
judiciaire de telle sorte que leurs juridictions puissent garantir 
à chacun le droit d’obtenir une décision définitive sur les 
contestations relatives à ses droits et obligations de caractère 
civil dans un délai raisonnable, celui-ci étant apprécié 
différemment dans chaque espèce, selon une évaluation 
globale de l'affaire, pouvant tenir compte de la complexité 
de l'affaire, du comportement du requérant et des autorités 
compétentes ainsi que de l'enjeu du litige pour l'intéressé. 
Dans tous les cas, la nécessité de « protéger des droits non  
pas  théoriques  ou  illusoires, mais  concrets  et  effectifs » 
doit nous amener à prendre en considération l’urgence qui 
caractérise une situation contentieuse, afin d’éviter que 
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l’écoulement du temps ne rende théoriques ou illusoires les 
droits d’une partie.  

La prise en compte de la jurisprudence conventionnelle 
ne nous a toutefois pas conduit à ouvrir une procédure de 
référé à la Cour de cassation. 

Nous nous distinguons à cet égard des juridictions 
administratives. Il existe en effet depuis une loi n° 2000-597 
du 30 juin 2000 une procédure administrative de « référé-
liberté » qui permet au juge administratif, dans un délai de 
48H, d'ordonner toute mesure nécessaire à la sauvegarde 
d'une liberté fondamentale à laquelle une personne morale 
de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la 
gestion d'un service public aurait porté, dans l'exercice d'un 
de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. 
L'appel de ces décisions, qui doit être interjeté dans un 
délai de quinze jours suivant la notification de l'ordonnance, 
appartient au Conseil d'Etat qui statue dans un délai de 48 
heures. Cette compétence d'appel du Conseil d'Etat, au lieu 
et place des cours administratives d'appel, s'explique par la 
nécessité d'assurer une interprétation unitaire et rapide du 
droit sur la notion de libertés fondamentales. 

L'absence de procédure de référé à la Cour de cassation 
ne nous conduit toutefois pas à occulter l'existence de 
pourvois urgents nécessitant un examen dans des délais 
très brefs. Des dispositifs existent tant en matière civile que 
pénale (I), la question d'une amélioration de ces procédures 
étant toutefois aujourd'hui ouverte. (II)  
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I- PRESENTATION DES CIRCUITS D'URGENCE 
A LA COUR DE CASSATION  

Il existe en matière civile une procédure d'urgence 
déclarée par le premier président.

Organisé à l'article 1009 du code de procédure civile, 
cet article dispose que : 

« Le premier président, ou son délégué, à la demande 
d'une des parties ou d'office, peut, après avis du procureur 
général, réduire les délais prévus pour le dépôt des mémoires 
et des pièces.

Dans ce cas, le président de la formation compétente 
fixe la date de l'audience dès la désignation du ou des 
rapporteurs. »

Ce texte est applicable à toutes les procédures : 
procédure avec représentation obligatoire, procédure sans 
représentation obligatoire et procédure électorale.

Il résulte de ces dispositions que si le premier président 
ou son délégué estime qu'il y a urgence, il peut d'office ou à 
la demande d'une partie réduire les délais de production du 
mémoire ampliatif et du mémoire en défense. A l'expiration 
de ces délais, le président de la chambre compétente fixe la 
date d'audience à une échéance rapprochée.   

En pratique, lorsqu'il est adressé une requête en 
réduction de délais au Premier Président par l'une ou l'autre 
des parties, celle-ci donne lieu à une instruction menée 
rapidement par son délégué en liaison avec le président de la 
chambre compétente et comportant l’avis du parquet général. 
Si elle est accueillie, elle donne lieu à une ordonnance de 
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constatation d’urgence, qui réduit les délais de production du 
mémoire ampliatif et du mémoire en défense. A l'expiration 
des délais, le président de la chambre compétente fixe la 
date de l'audience en même temps qu'il désigne le conseiller-
rapporteur. C'est la même procédure qui est observée dans 
le cas où c'est le premier président qui se saisit d'office d'une 
telle réduction des délais. 

Un décret tout récent du 13 octobre 2021 institutionnalise 
la pratique ici décrite consistant, d'une part, à solliciter l'avis 
du Procureur général, d'autre part, à fixer la date d'audience 
dès la désignation du ou des conseillers rapporteurs.

Cette procédure d'urgence très souple laisse une grande 
latitude au délégué du Premier Président sur le quantum de 
la réduction des délais.  

En principe, le délai de dépôt du mémoire ampliatif 
pour le demandeur est de 4 mois à compter du pourvoi (art. 
978 CPC) si le demandeur réside en France. Ce délai est 
augmenté de 1 ou 2 mois en fonction du lieu de résidence du 
demandeur.  

A la suite du dépôt du mémoire ampliatif, le défendeur 
dispose d’un délai de 2 mois à compter de la signification 
du mémoire ampliatif pour remettre au greffe un mémoire 
en réponse signé d’un avocat au Conseil ou à la Cour de 
cassation et le notifier à l’avocat du demandeur. Le délai est 
augmenté de 1 à 2 mois en fonction du lieu de résidence du 
défendeur.  

Lorsqu'il est rendu une ordonnance de réduction 
de délais par le premier président, les délais de dépôt du 
mémoire ampliatif varie de 0 à 6 mois en cas de réduction 
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de délai accordé par le premier président,  en fonction de la 
domiciliation du ou des demandeurs dans chaque pourvoi. 
Le plus souvent, il est pratiqué une réduction de délais des 
dépôts des mémoires à 1 mois ce qui permettra un jugement 
dans un délai de trois à six mois après la déclaration de 
pourvoi. 

Sur des situations particulières, il a pu être observé des 
délais extrêmement brefs.

A cet égard, « l'affaire Lambert » qui concernait une 
personne devenu « cérébro-lésé » à la suite d'un accident de 
la circulation peut témoigner de la rapidité de jugement que 
permet une telle procédure. Faisant application du dispositif 
d'arrêt des traitements réservés aux personnes pour lesquels 
la poursuite de ces derniers relève, selon les termes de la loi, 
d'une « obstination déraisonnable », le médecin en charge du 
patient avait  décidé le 9 avril 2018 d'arrêter les traitements. 
Après plusieurs recours infructueux exercés par les parents 
de l'intéressé tendant à la suspension de la décision d'arrêt 
des traitements, notamment devant la Cour EDH, ces 
derniers ont saisi le 24 avril 2019 le Comité des droits des 
personnes handicapées (CDPH) d'une communication au 
sens de l'article 1er du Protocole facultatif se rapportant à la 
Convention relative aux droits des personnes handicapées, 
demandant à l'Etat de prendre les mesures nécessaires pour 
veiller à ce que l'alimentation et l'hydratation de leur fils ne 
soient pas suspendues pendant l'examen de leur requête 
devant cette instance. Face au refus du gouvernement de 
mettre en œuvre la mesure conservatoire demandée, le 
docteur en charge du patient a informé la famille de son 
intention d'initier, au cours de la semaine du 20 mai 2019, 
le protocole tendant à supprimer toute aide artificielle au 
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maintien de la vie de celui-ci.  Les parents ont alors saisi 
le 15 mai 2019, le juge des référés du tribunal de grande 
instance de Paris aux fins de voir ordonner à l'Etat de faire 
respecter sans délai les mesures provisoires préconisées le 
3 mai 2019 par le CDPH et de donner toutes instructions 
immédiates de maintien de l'alimentation et de l'hydratation 
du patient. Par jugement en état de référé du 17 mai 2019, 
le tribunal de grande instance s'est déclaré incompétent pour 
connaître du litige. Par arrêt du 20 mai 2019, la cour d'appel 
de Paris a infirmé le jugement du 17 mai 2019 et a ordonné 
à l’Etat français de prendre toutes mesures aux fins de faire 
respecter les mesures provisoires demandées le 3 mai 
2019 par le CDPH et tendant au maintien de l’alimentation 
et l’hydratation de Vincent Lambert. L'Etat français ainsi que 
l'établissement hospitalier ont formé un pourvoi à l'encontre 
de cet arrêt. 

L'application de la procédure de l'article 1009 du code 
de procédure civile à ces pourvois a conduit à une réduction 
des délais dans la mesure suivante : 

- la déclaration de pourvoi était intervenue le 31 mai 
2019 ; 

- le même jour, le premier président, sur saisine d’office, 
rendait une ordonnance de réduction des délais réduisant le 
délai de dépôt du mémoire ampliatif à sept jours comme celui 
du mémoire en défense ; 

- le 3 juin le dossier était renvoyé à la compétence de 
l’assemblée plénière, la date d’audience étant fixé le 24 juin 
2019, la décision de cassation de l’arrêt de la cour d’appel 
étant elle-même rendue le 28 juin 2019.  
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Des délais encore plus réduits ont pu être ordonnés 
pour le contentieux spécifique des funérailles. 

Dans une affaire récente où il a été formé un pourvoi le 25 
août 2021 contre un arrêt d'une cour d'appel ayant confirmé 
l'autorisation donnée par le premier juge de procéder à 
l'incinération d'un défunt compte tenu de la volonté exprimée 
par ce dernier avant son décès, le mémoire ampliatif a été 
déposé le 30 août 2021 et il a été sollicité dans le même 
temps une réduction des délais pour le dépôt des mémoires 
en défense. Par ordonnance du 31 août 2021, le délégué du 
premier président a réduit le délai imparti pour le mémoire 
en défense en prévoyant que celui-ci devait être déposé le 
3 septembre. L'affaire a été audiencée pour le 6 septembre 
2021 et la décision a été rendue le 7 septembre 2021.

Au-delà de ces hypothèses spécifiques, la déclaration 
d'urgence peut être sollicitée pour les causes les plus diverses, 
soit dans un intérêt privé, soit dans un intérêt général.

Elle est utilisée dans un intérêt privé, soit parce qu'il 
y ait lieu de tempérer les inconvénients de l'absence d'une 
procédure de sursis à exécution, l'exécution de la décision 
attaquée, entachée d'une grave erreur de droit, devant 
entraîner des conséquences irréparables, soit parce que le 
pourvoi emporte un effet suspensif de fait auquel il y a lieu 
de mettre fin le plus tôt possible, soit simplement parce que 
l'incertitude que le pourvoi fait peser sur les droits des parties 
empêche de prendre de graves décisions.

En pratique, ce sont principalement dans les contentieux 
relatifs au droit de la famille que sont prévues le plus 
fréquemment des ordonnances de réduction des délais, 
certains contentieux faisant l'objet d'une réduction de délais 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
124

systématique sur saisine d'office du premier président.  

Ainsi en matière familiale, le greffe des pourvois signale 
systématiquement à la première présidence les pourvois en 
matière de déplacement illicite d’enfants dont un des parents 
est à l’étranger, de rétentions administratives, de soins sans 
consentement et des mineurs étrangers non accompagnés, 
ces dossiers donnant lieu la plupart du temps à une réduction 
de délais sur saisine d'office du Premier président. 

En dehors des saisines d'office, on constate un nombre 
assez significatif de requêtes s'agissant du domaine de 
l'assistance éducative ou de l'autorité parentale en présence 
d'un risque de rupture totale d'un lien entre un enfant et un 
parent. 

Enfin, on trouve un certain nombre d'ordonnances 
de réduction de délais rendues à la requête d'une des 
parties, lorsqu'il est soutenu que la décision attaquée met 
en péril gravement sa situation économique, le plus souvent 
s'agissant d'un litige ayant donné lieu à une procédure de 
référé, notamment en présence d'une fixation de paiement 
d'une astreinte.

Les contentieux économiques ne représentent toutefois 
qu'une part marginale des dossiers faisant l'objet d'une 
ordonnance de réduction de délais, par rapport à la matière 
familiale. Ainsi, à titre indicatif, sur les 63 dossiers en cours 
ou traités en 2021 ayant fait l'objet d'une ordonnance de 
réduction de délais, 43 concernent la matière familiale ou 
l'état des personnes.  

Les choix conduisant à orienter prioritairement certains 
contentieux vers des ordonnances de réduction de délais 
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est en cohérence avec la jurisprudence de la Cour EDH 
qui a relevé que certaines catégories d'affaires exigent une 
célérité particulière. Il s'agit des procédures en matière d'état 
des personnes, de garde d'enfants, d'autorité parentale et de 
droit de visite dès lors que le passage du temps peut avoir des 
conséquences irrémédiables sur les relations entre un parent 
et son enfant, des litiges du travail lorsque l'enjeu porte sur 
l'existence professionnelle du requérant, la continuation de 
son activité professionnelle, la contestation d'un licenciement 
ou lorsqu'il y a un enjeu financier capital. La Cour EDH a 
pu relever également qu'il était attendu une diligence 
exceptionnelle des autorités envers un justiciable atteint d'un 
mal incurable et dont l'espérance de vie est réduite.    

Le volume des dossiers faisant l'objet d'une ordonnance 
de réduction de délais par rapport au nombre de pourvois 
en matière civile reste dans tous les cas faible au regard du 
nombre de pourvois reçus en matière civile (environ 17 000) : 
93 dossiers en 2018 ; 151 en 2019 ; 65 en 2020 ; 63 en 2021 
(chiffre provisoire au 3 novembre 2021).

En matière pénale, l'effet suspensif du pourvoi, qui 
permet l'utilisation de celui-ci à des fins dilatoires, et la 
nécessité de statuer sur l'accusation dans un délai raisonnable 
obligent à assurer la rapidité de la procédure. 

La voie de la cassation, de ce fait, n'est ouverte qu'avec 
parcimonie contre les décisions avant dire droit, ou contre les 
décisions des juridictions d'instruction. 

Le délai du pourvoi est réduit de deux mois à cinq jours 
francs après celui où la décision attaquée a été prononcée 
(article 568 du code de procédure pénale). Le pourvoi est 
toujours formé au greffe de la juridiction qui a rendu la décision 
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attaquée, pour en hâter l'introduction. 

En outre, tous les pourvois qui n'ont pas donné lieu 
au dépôt d'un moyen de cassation par le demandeur font 
rapidement l'objet d'une décision de non-admission. Aux 
termes de l'article 604 alinéa 1er du code de procédure 
pénale, ce rejet peut être prononcé onze jours après l'arrivée 
du dossier à la Cour de cassation. 

De surcroît, dans  de nombreux cas des délais très 
courts sont prévus par la loi : 

- elle doit statuer d'urgence et par priorité et, en tout cas, 
avant l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la 
réception du dossier lorsque le pourvoi est formé contre un 
arrêt de renvoi en cour d'assises. Sur certains types d'affaires, 
où une célérité particulière est requise, les délais peuvent 
être raccourcis à deux mois ; 

- en matière de détention provisoire et en cas de renvoi 
devant les assises, les articles 567-2 et 574-1 du Code de 
procédure pénale ont imposé au demandeur de déposer son 
mémoire ampliatif dans le mois de la déclaration de pourvoi, 
à peine de déchéance du droit de produire, sauf prorogation 
de huit jours par le président de la Chambre criminelle. Dans 
ce cas de figure, la Chambre criminelle doit statuer dans 
les trois mois de la déclaration de pourvoi, en matière de 
détention provisoire et de renvoi devant les assises, faute de 
quoi le prévenu doit être mis en liberté d'office.

Enfin,  dans les autres dossiers, le délai du dépôt des 
mémoires est fixé par le président de la chambre criminelle, 
permettant ainsi à ce dernier, en coordination avec les 
avocats et le parquet général qui fixe les affaires aux 
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audiences, d’adapter le rythme des  affaires  urgentes  de  
manière  satisfaisante. L'article 604 du code de procédure 
pénale prévoit en effet que la Cour de cassation, en toute 
affaire criminelle, correctionnelle ou de police, peut statuer 
sur le pourvoi aussitôt après l'expiration d'un délai de 10 jours 
à compter de la réception du dossier. 

I- LES PISTES DE REFLEXION SUR LA GESTION 
DE L'URGENCE A LA COUR DE CASSATION                                                                                                                     

A l'occasion des travaux de la Commission de réflexion 
sur la Cour de cassation 2030 présidé par le juge Potocki, 
celle-ci s'est interrogée sur la nécessité de renforcer les 
dispositions actuelles sur le traitement de l'urgence à la Cour 
de cassation. 

Pour clarifier le dispositif actuel, la Commission propose : 

- d'une manière générale, d'améliorer l'information sur 
les possibilités de mise en œuvre des dispositions applicables 
tant en matière civile qu’en matière pénale ;  

- d’améliorer  le  repérage  des  dossiers urgents dès 
leur arrivée à la Cour de cassation,  avec  l’aide  du  parquet  
général,  des avocats  aux  Conseils  et  du  service de 
documentation et de recherche de la Cour de cassation, qui 
joue un rôle important dans l'orientation des pourvois. Les 
travaux de cette commission ont d'ores et déjà été suivis 
d'effet puisqu'un groupe de travail vient d'être mis en place 
à la Cour de cassation en vue de permettre d'identifier le 
plus en amont possible les affaires dont l'impact social peut 
justifier un traitement spécifique ; 

- qu’il soit mis  en  place,  dans  les  juridictions  de  
première  instance  et  d’appel,  une  politique jurisprudentielle  
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permettant  de  rendre  rapidement des « décisions pilotes », afin 
que la Cour de cassation, saisie d’un pourvoi dans les meilleurs 
délais, prononce à son tour une « décision  pilote  ». Dans le 
prolongement de cette idée, la commission de réflexion propose 
la mise en place d'un observatoire des litiges judiciaires, placé 
sous le contrôle du directeur du service de documentation et de 
recherche de la Cour de cassation, qui aurait pour mission de 
repérer l'apparition devant les juridictions du fond de contentieux 
émergents, comportant des questions nouvelles complexes, 
offrant la possibilité de déclencher rapidement une réflexion 
approfondie ;  

- au surplus, ce dispositif pourrait être complété en 
donnant à la Cour de cassation le pouvoir de prononcer 
des mesures provisoires durant l’instance se déroulant 
devant elle,  en  cas  d’atteinte grave et immédiate à une 
liberté fondamentale. Ces quelques propos démontrent de 
l'actualité de la réflexion sur les circuits de l'urgence à la Cour 
de cassation, en dépit de l'absence de procédure de référé.

Au-delà de la prise en considération de certaines 
situations humaines qui requièrent d'évidence un traitement 
accéléré, ce que permet en pratique les procédures souples 
qui existent déjà dans notre droit interne, la question de 
l'urgence nous paraît aujourd'hui devoir être replacée plus 
largement sur la question du traitement des affaires dont 
l'impact social peut justifier un traitement spécifique.
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LES JURIDICTIONS DE CASSATION ET LA PROTECTION 
DE LA LIBERTE D’EXPRESSION A L’ÈRE DU NUMERIQUE

PAR M. BAMOUNI PASCAL, CONSEILLER A LA COUR 
DE CASSATION DU BURKINA FASO

        INTRODUCTION

Le Président Nelson MANDELA disait que « être libre 
ce n’est pas seulement se débarrasser de ses chaînes, 
c’est vivre d’une façon qui renforce la liberté des autres ». 
Cette vision s’applique bien à la liberté d’expression, principe 
fondateur de la démocratie libérale. La liberté d’expression 
implique la possibilité pour une personne de s’exprimer et 
d’agir selon ses valeurs, ses besoins et ses désirs et l’Etat 
renonçant à l’arbitraire et à la censure. 

Cette liberté présente cependant une double facette ; 
celle des droits des émetteurs à travers la protection des 
manifestations, et celle des droits des récepteurs qui ont 
non seulement le droit d’être informés, mais aussi celui du 
respect de leurs droits. Cette situation d’opposition entre 
droits entraine des conflits. 

Si pendant longtemps la protection de la liberté 
d’expression était rendue facile au regard de la portée limitée 
de l’effet des excès, l’avènement du numérique caractérisé 
par sa dimension mondiale et la multiplication des moyens 
d’expression pose de nouveaux défis. Comment adapter la 
liberté d’expression au numérique ? Quelle protection les 
structures administratives et les juridictions, sous le contrôle 
des juridictions de cassation peuvent-elles apporter ?
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1. De la garantie de la liberté d’expression

- Du dispositif Législatif

Etymologiquement, le terme liberté viendrait du mot latin 
« Liberta » qui signifie non esclave, personne non inféodée à 
une autorité ; il implique donc la possibilité pour une personne 
de penser, de s’exprimer et d’agir selon ses valeurs, ses 
croyances ses besoins et ses désirs.

Valeur inhérente à l’être humain, au point que la 
déclaration Universelle des droits de l’homme en a fait son 
leitmotiv dans les articles 18, 19 et 20. 

Les textes fondamentaux des regroupements régionaux, 
sous régionaux et nationaux garantissent à tous les citoyens 
la liberté.

De cette liberté de portée générale, découle la liberté 
d’expression. Droit fondamental, cette liberté a été consacrée 
pour la première fois par l’article 11 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 qui affirme 
que « la libre communication des pensées et des opinions 
est un des droits les plus précieux de l’homme ; tout citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre 
de l’abus de la liberté, dans les cas déterminés ». 

Plus tard, d’autres textes viendront réaffirmer l’éminence 
de cette liberté ; il s’agit :

De la Déclaration Universelle des droits de l’Homme du 
10 décembre 1948 en son article 19 « Tout individu a droit à 
la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de 
ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de rechercher, 
de recevoir et répandre sans considération de frontières, ses 
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informations et les idées par quelque moyen d’expression 
que ce soit ». 

Cette déclaration sera complétée par le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques du 16 
décembre 1966 dont l’article 19 stipule que « nul ne peut 
être inquiété pour ses opinions » et que « Toute personne a 
droit à la liberté d’expression ; ce droit comprend la liberté de 
recherche, de recevoir et répandre des informations et des 
idées de toutes espèces, sans considération de frontières, 
sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou tout 
autre moyen de son choix » ; ce texte prévoit des limites liées 
au respect des droits d’autrui , à la sauvegarde de la sécurité 
nationale, à l’ordre public, à la santé et à la moralité publique. 
« L’interdiction de la propagande en faveur de la guerre et 
l’appel à la haine nationale, sociale ou religieuse incitant à la 
discrimination, l’hostilité ou la violence ». 

Le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels du 16 décembre 1966 comporte également 
des dispositions traitant de cette liberté (Associations 
syndicats… article 9).

Au plan africain, on peut citer la Charte africaine des 
droits de l’Homme et des peuples de 1981 à travers les 
articles 8, 9 et 10. Ainsi, l’article 9 affirme le droit de toute 
personne à l’information, le droit d’exprimer et de diffuser ses 
opinions dans le cadre des lois et règlements.

Au niveau sous régional notamment dans le cadre de la 
Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO), on peut retenir le projet de protocole additionnel 
portant cadre juridique uniforme relatif à la liberté d’expression 
et au droit d’accès à l’information du 25 janvier 2011. Ce 
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projet de texte comporte 16 clauses dont celles garantissant 
la liberté d’expression, l’indépendance des médias et le droit 
d’accès à l’information.  

A l’échelon national, il y a les différentes constitutions, 
codes pénaux et autres textes spécifiques.

Au Burkina Faso, ce sont les articles 7 et 8 de la 
Constitution qui garantissent la liberté d’opinion, de presse et 
le droit à l’information, précisant que toute personne a le droit 
de s’exprimer et de diffuser ses opinions dans le cadre des 
lois et règlements en vigueur.

Une disposition similaire figure dans la quasi-totalité des 
Constitutions des pays de la sous-région ; Ainsi, on peut citer 
l’article 7 de la Constitution malienne et de l’Acte fondamental 
n°001/CNSP du 24 /08 /20201, l’article 8 de la Constitution 
sénégalaise, les articles 23 et 24 de la Constitution béninoise, 
26 de la Constitution Togolaise, 31 de la Constitution 
nigérienne l’article 28 de la constitution Tchadienne et 22 de 
la Charte, etc.  

Enfin, les différents pays ont adopté des dispositions 
législatives spécifiques pour fixer le régime juridique de la 
presse ; Ainsi au Burkina on a les lois n° 057, 058 et 059 
-2015/ CNT / du 04 septembre 2015 portant respectivement 
régime juridique de la presse écrite, de la presse en ligne 
et de la radiodiffusion sonore et télévisuelle, ainsi que leurs 
modificatifs du 17 décembre 2015. Au Sénégal, on peut noter 
la loi n° 2017-27 du 13 juillet 2017 portant Code de la presse.

1-  La Charte du CNT affirme compléter la constitution du de 25 /01/1992.
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- De l’apport jurisprudentiel 

Le caractère très général et abstrait des normes juridiques 
laisse une place importante à la jurisprudence d’en fixer les 
contours. Ainsi les Cours et Tribunaux, à travers les décisions 
qu’ils rendent sous le contrôle des cours de cassation, essaient 
de répondre à la question de savoir comment concilier la 
liberté d’expression avec le respect d’autres droits, en se 
basant sur les normes qui garantissent cette liberté en lui 
opposant les abus, les questions sécuritaires, la protection 
des droits d’autrui etc.

Le premier apport est la présomption de mauvaise foi ; 
En effet, contrairement au principe général qui veut que la 
bonne foi soit présumée, en matière de diffamation ou d‘injure, 
les imputations sont réputées être faites de mauvaise foi 
avec intention de nuire. Il revient à la personne poursuivie 
d’établir son innocence ou sa bonne foi. Cette bonne foi est 
une construction jurisprudentielle reposant sur des éléments 
comme l’absence d’animosité personnelle, la légitimité du 
but poursuivi, la prudence et la mesure (art.119). 

	La personne poursuivie peut encore échapper à 
la condamnation en prouvant la vérité des imputations 
diffamatoires, excepté si ceux-ci concernent la vie privée de 
la victime, ou un fait constituant une infraction amnistiée ou 
prescrite ou qui a donné lieu à une condamnation effacée par 
la réhabilitation ou la révisée.

	La liberté d’expression peut se voir opposée aussi en 
cas d’abus, le droit de rectification ou de réponse reconnu à 
la personne nommée, ou simplement identifiable.

La liberté d’expression permet à chacun d’exprimer 
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librement ses idées par tous les moyens qu’il juge appropriés 
(livres, films, théâtre etc.) ; elle implique la liberté d’expression 
audiovisuelle et la liberté d’expression sur le réseau internet. 

L’avènement des nouvelles technologies de 
communications a permis de nouvelles formes de 
socialisation, de dénoncer les insuffisances dans la gestion 
des affaires politiques, économiques et sociales et de 
mobiliser les populations en vue d’entreprendre des actions. 
Ces nouvelles technologies se présentent sur tout support de 
communication, et les moyens électroniques sont devenus 
depuis ces dernières années l’un des principaux canaux de 
communication. Ces moyens sont divers :

- la Messagerie ; 
- les blog ;
- les sites web ; 
- les plateformes ;
- les réseaux sociaux (Facebook, Twiter, Linked, 

instagram etc.).

Cependant, la facilité d’un réseau de diffusion simple 
et rapide permettant des échanges instantanés à grande 
échelle crée des espaces dans lesquels les usagers peuvent 
éprouver un sentiment trompeur et d’impunité. 

C’est le lieu où les informations inexactes et les théories 
du complot fleurissent et permettent à des manipulateurs 
d’exercer un pouvoir ; ainsi les réseaux sociaux sont infestés 
de fake news. 

Par ailleurs, les nouvelles technologies sont utilisées 
par certains Etats pour contrôler et restreindre la liberté 
d’expression de leurs citoyens. C’est le cas lors de certains 
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évènements comme les consultations électorales, où des 
Etats ont eu à priver leurs citoyens l’accès aux réseaux 
sociaux. 

Selon Nils Muiznieks, commissaire aux droits de 
l’Homme du Conseil de l’Europe, deux principes essentiels 
doivent être appliqués systématiquement lors du recours à 
des mesures comme la restriction de l’accès à internet ou la 
mise sous surveillance ; il s’agit de la proportionnalité et du 
contrôle juridictionnel.

Au total il faut rappeler que la liberté d’expression, surtout 
à l’ère du numérique, bien qu’étant un droit, n’est pas sans 
limite ; sa jouissance est très souvent confrontée à l’exercice 
ou à la jouissance d’autres droits ou même et souvent la liberté 
d’expression d’une personne peut s’opposer celle d’une 
autre personne. Cette situation justifie l’existence de limites 
nécessitant la mise en place d’un système de régulation ou 
de protection.

Au-delà de la violation des droits d’autres personnes, 
la liberté d’expression à l’ère du numérique de par sa 
facilité et surtout l’anonymat qui la caractérise souvent, peut 
constituer des infractions dont peuvent être victimes l’Etat 
en tant qu’entité (des attentats, complots contre la sureté 
de l’Etat articles 313-1 et suivants du C.P; atteinte à la paix 
publique…), la communauté, (des infractions à caractère 
racial, régionaliste, religieux, sexiste…articles 322-1 et 
suivants).

Toutefois, il ne faudrait pas que sous le couvert de 
complot contre la sureté de l’Etat ou d’attentat, l’Etat à 
travers les services de répression prenne des mesures pour 
remettre en cause la liberté d’expression. Cette situation 
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justifie l’existence de limites nécessitant la mise en place 
d’un système de régulation ou de protection.

1. De la protection de la liberté d’expression

La protection de la liberté d’expression ne doit pas se 
faire au détriment de la protection d’autres droits ; Ainsi, 
convient-il de trouver le meilleur équilibre entre cette liberté 
et la protection de la réputation ou des droits d’autrui.

La recherche de cet équilibre repose sur un contrôle, 
qui peut être administratif ou juridictionnel ; il est administratif 
quand il est exercé par les organes de régulation ou les 
autorités administratives (préfets, Maires etc.), et juridictionnel 
lorsqu’il est mis en œuvre par les juridictions. Tous les deux 
ordres de juridiction participent à ce contrôle ; les juridictions 
de fond qui sont les premières à être saisies rendent leurs 
décisions soit en matière civile ou pénale soit en matière 
sociale ou administrative, mais dans tous les cas sous le 
contrôle des juridictions de cassation.

Le contrôle est fait tantôt a postériori tantôt a priori. 
L’avènement du numérique n’a pas suscité la mise en œuvre 
d’outils spécifiques de contrôle, c’est dire que ce sont les 
outils utilisés pour contrôler la liberté d’expression avant le 
numérique qui sont toujours utilisés à l’ère du numérique.

- Du contrôle a postériori 

Il a essentiellement pour objet de sanctionner ceux qui 
commettent des infractions par la publication ou la diffusion 
des informations ou opinions par voie d’écrits ou d’autres 
médias dans des conditions prohibées par la loi. Ce contrôle 
se fait à travers la saisine des juridictions de fond en premier 
et second degré, mais aussi par les juridictions de cassation 
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qui veillent au respect de l’application de la règle de droit par 
les juridictions inférieures. Les juridictions de fond peuvent 
être saisies pour des infractions courantes comme : 

	Les atteintes à l’honneur, à la considération des 
personnes et à la vie privée. Selon la jurisprudence, toute 
personne quel que soient son rang, sa naissance, sa fortune 
ses fonctions présentes ou à venir a droit au respect de sa 
vie privée  (Civ.1ère, 23 octobre 1999,Bull.n°222) ; ainsi une 
atteinte à cette vie privée est constitutive d’infractions comme 
la diffamation ou l’injure qui sont prévues et punies selon les 
cas par les lois CNT n°057 portant régime juridique de la 
presse écrite, n°058 portant régime juridique de la presse en 
ligne et n°059 portant régime juridique de la radiodiffusion 
sonore et télévisuelle, et qui sont des infractions touchant 
profondément les personnes reconnues socialement 
puisqu’elles concernent leur honneur, ou leur réputation. Les 
personnes poursuivies pour ces faits sont punissables du 
seul fait de la publication, de la diffusion à moins qu’elles 
ne démontrent la vérité des imputations ou n’établissent leur 
bonne foi.

	La dénonciation calomnieuse ; la poursuite pour 
dénonciation calomnieuse pose souvent le problème du 
contrôle par le juge de la proportionnalité ou de l’équilibre 
entre liberté d’expression et le respect d’autres droits.

	La diffusion des informations judiciaires ; Il s’agit 
principalement des actes d’instruction préparatoires de 
crimes ou délits, des débats des juridictions militaires statuant 
en matière de sécurité de l’Etat, des débats judiciaires sans 
autorisation, des nouvelles fausses, des pièces fabriquées 
falsifiées ou mensongères de nature à porter atteinte à la 
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paix publique, de l’incitation au racisme au tribalisme ou 
régionalisme, xénophobie et apologie ou la provocation à 
commettre des crimes.

	Les atteintes à l’image dont la mise en œuvre des 
poursuites s’avère délicate ;

Le contrôle des juridictions intervient soit par la voie d’une 
requête en référé afin de faire cesser rapidement ou 
d’empêcher les effets de l’atteinte aux droits soit par voie 
d’une citation à comparaitre, d’un recours en annulation 
ou même d’une assignation en paiement de dommage et 
intérêts.

La procédure de référé souvent qualifiée par certains 
de référé de presse est celle par laquelle la victime cherche 
à obtenir d’urgence une mesure de nature à lui éviter de 
subir un dommage, ou à interrompre un dommage résultant 
d’une atteinte grave causée par un abus constitutif d’une 
faute grave commise par voie de presse. Ainsi, l’article 103 
de la loi portant régime juridique de la presse écrite dispose 
que « dans tous les cas, le juge peut sans préjudice de la 
réparation du dommage, subi, prescrire toutes les mesures 
telles que, séquestre saisie et autres propres à empêcher 
ou faire cesser une atteinte à l’intimité de la vie privée ; ces 
mesures peuvent s’il y a urgence, être ordonnées en référé » ; 
la même disposition figure à l’article 80 de la loi portant régime 
juridique de la presse en ligne de même qu’à l’article 91 de 
la loi portant régime juridique de la radiodiffusion sonore et 
télévisuelle. 

Dans tous les cas, il n’est pas exclu que l’on puisse se 
référer aux dispositions de l’article 464 et suivant du code de 
procédure civile relatives à la procédure de référé au Burkina 
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Faso. Cette procédure peut être suivie lorsqu’une victime 
se heurte au refus ou au silence de l’organe de presse de 
rectifier ou de publier ou diffuser sa réponse (article 91 de la 
loi n°57). Ainsi saisi d’une demande en insertion forcée, le 
juge des référés se prononce dans les sept jours à compter de 
la première audience. Sa décision peut être prononcée sous 
astreinte. L’ordonnance de référé peut faire l’objet d’appel 
et même de pourvoi en cassation. Mais il faut reconnaitre 
que malgré les délais brefs prévus par la loi, l’effet recherché 
à travers cette procédure s’amenuise surtout à l’étape du 
pourvoi.

Quant à la procédure de citation directe elle est mise 
en œuvre selon les règles du Code de procédure pénale. 
La citation doit être dénoncée au parquet. Le délai de 
prescription de l’action publique est de trois mois ; et le retrait 
de la plainte met fin à l’action publique. Le jugement est 
susceptible d’appel, et de pourvoi en cassation. Le délai du 
pourvoi est de deux jours à compter de la décision en matière 
de presse écrite, trois jours pour la presse en ligne et Cinq 
jours pour la radiodiffusion sonore et télévisuelle. Les parties 
sont dispensées du paiement de l’amende de consignation. 
Les pourvois contre les exceptions d’incompétence ne sont 
recevables qu’après l’arrêt définitif.

Exemple de jurisprudence

En septembre 2019, une publication faite par W.N dans 
le journal en ligne Info Wakat.net informait que « tous les 
enseignants qui étaient détachés à l’ENAM ont été remplacés 
par des étudiants du professeur, recrutés comme enseignants 
permanents, parmi lesquels un actuel directeur général d’un 
EPE, qui touche à ce jour deux salaires avec la complicité 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
140

du professeur ». S’étant senti visé, Z.I citait à comparaitre 
D. D. directeur de publication du journal et Mr W.N devant 
le tribunal correctionnel de Ouaga1 pour diffamation et 
atteinte à son honneur. Par jugement du 02/12/2019, le 
tribunal rejetait l’exception de nullité de la citation fondée sur 
l’article 111 de la loi n°058 CNT qui fixe à 7 jours le délai 
de comparution, le prévenu soutenant avoir bénéficié de 13 
jours. Dans sa décision le tribunal rejetait l’exception au motif 
qu’aucun texte ne sanctionne le non-respect de ce délai, et 
que par ailleurs, le prévenu ne fait la preuve d’aucun grief 
subi. Au fond, le prévenu soutenait que le journaliste n’avait 
pas toujours le temps ni les moyens pour vérifier l’information 
avant de la publier ; il reconnaissait n’avoir pas fait la preuve 
de la véracité de sa déclaration.

En matière sociale l’exercice de la liberté d’expression 
est souvent confronté à des procédures pour licenciement ; 
C’est le cas des délégués du personnel et des délégués 
syndicaux.

Ainsi par jugement n°38 du 07 mars 2006, le T.T. de 
Ouaga a trouvé abusif le licenciement d’un agent déclarant 
en douane que son employeur avait qualifié d’incompétent, 
d’incapable de faire le point de sa gestion et d’avoir tenu des 
propos outrageants à son égard.

Par contre dans une autre décision le même tribunal 
a jugé légitime par jugement n°122 du 23 août 2009 le 
licenciement de B.R en admettant qu’il est de jurisprudence 
constante que les injures prononcées publiquement par un 
salarié à l’égard de son employeur constituent une faute 
lourde rendant impossible le maintien des relations de travail.

En matière civile, L’action civile ne pouvant être séparée 
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de l’action publique sauf en cas de décès de l’auteur ou 
d’amnistie (art 144), les procès devant les juridictions civiles 
sont rares.

Il convient de relever aussi que les juridictions 
supranationales participent également au contrôle de la mise 
en œuvre de la liberté d’expression. 

Le contrôle de la liberté d’expression peut également 
être exercé par les juridictions supranationales, c’est le cas 
avec la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples 
qui, dans une décision du 28 mars 2014, dans l’affaire du 
journaliste N.Z tué en décembre 1998 alors qu’il enquêtait 
sur le meurtre du chauffeur privé du frère du président. Suite 
au procès tenu au Burkina Faso où personne n’a été jugée 
coupable et après saisine de la Cour en 2011 par la famille 
du journaliste, celle-ci rejetait l’exception liée à sa création 
postérieure aux faits, et jugeait que le Burkina avait violé le 
droit à la liberté d’expression et avait failli à ses obligations 
en ne traduisant pas en justice les meurtriers de N. Z.

- Du contrôle a priori

A côté du contrôle a posteriori, Les textes qui garantissent 
la liberté d’expression permettent dans certains cas d’anticiper 
et d’exercer un contrôle, une protection a priori de cette 
liberté afin d’en réguler le bon fonctionnement, ce contrôle a 
l’avantage d’empêcher dans certaines circonstances la libre 
expression, et partant, le dommage que celle-ci aurait pu 
créer. Ce contrôle qui peut être administratif se fait à travers 
les pouvoirs généraux de la police administrative, les organes 
administratifs de régulation, comme le Conseil supérieur de 
la communication au Burkina Faso, avec des possibilités 
de recours devant les juridictions administratives sous le 
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contrôle du Conseil d’Etat qui veille à ce que les mesures 
prises soient strictement limitées à ce qui est nécessaire pour 
garantir l’ordre public.

Ce contrôle est plus difficile à exercer avec l’usage des 
moyens numériques ; En effet, à côté des canaux officiels 
comme les journaux en ligne il existe des canaux privés dont 
le contrôle est difficile voire impossible ; Par ailleurs, nos 
Etats sont impuissants devant les firmes propriétaires des 
messageries, blog sites web plateforme et réseaux sociaux. 

 En matière administrative, les autorités administratives, 
auxquelles incombent la police du maintien de la sécurité 
publique et les juridictions administratives peuvent agir a 
priori sous le contrôle du Conseil d’Etat. L’intervention des 
juridictions se fait généralement suivant la voie du référé. A 
cet effet, l’on peut citer les décisions rendues par les juges de 
référé du Conseil d’Etat et du tribunal administratif de Nantes 
dans l’affaire opposant le ministre de l’intérieur et la société 
les productions de la plume et le nommé Dieudonné M’Bala 
M’bala. Dans cette affaire, le Conseil d’Etat a statué sur deux 
ordonnances rendues par le juge des référés du tribunal 
administratif de Nantes et celui d’Orléans.

Dans le premier cas2, le Conseil a annulé l’ordonnance de 
référé du tribunal administratif de Nantes qui avait suspendu 
l’Arrêté du préfet de la Loire Atlantique portant interdiction 
d’un spectacle. 

Dans le second cas3, le Conseil a rejeté la requête de la 
société les productions la plume et M. Dieudonné M’bala qui 
s’était pourvu en cassation contre l’ordonnance de référé du 
2- Ordonnance n°374508 du 09 janvier 2014, Ministère de l’intérieur C/ Société les Productions de la Plume et M. 
Dieudonné M’Balla M’Bala
3- Ordonnance n°3742 du 11 janvier 2014, Société Les Productions de la Plume et M. Dieudonné M’Bala M’Bala.
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Tribunal Administratif d’Orléans qui avait rejeté la demande 
en suspension de l’arrêté du Maire d’Orléans.

Dans les deux cas, la décision du Conseil d’Etat reposait 
sur le fait que le spectacle projeté comportait un risque de 
trouble à l’ordre public qu’il serait très difficile aux forces de 
l’ordre de maitriser, expliquant que le spectacle tel que conçu 
contient des propos à caractère antisémite qui incitent à la 
haine raciale, et font en méconnaissance de la dignité de la 
personne humaine, l’apologie mondiale. Neuf condamnations 
ayant été déjà prononcées à l’encontre de sieur Dieudonné 
pour des propos similaires.

Comme toute procédure judiciaire, les procédures 
en matière de protection de la liberté d’expression sont 
d’abord initiées devant les juridictions de fond que l’on peut 
qualifier de juridictions de front ; les juridictions de cassation 
n’interviennent qu’après l’épuisement des voies de recours 
ordinaires, à un moment où généralement le dommage est 
déjà causé. En effet en la matière il est souvent très urgent 
d’intervenir pour faire cesser le dommage.

La saisine des juridictions de cassation n’est cependant 
pas sans intérêt ; En effet les décisions rendues par ces 
juridictions peuvent permettre de rétablir la victime dans 
son droit ; d’orienter par ricochet les décisions futures des 
juridictions de fond.

Les juridictions administratives peuvent être saisies 
également pour donner leur avis sur les projets de lois touchant 
la liberté d’expression. Dans ce sens, le Conseil d’Etat 
français avait été saisi en 2012 d’un projet de loi renforçant 
la prévention et la répression du terrorisme et qui prévoyait la 
création d’un délit de consultation habituelle de sites internet. 
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Dans son avis, du 05 avril 2012, le Conseil a estimé que 
ces dispositions portaient une atteinte disproportionnée à 
la liberté de communication et ne permettaient pas de lutter 
contre le terrorisme.

Le Conseil constitutionnel peut également être saisi, 
ou s’autosaisir pour contrôler la conformité à la Constitution 
des lois sur la presse. Cela a été le cas en 2019 du Conseil 
constitutionnel du Burkina Faso qui a déclaré conforme à 
la Constitution la loi n°44-2019/ AN portant modification du 
Code pénal. En l’espèce, cette modification avait incriminé 
la démoralisation des FDS par quel que moyens que ce soit.

CONCLUSION

Le Contrôle de la liberté d’expression apparait comme 
un mal nécessaire. Ce contrôle s’avère indispensable avec 
l’avènement du numérique marqué ces derniers temps par la 
crise sanitaire et sécuritaire que traverse notre espace. Il est 
inconcevable de laisser des individus se couvrir du manteau 
de l’anonymat pour saper les fondements de la sécurité de la 
paix et la sociale. Face à la force et à la vitesse du numérique 
les outils du contrôle ne doivent plus être les mêmes que 
ceux utilisés que pour contrôler la liberté d’expression par les 
voies classiques. La liberté d’expression à l’ère du numérique 
doit à l’instar de la vitesse du numérique, disposer d’outils 
adaptés pour exercer ce contrôle. Les juridictions doivent 
être au diapason de cette évolution et en conséquence, être 
dotées des moyens humains matériels et légaux nécessaires 
pour faire face aux dérives que peut engendrer la liberté 
d’expression.
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LES JURIDICTIONS DE CASSATION ET LA PROTECTION 
DES DROITS DE L’HOMME

PAR MME CAROLINE AZAR, CONSEILLÈRE RÉFÉRENDAIRE A LA 
PREMIERE CHAMBRE CIVILE DE LA COUR DE CASSATION DE FRANCE

La fonction créatrice du juge de cassation a pris une 
dimension nouvelle en France avec l’émergence, dans les 
normes applicables, des traités internationaux, lesquels, en 
application de l’article 55 de la Constitution, ont « force de loi 
en France ».

Ces principes ont été affirmés par notre jurisprudence 
et en premier lieu par le célèbre arrêt « Sociétés Jacques 
Vabre » de la chambre mixte du 24 mai 1975, où la Cour 
de cassation a fait prévaloir l’autorité des traités et accords 
internationaux dûment ratifiés, leur reconnaissant un effet 
direct sur la législation interne, même postérieure.

 Aussi, une Convention internationale régulièrement 
ratifiée a dès sa publication une autorité supérieure à la loi 
nationale : elle s’incorpore à l’ordre juridique interne et doit 
être appliquée directement par les juridictions nationales 
ainsi que le prescrit le Conseil constitutionnel français.

 Dans sa décision du 3 septembre 1986, ce dernier 
énonce que le respect de la règle posée à l’article 55 de 
la Constitution s’impose même dans le silence de la loi et 
qu’il appartient aux divers organes de l’Etat, de veiller à 
l’application des conventions internationales dans le cadre 
de leurs compétences respectives.

Dans le prolongement de l'arrêt « Jacques Vabre », un 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
146

arrêt du 30 juin 1976 de la chambre criminelle de la Cour de 
cassation a marqué une étape importante dans notre rôle à 
l'égard de la protection des droits fondamentaux en énonçant 
que « La Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales [...], ayant été régulièrement 
ratifiée, celle-ci a force de loi en France ».

Cet arrêt nous a ainsi rendu les premiers interprètes et 
garants de l'application de ce texte essentiel pour la protection 
des droits de l'homme en France.

Il nous incombe de ne plus apprécier un litige au 
regard des seules règles de droit interne, mais au regard 
également des droits fondamentaux consacrés par la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, texte qui est d'application directe et 
immédiate, et se trouve être la source d'une jurisprudence 
qui dit l'état du droit et dont nous devons en tant que juge 
judiciaire, veiller à l'application.

Les arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme 
(CEDH) ont en effet pour nous force obligatoire, car ils sont 
revêtus de l’autorité de la chose jugée conformément à 
l’article 46 de la Convention.

 Si les décisions de cette dernière n'ont qu’un effet 
déclaratoire sans effet en droit strict sur la validité des 
décisions rendues dans la même affaire, l'Etat doit s’y 
conformer et ses décisions produisent des effets débordant 
les limites du cas d’espèce, les violations relevées ayant leur 
source immédiate dans les textes conventionnels.

 L’autorité des arrêts de la Cour européenne va par 
ailleurs au-delà de la législation nationale de l’Etat concerné 
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dans la mesure où un autre Etat ayant une législation similaire 
risque de voir sa propre loi critiquée dès lors que son contenu 
est jugé intrinsèquement contraire aux droits garantis par la 
Convention.

En revanche, le contrôle de conventionalité ne s'étend 
pas aux normes de nature constitutionnelle en raison de leur 
supériorité, dans l'ordre juridique interne, aux engagements 
internationaux. De son côté, lorsqu’il est saisi, le Conseil 
constitutionnel n’examine pas la conformité du texte aux 
stipulations des traités internationaux et notamment à la 
CEDH.

Le juge national est le juge de droit commun de 
l'application des traités et il nous revient donc d'en assurer 
l'application, voire la prééminence, en particulier lorsqu'ils 
consacrent des libertés et droits fondamentaux au profit des 
citoyens, comme c'est le cas de la Convention EDH, qui est le 
principal texte que nous appliquons aujourd'hui en la matière.

De fait, que nous anticipions une censure de la Cour 
EDH par une évolution de la jurisprudence ou que nous 
tirions les conséquences d'une censure par une évolution 
jurisprudentielle ou législative, nous pouvons mesurer 
aujourd'hui l'apport considérable de la jurisprudence 
conventionnelle en droit interne, en faveur de la protection 
des droits de l'homme.

Ainsi, on peut citer les exemples suivants qui, dans des 
domaines très variés, ont marqué notre droit :

- c'est ainsi une condamnation de la France1, qui a 
permis de parfaire l'égalité entre les enfants dits légitimes 

1- Cour EDH, 1er Février 2000, Mazurek c. France
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et ceux adultérins en matière successorale, accompagnant 
ainsi le large mouvement législatif en faveur de l'égalité en 
droit de la famille qui a traversé notre droit dans ce domaine 
pendant plusieurs décennies ;

- c'est encore la jurisprudence de la Cour EDH qui a 
permis l'élaboration d'une véritable charte des droits des 
personnes gardés à vue et a fait évoluer notre jurisprudence 
qui a posé le principe en 2010 puis 20112 que le droit à un 
procès équitable impose  que la personne placée en garde 
à vue, puisse bénéficier de l'assistance d'un avocat dès le 
début de la mesure et pendant ses interrogatoires ;

- elle a encore rendu des arrêts importants sur le statut des 
magistrats du ministère public3, jugeant que si l'intervention 
du ministère public au début et pendant la garde à vue n'était 
pas contraire à la Convention, c'est à la condition que la 
personne suspectée soit ensuite présentée à un « magistrat », 
au sens de l'article 5 (droit à la liberté et à la sécurité), avec 
promptitude, estimant que du fait de  leur  statut, le procureur, 
membre du ministère public, placé sous l’autorité du ministre 
de  la  Justice,  membre du gouvernement, et donc  du  
pouvoir  exécutif, amovible, ne remplissaient  pas l’exigence  
d’indépendance  à  l’égard  de  l’exécutif, permettant de le 
qualifier de juge ou magistrat  ou  autre  magistrat habilité par 
la loi habilité à exercer des fonctions judiciaires.

Concrètement, la mise en œuvre des droits garantis 
par la Convention EDH se réalise par  le contrôle dit de 

2- Ass. plén., 15 avril 2011, pourvoi n°10-17.049, Bull. crim. 2011, Ass. plén., n°1 ainsi que Crim., 
19 octobre 2010, pourvoi n°10-82.902, Bull. crim. 2010, n°164
3- Cour EDH, 29 mars 2010, Medvedjev c France et Cour EDH, 23 novembre 2010 Moulin c. France              
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conventionalité, qui pourra prendre la forme d'un contrôle 
de proportionnalité, la structure de certains droits invitant à 
une telle analyse. C'est par ce contrôle, qui suit une méthode 
particulière, que le juge mesure la conformité de la loi, ou de 
l’application qui en est faite, aux droits et libertés définis par 
le texte supranational.

En écartant une disposition de droit interne dont 
l’application dans tel cas d’espèce porte une atteinte 
disproportionnée à un droit garanti par la Cour EDH, et donc 
le prive d’efficacité, nous ne faisons que faire prévaloir, ce 
que nous sommes tenus de faire, une norme ayant une 
autorité supérieure sur l’application d’une norme interne qui 
la contredit.

Mais, nous verrons que ce contrôle est également 
nécessaire pour consolider notre pouvoir d’appréciation au 
regard du contrôle exercé par la Cour EDH sur nos décisions.

Je vous propose d'envisager dans un premier temps le 
champ et la nature de ce contrôle de conventionalité (I) avant 
de mesurer plus particulièrement l'office du juge de cassation 
à cet égard (II).

I- LE CHAMP D'APPLICATION ET LA DOUBLE 
NATURE DU CONTROLE DE CONVENTIONALITE

L'exercice du contrôle de conventionalité suppose 
d'envisager d'abord le champ d'application de celui-ci, avant 
d'appréhender les formes qu'il peut prendre.

A. Le champ d'application

Tous les droits garantis par la Convention EDH ne sont 
pas de même nature, ce qui induit une différence dans la 
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nature du contrôle.

Il faut en effet distinguer dans la Convention :

- les droits dits absolus (prohibition de la torture et des 
traitements inhumains ou dégradants, interdiction de 
l’esclavage et du travail forcé, principe de légalité des 
crimes et délits et des peines, prévus respectivement 
aux articles 3, 4 et 7), pour lesquels le juge doit se 
limiter à rechercher l’existence ou non d’une atteinte ;

- et les droits relatifs, dont la structure est constituée 
par l’affirmation d’un droit suivi d’une réserve explicite, 
dite clause d’ordre public, ou implicite :

- article 6 : droit à un procès équitable ;
- article 8 : droit au respect de la vie privée et familiale ;
- article 9 : liberté de pensée, de conscience et de  

religion ;
- article 10 : liberté d’expression ;
- article 11 : liberté de réunion et d’association ;
- article 1er du premier protocole additionnel : droit de 

propriété.

C’est seulement pour cette seconde catégorie de 
droits qu'il y a lieu d'effectuer un contrôle dit de proportionnalité, 
qui vise à déterminer s'il est porté à un droit ou un principe 
garanti par la Convention une atteinte disproportionnée au 
regard du but poursuivi. 

En pratique, notre jurisprudence montre que le champ 
d’application potentiel du contrôle de conventionalité est très 
étendu.
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Quelques exemples, tirés de la jurisprudence de la Cour 
de cassation, illustrent la diversité des situations susceptibles 
de donner lieu à un contrôle de conventionalité :

- en matière de droits de la personnalité (1re Civ., 21 
mars 2018, pourvoi n°16-28.741, Bull. 2018, I, n°56 : mise en 
balance du droit au respect de la vie privée et du principe de 
liberté d'expression) ;

- en matière de droit des étrangers (1re Civ., 11 juillet 
2018, n°18-10.062 : droit des étrangers, confronté au droit 
au procès équitable, notamment s'agissant des audiences 
relatives au contentieux de la rétention et la circonstance que 
celles-ci se tiennent dans une salle située à proximité de la 
zone d'attente) ;

- en matière de droit de la filiation (1re civ., 9 novembre 
2016, n°15-25.068 et 7 novembre 2018, n°17-25.938 : règles 
de prescription du droit de la filiation, confrontées au droit au 
respect de la vie privée ; 1re Civ., 27 janvier 2021, pourvoi 
n°19-24.608, 20-14.012, 19-15.921 : mise en balance des 
droits d'un parent biologique avec ceux des parents adoptifs ) ;

- en matière de procédure civile, si la Cour de cassation 
écarte la possibilité de soumettre les règles de procédure 
civile à un contrôle de conventionalité dit in concreto  celui-
ci n’étant pas compatible avec les impératifs de prévisibilité 
du droit et de sécurité juridique, les règles de procédure 
devant être les mêmes pour tous, elle admet le contrôle 
in abstracto de la norme de procédure. Dès lors, s’agissant de 
la sanction du non-respect des délais de procédure impartis 
par les textes du code de procédure civile, tels ceux prévus 
pour la notification ou la signification de la déclaration d’appel 
ou pour la remise au greffe des conclusions, la caducité de la 
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déclaration d’appel, il est jugé que ces règles ne constituent 
pas une sanction disproportionnée au but poursuivi qui est 
d’assurer la célérité et l’efficacité de la procédure d’appel et 
n’est pas contraire aux exigences de l’article 6, § 1 (2e Civ., 
1 juin 2017, pourvoi n°16-18.212, en cours de publication ; 
2e Civ., 7 septembre 2017, pourvoi n°16-21.636 ; 2e Civ., 18 
février 2016, pourvoi n°15-12.200 ; 2e Civ., 22 mars 2018, 
pourvoi n°17-12.049) ;

- en matière de procédure pénale, compte tenu tant des 
enjeux pour la liberté individuelle du respect des principes 
posés par l'article 6, § 1 de la Convention, notamment en 
matière d'accès au juge, que de la spécificité et de l’intensité 
particulière que revêtent les exigences auxquelles est 
soumise « l’accusation en matière pénale » découlant des 
§§ 2 et 3 de cet article, la chambre criminelle se livre non 
seulement à un contrôle in abstracto de la norme nationale 
elle-même (Crim., 16 février 2011, pourvoi n°10-82.865, Bull. 
crim. 2011, n° 29), mais également, dans des champs précis 
et limités, à un contrôle in concreto de son application au cas 
de l'espèce (par exemple, sur la notion de délai raisonnable 
s'agissant de la détention provisoire, Crim., 26 avril 2017, 
pourvoi n° 17-80.806, Bull. crim. 2017, n°124 ) ;

-  les peines et mesures assimilées (Crim., 31 janvier 
2017, n°16-82.945 : mesure de remise en état des lieux 
prévue par le code de l'urbanisme conduisant à une démolition 
de l'habitation du condamné, confrontée au droit à la vie 
privée et familiale de ce dernier ; Crim., 1er février 2017, 
n°15-84.511: appréciation de la proportionnalité de la peine 
complémentaire d'inéligibilité prononcée pour provocation à 
la discrimination raciale, confrontée à la liberté d'expression) ; 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
153

- en matière de procédures civiles d'exécution  (2e Civ., 
12 avril 2018, n°17-15.527 : mise en œuvre d’une saisie 
conservatoire confrontée au droit au respect des biens) ;

-  l’exercice du droit syndical (Soc., 13 février 2019, 
n°18-17.042 : conciliation de la liberté syndicale et du droit 
fondamental à l'égalité entre les sexes s'agissant de l'obligation 
faite aux organisations syndicales de présenter aux élections 
professionnelles des listes comportant alternativement des 
candidats des deux sexes à proportion de la part de femmes 
et d'hommes dans le collège électoral concerné) ;

- les  procédures collectives  (Com., 13 juin 2019,  n°18-
10.688 : caractère confidentiel des procédures de prévention 
des difficultés des entreprises, confronté à la liberté 
d’expression).

D'une manière générale, le champ d’application du 
contrôle de conventionalité s’est sensiblement accru depuis 
quelques années, certaines matières continuant d’y échapper, 
soit parce qu’elles ne s’y prêtent pas, soit parce qu’elles 
n’entrent pas dans le champ d’application de la Convention. 

Par exemple,  en  droit   de   la   propriété, la Cour de 
cassation décide que tout propriétaire est en droit d’obtenir 
la démolition d’un ouvrage empiétant sur son fonds (3è civ., 
10 novembre 2016, n°15-19561 : pour un empiétement de 
20 centimètres ; 3e civ., 21 décembre 2017, n°16-25406 : 
pour un empiétement représentant 0,46 % de la surface) ou 
l’expulsion de ceux qui occupent illégalement le bien d’autrui 
(3e civ., 4 juillet 2019, n°18-17119), sans que les défendeurs 
puissent se prévaloir, dans le premier cas de l’article 1er du 
Protocole additionnel n°1 à la Convention (droit de propriété), 
dans le second cas de l’article 8 de la même Convention sur 
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le droit au respect de la vie privée. 

En revanche, la violation des règles d’urbanisme, ainsi 
que les demandes de démolition des bâtiments irrégulièrement 
construits, de même que les demandes d’expulsion des   
occupants   de   ces   bâtiments,   sont   soumis   au   contrôle   
de conventionalité par rapport au droit au respect de la vie 
privée (3e civ., 16 janvier 2020, n°19-10375).

B. La double nature du contrôle

Le contrôle de proportionnalité peut prendre deux 
visages, soit un contrôle abstrait de la norme dit contrôle in 
abstracto, soit un contrôle de l'application de la norme au cas 
d'espèce dit contrôle in concreto.

1. Le contrôle de conventionalité de la règle de droit 
elle-même ou contrôle in abstracto

Dans cette hypothèse, il est demandé au juge de dire 
une disposition légale directement contraire à un droit ou 
principe conventionnel. Ce pouvoir de vérification au regard 
des engagements internationaux de la France est ouvert au 
juge même si la norme de droit interne a été jugée conforme 
à la Constitution par le Conseil constitutionnel.

Par ailleurs, la contestation de la conventionalité de 
la norme impliquant l’exercice par le juge de son pouvoir 
d’interprétation de celle-ci, la juridiction doit à priori chercher 
à lui donner un sens compatible avec les droits et principes 
européens («...interprété à la lumière de...»). C’est seulement 
en cas d’incompatibilité irréductible que la norme de droit 
interne sera écartée.

Certains domaines relèvent plus particulièrement de 
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ce type de contrôle. Il s'agit en principe de matière où il est 
nécessaire d'énoncer une règle de droit qui soit compatible 
avec les exigences européennes mais applicable à tous 
les justiciables. Tel est le cas, par exemple, en matière de 
procédure civile, s'agissant notamment des règles relatives 
aux délais de procédure, de droit de propriété et en matière 
d'état civil, au regard de l'importance de l'ordre public attaché 
à cette matière. 

Par exemple, s'agissant du contentieux de l'état civil et 
plus particulièrement de la transidentité, la première chambre 
civile a énoncé récemment4, comme principe général, que 
le lien de filiation de l'enfant né d'une personne transgenre 
homme devenu femme devait être établi mais qu'il ne pouvait 
l'être que par une reconnaissance de paternité et non par une 
reconnaissance de maternité, une telle solution étant exclue 
par le droit interne, jugeant ainsi cette situation compatible 
avec les exigences conventionnelles relatives à la protection 
de l'intérêt supérieur de l'enfant et l'article 8 de la Convention 
(droit à la vie privée et familiale) en tant qu'il  vise à prévenir 
les conflit de filiation. 

On notera que lorsqu'on est dans le champ du contrôle in 
abstracto, la conciliation avec la mission traditionnelle de 
la Cour de cassation ne paraît pas affectée s'agissant d'un 
contrôle de pur droit visant à déterminer s'il y a lieu de priver 
une norme de toute possibilité d'application en raison de sa 
contrariété avec une norme supérieure. Dans la plupart des 
cas, cet examen conduira au contraire à une validation de la 
conformité de la norme au regard des droits conventionnels, 
aboutissant en pratique à renforcer l'autorité de la norme 
contestée en lui conférant un brevet de conventionalité.
4-  1ère Civ, 16 décembre 2020, pourvoi n°18-50.080, 19-11.251, publié
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Il entre également dans ce contrôle, de chercher en 
cas de difficulté ou de non évidence de conventionalité de 
la norme de lui donner un sens compatible avec les droits 
et principes consacrés par les normes supra nationales. On 
interprète à la lumière de ... La Cour de cassation se trouve ici 
dans son office traditionnel, où il lui revient d'interpréter une 
loi générale et abstraite pour lui donner un sens compatible 
avec les exigences conventionnelles.

2. Le contrôle de conventionalité de l'application de 
la règle ou contrôle in concreto 

Dans ce cas, la règle en elle-même ne posant aucun 
problème de conformité à la Convention, il est demandé 
au juge d’en écarter néanmoins l’application dans les 
circonstances de l’espèce si cette application affecte de 
manière disproportionnée un droit ou principe revendiqué par 
le requérant.

A cet égard, le fait que la loi dont l’application est 
contestée ait été déclarée conforme à la Constitution n’affecte 
pas le pouvoir du « juge ordinaire » de l’écarter dans son 
application au cas particulier.

Encore faut-il que les droits en cause se prêtent à un 
contrôle de proportionnalité. Ainsi qu'il a été dit précédemment, 
il faut en effet distinguer, dans la Convention, les droits dits 
absolus (prohibition de la torture et des traitements inhumains 
ou dégradants, interdiction de l’esclavage et du travail 
forcé, principe de légalité des crimes et délits et des peines, 
prévus respectivement aux articles 3, 4 et 7), pour lesquels 
le juge doit se limiter à rechercher l’existence ou non d’une 
atteinte et les droits relatifs, dont la structure est constituée 
par l’affirmation d’un droit suivi d’une réserve explicite, dite 
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clause d’ordre public, ou implicite (articles 6, 8, 9, 10, 11, 14 
et article 1 du 1er Protocole additionnel).

L'admission de cette forme de contrôle à la Cour de 
cassation n'a pas été sans susciter d'importants débats, dès 
lors qu'elle bouscule la distinction du fait et du droit qui fonde 
l'office de la Cour de cassation et peut paraître faire échec 
au rôle d'unification du droit imparti à la Cour de cassation, 
puisque la solution ne vaut que pour une espèce particulière.

La Cour de cassation a ouvert la voie à un tel contrôle 
par un arrêt du 4 décembre 20135, où elle a admis sur la 
question des empêchements à mariage nés de l'alliance que 
constituait une ingérence injustifiée dans l'exercice du droit 
au respect dû à la vie privée et familiale au sens de l' article 
8 de la Convention, le prononcé de la nullité du mariage d'un 
beau-père avec sa bru dès lors que cette union, célébrée 
sans opposition, avait duré plus de vingt ans. Le constat 
de cette violation au terme d'un terme d'un contrôle de 
proportionnalité in concreto ne valait que pour cette espèce. 
Ainsi, elle a pu sans se contredire, jugé dans une autre espèce 
en 20166, que la situation d'un mariage entre un homme et la 
fille de son ex-femme, justifiait le maintien de l'interdit.

3. Les étapes du contrôle

Dans son expression la plus complète, ce contrôle peut 
se résumer à cinq étapes :

- l'applicabilité du droit invoqué : il s'agit d'apprécier si 
l'atteinte alléguée entre, ou non, dans le champ d'application 
des droits ou libertés protégé par la Convention ;

5- 1ère Civ, 16 décembre 2020, pourvoi n°18-50.080, 19-11.251, publié
6- 1ère Civ. 8 décembre 2016, n°15-27.201
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- l'ingérence dans l'exercice du droit : le juge doit 
déterminer si le texte ou la mesure dont se plaint la partie au 
litige est de nature à affecter un droit ou une liberté qu'elle 
tient de la Convention ;

- la base légale de l'ingérence dans l'exercice du droit : 
le juge doit déterminer si le texte ou la mesure dont se plaint 
la partie au litige est de nature à affecter un droit ou une 
liberté qu'elle tient de la Convention ;

- la légitimité du but poursuivi : il appartient au juge 
d’analyser la disposition légale au regard des buts admissibles 
définis par la Convention elle-même ou la jurisprudence de 
la Cour EDH. Parmi les buts légitimes admissibles, figurent 
notamment la protection des droits et libertés d’autrui, celle 
de la santé publique et de l’environnement, la recherche de 
la sécurité des personnes et des biens, la satisfaction de 
l’intérêt général et l’utilité publique, les conditions d’accès 
à la justice, le bon fonctionnement de l’institution judiciaire, 
l’équité du procès et le droit au jugement rendu dans un délai 
raisonnable ;

- le contrôle de proportionnalité proprement dit : il vise 
à déterminer si l’ingérence constitue ou non un moyen 
proportionné pour parvenir au but qu’elle poursuit. Le contrôle 
de proportionnalité conduit ensuite à opérer un contrôle de 
l'adéquation de la mesure à l'objectif poursuivi, le contrôle de 
la nécessité de la mesure au regard du but recherché et enfin 
d'apprécier, in concreto, si la mesure considérée n'impose 
pas à la personne concernée des charges démesurées par 
rapport au résultat recherché.

Une importante réflexion a été engagée ces dernières 
années à la Cour de cassation sur la mise en œuvre dans nos 
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décisions du contrôle de proportionnalité, les arrêts les plus 
récents s'efforçant, chaque fois que le grief paraît sérieux, 
de faire apparaître que nous avons suivi la méthodologie du 
contrôle de proportionnalité en cinq étapes pour affirmer ou 
non au terme du contrôle la conformité ou non de la règle aux 
dispositions conventionnelles.

Cette méthodologie est également largement diffusée 
aux juges du fond, qui sont les premiers garants en pratique 
du contrôle de conventionalité, dès lors que celui-ci va 
reposer largement sur les éléments factuels mis aux débats 
par les parties. 

II- L'OFFICE DU JUGE DE CASSATION ET LA MISE EN     
  OEUVRE DU CONTROLE DE PROPORTIONNALITE

 Ainsi qu'il a été dit, la mise en œuvre du contrôle de 
proportionnalité n'a pas toujours paru une évidence pour 
la Cour de cassation, dès lors qu'il bouscule notre fonction 
première de juge du droit devant assurer l'unité d'interprétation 
d'application de la norme, là ou au contraire le contrôle de 
proportionnalité peut nous emporter vers une casuistique.

Il apparaît toutefois aujourd'hui comme une nécessité 
incontournable, l'exercice du contrôle de proportionnalité, 
étant d'abord un moyen de conserver notre marge de 
manœuvre dans l'interprétation du droit national au regard 
de exigences de la Convention.

C'est en effet, ce qui résulte de l'application du principe 
de subsidiarité affirmé par la Cour Européenne (A) et qui, 
dès lors, va commander les modalités de contrôle que nous 
exerçons sur les décisions des juges du fond lorsque sont 
invoquées des violations des droits garantis par la Convention (B).  
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A. Une mise en œuvre guidée par le principe de 
subsidiarité affirmé par la Cour EDH

La Cour EDH insiste sur l'importance du principe de 
subsidiarité qui fait des autorités nationales les premières 
garantes du respect de la Convention et sur la marge 
d'appréciation dont les Etats jouissent quant à la mise en œuvre 
et l'exécution des obligations découlant de la Convention. 
Ces principes d'abord affirmés dans l'arrêt Handyside du 7 
décembre 1976, sont désormais inclus dans le préambule de 
la Convention à travers le protocole n°15. L'article 1er de ce 
protocole prévoit ainsi : « Affirmant qu’il incombe au premier 
chef aux Hautes Parties contractantes, conformément au 
principe de subsidiarité, de garantir le respect des droits 
et libertés définis dans la présente Convention et ses 
protocoles, et que, ce faisant, elles jouissent d’une marge 
d’appréciation, sous le contrôle de la Cour européenne des 
Droits de l’Homme instituée par la présente Convention ».

Ces principes sont importants pour nous puisqu'ils 
définissent la nature du contrôle exercé par la Cour EDH : 
d'une part, celle-ci n'a vocation à exercer son contrôle sur la 
décision du juge national que si celui-ci ne l'a pas lui-même 
complètement effectué, ce qui signifie que si nous voulons 
garder notre propre marge d'appréciation, nous devons faire 
ce contrôle ; d'autre part, que lorsqu'elle exerce son contrôle 
celui-ci ne concerne en principe que l'examen du processus 
décisionnel et la vérification de l'existence, au niveau de 
l'état défendeur, d'une procédure raisonnable de décision : le 
contrôle de la Cour EDH porte ainsi davantage sur la qualité 
de la procédure nationale de décision que sur la substance du 
résultat obtenu, la censure sur le fond n'intervenant qu'en cas 
de solutions arbitraires ou manifestement déraisonnables.
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La prise en considération de la nature du contrôle exercé 
par la Cour EDH plaide ainsi pour que la Cour de cassation 
exerce elle-même sur les juges du fond un simple contrôle 
de méthode, consistant d'abord à vérifier que le contrôle de 
proportionnalité a été effectué par les juridictions du fond 
selon la méthode attendue par la Cour Européenne, sans 
avoir nécessairement égard aux faits et à la solution retenue 
en substance par les juges du fond.

B. L'exercice d'un simple contrôle léger des 
décisions du fond, le contrôle lourd n'intervenant 
qu'à titre exceptionnel

Le contrôle exercé par la Cour de cassation sur les 
décisions des juges du fond doit répondre à un double souci :

- s'assurer d'une part, que les juges du fond ont été vigilants 
dans la mise en œuvre des dispositions conventionnelles 
sur la protection des droits fondamentaux en vérifiant que le 
contrôle a été effectué de manière satisfaisante, ce qu'elle 
effectuera via un contrôle dit léger des décisions ;

- et tenter d'assurer d'autre part, une application 
cohérente de ce contrôle de proportionnalité, répondant à 
une méthodologie permettant, dans la mesure du possible, 
de dégager des lignes de conduite à appliquer pour ces 
situations où la norme interne est en confrontation avec des 
droits fondamentaux ce qui l'amènera parfois à effectuer un 
contrôle lourd des décisions du juge du fond, en particulier 
pour les contentieux où la Cour EDH restreint la marge 
d'appréciation des Etats. 

1. L'exercice d'un contrôle léger

Le contrôle de proportionnalité puisqu'il est intimement 
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lié aux données factuelles de l'espèce appartient en premier 
lieu aux juges du fond.

Il revient à la Cour de cassation, non de faire le contrôle 
elle-même, mais de vérifier que ce contrôle a été effectué et 
qu'il a été correctement effectué, ce qu'elle effectue dans la 
majorité des cas dans le cadre d'un contrôle léger.

Le grief d'inconventionalité doit être traité comme 
n'importe quel moyen. Il n'y a donc lieu de l'examiner  que 
si celui-ci a été mis dans le débat par les conclusions des 
parties devant les juges du fond, au moins en substance. Il  
peut néanmoins être présenté pour la première fois devant la 
Cour de cassation s'il est de pur droit. La Cour de cassation 
pourra également dans ce cas le soulever d'office.

Si le contrôle n'a pas été effectué, la Cour de cassation 
exprime sa censure en accueillant un grief pour manque de 
base légale, même s'il peut être également envisagé une 
cassation pour défaut de réponse à conclusions.

Si le contrôle a été effectué par les juges du fond, il faut 
ensuite s'assurer que celui-ci a été correctement effectué. 

Il s'agit d'abord de vérifier que ce sont les bons éléments, 
c'est à dire les droits et intérêts pertinents, qui ont été mis en 
balance et que celle-ci a été effectuée au regard des critères 
opérants selon la jurisprudence de la Cour EDH.

On peut relever par exemple en matière d'autorité 
parentale, s'agissant de l'octroi d'un droit de visite à un tiers 
une censure d'un arrêt de cour d'appel, faute pour celle-ci 
d'avoir inclus dans la mise en balance à effectuer le droit à 
la vie familiale de l'enfant et ses parents légaux (1re Civ., 
6 février 2020, pourvoi n°19-24.474 ). La censure est ainsi 
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fondée sur l'absence d'un des éléments à mettre dans la 
balance du contrôle de proportionnalité.

En matière de droit d'urbanisme, une cour d'appel a pu 
être censurée s'agissant la question de la proportionnalité 
des mesures de démolition et d’expulsion prononcées pour 
violation des règles d’urbanisme avec le droit au respect 
de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales dès lors que celle-ci avait retenu 
l'absence d'atteinte à la vie privée et familiale, l'expulsion ne 
concernant que les constructions à vocation d'habitations 
édifiées et non l'ensemble de la parcelle. Soulignant qu'il 
s'agit d'un motif impropre, la troisième chambre invite la cour 
d'appel de renvoi à refaire le contrôle de proportionnalité (3e 
Civ., 16 janvier 2020, pourvoi n°19-10.375).

On constate également que le contrôle peut porter sur la 
nature du contrôle effectué c'est à dire contrôle in concreto au 
lieu d'un contrôle in abstracto ou le contraire.

On peut citer par exemple, au titre des illustrations 
récentes, un arrêt 1re Civ., 27 janvier 2021, pourvoi n°19-
22.508 où la cour d'appel avait, au terme d'un contrôle de 
conventionalité in concreto mené au regard de l'article 6, § 
1, de la Convention EDH, écarté une disposition du code de 
procédure civile relatif à l'appel des décisions du juge des 
tutelles. Elle déclarait ainsi recevable l'appel d'une décision 
du juge des tutelles intervenu près de deux ans après la 
décision et alors que l'appelante n'avait pas qualité pour 
agir, au motif que « la privation du droit d'appel était sans 
rapport raisonnable avec le but visé dès lors que, sans que la 
décision attaquée ait touché aux droits et intérêts matériels du 
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majeur protégé, elle conduisait à priver la requérante du droit 
fondamental à un procès équitable ». La cour d'appel estimait 
en effet que la décision du juge des tutelles qui avait autorisé la 
modification de la clause bénéficiaire du contrat d'assurance 
sur la vie (pour désigner les enfants du majeur protégé au 
lieu et place de la requérante, ancienne concubine du majeur 
protégé) avait « atteint indiscutablement et de manière grave 
à ses intérêts ». L'arrêt est censuré au terme d'un contrôle in 
abstracto, où il est affirmé que les dispositions incriminées 
qui poursuivent les buts légitimes de protection des majeurs 
vulnérables et d'efficacité des mesures ménagent un rapport 
raisonnable de proportionnalité entre la restriction du droit 
d'accès au juge et le but légitime visé dès lors que les tiers à 
la mesure de protection disposent des voies de droit commun 
pour faire valoir leurs intérêts personnels.

2. L'exercice d'un contrôle lourd
Si le contrôle léger fait figure de principe, on ne peut 

écarter l'usage du contrôle lourd dans différentes hypothèses, 
celui-ci s'imposant de manière évidente en matière de 
contrôle in abstracto, puisqu'il s'agit d'un contrôle de pur 
droit, mais aussi dans certains cas en matière de contrôle in 
concreto.   

Classiquement, le contrôle lourd intervient lorsque la 
cour d’appel ne pouvait, à partir de ses constatations de fait, 
qu’aboutir à la solution retenue sous peine de voir son arrêt 
cassé pour violation de la loi.

Le contrôle lourd peut s'imposer en matière de contrôle in 
concreto à raison de la faiblesse de la marge d'appréciation 
laissée aux Etats par la Cour EDH dans certains domaines.

On peut  ainsi effectivement  identifier dans la jurisprudence 
de la Cour EDH une marge d'appréciation variable selon la 
nature du droit invoqué. 
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Elle est en principe faible pour les droits absolus des 
articles 2 à 4 c'est à dire respectivement le droit à la vie 
et l'interdiction de la torture et des peines ou traitements 
inhumains et dégradants et l'interdiction de l'esclavage, sauf 
toutefois à ce que soit en jeu des questions de bioéthique, 
comme en matière d'avortement ou d'euthanasie. Ces 
droits sont toutefois en principe exclus du contrôle de 
proportionnalité.

La liberté d'expression et de communication et la liberté 
de réunion et d'association, tout particulièrement dans leur 
dimension politique sont également fortement protégées 
en raison de leur rapport direct avec la démocratie. Les 
exceptions et restrictions à ces libertés exigent un contrôle 
rigoureux et ne peuvent donc être limitées par une marge 
d'appréciation trop large.

En conséquence de la faiblesse de la marge d'appréciation 
laissée par la Cour EDH en matière de presse, la Cour de 
cassation procède en ce domaine, en particulier lorsqu'il y a 
lieu à une mise en balance entre le droit à la liberté d'expression 
et le droit au respect de la vie privée, à un contrôle lourd 
des décisions des juges du fond. Elle a d'ailleurs à cet égard 
élaboré toute une méthodologie dans les arrêts concernant 
ce contentieux visant à indiquer aux juges du fond les 
critères à prendre en compte pour effectuer un contrôle de 
proportionnalité satisfaisant, fondé sur la jurisprudence de 
la Cour EDH. (1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi n°16-28.741, 
Bull. 2018, I, n°56)

Enfin, l'intensité du contrôle effectué par la Cour de 
cassation doit s'inscrire dans le respect de la mission 
essentielle de la Cour de cassation qui est d’assurer l’unité de 
l’interprétation de la loi sur tout le territoire de la République 
afin d’assurer l’égalité des citoyens devant la loi, ce qui va 
supposer, dans certains cas, d'assurer un contrôle lourd des 
décisions des juges du fond, même dans des matières où il a 
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été procédé à un contrôle in concreto. Il pourra en être ainsi 
lorsque la mise en balance des droits et intérêts en cause 
révèle une erreur d'appréciation des juges du fond quant à 
la portée de la jurisprudence de la Cour EDH en particulier 
lorsqu'elle conduit à une remise en cause de règles de droit 
interne. 

Ainsi que nous venons de le voir, le contrôle de la 
conventionalité des normes par le juge de cassation est 
une mission complexe dès lors, qu'il se trouve au carrefour 
d'exigences contradictoires :

- ne pas substituer aux juges du fond alors même que 
le contrôle de conventionalité implique un examen factuel qui 
peut parfois être déterminant au regard de la jurisprudence 
de la Cour EDH ; 

- interpréter un texte au regard des exigences 
conventionnelles sans se substituer ou se placer en 
contradiction avec le législateur ;

- assurer une unité de l'interprétation des textes et 
une égalité des citoyens devant la loi, là où le contrôle de 
proportionnalité peut emporter vers une casuistique.

Elle n'en est pas moins une obligation pour nous en 
tant que juge de droit commun de la conventionalité, devant 
assurer la prééminence des droits fondamentaux. Mais, elle 
constitue également le meilleur moyen de garder notre marge 
d'appréciation eu égard à la reconnaissance par la Cour 
européenne elle-même, d'un principe de subsidiarité rendant 
les Etats nationaux les premiers garants des principes qu'elle 
défend. 
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LE CONTROLE DE LA VALIDITE DES CONTRATS 
ADMINISTRATIFS ET LES POUVOIRS DU JUGE 

PAR M. HILAIRE AKEREKORO, MAÎTRE DE CONFÉRENCES, 
AGRÉGÉ DE DROIT PUBLIC (CAMES),DIRECTEUR DU CENTRE 
DU DROIT DE L’ETAT ET DES DROITS DES PERSONNES EN 
AFRIQUE (CEDEP), PROFESSEUR AGRÉGÉ DES FACULTES 
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RESUME

Les pouvoirs du juge sont mis en œuvre dans le 
contentieux administratif contractuel. Pour ne pas alourdir la 
réflexion, sont exclus de l’étude, les contrats administratifs 
tels que ceux qui portent emprunt public à l’Etat, ceux relatifs 
au domaine public, etc. Seuls sont visés les contrats de la 
commande publique. L’approche étudiée est contentieuse et 
donc purement jurisprudentielle. Elle s’appuie sur les droits 
africains, mais elle fait une incursion en comparaison verticale 
pour convoquer à l’analyse le contentieux administratif 
contractuel dans les droits non africains, notamment le droit 
français.

MOTS CLES DE L’ETUDE

Contrôle, validité, contrats administratifs, pouvoirs du 
juge, contentieux administratif contractuel.

ABSTRACT

The powers of the judge are implemented in contractual 
administrative litigation. In order not to overwhelm the reflection, 
are excludedfrom the study, administrative contractssuch as 
thosewhich carry public borrowingfrom the State, thoserelating 
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to the public domain, etc. Only public ordercontracts 
are concerned. The approachstudiediscontentious and 
thereforepurelyjurisprudential. It isbasedon Africanrights, 
but itmakes a forayinto vertical comparison to 
bringintoanalysiscontractual administrative litigation in non-
Africanlaw, notably French law.

KEYWORDS

Control, validity, administrative contracts, powers of the 
judge, contractual administrative litigation.

INTRODUCTION

Dans les sociétés contemporaines, l’ampleur du 
phénomène de la contractualisation de l’action publique, 
notamment grâce au montage contractuel simple1 comme 
complexe2 augmente le rôle du juge eu égard aux problèmes 
et aux différends qui peuvent en découler. Sous ce rapport, 
le thème de l’étude, tel que formulé, vise à conjoindre. En 
réalité, il s’agit d’apporter la lumière sur les pouvoirs que le 
juge administratif met en œuvre dans le cadre du contrôle de 
la validité descontrats administratifs. Pour ce faire, les notions 
à élucider sont constituées de : contrôle, validité, contrats 
administratifs et pouvoirs du juge. 

En droit, le contrôle est une fonction de vérification, 
de surveillance ou d’examen (de légalité ou non) qu’exerce 

1- La simplicité des montages contractuels tient au classique, notamment par les contrats courants de l’Administration 
tels que les contrats d’achats de fournitures (marchés de fournitures) ou de construction de routes (marchés de travaux). 
2- La complexité des montages contractuels concerne les contrats relatifs aux grands travaux publics (construction 
d’échangeurs, d’express roads, de bâtiments devant abriter les grands services publics et entreprises nationales), aux 
ports et aux aéroports, aux grands contrats d’exploitation minière, pétrolière et gazière, aux constructions des gratte-ciel 
et des centrales d’énergie électrique, aux contrats tenant à la gestion des risques climatiques, environnementaux, infor-
matiques ou numériques et spatiaux.  
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une autorité administrative ou juridictionnelle compétente. 
Son efficacité dépend des moyens disponibles et de 
l’indépendance de l’autorité chargée de l’effectuer. Quant à la 
validité, elle s’entend d’une exigence, d’une qualité attachée 
à un acte pour qu’il n’encourt pas l’annulation ou la nullité, 
notamment par le juge qualifié. La validité des actes qui sont 
en jeu ici est celle des contrats administratifs. 

Notion consubstantielle au droit administratif général 
comme spécial, les contrats  administratifs sont partie 
intégrante des contrats publics et sont l’expression de 
l’autorité de l’Etat. Ils le sont par la présence d’au moins 
une personne publique (critère organique), par l’existence 
de prérogatives exorbitantes de droit commun reconnues 
à l’Administration ou à une personne privée dans le cadre 
de l’accomplissement d’une mission de service public 
(critère matériel) ou encore par détermination législative 
ou jurisprudentielle. Ils peuvent être signés entre deux ou 
plusieurs personnes publiques3, ou encore entre une ou des 
personnes publiques et une ou plusieurs personnes privées, 
celles-ci constituant les cocontractantes de celles-là4. Les 
contrats administratifs constituent des moyens juridiques 
d’action de l’Administration. Ils font partie de la catégorie 
générale des actes de l’Administration et n’épuisent pas 

3- Conseil d’Etat français, 28 décembre 2009, Commune de Béziers : convention du 10 octobre 1986 signée entre les 
maires des communes de Béziers et de Villeneuve-lès-Béziers en France. 
4- Chambre Administrative de la Cour Suprême du Bénin, Arrêt du 16 novembre 2000, Affaire n° 068/CA du Répertoire, 
AGBO-PANZO Daniel c/ Ministère des finances et de l’économie : requête introductive d’instance  du 16 août 2000 par 
laquelle Maître Saïdou AGBANTOU, Avocat près la Cour d’Appel de Cotonou, Conseil de AGBO-PANZO Daniel, a intro-
duit un recours en annulation pour excès de pouvoir contre l’arrêté n° 420/MFE/DC/SGM/DGID/DDET du 28 avril 2000 
portant résiliation de bail emphytéotique inscrit dans la zone industrielle de Cotonou. 
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les dits actes qui regroupent, en outre, les actes administratifs 
unilatéraux, les décisions d’espèce5 et les actes administratifs 
unilatéraux négociés6. 

Comme tous les actes juridiques, les contrats 
administratifs peuvent être contestés au contentieux devant 
le juge étatique ou arbitral compétent. Le juge qui nous 
intéresse ici est celui administratif en tant qu’il est chargé 
de connaître, entre autres, des litiges contractuels impliquant 
l’Administration, bras séculier de l’Etat, notamment les litiges 
de plein contentieux mettant en cause une personne morale 
de droit public.   

Pour ce faire et dans le cadre de la connaissance de 
ces litiges au contentieux administratif contractuel, le juge 
administratif est doté de pouvoirs. Ceux-ci se rapportent à son 
office et désignent l’ensemble des capacités et des prérogatives 
qu’il est censé mettre en œuvre pour trancher le cas qui lui est 
soumis. A cette fin, il doit être saisi de recours juridictionnels 
appropriés, notamment celui qui a trait à la contestation de 
la validité des contrats administratifs. Longtemps appelé 
« recours en déclaration de nullité » ou « action en nullité », 
cette voie de recours est désormais qualifiée par le Conseil 
d’Etat français de « recours en contestation de validité du 
contrat »7. La validité des contrats administratifs8 autorise 
une réflexion sur les éléments de cette validité. Autrement 
dit, que faut-il pour qu’un contrat administratif soit valide ? 
Ou encore qu’est-ce qu’il faut contester s’agissant de la validité 
des contrats administratifs ? Pour la clarté de l’analyse, il est 

5- AKEREKORO Hilaire, « L’encadrement juridique du pouvoir réglementaire de l’Administration en Afrique francophone 
», in Revue Béninoise des Sciences Juridiques et Administratives (RBSJA), n° 32, 2014, p. 52. 
6- DEAU Richard, Les actes administratifs unilatéraux négociés, Thèse de doctorat, Université d’Angers, 2006. 
7- Conseil d’Etat français, 28 décembre 2009, Commune de Béziers.
8- CLERC Ludivine, La validité des contrats administratifs, Thèse de droit, Université d’Avignon, 2007. 
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bon de distinguer entre le précontrat administratif, le contrat 
administratif et le postcontrat administratif. En matière 
contractuelle, les recours pré et post contractuels ne sont 
pas intégrés à l’étude, car ils surviennent avant (référés 
précontractuels introduits avant la passation du contrat pour 
garantir le respect des règles de publicité et de mise en 
concurrence, voire des principes d’égalité et de transparence 
dans la commande publique) et après (recours formés à la fin 
des relations contractuelles et après l’exécution du contrat). 
A la vérité, les conditions de validité d’un contrat supposent 
que sa formation respecte certaines exigences légales et/ou 
jurisprudentielles que sont le consentement des parties9 qui 
doit être exempt de vice (erreur, dol et violence) ; la capacité 
et la compétence10 ; l’objet (doit présenter un caractère certain 
et licite) et la cause qui doit aussi être licite. Cependant, il 
est cohérent de distinguer, pour un contrat administratif, les 
conditions de validité du contrat lui-même et celles de validité 
de ses mesures d’exécution. 

Tous les contrats administratifs ne sont pas étudiés ici. 
Seuls sont privilégiés par l’étude les contrats de la commande 
publique, notamment les marchés publics et les partenariats 
public-privé (PPP) en raison de leur importance pour 
l’économie nationale et les finances publiques. Dans l’espace, 
sont concernés les contrats de la commande publique signés 
par l’Etat et ceux des collectivités territoriales décentralisées. 

9- Lorsque le consentement est vicié, il est courant d’évoquer les vices du consentement que sont l’erreur, la violence, 
le dol, etc. 
10- La validité d’un contrat nécessite un consentement qui doit être donné par une personne ayant la capacité et qui n’est 
pas frappée par une interdiction ou que celle-ci ne soit pas rédhibitoire. S’agissant d’une personne morale, cette capacité 
est limitée aux actes utiles à la réalisation de leur objet prescrit par les statuts et aux actes qui leur sont accessoires ; elle 
doit être représentée de façon valable. Pour les personnes publiques, il s’agit de compétence.
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Pour ne pas alourdir la réflexion, sont ainsi exclus de l’étude, 
les contrats administratifs tels que ceux qui portent emprunt 
public à l’Etat, ceux relatifs à l’occupation du domaine public11, 
etc. 

L’approche étudiée est contentieuse et donc purement 
jurisprudentielle. Elle s’appuie sur les droits africains12, 
mais elle fait une incursion en comparaison verticale 
pour convoquer à l’analyse le contentieux administratif 
contractuel dans les droits non africains, notamment le droit 
français13. S’agissant des pouvoirs du juge, font-ils l’objet 
d’une restriction ou d’une extension, voire d’innovations ? 
Comportent-ils des contraintes ? La démonstration qui suit 
prend en considération l’évolution des pouvoirs du juge dans 
le contentieux administratif contractuel quant à la validité des 
contrats administratifs. Elle s’intéresse aussi aux limites de 
ces pouvoirs. C’est pourquoi, elle traite successivement des 
pouvoirs du juge étendus (I), mais des pouvoirs soumis à 
contrainte (II).

          
11-  Cf. entre autres : Cour Suprême du Sénégal, Arrêt n° 57 du 13 décembre 2018, Affaire BA c/ Etat du Sénégal : « Aux 
termes de l’article 39 du code du domaine de l’État, l’administration ne peut résilier un bail emphytéotique sans indemnité 
que pour inexécution par le preneur de ses obligations et trois mois après une mise en demeure ». - Cour Suprême 
du Sénégal, Arrêt n° 34 du 29 août 2019, Affaire Société SAUDI BINLADEN GROUP c/ Etat du Sénégal : « 
Selon l’article 39 du code du domaine de l’État, l’administration ne peut résilier un bail emphytéotique que pour un motif 
tiré de l’inexécution par le preneur de ses obligations et après mise en demeure. Ne satisfait pas aux formalités dudit 
texte, l’arrêt ministériel qui prononce une résiliation alors que le défaut de mise en valeur constaté est constitutif au fait 
de tiers ». 
12- Loi n° 2020-26 du 29 septembre 2020 portant Code des marchés publics en République du Bénin et ses décrets 
d’application. - Loi n° 2016-24 du 28 juin 2017 portant cadre juridique du partenariat public-privé en République du Bénin 
et ses décrets d’application. - Loi n° 020-2013/AN du 23 mai 2013 portant régime juridique du partenariat public-privé au 
Burkina Faso et son décret d’application. - Loi n° 2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime général des contrats de 
partenariat au Cameroun modifiée. - Loi n° 2016-061 du 30 décembre 2016 relative aux partenariats public-privé au Mali. 
- Loi n° 10/010 du 27 avril 2010 relative aux marchés publics en République Démocratique du Congo. - Loi n° 2021-01 du 
22 février 2021 relative aux contrats de partenariat public-privé au Sénégal. - Loi n° 2009-013 du 30 juin 2009 relative aux 
marchés publics et délégations de service public au Togo et ses décrets d’application. - Décret n° 2016-641/PRN/PM du 
1er décembre 2016 portant Code des Marchés Publics et des délégations de service public au Niger.
13- Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du Code de la commande publique en 
France. - Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la commande publique en 
France.
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I- DES POUVOIRS DU JUGE ETENDUS

  Traditionnellement, seules les parties ayant signé un 
contrat administratif pouvaient en contester directement 
la validité devant le juge du contrat. Les tiers au contrat 
ne pouvaient contester que les actes « détachables » du 
contrat, c’est-à-dire les actes préalables à sa conclusion, 
à sa préparation ou qui l’ont rendu possible14. Dans ces 
hypothèses, le pouvoir classique du juge consiste à annuler 
l’acte détachable illégal15, mais rarement le contrat lui-même. 
Au fil des nouveautésjurisprudentielles, ce pouvoir classique 
d’annulation du juge du contrat a connu une évolution. 
Ainsi, l’extension des pouvoirs du juge révèle de nouvelles 
tendances jurisprudentielles (A) lesquelles permettent de 
dégager des leçons théoriques et doctrinales (B). 

A- Les nouvelles tendances jurisprudentielles

Le déploiement des nouveaux pouvoirs du juge dans le 
contrôle de la validité des contrats administratifs en général, 
de ceux de la commande publique en particulier, s’est fait 

14- Conseil d’Etat français, 4 août 1905, Martin. 
15- Chambre Administrative de la Cour Suprême du Bénin, Arrêt du 10 novembre 2009, Affaire n° 
01/CA du Répertoire, Société ATB International c/ Commission nationale de régulation des marchés 
publics (CNRMP). Cité par AKEREKORO Hilaire, « Le contentieux juridictionnel de la commande 
publique. L’exemple des marchés publics dans la jurisprudence de la Chambre Administrative de 
la Cour Suprême du Bénin », inLes Annales de l’Université de Parakou, Série "Droit et science 
politique", Revue scientifique publiée par l’Université de Parakou, Volume 2, numéro 2, p. 76, note 
47. - Conseil d’Etat du Sénégal, Arrêt n° 0032 du 29 octobre 1997, Affaire Société SUD COMMU-
NICATION c/ Etat du Sénégal.- Conseil d’Etat du Sénégal, Arrêt n° 0008 du 27 avril 2000, Affaire 
El Hadji DIOP et Jack HENDERSON c/ Etat du Sénégal : « Le recours pour excès de pouvoir n’est 
recevable que contre l’acte détachable du contrat. Tel n’est pas le cas, lorsque l’acte est pris dans 
le cadre de l’exécution d’un contrat, et le recours doit être déclaré irrecevable pour exception de 
recours parallèle ». - Chambre Administrative de la Cour Suprême du Sénégal, Arrêt n° 67 du 13 
décembre 2012, AffaireAl Firdaws Services (Maîtres Ba &Tandian) c/ Autorité de Régulation des 
Marchés Publics « A.R.M.P » (Son Directeur).
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au fil du temps. Il a connu une évolution remarquable en 
droit comparé, notamment en jurisprudence administrative 
française et ce, en plusieurs étapes dont les unes concernent 
les parties contractantes, les autres les tiers au contrat. 

Primo et s’agissant des parties contractantes, c’est-à-
dire l’Administration et son cocontractant (personne publique 
ou personne privée), leurs recours peuvent concerner les 
conditions de formation du contrat comme le contenu de ce 
dernier. A cette fin, la partie diligente saisit le juge du contrat 
d’un recours de plein contentieux. Ce recours vise à contester 
la validité du contrat et peut soulever des irrégularités ou 
des illégalités ou encore des vices d’une particulière gravité 
entachant ledit contrat eu égard à l’exigence de loyauté des 
relations contractuelles. Dès lors, le juge du contrat met en 
œuvre ses nouveaux pouvoirs.

Le juge prend en compte l’illégalité commise et l’objectif 
de stabilité des relations contractuelles pour exercer deux 
nouveaux pouvoirs : le premier est de décider que la 
poursuite de l’exécution du contrat est possible (sous réserve 
de mesures de régularisation prise par la personne publique 
ou convenues d’accord parties avec son cocontractant) ; le 
second est de prononcer la résiliation du contrat (résiliation 
par le juge et non par les parties, notamment le cocontractant16 
de l’Administration), cette résiliation visant à mettre fin aux 
relations contractuelles avec les effets de droit, à savoir que 
le contrat prend fin pour l’avenir. Dans ces conditions, un 
contrat de la commande publique illicite ne peut pas servir 

16- Conseil d’Etat français, 8 octobre 2014, Société Grenke Location : Contrat conclu entre le Musée des civilisations de 
l’Europe et de la méditerranée (MUCEM), service à compétence nationale du ministère de la culture et de la communi-
cation de France et la Société Grenke location. 
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de base à la solutiondu juge administratif, juge du contrat. 
En l’espèce, il doit l’écarter et s’il s’agit du juge administratif 
suprême, il doit annuler l’arrêt des juridictions administratives 
inférieures ayant commis une erreur de droit17ou une erreur 
de qualification juridique18.    

Le juge du contrat peut aussi être saisi, au moyen d’un 
recours de pleincontentieux, d’une contestation touchant à 
lavalidité de la résiliation d’un contrat et tendant à la reprise 
des relations contractuelles. Ici, la résiliation n’est pas le 
fait du juge, mais d’une partie au contrat19. Dans ce cas, les 
pouvoirs du juge sont différents de ceux qui sont développés 
plus haut.Le juge du contrat a alors le pouvoir d’apprécier 
la régularité ou le bien-fondé de la mesure de résiliation.Si 
le requérant introduit des conclusions à finalité indemnitaire 
et si le juge du contrat fait droit à sa demande, le juge du 
contrat a le pouvoir de décider que le requérant a droit à 
indemnité. Cette solution jurisprudentielle est désormais 
établie en jurisprudence administrative comparée, puisque 
le Conseil d’Etat français a pu juger : « (...) Le requérant a 
droit à l’indemnisation du préjudice que lui a, le cas échéant, 
causé la résiliation, notamment du fait de la non-exécution du 

17- Conseil d’Etat français, 28 décembre 2009, Commune de Béziers : annulation de l’arrêt de la Cour administrative 
d’appel de Marseille saisie après le jugement du Tribunal administratif de Montpellier lui-même saisi par la commune de 
Béziers. 
18- Conseil d’Etat français, 27 février 2015, Commune de Béziers.
19- Chambre Administrative de la Cour Suprême de Côte d’Ivoire, Arrêt n° 35 du 25 mai 2005, Affaire Etat de Côte 
d’Ivoire c/ GUEI Mamadou : en l’espèce, l'Etat de Côte d'Ivoire a résiliédeux marchés n° 1999 020 624 et 1999 020 625 
conclu, le 22 novembre 1999,avec Monsieur GUEI Dominique Chef de l'Entreprise GTS, en vue de la réhabilitation de 
I'INIPA, pour cause d'abandon des travaux. Mais, Monsieur GUEI Dominique, soutenantqu’il a réalisé les travaux de 
réhabilitation, sollicite une expertise judiciaire desdits travaux afin d'obtenir paiement du prix convenu. Ses conclusions 
indemnitairesn’ont pas prospéré car iln’a pas épuisé les voies de recoursamiablesconformément au Code des marchés 
publics de la Côte d’Ivoire. Sur la question en droit comparé français, cf. Conseil d’Etat français, 27 février 2015, Com-
mune de Béziers : « Considérant qu'une convention conclue entre deux personnes publiques relative à l'organisation 
du service public ou aux modalités de réalisation en commun d'un projet d'intérêt général ne peut faire l'objet d'une 
résiliation unilatérale que si un motif d'intérêt général le justifie, notamment en cas de bouleversement de l'équilibre de la 
convention ou de disparition de sa cause ; qu'en revanche, la seule apparition, au cours de l'exécution de la convention, 
d'un déséquilibre dans les relations entre les parties n'est pas de nature à justifier une telle résiliation». 
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contrat entre la date de sa résiliation et la date fixée  pour la 
reprise des relations contractuelles »20.       

Secundo  et pour ce qui est des tiers au contrat administratif 
en général, à ceux de la commande publique en particulier, la 
tendance actuelle, en jurisprudence administrative comparée, 
est l’ouverture à tous les tiers justifiant d’un intérêt lésé par un 
contrat administratif de la possibilité de contester sa validité 
devant le juge du contrat. Il s’agit là d’un revirement de 
jurisprudence, car pendant longtemps, cette possibilité était 
réservée aux parties au contrat et aux concurrents évincés 
lors de sa passation. 

Deux innovations sont importantes à souligner ici. D’une 
part, les candidats évincés lors de la procédure de passation, 
catégorie particulière de tiers, se sont vus ouvrir des voies de 
contestation directe du contrat21. D’autre part, par sa décision 
Département de Tarn-et-Garonne22, le Conseil d’État français 
décide d’ouvrir le recours direct contre le contrat à tous les 
tiers susceptibles d’être lésés, dans leurs intérêts, par sa 
passation ou ses clauses. Ces tiers peuvent contester la 
validité du contrat ou de certaines de ses clauses, y compris 
en faisant valoir, devant le juge du contrat, l’illégalité des 
actes « détachables » du contrat. Dans ces différents cas, les 
pouvoirs du juge sont les mêmes : décider que la poursuite 
de l’exécution du contrat est possible, inviter les parties à le 
régulariser, ou encore décider de résilier le contrat à compter 
d’une date fixée par lui. C’est seulement dans les cas où le 
contrat a un contenu illicite, ou s’il se trouve affecté d’un vice 
de consentement ou de tout autre vice d’une particulière 

20- Conseil d’Etat français, 21 mars 2011, Commune de Béziers.
21- Conseil d’Etat français, Assemblée, 16 juillet 2007, Société Tropic Travaux Signalisation.
22- Conseil d’Etat français, Assemblée, 4 avril 2014, Département de Tarn-et-Garonne.
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gravité, que le juge, après avoir vérifié que sa décision ne porte 
pas une atteinte excessive à l'intérêt général, en prononce 
l’annulation totale. Il peut, dans certains cas, condamner les 
parties à verser une indemnité à l’auteur du recours qui a subi 
un préjudice ou encore, et lorsqu’il est saisi en procédure 
d’urgence à cette fin, accorder ou refuser, compte tenu des 
circonstances de l’espèce, le sursis à l’exécution d’un contrat 
de marché public23. 

Quelles leçons théoriques et doctrinales faut-il tirer de 
ces nouveaux pouvoirs du juge administratif officiant en plein 
contentieux contractuel ?

B- Les leçons théoriques et doctrinales 

En contentieux administratif contractuel, les nouveaux 
pouvoirs du juge appellent des leçons théoriques et 
doctrinales. D’une part, ces leçons concernent les principes 
qui guident le juge du contrat dans on office ; d’autre part, elles 
se rapportent à la classification doctrinale du contentieux de 
la validité du contrat administratif.

 Dans la rubrique des principes qui guident le juge du 
contrat, il faut en souligner trois. D’abord, la conciliation du 
principe de la légalité, auquel est soumise l’action administrative, 
avec la préoccupation de stabilité des relations contractuelles. 
La prise en compte d’une telle conciliation entre les principes 

23- Chambre Administrative de la Cour Suprême du Bénin, Arrêt du 20 septembre 2018, Affaire n° 202/CA, X Ad c/ 
Entreprise LOGIC - Préfet de l’Ab - Maire de Pehunco : « En l’absence de moyens sérieux et de preuves sur le caractère 
irréparable du préjudice qui pourrait résulter de l’application du contrat, il n’y a pas lieu d’ordonner un sursis à l’exécution 
du marché » ; « Considérant cependant que les moyens relevés par le requérant ne paraissent pas suffisamment 
sérieux pour motiver le sursis à l’exécution d’un marché public ; Que de plus, aucun élément au dossier ne prouve le 
caractère irréparable du préjudice qu’il pourrait subir du fait de l’exécution du marché par l’entreprise à laquelle il été 
attribué ». En l’espèce, le recours du Directeur de la Société E.C.B.E. M par lequel il a saisi la Haute Juridiction  aux fins 
de sursis à l’exécution du contrat de marché public n° 63-2/03/T-2016-KFW/MCP-SG-SAF-ST-SPRMP du 05 avril 2017 
est jugé non fondé et rejeté. 
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de légalité, de sécurité juridique et d’effectivité des recours 
explique que les contentieux de la commande publique soient 
portés devant le juge administratif. Ensuite, la protection de 
l’égalité non seulement des parties au contrat, mais aussi des 
concurrents évincés et des tiers. Dans ce sens, les contrats 
de la commande publique sont des contrats particuliers en 
ce qu’ils ne sont pas seulement, selon la formule civiliste, 
la « loi des parties » contractantes, mais aussi des moyens 
nécessaires d’exécution des services publics ou ayant pour 
objet direct la gestion et la réalisation de ces services, et donc 
pouvant intéresser des personnes non parties à ces contrats. 
Enfin, l’application de la règle selon laquelle le contrat dispose 
pour l’avenir et son incidence contentieuse. En raison de 
l’impératif de sécurité juridique tenant à ce qu’il ne soit pas 
porté une atteinte excessive aux relations contractuelles en 
cours, la nouvelle voie de recours ouverte par la décision du 
Conseil d’État ne pourra être exercée par les tiers qui n’en 
bénéficiaient pas auparavant que contre les contrats signés 
à compter de la date de cette décision (à savoir le 4 avril 
2014). 

Concernant la classification doctrinale du contentieux 
de la validité du contrat administratif, il faut commencer 
par souligner la typologie binaire des conditions de validité 
des contrats administratifs, avant de mettre en lumière la 
classification du contentieux de leur validité. 

D’un côté, les conditions dont il s’agit sont relatives 
à la validité objective et à celle subjective. Dans la validité 
objective, les  irrégularités pouvant vicier le contrat administratif 
et relevant des moyens d’ordre public peuvent être : la 
conclusion de contrat dans une matière interdite ; l’insertion de 
clauses incompatibles  avec l’intérêt  général dans le contrat ; 
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l’incompétence de l’autorité signataire du contrat ; la signature 
prématurée du contrat par un maire avant la délibération de 
l’organe délibérant de la collectivité territoriale décentralisée 
(ce qui constitue un vice de procédure) ainsi que l’a jugé la 
Cour suprême du Sénégal en 2018 : « Viole les dispositions 
de l’article 14 du code général des collectivités locales, un 
contrat de prestation de services conclu par le maire d’une 
commune sans autorisation duconseil municipal »24, etc. 
Dans la validité subjective, les vices pouvant entacher le 
contrat administratif sont l’erreur, le dol et la violence. 

De l’autre et sur le plan doctrinal, l’exercice des 
pouvoirs du juge conduit à distinguer deux types majeurs 
du contentieux de la validité des contrats administratifs, en 
l’occurrence ceux de la commande publique. D’un côté, il y 
a le contentieux direct de la validité par voie d’action dirigée 
par l’une des parties contre le contrat lui-même ; de l’autre, il 
faut mentionner le contentieux indirect de la validité par voie 
d’exception lequel survient quant à l’occasion d’un contentieux 
portant sur l’exécution du contrat, l’une des parties soutient 
que le contrat dont l’exécution est demandée est entachée 
d’un vice qui doit conduire à l’écarter. 

En dépit de ces avancées notables, les pouvoirs du 
juge sont soumis à certaines contraintes. 

II- DES POUVOIRS SOUMIS A CONTRAINTE

Malgré le développement des pouvoirs du juge dans 

24- Cour suprême du Sénégal, Arrêt n° 32 du 09 mai 2018, Affaire Préfet du département de Ziguinchor c/ Commune de 
Ziguinchor : « Considérant que, suivant contrat de prestation de services n° 0002/CZ/Cab du 29 janvier 2018, transmis 
le 21 mars 2018 au préfet du département de Ziguinchor, le maire de la commune de Ziguinchor a nommé Ab Ac Aa en 
qualité de « conseiller technique en charge des affaires financières du maire » ; Qu’après avoir saisi le maire, par lettre 
du 6 avril 2018 restée sans réponse, aux fins de rectifier le vice entachant la procédure, le préfet a déféré le contrat à la 
Cour suprême en développant un moyen », celui tiré de la violation de la loi. Ledit contrat est annulé pour violation de la 
loi et pour vice de procédure.  
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le contentieux administratif contractuel, ces pouvoirs se 
heurtent à des contraintes. Les droits du cocontractant de 
l’Administration militent en faveur de cette analyse (A). A 
cette première contrainte, il faut ajouter une seconde relative 
à la raison impérieuse d’intérêt général  (B). 

A- La prise en compte des droits du cocontractant

Vu le déséquilibre entre les parties qui caractérisent 
les signataires des contrats administratifs en général, 
ceux de la commande publique en particulier, il faut bien 
protéger le cocontractant de l’Administration face à celle-
ci. L'entrepreneur dont le contrat est annulé par le juge 
du référé contractuel peut prétendre, sur un terrain quasi-
contractuel, au remboursement des dépenses qui ont été 
utiles à la collectivité envers laquelle il s'était engagé. Les 
fautes commises par lecocontractant ou par l’administration 
sont prises en compte par le juge25. 

Ce principe reste d’actualité même si le Conseil d’État 
français rappelle qu’il dispose du pouvoir d’interférer dans le 

25- Conseil d’Etat français, 6 octobre 2017, Société Cegelec Perpignan : en l’espèce, en 2011, le centre hospitalier de 
Narbonne a lancé une procédure d'appel d'offres ouvert en vue de la construction d'un centre de gérontologie (étude des 
phénomènes de vieillissement et des problèmes particuliers aux personnes âgées). A l'issue de la consultation, le lot n° 
8 de ce marché " CVC - plomberies - paillasses humides " a été attribué à la société CEGELEC Sud-ouest, aux droits de 
laquelle est depuis venue la société CEGELEC Perpignan. Toutefois, à la demande de la société Spie Sud-ouest, concur-
rent évincé, le juge du référé contractuel du tribunal administratif de Montpellier a prononcé l'annulation de ce marché, 
par une ordonnance du 7 juillet 2011 devenue définitive ; que le centre hospitalier de Narbonne a lancé un nouvel appel 
d'offres auquel la société CEGELEC Sud-ouest s'est de nouveau portée candidate, mais au terme duquel elle n'a pas 
été retenue ; que la société CEGELEC Sud-ouest a demandé au centre hospitalier de l'indemniser des préjudices qu'elle 
estimait avoir subis en raison de l'annulation par le juge du référé contractuel du marché dont elle était titulaire ; que, 
saisi par la société, le tribunal administratif de Montpellier a, par un jugement du 10 décembre 2013, condamné le centre 
hospitalier de Narbonne. Sur appel du centre hospitalier de Narbonne, la cour administrative d'appel de Marseille a, par 
un arrêt du 12 octobre 2015, contre lequel la société CEGELEC Perpignan se pourvoit en cassation, ramené à 12 470 
euros la condamnation prononcée et réformé le jugement en ce qu'il avait de contraire. Pour le Conseil d’Etat français, « 
Considérant (...) que dans le cas où le contrat est écarté en raison d'une faute de l'administration, l'entrepreneur peut en 
outre, sous réserve du partage de responsabilités découlant le cas échéant de ses propres fautes, prétendre à la répara-
tion du dommage imputable à la faute de l'administration ; (...) que, saisi d'une demande d'indemnité sur ce fondement, il 
appartient au juge d'apprécier si le préjudice allégué présente un caractère certain et s'il existe un lien de causalité direct 
entre la faute de l'administration et le préjudice ».



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
183

cadre de l’exécution d’un marché public lorsque la personne 
publique ne peut user de moyens de contrainte à l’encontre de 
son cocontractant qu’en vertu d’une décision juridictionnelle et 
qu’elle se trouve dans une situation d’urgence. À ce titre,le 
juge administratif a le pouvoir de prendre, à titre provisoire, 
toute mesure nécessaire à assurer la continuité du service 
public ou son bon fonctionnement.Cette hypothèse n’est 
pas celle de l’équilibre financier du contrat administratif26. 
Mais, l’exercice des pouvoirs du juge ne peut non plus porter 
une atteinte grave et manifestement illégale aux droits du 
cocontractant de l’Administration, notamment le droit à la 
propriété, la liberté du commerce et de l’industrie et la liberté 
d’entreprendre. S’y ajoute une seconde contrainte, celle de 
la raison impérieuse d’intérêt général. 

B- La contrainte de la raison impérieuse d’intérêt général

Les pouvoirs du juge du référé contractuel sont 
importants. Ils sont fonction de la gravité des manquements 
aux obligations contractuelles qu’il a pour mission de 
sanctionner. L’annulation d’un contrat de la commande 
publique par le juge administratif peut se heurter à une raison 
impérieuse d'intérêt général. Celle-ci constitue une limite à 
l’exercice des pouvoirs du juge. Le juge administratif, juge du 
contrat doit tenir compte des considérations d’intérêt général 
auxquelles son office ne doit pas porter atteinte.

Dans cette hypothèse, trois possibilités lui sont offertes. 
Pour sanctionner le manquement commis par une partie au 
contrat, il peut soit résilier pour l’avenir seulement le contrat, 
soit réduire sa durée ou prononcer une pénalité financière.  

26- Chambre administrative de la Cour suprême du Bénin, Arrêt du 29 juin 2011, Affaire n° 40/CA du Répertoire, Les 
Entreprises Grand K c/ Préfet de l’Atlantique.
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CONCLUSION

Au total, dans le contrôle de la validité des contrats 
administratifs, les pouvoirs du juge sont étendus. En la matière, 
l’apport jurisprudentiel est considérable en droit comparé, 
notamment en droit français du contentieux administratif 
contractuel. Toutefois, des contraintes existent et limitent 
lesdits pouvoirs. Leur prise en compte permet d’encadrer 
l’office du juge pour éviter des dérapages certains.   
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L’INFORMATISATION DE LA PROCEDURE 
D’INSTRUCTION DEVANT LE JUGE ADMINISTRATIF

PAR M. IDRISSA SOW, DOCTEUR EN DROIT, CONSEILLER 
A LA CHAMBRE ADMINISTRATIVE DE LA COUR SUPREME 
DU SENEGAL

Le sujet qui m’a été demandé de traiter concerne 
« l’informatisation de la procédure d’instruction devant le 
juge administratif ». Si l’on s’entend bien sur la définition des 
concepts juridiques visés par le libellé, la notion d’instruction 
dont il est question renvoie certainement à l’ensemble des 
mesures que le juge administratif peut ordonner soit d’office 
soit à la demande des parties pour éclairer certains points de 
litige faisant difficulté à juger.

C’est précisément dans ce cadre que le juge administratif 
établit des communications avec les personnes publiques 
impliquées pour réclamer par exemple la production des motifs 
d’une décision querellée, dans les cas où ceux-ci ne sont pas 
indiqués sur l’acte. Lorsque les circonstances particulières 
d’une affaire le justifient, le juge administratif peut  également  
s’appuyer sur ses pouvoirs d’instruction pour effectuer des 
transports sur les lieux en vue de  procéder à des vérifications 
utiles au règlement d’un litige dont il est saisi.

La tentation peut être grande dans une approche 
empirique d’orienter la réflexion seulement autour des 
questions liées à l’utilisation par le juge administratif  de l’outil 
informatique dans le cadre de l’instruction des affaires.

Mais cette vision étroite pourrait insidieusement conduire 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
186

à minorer l’intérêt du thème proposé   et ,de ce fait, orienter 
nos échanges sur des questions pouvant très vite apparaitre 
comme non essentielles ou simplement secondaires par 
rapport aux enjeux majeurs en lien avec l’utilisation des 
technologies de l’information et de la communication dans 
la conduite des procédures contentieuses devant le juge 
administratif.

Eu égard à cette crainte, l’option a été prise de 
considérer le sujet dans une acception plus large consistant 
à circonscrire le spectre d’analyse autour des questions 
liées à l’informatisation des procédures d’instruction devant 
le juge administratif en mettant un accent particulier sur les 
problématiques  juridiques qui en découlent.

Cette orientation suggère à proprement parler une 
réflexion plus générale sur la manière dont le juge administratif 
réajuste son activité face aux défis du recours à des outils 
numériques dans le traitement des affaires nécessitant une 
instruction préalable.

En effet, l’essor du numérique a atteint une ampleur 
telle que son utilisation est devenue presque incontournable. 
Ainsi, le juge administratif dont l’action est située au cœur 
des interactions conflictuelles entre l’administration et les 
particuliers ne peut rester en marge de cette évolution.

Au demeurant, le constat est établi que de nombreuses  
juridictions administratives ont fini  d’adopter  les technologies 
de l’information et de la communication comme outils 
privilégiés de travail. Cette informatisation inscrite dans 
le cadre plus global de la dynamique de modernisation 
du service public de la justice est en train d’introduire des 
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mutations fondamentales dans les méthodes et pratiques du 
juge administratif notamment dans le cadre de la mise en 
œuvre de ses pouvoirs d’instruction. Ce qui justifie que la 
question centrale de notre analyse portera,d’une part,  sur 
la présentation  des avantages conférés par le mouvement 
d’intégration des TIC dans  les  procédures d’instruction  et, 
d’autre part , l’appréciation des conséquences juridiques qui 
en découlent. 

A l’analyse, il apparait manifeste que le recours à l’outil 
informatique procure, à plusieurs égards, des avantages 
considérables notamment en termes d’allégement du travail 
des juges, de rapprochement de la justice du justiciable, de 
diffusion de la jurisprudence, de simplification des procédures 
et de facilitation de l’accès à la justice.

Toutefois ces avantages ne doivent pas occulter les 
nombreux défis et autres limites liés à l’utilisation de ces 
technologies numériques par le juge administratif.  

Pour cerner les contours des problématiques que 
soulève le sujet proposé, nous aborderons la question par 
une analyse des enjeux de l’informatisation (I) avant de 
passer à l’examen de ses limites juridiques. 

I- LES ENJEUX DE L’INFORMATISATION DE LA PROCEDURE 
D’INSTRUCTION DEVANT LE JUGE ADMINISTRATIF

Nous verrons  dans un premier temps le contenu des 
pouvoirs d’instruction avant de scruter  plus précisément les 
avantages attendus  de l’informatisation des procédures en 
la matière. 
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1. Le contenu des pouvoirs d’instruction du juge 
administratif

La conduite du procès administratif est encadrée dans 
une procédure inquisitoire et contradictoire dans laquelle le 
juge dispose d’un pouvoir général d’instruction sur lequel il 
s’appuie pour prescrire toutes mesures utiles à la connaissance 
de la vérité, en assurant l’égalité des parties affectées par un 
déséquilibre initial en faveur de l’administration.

Il lui appartient dans l’exercice de ce pouvoir d’ordonner 
toutes les mesures d’instruction qu’il estime nécessaire à la 
solution des litiges dont il est saisi et notamment de requérir 
des parties et au besoin des tiers, la communication de 
tous documents permettant de vérifier les allégations des  
requérants et d’établir sa conviction. 

L’article 74-3 de la loi organique sur la Cour suprême du 
Sénégal prévoit à ce niveau que le président de Chambre, sur 
proposition du rapporteur, prescrit toute mesure d’instruction 
sur le fond, qui lui parait nécessaire à la solution de l’affaire, 
assortie, s’il y a lieu, de délais.  

L’analyse de la jurisprudence administrative en la 
matière permet de constater que  l’arrêt Barrel, rendu le 28 
mai 1954 par le Conseil d’État, apparait comme une décision 
fondatrice en ce qu’il a permis de définir avec précision les 
règles relatives à la charge de la preuve et de fixer l’étendue 
et les limites des pouvoirs d’instruction du juge administratif. 

 En effet, dans cette affaire, le juge a considéré comme 
établies les allégations soutenues par les auteurs d’un pourvoi 
en retenant que l’administration n’avait pas été en mesure de 
produire les documents qui lui ont été réclamés pour servir 
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à la vérification des présomptions sérieuses ressortissant 
des prétentions des demandeurs qui soutenaient avoir été 
empêchés de participer au concours d’entrée à l’ENA en 
raison de motifs purement politiques.   

Dans le même sillage, la Chambre administrative de la 
Cour suprême du Sénégal, par une décision rendue le 13 
janvier 2015, a déterminé l’étendue de ses pouvoirs dans la 
direction du procès. Dans cette affaire, la cour était saisie d’un 
recours en annulation contre un arrêté du ministre de l’Intérieur 
ordonnant l’expulsion d’un homme politique ressortissant 
de la Gambie, au motif que ce dernier s’adonnait, sur le sol 
sénégalais, à des activités visant le renversement du régime 
en place dans son pays d’origine. 

Pour vérifier l’exactitude et la matérialité des motifs 
invoqués par le gouvernement sénégalais, le juge administratif 
a expressément énoncé dans son arrêt qu’en vue d’exercer 
son contrôle, il a usé de son pouvoir d’instruction afin d’obtenir 
de l’autorité administrative, les éléments de fait qui sous-
tendent la décision attaquée.

Après examen des pièces confidentielles produites par 
l’agent judiciaire de l’État, la Chambre administrative a retenu 
que leur analyse avait  permis d’établir indubitablement 
que le requérant s’adonnait  effectivement à  des activités 
subversives contre son pays d’origine à partir du territoire 
sénégalais et que, par conséquent, son expulsion était justifié. 

Les pouvoirs d’instruction reconnus au juge administratif  
lui permettent donc de recueillir les éléments de fait et de 
droit  nécessaires à l’exercice de sa mission de contrôle.

La mise en œuvre  de ces pouvoirs  peut même, dans 
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certaines circonstances, apparaitre comme un devoir eu égard 
à la nécessité d’assurer l’égalité des armes entre le requérant 
et l’administration défenderesse. Ainsi , il a été retenu dans 
une affaire qu’ « il revient au juge , avant de se prononcer sur 
une requête assortie d’allégations sérieuses non démenties 
par les éléments produits par l’administration en défense, de 
mettre en œuvre ses pouvoirs généraux d’instruction et de 
prendre toutes mesures propres à lui procurer , par les voies 
de droit,  les  éléments de nature à lui permettre de former 
sa conviction, en particulier en exigeant de l’administration 
compétente la production de tout document susceptible de 
permettre de vérifier les allégations du demandeur (CE , 2ème 
et 7ème sous-section réunies , 26  novembre 2012 , publié au 
recueil LEBON sous le numéro 354108).

On le voit bien, en matière administrative, la mise en 
œuvre des pouvoirs d’instruction du juge permet dans une 
large mesure d’équilibrer les  rapports de force entre les 
différents acteurs du procès mais également d’assurer la 
présentation loyale des moyens de preuve.

Aussi convient-il de s’interroger quant aux apports qui 
pourraient découler de l’utilisation de l’outil  informatique en 
la matière.

2. Les promesses de l’informatisation des procédures 
d’instruction  devant le juge administratif

Les opportunités offertes par le développement fulgurant 
des technologies de l’information et de la communication ne 
sauraient être ignorées dans le service public de la justice 
dont la modernisation constitue un enjeu majeur dans la 
plupart de nos États.

190
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À l’instar des autres organes juridictionnels, la justice 
administrative n’est pas restée en marge de la dynamique 
de dématérialisation des méthodes et procédures de travail.

D’ailleurs, dans les recommandations issues de son 
VIème congrès tenu le 14 juin 2019 à Beyrouth, l’Association 
des Hautes juridictions francophone (AHJUCAF) a préconisé 
la facilitation de la diffusion de la jurisprudence et la promotion 
de l’accès au droit par le recours aux technologies de 
l’information.

Il est aujourd’hui largement admis que l’utilisation de 
l’outil information contribue considérablement à faciliter le 
travail des magistrats dans le traitement des affaires qui leur 
sont soumises. Cette assertion qui porte la promesse d’une 
amélioration de l’efficacité et de l’efficience dans l’office du 
juge, peut parfaitement traduire la teneur de l’objectif visée 
à travers l’informatisation des procédures d’instruction en 
matière administrative.

En effet, la dématérialisation des procédures va 
certainement entrainer des bouleversements positifs dans les 
méthodes de travail du juge. Pour citer quelques avantages 
pratiques de l’utilisation des outils informatiques, on peut déjà 
faire observer qu’à terme le juge administratif pourra, à partir 
d’une plateforme numérique, établir des échanges  avec 
les différents  acteurs du procès, procéder à des auditions 
d’experts, réclamer et recevoir des pièces de procédure utiles 
à la solution du litige…etc.

De même, la constitution d’un dossier numérique 
pourrait également  lui permettra  de  travailler à distance et 
de  faciliter subséquemment  la consultation des pièces de 
procédure  par les autres intervenants au procès, notamment,  
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les  avocats,  greffiers , experts ….etc. 

Appréciant cette dynamique, le rapport général du 9ème 
congrès de l’Association internationale des hautes juridictions 
administratives dont le  thème principal portait sur   «  le droit 
public et les technologies informatiques » retient, à cet égard, 
que  grâce à l’utilisation de nouvelles technologies et des 
progrès dans leur sécurité, il existe désormais la possibilité  
pour le juge administratif de travailler à distance de manière 
sûr et fiable.

Il est toutefois manifeste que la dématérialisation 
complète des procédures ne manquera pas de poser des 
problèmes relativement à la force probante des pièces qui 
seront échangées virtuellement.

Aussi le rapport précité fait-il remarquer que la plupart 
de ses juridictions membres considère que les preuves et 
autres justificatifs transmis par voie dématérialisée sont 
recevables y compris dans les procédures contentieuses. il 
faut juste préciser à ce niveau que les dispositions relatives 
à la recevabilité des preuves électroniques sont le plus 
souvent  des textes  de droit commun même s’il existe dans 
certains pays comme le Sénégal,  une  législation spéciale 
sur la manière  dont les actes électroniques doivent être 
authentifiées.   

Il importe, par ailleurs, de relever que l’informatisation 
des procédures d’instruction peut constituer un facteur de 
facilitation de l’accès à la justice en ce sens qu’elle offre la 
possibilité  pour le  justiciable d’interagir à distance  avec son 
juge.
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Il aura ainsi l’opportunité de suivre à temps réel 
l’évolution de l’instruction de son affaire et de  bénéficier ainsi 
d’avantages  appréciables en termes de gain  de temps et 
d’économie sur les frais d’instance.

Mes ces apports remarquables ne doivent pas nous faire 
perdre de vue les contraintes d’ordre juridique  qui pourraient 
constituer des limites à l’informatisation de la procédure 
d’instruction devant le juge administratif .   

II- LES LIMITES DE L’INFORMATISATION DES PROCEDURES 
D’INSTRUCTION

Nous verrons successivement les limites liées à la 
protection des données protégées  et celles en rapport avec 
l’impératif de protection des droits fondamentaux.

1. Les contraintes liées à l’accès aux  données protégées 

 En l’état, le pouvoir d’instruction du juge administratif peut 
se heurter à des secrets protégés par la loi et susceptibles de 
lui être opposés. En effet, il peut arriver en cours de procédure 
que l’administration refuse que certains documents puissent  
être communiqués à la partie adverse en raison de motifs liés 
à la préservation du secret défense et à  la sécurité nationale. 

Le Conseil d’État français considère sur ce point qu’il lui 
appartient  de « requérir des administrations compétentes la 
production de tous les documents nécessaires à la solution 
des litiges qui lui sont soumis à la seule exception de ceux 
qui sont couvert par un secret garanti par la loi ; ». (CE, 23 
décembre 1988, Banque de France).
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Il a, de ce fait, admis que le caractère secret de certains 
documents nécessaires à l’établissement de sa conviction 
peut justifier des restrictions à leur accès.

Il ne serait pas étonnant que cette contrainte soit une 
limite à l’accès du juge administratif à certains fichiers 
informatiques estampillés secret défense.

Ainsi, tenant compte de la nécessité de concilier 
l’impératif du caractère confidentiel de certaines pièces de 
procédure et le souci  d’assurer la loyauté des  débats, le juge 
administratif se conforme volontier aux règles  particulières 
qui lui font obligation, dans certaines situations, de priver 
le requérant de la possibilité d’accéder à des fichiers ou 
documents  produits par l’administration, apportant ainsi des 
tempéraments à l’application du principe du contradictoire 
dans la conduite de l’instance administrative. 

En effet, la loi française du 24 juillet 2015 relative aux 
renseignement a initié des procédures particulières de 
consultation de document et fichiers  concernant la  sureté 
de l’État en ce qu’elle désigne une formation spéciale du 
conseil d’État dont les membres  sont seuls  autorisés à 
connaître des fichiers spéciaux  détenus par les services de 
renseignements ainsi que par la commission nationale de 
contrôle des techniques de renseignement.

Ainsi, en application de ce texte, les éléments frappés 
du sceau secret défenses ne sont accessibles qu’aux seuls 
membres de la Commission spéciale et ne peuvent sous 
aucun prétexte être communiqués aux requérants.

Il n’est un secret pour personne  que les services de 
renseignement ont le plus souvent recours à la constitution 
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de fichiers contenant des données à caractère personnelles  
et des informations confidentielles  dont la connaissance par 
le juge peut , dans une certaine mesure,  s’avérer nécessaire 
dans le cadre d’un contrôle de légalité.

Par ailleurs, la dématérialisation de la procédure 
d’instruction devra nécessairement tenir compte des régimes 
de protection établis relativement à la collecte et au traitement 
des données à caractère personnel. 

La précision  a été faite à cet égard qu’ « il incombe au 
juge administratif, dans la mise en œuvre de ses pouvoirs 
d’instruction, de veiller au respect des droits des parties, 
d’assurer l’égalité des armes entre elles et de garantir, selon 
les modalités propres à chacun d’entre eux, les secrets 
protégés par la loi ». 

Au Sénégal, l’article 67 de la loi n°2008-12 du 25  
janvier 2008 portant sur la protection des données à 
caractère personnel prévoit pour toute personne un droit à 
la communication de données le concernant, a établi sauf 
lorsque traitement intéresse la sûreté de l’État, la défense ou 
la sécurité publique, 

 Au demeurant, la dématérialisation des procédures 
d’instruction devant le juge administratif ne saurait se faire 
sans tenir compte des impératifs de protection des droits 
fondamentaux des personnes qu’elles concernent.

2. Les limites liées à l’impératif de protection des droits 
fondamentaux de la personne 

L’information des procédures judiciaires en général aura 
certainement des répercutions sur les droits des usagers du 
service public de la justice.
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En 2014, la convention de l’union africaine sur la 
sécurité et la protection des données à caractère personnel 
avait exprimé sa préoccupation par rapport à l’urgence de 
la mise en place d’un dispositif permettant de faire face 
aux dangers et risques nés de l’utilisation de l’informatique, 
dans le souci de respecter la vie privée et les libertés tout en 
favorisant le développement de l’utilisation de TIC dans les 
États membres.

L’informatisation des procédures d’instruction, qui nous 
occupe dans le cadre de cette réflexion, renvoie à l’utilisation 
par le juge administratif d’outils numériques dans ses activités 
d’investigation, de demandes d’informations et de mise en 
état de ses dossiers. 

 Il est acquis aujourd’hui que la dématérialisation des 
procédures d’instruction devra nécessairement tenir compte 
de l’impératif de protection des droits fondamentaux des 
personnes en cause, notamment dans les aspects en rapport 
avec leur vie privée. 

Dans une décision rendue en 2012 sur la loi relative à la 
protection de l’identité, le Conseil constitutionnel français  a 
jugé, dans un considérant de principe que le droit au respect 
de la vie privée implique que «  la collecte, l’enregistrement, 
la conservation, la consultation et la communication de 
données à caractère personnel doivent être justifiés par un 
motif d’intérêt général et mis en œuvre de manière adéquate 
et proportionnée à cet objectif ». (décision n°2012-652 DC du 
22 mars 2012).

La doctrine ainsi exprimée apparait également à travers 
les propos introductifs tenu  en 2014 par  le  Vice-président, 
Jean-Marc Sauvé, lors de la présentation de l’Étude annuelle 
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du Conseil d’État  sur le numérique et les droits fondamentaux,  
lorsqu’il faisait remarquer que « les technologies numériques 
entretiennent des effets ambivalents avec les droits 
fondamentaux en ce que d’une part, elles catalysent leur 
exercice et d’autre part synthétisent des risques inédits 
dont notamment des discriminations illégales, des atteintes 
graves à la vie privée et peuvent servir de point d’appui à des 
activités illicites.

Dès lors, il convient de poser la question de savoir dans 
quelle mesure l’utilisation des outils numérique peut-elle 
porter une atteinte aux droits fondamentaux des justiciables.

A ce niveau, plusieurs risques peuvent être relevés 
notamment, les cas d’atteintes à la vie privée des individus, 
de violation du principe d’égalité devant le service public, 
d’entraves au droit d’accès au juge …etc.

Ainsi dans la phase d’instruction, la dématérialisation des 
communications entre le juge administratif et les différents 
acteurs du procès peut révéler des inégalités entre les 
usagers en fonction des facilités d’accès à l’outil informatique 
et à la connexion internet.

Le décalage sera encore plus prononcé avec l’adoption 
de schémas d’informatisation impliquant la saisine du juge à 
travers une plateforme numérique. 

Dans le contexte africain où l’on déplore  la réalité d’une 
fracture numérique caractérisée entre les différents segments 
du corps social, prioriser l’accès au juge par des procédés 
technologique serait constitutive d’une atteinte au principe 
d’égalité devant le service public de la justice.
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La conservation des documents transmis au juge en 
charge de l’instruction constitue également un autre défi 
majeur. En effet, la transmission automatisée des pièces de 
procédure réclamées par le juge administratif en charge de 
l’instruction impliquera la constitution de fichiers qui devra se 
faire en tenant compte de l’obligation de veiller la protection de 
la vie privée des personnes concernées. L’exposé des motifs 
de la loi sénégalaise sur la protection des données à caractère 
personnel rappelle d’ailleurs qu’« avec le développement de 
l’informatique et de ses applications, le domaine traditionnel 
de la vie privée s’enrichit chaque jour de nouveaux éléments » 
et indique avec force que leur  traitement doit se dérouler 
dans le respect des droits et libertés de la personne humaine.

Par ailleurs on note de nos jours que le contexte 
sanitaire marqué par la pandémie de la Covid 19 a entrainé 
des adaptations méthodologiques faisant que les entretiens 
en visioconférence sont de plus en plus fréquents dans 
tous les domaines. Il est acquis que le recours à cet outil de 
communication peut, dans la phase d’instruction, être utile au 
juge administratif notamment pour entendre des experts ou 
autres personnes qualifiées pouvant apporter leur concours 
à l’établissements des faits dans le cadre du procès.

Cependant, force est de reconnaitre qu’en raison des 
nombreuses problématiques juridiques qu’elle soulève, 
l’utilisation de la visioconférence dans nos juridictions doit 
être clairement encadrée par une réglementation spéciale.

Il apparait à cet égard légitime de se demander si le juge 
administratif dans le déroulement d’une procédure d’extradition 
ou de reconduite à la frontière doit obligatoirement requérir 
le consentement de la personne concernée, lorsqu’il entend 
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l’interroger à distance par visioconférence. En l’état du droit 
sénégalais une réponse adossée à un fondement textuelle 
spécial ne peut malheureusement être proposée. Cependant 
le juge administratif ne manquera certainement pas l’occasion 
d’apporter une solution prétorienne à cette question en 
s’appuyant notamment sur les principes fondamentaux 
du procès équitable ainsi que sur les principes à valeurs 
constitutionnels comportant des garanties procédurales en 
faveur des justiciables.

Dans cet esprit le Conseil d’État, saisi d’un recours formé 
par le syndicat des magistrats  et des associations d’avocats  
a jugé  qu’ eu égard à l’importance de la garantie qui s’attache 
à la présentation physique du justiciable devant la juridiction 
pénale, « les dispositions de l’article 2 de l’ordonnance du 18 
novembre 2020 qui permettent au juge d’imposer au justiciable 
le recours à des moyens de télécommunication audiovisuelle ...» 
portent atteinte au droit à un procès équitable garanti par 
l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’Homme et des libertés fondamentales.

Une réflexion appuyée devra être menée sur cette 
question pour permettre à nos juridictions de prendre en 
charge cette problématique juridique née de l’utilisation 
des technologies de l’information dans les procédures 
contentieuses. 

En conclusion, nous pouvons retenir que de façon 
générale, il est largement admis que la dématérialisation 
des procédures constitue une avancée remarquable dans le 
processus de modernisation de la justice et de simplification 
de ses procédures.

Toutefois, au regard des risques apportés par l’évolution 
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des outils modernes de communication à la protection des 
droits fondamentaux, l’utilisation de l’informatique dans le 
procès ne doit pas être rangée dans la catégorie juridique 
des pouvoirs souverains du juge. Il apparait donc nécessaire 
de la soumettre à un  contrôle strict  en fixant son étendue  
et ses  limites à travers  des dispositions explicites  qui 
tiennent comptes des garanties fondamentales prévues par 
les Constitutions des États et les instrument internationaux 
de  protection des droits de l’Homme.
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LES TECHNIQUES DE REDACTION DES DECISIONS 
RENDUES EN MATIERE ADMINISTRATIVE

PAR M. REMI KELLER, CONSEILLER D’ETAT – 
RAPPORTEUR A LA SECTION DE L’INTERIEUR DU 

CONSEIL D’ETAT DE FRANCE

INTRODUCTION

Une évolution inéluctable

Il faut bien reconnaître que, pendant très longtemps, le 
juge administratif – je parle ici du Conseil d’État français – ne 
s’est pas vraiment soucié de la rédaction de ses décisions 
ou, plus exactement, que son souci principal n’était pas d’être 
compris par le plus grand nombre de personnes possibles. 
Certes, le Conseil d’État avait affirmé depuis longtemps le 
principe de la motivation des décisions de justice,1 mais ces 
décisions restaient tout de même plutôt laconiques et souvent 
peu accessibles au plus grand nombre.

Une telle attitude n’est plus possible aujourd’hui, parce 
que la conception de la décision de justice a changé, et si 
cette conception a changé c’est parce que la conception de 
la justice elle-même a changé.

Si, il y a 100 ans, on avait demandé au juge administratif 
français – ou même au juge en général - : Qu’est-on en droit 
d’attendre d’une décision de justice ?, il y a fort à parier 
qu’il aurait répondu : Qu’elle dise le droit, ou quelque chose 
d’approchant. Aujourd’hui, la plupart des juges ajouteraient : 
1- 5 déc. 1924, Légillon, rec. p. 985 ; le principe figure désormais à l’article L. 9 du code de justice administrative.
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et qu’elle soit le plus compréhensible possible.

Et, de fait, la rédaction des jugements a beaucoup 
évolué ces dernières décennies. Certes, nos décisions sont 
parfois encore complexes, nous employons des conventions 
de langage, nous utilisons des raisonnements qui peuvent 
être subtils, car la matière juridique elle-même est complexe 
et parfois subtile. Il n’en reste pas moins que les décisions 
ont fait des progrès considérables en matière de clarté et 
d’intelligibilité, et c’est une très bonne chose.

Un document important et solennel

La décision de justice est en effet le seul document qui 
rend compte publiquement de la solution qui  a été adoptée 
par la juridiction. Sa rédaction revêt donc une importance 
capitale. Elle doit être claire, suffisamment précise mais 
sans être bavarde, suffisamment juridique mais sans être  
incompréhensible. 

Si la rédaction des décisions de justice est une question 
essentielle, c’est aussi parce que ces décisions ont un 
caractère institutionnel et solennel. A travers elles, ce n’est 
pas une formation de jugement ou un juge qui s’expriment, 
c’est la justice qui dit le droit et qui décide « au nom du 
peuple français », ainsi qu’il est précisé à l’en-tête de chaque 
décision.

Evidemment, il y a une très grande diversité de décisions, 
puisqu’il y a une très grande diversité de litiges. Certaines 
sont brèves, voire très brèves, d’autres très longues. Leur 
contenu, comme leur structure, dépend directement de la 
teneur des demandes et de l’argumentation dont le juge est 
saisi.
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Mais leur présentation et la façon de les rédiger 
s’inscrivent dans un cadre général qui donne une unité de 
ton aux décisions rendues par l’ensemble des juridictions 
administratives. Il y a une marque de fabrique des décisions 
de la juridiction administrative française, qui met l’accent sur 
la rigueur et la clarté du raisonnement juridique, l’élégance 
du propos, l’exactitude et la précision des termes employés 
- du moins, cela devrait être ainsi. Le style de la décision de 
justice doit également conserver un caractère solennel, car 
l’autorité d’un écrit tient aussi à son style.

Des évolutions dans la période récente

Tout en conservant cette marque de fabrique, la rédaction 
des décisions du juge administratif français a donc évolué, 
notamment ces dernières années. Parmi les principales 
évolutions (mais nous allons y revenir) : 

- la structure des décisions a été modifiée ;

- la motivation a été enrichie ;

- nous avons abandonné les fameux « Considérant ».

Ces évolutions récentes sont le résultat d’une réforme 
de la décision des décisions de justice administrative, qui 
a été engagée en 2011 par Jean-Marc Sauvé, alors Vice-
président du Conseil d’État. Un groupe de travail été chargé 
de faire des propositions, dont beaucoup, après une période 
d’expérimentation et d’évaluation, ont été retenues et ont 
abouti à la publication en décembre 2018, d’un Vade-mecum 
sur la rédaction des décisions de la juridiction administrative 
dont je me suis notamment inspiré pour cette intervention.

Le travail de rédaction du jugement est exigeant. Il 
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suppose une réflexion sur la structure de la décision et 
le souci de veiller à la clarté du propos, à l’enchaînement 
logique du raisonnement, à l’énoncé précis de tous les 
éléments nécessaires à la solution, à la sobriété du style. 
Cela implique donc des efforts, mais ces efforts sont justifiés : 
il s’agit de rendre une décision qui expose, de la façon la plus 
convaincante possible, les raisons qui justifient la solution 
retenue par les juges (les motifs), sans digressions inutiles 
ni détails superflus. Et cette décision doit être comprise par 
tous, et tout d’abord par les parties au procès. 

I- L’EQUILIBRE ENTRE DES EXIGENCES CONTRADICTOIRES

La rédaction d’une décision de justice traduit la 
recherche d’un équilibre entre des exigences contradictoires. 
Elle s’adresse en effet à des publics différents.

1. Une exigence d’intelligibilité

Elle doit avant tout être comprise, je l’ai dit, par les 
parties au litige : elles attendent du juge administratif qu’il 
tranche leur contestation et qu’il leur explique les raisons qui 
l’ont conduit à faire droit, ou non, à leur demande. De nos 
jours, l’exigence de clarté et d’intelligibilité de la norme, qui a 
été affirmée par le Conseil constitutionnel à propos des lois, 
doit également s’appliquer aux décisions de justice.

Le jugement doit donc être  clair et convaincant. Dans 
l’idéal, la décision devrait convaincre les parties – du moins si 
elles sont de bonne foi - que la solution est justifiée. Comme 
le disait un commentateur en 1955 : « Nous ne demandons 
pas seulement au juge de mettre fin à nos différends, nous 
demandons de nous expliquer, de nous faire comprendre, 
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nous voudrions non pas être seulement jugés, mais si possible 
persuadés, ce qui est bien autre chose. »2 Mais vous savez 
comme moi que nous ne sommes pas dans un monde idéal, 
et aussi que les parties ne sont pas toujours de bonne foi. 

Par ailleurs, la décision s’adresse aussi à d’autres 
publics.

Elle intéresser aussi les spécialistes : les magistrats 
eux-mêmes, bien sûr, mais aussi les juristes, étudiants, 
professeurs de droit qui suivent de près la jurisprudence. 
Et c’est encore plus le cas pour les décisions prises par les 
juridictions suprêmes, qui ont vocation à faire autorité sur 
les juridictions subordonnées. Et je n’oublie pas les juges 
judiciaires, ni les juges européens qui ont aussi l’occasion de 
s’intéresser aux décisions du juge administratif.

Il faut donc penser, surtout si vous appartenez à une 
juridiction suprême, que des juges du fond vont peut-
être s’inspirer de votre décision pour le jugement d’autres 
affaires, et aussi que des spécialistes, des universitaires 
vont l’examiner de près et peut-être la commenter, voire la 
critiquer, dans telle ou telle revue spécialisée.

Enfin, la décision de justice peut intéresser les 
journalistes, lorsqu’il s’agit d’un litige qui a eu un certain 
retentissement, voire le public lui-même. En rédigeant la 
décision, il faut garder présent à l’esprit qu’elle sera peut-
être commentée - voire critiquée - dans la presse : il faut 
donc qu’elle soit parfaitement compréhensible. Vous savez 
comme moi combien les journalistes peuvent parfois se 

2- T. Sauvel, Histoire du jugement motivé, RD publ. 1955. 51, cite par Caroline Lantero in Le justiciable et le discours du 
juge, Revue française de droit administrative 2019 p. 682.
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tromper lorsqu’ils commentent une décision, tout simplement 
parce qu’ils ne l’ont pas bien comprise. 

2. Une part inévitable de technicité

Il y a une part de technicité dans une décision de justice. 
L’objectif de clarté et de simplicité ne permet pas de se 
passer entièrement de concepts juridiques ou de vocabulaire 
technique, qui sont inhérents à la matière juridique. Certaines 
expressions ont un sens juridique précis et sont bien utiles 
car si on ne les avait pas il faudrait les remplacer par des 
périphrases qui alourdiraient considérablement la décision. 

Quelques exemples parmi beaucoup d’autres : 

- au surplus : pour indiquer que ce qui suit est surabondant 
dans le raisonnement);

- dans les circonstances de l’espèce : pour limiter la 
portée de ce qui est dit à l’affaire dont il s’agit ;

- ne peut utilement invoquer : pour indiquer que le moyen 
est inopérant ;

- sans qu’il soit besoin de répondre aux autres moyens : 
c’est le principe de « l’économie de moyens » dont je parlerai 
plus loin.

Pour être complet, il faut signaler que certains arrêts du 
Conseil d’État sont plus explicatifs, et donc plus développés 
que d’autres, parce qu’ils s’inscrivent dans un contexte 
particulier qui justifie que le juge en dise plus que d’habitude. 

C’est ainsi que l’on trouve des développements 
historiques sur le régime de Vichy dans l’arrêt de 2002 sur 
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Maurice Papon,3 un haut fonctionnaire du gouvernement 
de Vichy qui avait contribué à la déportation des Juifs. 
On peut également trouver une description abondante 
de la jurisprudence suivie jusqu’à présent dans certaines 
des décisions qui créent une nouvelle jurisprudence, par 
exemple dans l’arrêt AC ! de 2004 qui ouvre la possibilité 
de moduler dans le temps les effets du juge administratif. 
On trouve également une description complète du droit de 
la fin de vie dans l’arrêt Lambert de 20144 qui concernait un 
jeune homme qui vivait dans un état de conscience minimale 
depuis plusieurs années.

II-  LA STRUCTURE DES DECISIONS

Les décisions des juridictions administratives sont 
structurées en trois parties : les visas  les motifs et le dispositif, 
le tout devant former un ensemble cohérent.

1. Les visas

Les visas, qui figurent en tête de la décision, ont pour 
objet de présenter le cadre du litige. Ils résument la procédure, 
ils exposent brièvement les conclusions et les moyens des 
parties, enfin ils indiquent les textes applicables au litige.

Les visas de la procédure

Les visas permettent d’abord de comprendre la 
procédure qui a été suivie jusqu’à ce que le litige parvienne 
devant le juge (nos décisions sont désormais introduites par 
la formule « Vu la procédure suivante ». Ils sont encore plus 

3- CE, assemblée, 12 octobre 2002, M. Papon, n° 238689.

4- CE, assemblée, 11 mai 2004, Association AC ! et autres, n° 255886.
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importants lorsqu’il s’agit d’une décision de cassation, car 
ils doivent résumer les étapes devant le juge de première 
instance et le juge d’appel (sauf pour les jugements non 
susceptibles d’appel).

Depuis l’origine, les différentes étapes du litige étaient 
présentées dans l’ordre inverse de l’ordre chronologique, en 
commençant à partir du dernier juge saisi. La réforme récente 
a fait le choix de suivre désormais lors chronologiques. On 
commence donc par le passage devant les premiers juges, 
pour terminer par le pourvoi en cassation.

Les visas des conclusions et des moyens

Les visas des conclusions (« il demande… ») et des 
moyens (« il soutient que… ») permettent aux parties de 
vérifier que le juge a pris connaissance de tous les documents 
qui lui ont été envoyés et qu’il a correctement analysé leurs 
conclusions et leur argumentation. C’est pourquoi les visas 
restituent, même brièvement, les échanges contradictoires 
entre les parties. 

Jusqu’à la réforme récente, les décisions énuméraient 
les mémoires des parties les uns après les autres, dans 
l’ordre chronologique, en résumant les conclusions et les 
moyens des uns et des autres. Depuis quelques années, le 
choix a été fait de regrouper dans un même ensemble les 
conclusions et les moyens de chacune des parties – d’abord 
le requérant bien sûr, ensuite le défendeur -. Cela permet de 
comprendre plus clairement l’ensemble de l’argumentation 
des uns et des autres. 

Il peut tout de même être utile, parfois, de viser un 
mémoire séparément, parce qu’il se distingue clairement 
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de l’argumentation générale de la partie concernée. C’est le 
cas, par exemple, lorsque le juge a communiqué un moyen 
d’ordre public aux parties : il est logique de présenter de 
façon autonome les réponses à ce moyen. C’est également 
le cas, par exemple, si une partie présente des conclusions 
incidentes.

Dans un souci de simplification, nous avons choisi, 
sauf exception justifiée, de ne plus développer dans les 
visas l’argumentation du défendeur, car cela compliquait 
inutilement les choses. Désormais, la décision indique 
seulement que le demandeur « conclut au rejet de la requête 
en soutenant qu’aucun des moyens de celle-ci n’est fondé ». 
Il peut s’y ajouter, bien sûr, d’autres conclusions éventuelles 
du demandeur, comme des conclusions incidentes par 
exemple, ou encore le remboursement des frais irrépétibles.

La rédaction de ces visas n’est pas un simple travail de 
recopiage ou de résumé : parfois, cela oblige à interpréter 
les écritures des requérants. Le juge a souvent affaire à des 
écritures longues, pas toujours bien rédigées, parfois même 
confuses surtout s’il n’y a pas d’avocat. Il faut les simplifier, 
parfois même les « traduire », pour exprimer en termes 
juridiques les moyens que le requérant a voulu soulever et 
auxquels la décision devra répondre. Tout en restant fidèles 
à l’argumentation des parties, les visas doivent l’exprimer en 
termes juridiques, de manière à faire ressortir les moyens de 
la manière la plus synthétique possible.

Les visas des moyens ne sont donc pas une partie 
négligeable de la décision. Leur exactitude est d’autant plus 
importante que c’est sur la base du travail d’identification 
des moyens, tels qu’ils sont exprimés dans les visas, que 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
210

le juge se prononcera dans les motifs de sa décision. Et le 
requérant sera fondé à contester la décision si le juge n’a pas 
répondu à un de ses moyens, à condition toutefois qu’il ne 
soit pas inopérant. C’est la même chose pour les visas des 
conclusions. Etant donné que le juge doit se prononcer sur 
toutes les conclusions qui lui ont été présentées, il est essentiel 
que les visas restituent correctement ces conclusions. Une 
décision qui omet de statuer sur certaines conclusions est 
irrégulière. 

A l’inverse, les visas ne doivent pas interpréter 
exagérément les écritures des requérants. Le juge n’a pas 
à se faire l’avocat du requérant en essayant à tout prix de 
transformer ses moindres remarques en moyens ou en 
conclusions. Le juge administratif ne doit d’ailleurs pas se 
prononcer au-delà de ce qui lui est demandé, c’est-à-dire 
statuer ultra petita.

Les visas des textes

Le juge administratif doit aussi viser les textes dont il va 
faire application ou qu’il va citer dans sa décision.

Les visas sont cités dans l’ordre de la hiérarchie 
des normes : d’abord la Constitution, ensuite les traités 
internationaux, les actes de droit dérivé de l’Union européenne 
(directives et règlements), puis les textes nationaux autres que 
la Constitution : codes, lois organiques, lois ordinaires, décrets 
et arrêtés, à l’exception du code de justice administrative que 
nous citons en dernier. Les textes de même niveau sont visés 
dans l’ordre chronologique, à l’exception des codes qui sont 
cités dans l’ordre alphabétique.
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VU :
- la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales;
- la directive 2003/88/CE du 4 novembre 2003 du Parlement 

européen et du Conseil concernant certains aspects de l’aménagement 
du temps de travail ;

- le code du travail, notamment son article XXX ;
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ;
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, notamment ses articles XX à YY ;
- le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 ;
- le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 ;
- le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 ;
- l’arrêté portant application du décret n° 2000-815 du 25 août 2000.

Il peut arriver que nous visions aussi les décisions juridictionnelles 
qui ont une incidence sur la solution du litige et qui s’imposent avec 
l’autorité de la chose jugée. Il s’agit le plus souvent d’une décision du 
Conseil constitutionnel (souvent d’ailleurs une QPC), plus rarement 
une décision de la Cour de justice de l’Union européenne.

Vu : 
- la Constitution, notamment son Préambule et son article 61-1 ;
- l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 ;
- le code de la défense ;
- le code du patrimoine ;
- le code pénal ;
- la décision du Conseil constitutionnel n° 2011-192 QPC du 10 

novembre 2011 ;
- la décision du Conseil constitutionnel n° 2017-655 QPC du 15 

septembre 2017 ;
- le code de justice administrative ;
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2. Les motifs

Les motifs constituent évidemment le cœur de la 
décision. Ils doivent permettre aux parties de comprendre les 
raisons qui ont conduit le juge à rejeter ou à faire droit à leurs 
prétentions. Il faut donc veiller à la rigueur et à la clarté du 
raisonnement. 

1. La structuration des motifs

Des motifs présentés en trois étapes

Les motifs de la décision du juge administratif suivent 
le plus souvent un ordre en trois étapes qui vise à donner 
toute sa force démonstrative à la décision. Ces trois étapes 
sont les suivantes : on indique d’abord la règle de droit qui 
s’applique au litige, ensuite l’appréciation que le juge porte 
sur les faits qui lui sont présentés, enfin on applique à ces 
faits la règle de droit qu’on a indiquée. 

Cette construction déductive contribue à la force 
démonstrative de la décision. Elle sert directement la fonction 
explicative du jugement en conférant à ce dernier une 
cohérence d’ensemble lui permettant d’être mieux compris 
et, si tout va bien, mieux admis par les parties. 

L’exposé de la règle de droit

Indiquer la règle de droit, cela signifie citer le texte (loi, 
décret, …) qui s’applique au litige. A noter qu’il s’agit, sauf 
exception, des textes qui étaient applicables au moment 
où la décision administrative contestée a été prise : ils ne 
correspondent donc pas nécessairement aux textes en 
vigueur à la date à laquelle le juge se prononce.

La règle de droit, ce n’est pas forcément un texte : ce peut 
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être aussi un principe jurisprudentiel, dégagé par exemple par 
le Conseil constitutionnel ou par le Conseil d’État. On parle 
alors d’un considérant de principe qui s’inscrit au début de 
la décision et qui est le plus souvent repris dans les mêmes 
termes dans toutes les décisions qui en font application.

La règle de droit, ce peut être encore une jurisprudence 
qui s’impose au juge administratif. Mais il n’est pas dans la 
tradition française de citer des jurisprudences dans nos motifs, 
et le Conseil d’État ne le fait qu’exceptionnellement. Il le fait 
par exemple lorsque le respect de l’autorité de la chose jugée 
implique de prendre en compte une décision d’une juridiction 
supérieure. Il peut s’agir du Conseil constitutionnel, dont les 
décisions s’imposent à toutes les juridictions françaises,5 ou 
encore d’un arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne 
rendu sur renvoi préjudiciel.

L’appréciation des faits et l’application de la règle de 
droit

En ce qui concerne l’appréciation des faits, il ne s’agit 
pas de reprendre l’ensemble des faits cités par le requérant, 
mais seulement ceux qu’il est nécessaire d’apprécier pour 
donner une solution au litige. Le juge doit bien entendu vérifier 
l’exactitude matérielle des faits, avant de leur donner une 
qualification juridique qui permet d’aboutir à la conclusion du 
raisonnement, c’est-à-dire d’indiquer la façon dont la règle de 
droit leur sera appliquée.

L’économie de moyens

Je dois encore préciser que le juge n’est pas tenu de 
répondre explicitement à tous les moyens avancés par le 

5-  Art. 62 de la Constitution.
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requérant. Il ne doit le faire que s’il décide de rejeter la requête 
pour des raisons de fond. En revanche, s’il entend donner droit 
au requérant, il pourra se borner à se prononcer sur un seul 
des moyens que celui-ci aura soulevés, voire sur un moyen 
relevé d’office, dès lors que ce moyen justifie l’annulation de 
la décision contestée ou la réparation du préjudice allégué. 
C’est ce que nous appelons l’économie de moyens. Le juge 
devra tout de même, au préalable, écarter les fins de non-
recevoir qui auraient été opposées en défense.

Bien entendu, si la requête doit être rejetée pour un 
motif de procédure, il suffit au juge d’expliciter ce motif sans 
se prononcer sur les moyens avancés par le requérant.

Il faut également préciser que le juge administratif ne se 
sent pas obligé de répondre en détail à toute l’argumentation 
des requérants. Et c’est précisément l’une des tâches du 
juge – et en premier lieu du rapporteur – de synthétiser d’une 
façon claire et logique, en termes juridiques, les moyens que 
le requérant a voulu invoquer – car ils ne sont pas toujours 
présentés de façon logique ni même juridique, surtout lorsqu’il 
n’y a pas d’avocat.

2. Les paragraphes

Les paragraphes sont en quelque sorte les briques qui 
servent à la construction de la décision. La réforme récente a 
notamment consisté à les numéroter, ce qui est plus commode 
quand il faut s’y référer. La numérotation des paragraphes 
a également été adoptée, depuis quelques années, par le 
Conseil constitutionnel et par la Cour de cassation.

Il est souvent utile de commencer la décision par un 
paragraphe introductif qui, sans répéter les visas, permet 
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d’exposer la procédure et le cadre du litige. Il peut permettre 
également, s’il le faut, de préciser la façon dont le juge a 
interprété les conclusions du requérant.

Il faut ensuite exposer les différentes étapes du 
raisonnement qui conduit à la conclusion. L’idéal, en termes 
de concision, est que chaque paragraphe corresponde à la 
réponse à un moyen. Mais ce n’est pas toujours possible, 
certains moyens nécessitant des développements plus longs. 

Il peut notamment être nécessaire de procéder selon 
les trois étapes dont nous avons parlé pour chacun des 
moyens, ou au moins pour certains d’entre eux, d’abord en 
citant la règle de droit particulière qui s’applique au moyen 
en question, ensuite en indiquant l’appréciation portée par 
le juge sur les faits qui se rapportent à ce moyen, enfin en 
appliquant à ces faits la règle de droit que l’on a indiquée.

En revanche, si le litige se présente de façon simple, on 
peut répondre en un seul paragraphe à plusieurs moyens, 
voire à l’ensemble des moyens du requérant. Dans tous les 
cas, la façon dont les paragraphes se suivent doit refléter 
l’enchaînement logique du raisonnement du juge. 

Enfin, un paragraphe conclusif traduit la conclusion 
finale sur le litige, qu’il s’agisse de faire droit - totalement 
ou partiellement - aux conclusions du requérant, ou de les 
rejeter. A noter tout de même que si les parties ont demandé 
le remboursement des frais, la réponse à leur demande vient 
s’inscrire après ce paragraphe conclusif.

L’objectif, c’est que les différents paragraphes 
s’enchaînent d’une façon impeccablement logique. La 
décision de justice est conçue comme un raisonnement, 
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le juge doit démontrer que la solution qu’il donne au litige 
est solidement justifiée Les paragraphes doivent être reliés 
les uns aux autres comme les maillons d’une chaîne, pour 
aboutir à une conclusion qui devrait se déduire presque 
naturellement des développements précédents.  En quelque 
sorte, rédiger une décision de justice, c’est pratiquer « l’art de 
faire comprendre à la partie perdante qu’elle a effectivement 
perdu, et qu’elle a perdu pour de bonnes raisons ».6

3. Les titres et les sous-titres

Il peut être utile, surtout si la décision est longue, 
d’intercaler des titres et des sous-titres, comme dans un article 
de journal, pour bien faire apparaître les différentes étapes 
du raisonnement. Les titres peuvent être ordonnés selon les 
différents chefs de conclusions (sur les conclusions aux fins 
d’annulation, sur les conclusions aux fins d’indemnisation, 
demande d’injonction, remboursement des frais, etc.). Lorsque 
la question est complexe, on peut également introduire des 
sous-titres correspondant aux différents moyens auxquelles 
il faut répondre.

Exemple :
  Sur les conclusions aux fins d’annulation
  En ce qui concerne la régularité de la sanction
  S’agissant de la composition du conseil de discipline
  S’agissant du respect des droits de la défense
  En ce qui concerne le bien fondé de la sanction
  Sur le préjudice
  En ce qui concerne le préjudice matériel
  En ce qui concerne le préjudice moral
  Sur les intérêts et la capitalisation des intérêts
  Sur les conclusions aux fins d’injonction
  Sur les conclusions relatives aux frais d’instance

6- D. de Béchillon, Motivation des jugements : donner l’exemple, AJDA 2018 p. 389.
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4. L’abandon des « Considérant »

Depuis l’origine, les décisions du Conseil d’État, puis 
celles des tribunaux administratifs et des cours administratives 
d’appel, étaient ponctuées par les célèbres« Considérant » 
qui sont l’équivalent des « Attendu » du juge judiciaire. Le 
considérant, c’était véritablement la marque de fabrique du 
juge administratif français.

Parmi les questions qui figuraient à l’ordre du jour du 
groupe de travail sur la rédaction des décisions, figurait celle 
de l’abandon de ces « Considérant ». Pour dire la vérité, 
la plupart des membres du Conseil d’Etat étaient hostiles 
à cet abandon, pour des raisons d’ailleurs sérieuses et pas 
seulement par nostalgie voire par conservatisme.

L’avantage des considérants, outre la solennité qu’ils 
donnent à la décision de justice, c’est qu’ils obligent à la 
rigueur et à la concision. Leur logique déductive conduit à 
enserrer le raisonnement dans un enchaînement cohérent 
qui ne supporte ni l’imprécision, ni l’absence de logique, 
ni le bavardage. Beaucoup de ceux qui y étaient opposés 
invoquaient comme repoussoir les décisions des juges 
européens, notamment ceux de la Cour de Strasbourg, 
souvent longues et filandreuses, autrement dit l’exact opposé 
de ce que le Conseil d’État avait toujours fait.

C’est à la ténacité et à la persévérance de Jean-Marc 
Sauvé, qui était alors vice-président du Conseil d’État, que 
l’on doit l’abandon des considérants, et ceux qui y étaient 
opposés ont dû se résigner. 

Aujourd’hui, il en va de cette réforme comme de 
beaucoup d’autres : la plupart de ceux qui étaient hostiles lui 
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sont aujourd’hui favorables, en tout cas ils ne proposeraient 
pas le retour aux considérants s’ils en avaient l’occasion. 
Il faut noter qu’entre-temps, les considérants avaient été 
abandonnés par le Conseil constitutionnel,.7

À noter également qu’à la même époque le juge 
judiciaire avait lui aussi engagé une réflexion sur la rédaction 
de ses arrêts, qui a abouti à une réforme importante. Ainsi, 
depuis octobre 2019, la Cour de cassation n’utilise plus les 
« Attendus » dans ses décisions. Par ailleurs, elle a décidé de 
présenter ces raisonnements de façon plus intelligible et plus 
logique, notamment en distinguant clairement les moyens 
présentés par les parties et la réponse qui leur est apportée 
par le juge. Enfin, la Cour de cassation a décidé d’adopter une 
« motivation développée » pour les arrêts les plus importants : 
revirements de jurisprudence, questions de principe, textes 
nouveaux à interpréter, etc. Il s’agit notamment, dans ces 
arrêts développés, d’expliquer la méthode d’interprétation 
retenue par le juge, d’évoquer les solutions alternatives non 
retenues si elles ont été sérieusement discutées – ce que 
nous ne pratiquons pas - ou encore de citer les précédents 
en cas de revirement de jurisprudence.

5. Les termes désuets ou inusités

L’écriture des décisions de justice obéit à des règles et 
à des conventions qui lui sont propres. Ces règles ont pour 
but de garantir l’exactitude et l’élégance de l’expression, la 
rigueur et la clarté du raisonnement. Elles sont le fruit de 
pratiques coutumières parfois anciennes, qui fondent l’unité 
de la juridiction administrative.

7- L’abandon des considérants a été consacré pour la première fois par deux décisions du 10 mai 2016 rendues sur des 
questions prioritaires de constitutionnalité (n° 2016-539 QPC et n° 2016-540 QPC).
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Le langage du juge s’est pourtant modernisé, et 
beaucoup d’archaïsmes ont été abandonnés, parfois 
tardivement. Par exemple, jusque dans les années 1970, au 
lieu de dire Monsieur ou Madame, nous utilisions encore les 
termes Sieur X. ou Dame Y.

Nous avons renoncé à des formules désuètes, ou trop 
techniques, en faveur de rédactions plus modernes et plus 
facilement compréhensibles.

- Il s’évince de => il se déduit de

- La décision querellée => la décision attaquée, 
contestée

- Interjeter appel => faire appel

- Ester en justice => agir en justice

- Frais irrépétibles  => frais exposés et non compris 
dans les dépens

Nous essayons également d’éviter les expressions 
telles que « les dispositions susmentionnées » ou « le décret 
susvisé », pour leur préférer «  mentionnées ci-dessus » ou 
« visé ci-dessus ».

En revanche, il subsiste un certain nombre de termes 
techniques, tout simplement parce que la fonction de juger 
comporte toujours une part de technicité, et il faut parfois 
une formation juridique pour les comprendre. 

Ainsi, nous parlons d’« erreur manifeste d’appréciation » 
pour indiquer que le juge de l’excès de pouvoir n’exerce 
qu’un contrôle restreint sur la décision attaquée. Nous disons 
que le moyen « manque en fait » pour indiquer que les faits 
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invoqués par le requérant à l’appui de ce moyen ne sont pas 
avérés.

Il est d’ailleurs parfois possible d’expliciter ces termes 
dans le corps de la décision, si cela peut se faire de façon 
simple et brève. Par exemple, la technique de l’évocation 
peut être explicitée en écrivant : « il y a lieu d’évoquer et, 
par là, de statuer en qualité de juge de première  instance 
». De même pour la technique de l’effet dévolutif, on peut la 
présenter ainsi : « il appartient à la cour, saisie de l’ensemble 
du litige par l’effet dévolutif de l’appel, d’examiner les autres 
moyens soulevés par les parties tant devant le tribunal 
administratif que devant la cour ».

D’autres expressions se comprennent d’elles-mêmes, 
par exemple « sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 
moyens de la requête », pour exprimer l’économie de moyens 
que j’ai évoquée tout à l’heure. On peut même aller jusqu’à 
dire « sans qu’il soit besoin d’examiner les moyens de la 
requête », lorsque le juge tranche le litige en se fondant sur 
un moyen qu’il aura lui-même relevé d’office.

On peut encore écrire : « sans qu’il soit besoin 
d’examiner la recevabilité de la requête »,lorsque le juge 
décide de rejeter la requête au fond sans se prononcer sur 
sa recevabilité. C’est une solution plutôt exceptionnelle, qui 
est adoptée lorsque le juge considère qu’il est opportun de 
se prononcer sur une question de fond, par exemple parce 
qu’elle est délicate ou encore parce qu’elle se présente dans 
de nombreux litiges.

6. « Ce que le juge ne dit pas » : les solutions implicites

Paradoxalement, il n’est pas rare que la solution retenue 
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par le Conseil d’État ne soit pas exprimée de façon explicite 
dans les motifs de sa décision. 

C’est le cas, par exemple, lorsque le juge opère un 
changement de jurisprudence. Ainsi, dans le célèbre arrêt 
Cadot de 1889, le Conseil d’État ne dit nulle part qu’il met fin 
à la théorie du ministre-juge. Lorsqu’il décide d’abandonner 
le régime de la faute lourde pour appliquer celui de la faute 
simple, la décision se borne à parler de faute, sans préciser 
qu’il ne s’agit plus de vérifier l’existence d’une faute lourde. 

Exemple, à l’occasion de l’abandon de la faute lourde 
en matière fiscale : « Considérant qu’une faute commise par 
l’administration lors de l’exécution d’opérations se rattachant 
aux procédures d’établissement et de recouvrement de 
l’impôt est de nature à engager la responsabilité de l’Etat 
à l’égard du contribuable ou de toute autre personne si elle 
leur a directement causé un préjudice ».8

Lorsque nous avons décidé d’exercer un entier contrôle 
sur les sanctions disciplinaires infligées aux fonctionnaires, 
alors que le contrôle était jusqu’alors limité à l’erreur 
manifeste, nous avons simplement écrit que le juge devait 
vérifier« si la sanction retenue est proportionnée à la 
gravité [des] fautes »9, sans préciser qu’il ne devait plus se 
borner à vérifier que la sanction n’était pas manifestement 
disproportionnée.

Pour comprendre le changement de jurisprudence, il 
faut alors se référer à l’« analyse » de la décision, que l’on 
peut consulter sur les bases de données ou dans le recueil 
Lebon. L’analyse indique par exemple s’il s’agit d’une solution 

8- CE, section, 21 mars 2011, Krupa.
9- Assemblée, 13 novembre 2013, M. D., n° 347704.
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implicite (sol. impl.) ou d’un revirement de jurisprudence (ab. 
jur.). Mais il faut bien reconnaître que le Lebon n’est pas la 
lecture habituelle du justiciable de base, seuls les spécialistes 
ont l’habitude de s’y référer.

Autre exemple de raisonnement implicite : le juge est 
tenu d’examiner d’office les moyens d’ordre public, même 
s’ils n’ont pas été invoqués par les parties. Si un tel moyen 
détermine la solution du litige, il va bien entendu apparaître 
dans la décision. A l’inverse, si la décision n’en dit rien, cela 
signifie que le moyen  a été examiné et écarté par le juge. 
C’est le cas, par exemple, en matière de responsabilité. 

 Même si le requérant n’invoque que la responsabilité 
pour faute de l’administration, et que ce moyen doit être 
écarté, le juge doit encore vérifier l’existence d’une éventuelle 
responsabilité sans faute, car il s’agit là d’un moyen d’ordre 
public. Si la requête est rejetée, c’est que la responsabilité 
sans faute a été implicitement écartée.

Ces différents exemples montrent que le juge 
administratif ne cherche pas systématiquement à faire œuvre 
de pédagogie. On peut parfois le regretter, et certains ne 
s’en privent pas. Les universitaires nous reprochent souvent 
de ne pas être plus explicatifs dans nos décisions. 

Il y a tout de même une autre façon d’être éclairé sur nos 
décisions : outre l’analyse de la décision, on peut se référer 
aux conclusions du rapporteur public (ex « commissaire du 
Gouvernement ») qui, mieux encore que l’analyse, éclairent 
la décision du juge.10Ces conclusions sont accessibles à la 
demande, du moins lorsque le rapporteur public a accepté 

10- Depuis quelques années, les parties au litige peuvent, avant l’audience, demander au rapporteur public de leur 
communiquer le sens de ses conclusions.
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de les verser au centre de documentation. Pour les décisions 
les plus importantes, il n’est pas rare qu’elles soient publiées 
dans une revue juridique.

Autre effort de communication : depuis quelques années, 
les décisions importantes font l’objet d’un communiqué de 
presse du Conseil d’État. Et, bien sûr, elles font aussi l’objet 
de commentaires dans les revues juridiques.

3. Le dispositif

Je reviens aux décisions elles-mêmes pour aborder la 
troisième partie de la décision, que l’on appelle le dispositif. 

C’est en réalité la décision proprement dite. Il est d’ailleurs 
précédé du mot « Décide ». 

Le dispositif s’exprime en plusieurs articles : 

- rejet de la requête, ou annulation de la décision 
attaquée, ou réparation du préjudice, ou encore non-lieu par 
exemple ;

- éventuellement, rejet du « surplus » des conclusions, 
si l’on ne fait pas droit à toutes les conclusions du requérant ;

- éventuellement, remboursement des frais à la partie 
gagnante ;

- et toujours un article de notification.

Il peut s’y ajouter, le cas échéant, l’admission ou le 
rejet des interventions, c’est-à-dire les observations des 
personnes extérieures au litige mais qui ont voulu intervenir 
à l’instance.

Les articles du dispositif suivent un ordre logique, dans la 
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mesure où le juge ne peut répondre à certaines conclusions, 
par exemple sur le remboursement des frais, qu’après avoir 
statué sur le fond du litige. Ou encore, en cassation, si le 
requérant demande au Conseil d’État de régler l’affaire au 
fond, on ne peut lui répondre sur ce point qu’après avoir 
annulé l’arrêt ou le jugement attaqué.

Enfin, le dernier article du dispositif ordonne la 
notification de la décision. Celle-ci est faite, dans l’ordre, 
au requérant, au défendeur, aux ministres intéressés, aux 
personnes mises en cause, puis aux intervenants s’il y en a. 

Comme pour les motifs, la rédaction du dispositif doit 
être claire et précise.

Par exemple, en cas d’annulation partielle, il faut identifier 
avec précision les parties de la décision contestée qui sont 
annulées. On indique alors que la décision est annulée « en 
tant qu’elle … ». Il faut être le plus précis possible dans la 
définition du périmètre de l’annulation, d’abord parce qu’il faut 
évidemment faire savoir clairement ce qui reste dans l’ordre 
juridique, mais aussi parce que si le jugement est attaqué, 
le juge d’appel ou le juge de cassation doit connaître avec 
précision ce qui a été annulé.

Article 1er : L’intervention de l’association XX est admise.

Article 2 : Le décret du … est annulé en tant qu’il interdit…

Article 2 : Le surplus des conclusions des requêtes de M. X et 
de Mme Y est rejeté.

Article 3 : M. X et Mme Y verseront à Mme Z une somme de XXX 
au titre des frais exposés et non compris dans les dépens.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à …
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CONCLUSION

Je voudrais faire trois remarques en forme de conclusion.

D’abord, la justice, comme d’ailleurs l’ensemble de 
l’État, est au service du peuple -et rendue au nom du peuple -, 
elle doit être accessible au plus grand nombre. Comme le 
reste de l’État, la justice doit s’expliquer de ce qu’elle fait. 
La rédaction des jugements participe modestement à cette 
grande mission. Pour le dire autrement : « dis-moi comment 
tu écris tes décisions, je te dirai quel juge tu es ».

Pour autant, la décision de justice ne se lira jamais 
comme un roman, et encore moins comme un poème. Elle 
comportera toujours une part de technique – l’idéal étant tout 
de même que ce ne soit pas une part d’ombre -, et une certaine 
culture juridique sera toujours nécessaire pour appréhender 
l’ensemble des aspects de la décision. Mais cela ne doit pas 
empêcher de poursuivre les efforts de rédaction pour que la 
décision soit la plus compréhensible possible. 

La deuxième remarque, c’est que l’accompagnement 
a souvent plus d’importance que la décision elle-même, du 
moins pour sa compréhension par le plus grand nombre. 
En France, il ne se passe pas une seule journée sans 
que plusieurs décisions du juge administratif ne soient 
commentées dans la presse nationale ou la presse régionale. 
Il est indispensable d’avoir un service de communication 
capable d’expliquer aux journalistes le sens d’une décision, 
capable de la synthétiser pour qu’elle soit accessible au 
plus grand nombre, bref un service qui mâche le travail du 
journaliste. Le Conseil d’État a fait de réels progrès dans ce 
domaine ces dernières années. Comme je l’ai dit, chaque 
décision importante est accompagnée d’un communiqué 
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de presse, et le service de communication est en contact 
fréquent avec les journalistes.

Troisième et dernière remarque : vous aurez peut-
être remarqué je n’ai pas abordé la question des opinions 
divergentes. Si je ne l’ai pas fait, c’est que cette question n’a 
jamais été abordée dans nos réflexions sur la rédaction de 
nos décisions, sauf pour l’écarter d’emblée et d’un commun 
accord. 

 De nombreux Etats, surtout de tradition anglo-saxonne, 
admettent l’exposé des opinions divergentes, notamment par 
leur cour suprême – l’exemple le plus connu étant celui des 
États-Unis. La Cour européenne des droits de l’homme y a 
également recours. Mais cela n’a jamais été dans la tradition 
de la justice française, qu’il s’agisse du juge constitutionnel, 
du juge judiciaire ou du juge administratif. La raison 
principale, c’est que l’exposé des opinions divergentes n’est 
pas compatible avec le secret du délibéré qui, lui, fait partie 
de la tradition juridique française.
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LA RETROACTIVITE ET LA MODULATION DANS LE TEMPS 
DES EFFETS DES DECISIONS DU JUGE ADMINISTRATIF

PAR M. REMI KELLER, CONSEILLER D’ETAT – RAPPORTEUR A 
LA SECTION DE L’INTERIEUR DU CONSEIL D’ETAT DE FRANCE

Pendant plus de 100 ans le juge administratif a appliqué 
le principe selon lequel l’annulation d’un acte pour excès de 
pouvoir étant rétroactive, les actes annulés « sont réputés 
n’être jamais intervenus ». Principe affirmé par l’arrêt Rodière 
du 30 décembre 1925, par lequel le Conseil d’État, après avoir 
annulé un tableau d’avancement, a jugé que l’administration 
devait reconstituer la carrière des agents concernés comme 
si le tableau n’avait jamais existé. Il fallait donc bien que 
les mesures prises pour exécuter cet arrêt aient une portée 
rétroactive.

Le principe de l’annulation rétroactive reste toujours 
valable, mais le Conseil d’État a jugé qu’il pouvait parfois ne 
pas être appliqué. Ce changement de jurisprudence – qui 
constitue une inflexion plutôt qu’un revirement – a été opéré 
par l’arrêt d’assemblée Association AC ! et autres du 11 mai 
2004.1

Il y a évidemment une part de fiction dans l’affirmation 
selon laquelle l’acte annulé est censé ne jamais être 
intervenu. Cette affirmation représente une garantie pour 
le requérant, qui a tout intérêt à ce que l’acte soit retiré de 
l’ordonnancement juridique. Mais il n’en reste pas moins 
que l’acte en question a existé et qu’il a produit des effets 
qui, eux, n’ont pas disparu. L’effet rétroactif de l’annulation 

1- N° 255886, au recueil p. 197.
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pouvait donc, dans certains cas, avoir des conséquences 
manifestement excessives, et le juge administratif avait déjà 
fait en sorte de limiter ces conséquences.

Parmi de nombreux exemples, on peut citer celui 
des concours : si un concours est annulé par le juge, les 
nominations individuelles des personnes reçues à ce 
concours ne sont pas remises en cause si elles n’ont pas 
été contestées dans le délai de recours. Cela a été jugé 
par un arrêt du Conseil d’Etat Lugan du 10 octobre 19972 
qui constituait déjà, plusieurs années avant l’arrêt AC !, 
une entorse au principe de la rétroactivité de l’annulation : 
le concours ayant été annulé, il aurait dû en principe être 
supposé n’être jamais intervenu, mais cela aurait remis en 
cause la situation des candidats qui avaient été reçus et qui 
avaient commencé à exercer leurs fonctions.

Avec cet exemple, on voit tout de suite ce qui se joue 
dans la question de la modulation dans le temps des effets 
des décisions de justice : c’est l’affrontement entre le principe 
de légalité des actes administratifs et celui de la sécurité 
juridique des acteurs, la sécurité juridique ayant d’ailleurs 
été érigée au rang de principe général du droit par l’arrêt 
d’assemblée du Conseil d’État Société KPMG et autres du 
24 mars 2006.3 

Le principe de l’annulation rétroactive n’est pas réservé, 
en Europe, au seul juge administratif français. D’autres juges 
le pratiquent, comme le juge allemand ou le juge italien, et 
eux aussi ont prévu des exceptions pour remédier aux effets 
négatifs que l’annulation rétroactive peut parfois comporter.

 
2- N° 170341, au rec. P. 346.
3- Au recueil p. 154. 
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C’est également le cas des juges communautaires : 
bon l’article 264 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne prévoit qu’un acte communautaire annulé par la 
CJUE est déclaré « nul et non avenu », mais il ajoute tout de 
même que la Cour peut décider que certains effets de l’acte 
annulé doivent être considérés comme définitifs.4

Le Conseil d’État a donc décidé, par l’arrêt Association 
AC ! et autres, que le principe de l’annulation rétroactive 
pouvait comporter des exceptions. Cet arrêt important a donc 
enrichi la boîte à outils du juge administratif en lui permettant, 
de moduler dans le temps les effets de sa décision, lorsqu’une 
annulation pure et simple avec effet rétroactif aurait des 
conséquences manifestement excessives. En l’espèce, 
il s’agissait d’avenants à des conventions d’assurance-
chômage qui avaient pour conséquence d’augmenter le taux 
des cotisations et de réduire les durées d’indemnisation. 
Ces avenants étaient illégaux, en raison de la composition 
irrégulière d’un organisme consultatif, mais leur annulation 
rétroactive risquait de mettre en danger le régime d’assurance-
chômage. Les effets de l’annulation ont donc été reportés 
à quelques semaines après la décision, le temps que le 
gouvernement puisse prendre les dispositions nécessaires. 

Je me propose d’organiser mon exposé de la façon 
suivante. Je traiterai d’abord les différents aspects de la 
modulation dans le temps, c’est-à-dire la façon de procéder. 
J’exposerai ensuite les principaux cas de figure dans lesquels 
elle a été mise en œuvre. Enfin, dans une troisième partie, je 
parlerai de la modulation dans le temps des revirements de 
jurisprudence. 

4- Pour un exemple de cette faculté : CJCE, 8 avril 1976, aff. 145/79, rec. p. 2917.
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Pour mieux illustrer mon propos, tous ces développements 
seront accompagnés d’exemples concrets. 

LES DIFFERENTS ASPECTS DE LA MODULATION 
DANS LE TEMPS

Il faut d’abord rappeler que l’effet rétroactif de 
l’annulation demeure la règle, la modulation ne devant en 
principe intervenir qu’à titre exceptionnel car elle se heurte 
au principe de légalité ainsi qu’à l’égalité des justiciables 
devant la justice. 

1. Les critères de mise en œuvre de la modulation : la 
balance des intérêts

Le principe posé par l’arrêt AC !, c’est que le juge doit 
faire la balance des intérêts qui sont en présence dans le 
litige. 

a) À ce stade, le mieux est de lire le considérant de 
principe de l’arrêt AC !, car il expose de façon précise et 
complète le raisonnement nouveau qui a été tenu par le 
Conseil d’État : « Considérant que l’annulation d’un acte 
administratif implique en principe que cet acte est réputé 
n’être jamais intervenu ; que, toutefois, s’il apparaît que cet 
effet rétroactif de l’annulation est de nature à emporter des 
conséquences manifestement excessives en raison tant 
des effets que cet acte a produits et des situations qui ont 
pu se constituer lorsqu’il était en vigueur que de l’intérêt 
général pouvant s’attacher à un maintien temporaire de 
ses effets, il appartient au juge administratif - après avoir 
recueilli sur ce point les observations des parties et examiné 
l’ensemble des moyens, d’ordre public ou invoqués devant 
lui, pouvant affecter la légalité de l’acte en cause - de 
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prendre en considération, d'une part, les conséquences de 
la rétroactivité de l’annulation pour les divers intérêts publics 
ou privés en présence et, d’autre part, les inconvénients que 
présenterait, au regard du principe de légalité et du droit 
des justiciables à un recours effectif, une limitation dans le 
temps des effets de l’annulation ; qu’il lui revient d'apprécier, 
en rapprochant ces éléments, s’ils peuvent justifier qu’il soit 
dérogé à titre exceptionnel au principe de l’effet rétroactif des 
annulations contentieuses et, dans l’affirmative, de prévoir 
dans sa décision d’annulation que, sous réserve des actions 
contentieuses engagées à la date de celle-ci contre les actes 
pris sur le fondement de l’acte en cause, tout ou partie des 
effets de cet acte antérieurs à son annulation devront être 
regardés comme définitifs ou même, le cas échéant, que 
l’annulation ne prendra effet qu’à une date ultérieure qu’il 
détermine ».

Le juge doit donc d’abord rechercher si l’effet rétroactif 
de l’annulation aurait des conséquences manifestement 
excessives. Il s’agit pour l’essentiel de conséquences au point 
de vue des effets que l’acte a produits, particulièrement des 
situations juridiques qui se sont constituées et qui seraient 
remises en cause par une annulation rétroactive. 

Il est d’ailleurs significatif de remarquer que lorsque le 
Conseil d’État a dégagé le principe de sécurité juridique dans 
l’arrêt Sté KPMG et autres5 que nous avons déjà cité, et qu’il 
en a fait un principe général du droit, c’était précisément à 
l’occasion d’une affaire où le comportement de l’administration, 
s’il n’avait pas été sanctionné, aurait eu des conséquences 
excessives sur des situations contractuelles légalement 
constituées – en l’espèce, il s’agissait d’une réglementation 
5-Société KPMG et autres du 24 mars 2006 déjà cité.
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nouvelle concernant les commissaires aux comptes qui, en 
l’absence de dispositions transitoires, remettait en question 
tous les mandats dont les commissaires aux comptes avaient 
été investis.

b) Le nombre d’actes ou de personnes concernées 
est évidemment un élément décisif de la décision. Moins le 
nombre de situations juridiques qui seraient affectées par 
l’annulation de l’acte est important, moins le juge sera tenté 
de pratiquer la modulation. 

Ainsi, dans une décision qui concernait un régime spécial 
de sécurité sociale applicable seulement à certains mineurs, 
le Conseil d’État a prononcé une annulation pure et simple 
avec effet rétroactif alors que les défendeurs lui demandaient 
d’en reporter les effets.6 De même, lorsque le Conseil d’État 
a annulé les décrets qui procédé au classement hiérarchique 
de certains grades des personnels de France Telecom, 
il n’a pas reporté les effets de l’annulation car trop peu de 
personnes étaient concernées.7

Un exemple inverse : une circulaire ministérielle d’avril 
2017 fixait les conditions dans lesquelles les étudiants ayant 
obtenu le baccalauréat pouvaient être admis à l’université. 
Elle a été annulée en décembre 2017,8 mais ses effets ont été 
maintenus pour toute l’année universitaire 2017-2018 sinon 
on aurait remis en cause la scolarité de tous les étudiants 
concernés. 

Nous pouvons également prendre en compte, parmi 
les conséquences négatives d’une annulation rétroactive, 

6- 6 septembre 2006, Fédération nationale des syndicats des salariés des mines et de l’énergie CGT, n° 276075, aux 
tables du recueil p. 1077.
7- 19 juin 2013, M. Miceli, n° 356248.
8- CE, 22 décembre 2017, Association SOS Education et autres, rec. p. 626.
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lenombre important de contentieux qu’elle pourrait entraîner.9

c) Il peut aussi s’agir – les deux éléments n’étant d’ailleurs 
pas incompatibles - de conséquences excessives en raison 
de l’intérêt général qu’il y aurait à maintenir temporairement 
les effets de l’acte annulé. Mais la seule existence d’un intérêt 
public ne suffit pas à justifier la modulation. Par exemple, « la 
seule circonstance que la rétroactivité de l’annulation pourrait 
avoir une incidence négative pour les finances publiques » 
ne suffit pas à remettre en cause cette rétroactivité.10

En revanche, le fait, par exemple, que l’Autorité de la 
concurrence, en cas d’annulation rétroactive, serait privée de 
l’usage de ses pouvoirs justifie que les effets de l’annulation 
soient reportés de quelques mois.11

d) Dans la balance des intérêts, le juge doit également 
vérifier, à l’inverse, si une éventuelle limitation dans le 
temps des effets de l’annulation ne présenterait pas des 
inconvénients excessifs au regard du principe de légalité et 
au regard du droit des justiciables à un recours effectif.

C’est donc une nouvelle forme de contrôle de 
proportionnalité, qui présente des similitudes évidentes avec 
la théorie du bilan issue du droit de l’expropriation.12 C’est en 
soupesant les deux plateaux de la balance que le juge pourra 
décider s’il y a lieu ou non de moduler dans le temps les effets 
de l’annulation. Mais nous allons voir que des deux critères, 
le plus important est tout de même celui des conséquences 
disproportionnées qu’une annulation rétroactive pourrait 

9- Par ex. CE, 11 juillet 2008, Syndicat de l'industrie de matériels audiovisuels électroniques, rec. p. 263.
10- CE, 11 juil. 2008, Syndicat de l’industrie de matériels audiovisuels électroniques déjà cité..
11- CE, assemblée, 23 décembre 2013, Sté Métropole Télévision (M6), n° 363702 rec. p. 322.
12- CE, assemblée, 28 mai 1971, Min. de l’équipement et du logement c/Fédération de défense des personnes concer-
nées par le projet actuellement dénommé « Ville nouvelle Est », n° 78825 rec. p. 409.
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entraîner.

2. La période concernée

La modulation dans le temps peut concerner la période 
antérieure à l’annulation – c’est-à-dire la période qui s’est 
écoulée entre l’intervention de l’acte et la décision du juge -, 
mais également la période postérieure.

Période antérieure : le juge peut « geler » les effets que 
l’acte a produits pendant la période antérieure et décider que 
l’annulation prendra effet à la date de sa décision. 

Ainsi, dans une affaire où l’annulation rétroactive d’un 
accord de convention collective aurait remis en question les 
rémunérations qui avaient été accordées sur le fondement 
de cet accord, le Conseil d’État a jugé que, sous réserve des 
actions contentieuses déjà engagées – nous reviendrons 
sur cette condition -, les effets que l’acte avait déjà produits 
devaient être regardés comme définitifs.13

Période postérieure : mais le juge peut aussi se projeter 
dans le futur, en décidant que l’annulation ne prendra effet 
qu’à une date postérieure au jugement. Cette faculté est 
notamment  utilisée lorsqu’il faut laisser un certain temps à 
l’administration pour mettre en œuvre un nouveau dispositif, 
dans l’hypothèse où l’annulation rétroactive, ou même à la 
date du jugement, créerait une situation ingérable ou contraire 
à l’intérêt général. 

Cette solution a été choisie, par exemple, à l’occasion 
de l’annulation d’un arrêté concernant l’accès des personnes 
handicapées aux transports en commun.14 L’annulation 

13- CE, 15 mai 2013, Fédération nationale des transports routiers, n° 337698.
14- CE, 3 mars 2009, Association française contre les myopathies, n° 314792 rec. p. 69.
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rétroactive aurait fait disparaître la réglementation permettant 
cet accès. L’effet de l’annulation a donc été différé de six mois, 
« compte tenu de l'intérêt général qui s'attache à l'existence de 
dispositions de nature à assurer l'accessibilité des véhicules 
de transport public (…) aux personnes handicapées et à 
mobilité réduite ».

Le délai moyen de report est d’environ six mois. Mais le 
Conseil d’État a parfois fixé des délais beaucoup plus longs. 
Ainsi, dans une affaire d’environnement où le gouvernement 
avait pris un décret alors qu’une loi était nécessaire, l’effet 
de l’annulation a été différé de 34 mois pour laisser le temps 
nécessaire au vote d’une loi.15

Le juge peut d’ailleurs utiliser les deux outils dans 
une même décision pour des dispositions différentes, c’est 
d’ailleurs ce qu’il a fait dans l’arrêt AC !16

3. Les obligations de procédure

a) L’information des parties

Lorsque le juge envisage de moduler d’office les effets 
de son annulation, il doit au préalable en avertir les parties 
au litige afin de recueillir leurs observations. Il arrive même 
que le Conseil d’État surseoie à statuer le temps de recueillir 
toutes les informations nécessaires sur la question d’une 
éventuelle modulation.17

Je signale au passage que si la première modulation 
a été faite d’office par le juge dans l’arrêt AC !, le Conseil 

15- CE, 24 juillet 2009, Comité de recherche et d’information indépendantes sur le génie génétique, n° 305314 rec.  p. 
294.
16- Pour un autre exemple : CE, assemblée, 23 décembre 2013, Sté Métropole Télévision (M6), rec. p. 322.
17- Par ex. 12 mai 2010, Fédération départementale des chasseurs de la Drôme, rec. p. 919 ; 15 mai 2013, Fédération 
nationale des transports routiers, rec. p. 797.
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d’État a jugé peu de temps après que les parties au litige 
pouvaient elles-mêmes demander au juge de moduler les 
effets d’une annulation. Dans un arrêt France Telecom du 
25 février 2005,18 c’est à la demande du défendeur que le 
Conseil d’État a usé de cette possibilité.

b) L’examen de tous les moyens

Une autre obligation de procédure, plus lourde que la 
précédente : si le juge envisage de moduler les effets de 
l’annulation, il doit en principe examiner tous les moyens 
concernant la légalité de l’acte qu’il envisage d’annuler, y 
compris les moyens d’ordre public, alors que d’habitude le 
juge n’est pas tenu d’examiner tous les moyens si un seul 
d’entre eux suffit à justifier l’annulation (ce qu’on appelle 
l’économie de moyens). 

Il est en effet logique, avant d’atténuer les effets d’une 
annulation, de « peser » l’illégalité d’ensemble de l’acte 
concerné : plus l’acte est lourdement illégal, plus il sera 
justifié de l’annuler purement et simplement ; à l’inverse, plus 
l’illégalité est légère, plus on pourra admettre d’atténuer les 
effets de l’annulation en diminuant, voire en supprimant, son 
effet rétroactif. Pour le dire autrement, la modulation se justifie 
d’autant plus que les conséquences pratiques de l’annulation 
sont disproportionnées par rapport au motif de l’annulation. 

Il est donc cohérent que le juge examine l’ensemble des 
motifs possibles d’illégalité, pour vérifier si d’autres motifs 
que celui qu’il a déjà identifié ne seraient pas susceptibles 
de déplacer le point d’équilibre en faisant pencher la balance 
du côté du principe de légalité, c’est-à-dire en faveur de 

18- N° 247866.
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l’annulation pure et simple. C’est pourquoi la modulation est 
plus souvent utilisée lorsque l’acte concerné est entaché d’un 
simple vice de procédure et non d’une illégalité de fond. Cela 
n’empêche pas de l’utiliser même en cas d’illégalité interne, 
dans l’hypothèse où les conséquences de l’annulation 
rétroactive seraient manifestement excessives, nous le 
verrons un peu plus loin.

Une précision : ce n’est pas parce que nous devons 
examiner tous les moyens que nous nous sentons obligés 
de répondre précisément à chacun d’entre eux. Plusieurs 
décisions indiquent simplement, par exemple, qu’« aucun 
autre moyen n’est de nature à justifier l’annulation de l’acte 
attaqué ».19

Il est même arrivé, une fois au moins, que la décision 
précise que les effets de l’annulation sont différés « quel 
que puisse être le bien-fondé des autres moyens soulevés 
par les requérants ».20 Autrement dit, dans cette affaire, 
les conséquences de l’annulation rétroactive auraient été 
tellement graves que le recours à la modulation s’imposait, 
même si l’acte devait être lourdement illégal.

c) La préservation des contentieux en cours

Un dernier point important : l’annulation avec effet différé 
d’un acte réglementaire ne doit pas conduire à remettre en 
cause les droits des personnes qui auraient déjà engagé une 
action contentieuse contre une décision individuelle prise 
pour l’application de l’acte en question. C’est pourquoi l’arrêt 
AC ! précise – et cela sera repris dans presque toutes les 
décisions de modulation - que les effets de l’annulation sont 

19- Par ex. CE, 12 décembre 2007, Sire, rec. p. 471 ; 8 juillet 2009, Commune de St-Dié-des-Vosges, n° 314236.
20- CE, 21 novembre 2008, Association des hôpitaux privés sans but lucratif, n° 305292.
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reportés « sous réserve des droits des personnes qui ont 
engagé une action contentieuse à la date de la présente 
décision ». 

Autrement dit, si certaines personnes ont déjà contesté 
l’acte que le juge s’apprête à annuler, leur contestation 
demeure valable : on ne peut pas leur opposer le fait que 
l’acte est temporairement maintenu en vigueur du fait de 
la modulation. De cette façon, on stabilise les contentieux 
en cours tout en évitant d’en créer de nouveaux grâce à la 
modulation. 

On tente ainsi de préserver un équilibre entre le respect 
du droit au recours – les recours déjà engagés vont pouvoir 
se poursuivre - et la préservation des situations juridiquement 
constituées – la modulation permet d’éviter que ces situations 
ne soient bouleversées.

LES DIFFERENTES APPLICATIONS DE LA 
MODULATION DANS LE TEMPS

La modulation dans le temps devait en principe rester 
exceptionnelle, comme le dit d’ailleurs le considérant de 
principe de l’arrêt AC !.21 En réalité, elle a été mise en œuvre 
plus fréquemment qu’on ne le prévoyait à l’origine, et dans 
un champ plus large que prévu. Elle a été souvent appliquée 
à des actes entachés d’une illégalité interne, alors qu’on 
pensait à l’origine qu’elle s’appliquerait essentiellement en 
cas de simples vices de procédure. Elle a aussi été appliquée 
à des décisions individuelles alors qu’on pensait qu’elle 
s’appliquerait surtout à des actes réglementaires.

Elle peut aussi être décidée en appel d’un jugement 

21-  Qui n’a pas été repris à partir de la fin de l’année 2013 (CE, assemble, 23 déc. 2013, Sté M6, n° 363702).
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prononçant l’annulation d’un acte administratif.22

1. Modulations décidées à la suite d’une illégalité externe

D’une façon générale, on comprend que le juge ne sera 
guère incité à moduler les effets d’une annulation lorsque 
celle-ci sera fondée sur une illégalité interne, c’est-à-dire si 
l’acte est vicié au fond et pas pour une simple question de 
procédure. Dans ce cas, en effet, la solution la plus logique 
est l’annulation pure et simple avec effet rétroactif

En revanche, la modulation sera plus facilement 
envisageable si l’acte est affecté d’une simple illégalité 
externe, d’autant que la régularisation pourra plus 
rapidement être effectuée. C’était le cas dans l’affaire AC !, 
où les conditions pour une modulation étaient réunies : un 
simple vice de procédure, dû à la composition irrégulière 
d’un organisme consultatif, risquait de mettre en danger le 
régime d’assurance-chômage. La balance des intérêts pesait 
manifestement en faveur de la modulation. 

Quelques autres exemples d’annulations pour illégalité 
externe :

a) En application des lois de décentralisation, un décret 
du 26 décembre 2005 fixait les modalités de transfert aux 
départements et aux régions des personnels techniques, 
ouvriers et de service (PTOS) qui travaillaient dans les 
collèges et les lycées. L’annulation avec effet rétroactif de 
ce décret, qui était entaché d’un simple vice de procédure, 
aurait évidemment entraîné de graves perturbations pour les 
collectivités et pour les agents concernés, alors que le texte 
était entré en application depuis plus de deux ans. L’effet de 
22-  CE, 17 décembre 2020, Min. de la transition écologique et solidaire c/ Sté Smurfit Kappa Papier Recycle France, 
rec. p. 949).
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l’annulation a donc été différé au 1er janvier 2009.23 Le grand 
nombre d’actes et de personnes qui auraient été affectés par 
une éventuelle annulation rétroactive a évidemment pesé 
lourd dans la balance.

b) Un décret du 16 janvier 2008 avait dressé la liste 
des tribunaux dans lesquels devrait être créé un pôle de 
l’instruction des affaires pénales. Ce décret était illégal car le 
comité technique paritaire, qui avait été consulté sur le projet 
de décret, était irrégulièrement composé. Le Conseil d’État a 
annulé ce décret par une décision du 19 décembre 2008,24 
mais les effets de l’annulation ont été reportés de quatre mois. 
Là encore, parmi les éléments qui ont été pris en compte, il 
y avait le grand nombre d’affaires qui avait été instruites ou 
qui étaient en cours d’instruction par les pôles en question : 
le juge a considéré qu’il y aurait une « atteinte manifestement 
excessive au fonctionnement du service public de la justice » 
si les effets de l’annulation n’étaient pas reportés, 

c) Un arrêté du 18 janvier 2008 prévoyait que certains 
véhicules de transport public urbain devraient être accessibles 
aux personnes handicapées. Mais il n’avait été signé que par 
le ministre chargé des transports alors qu’il aurait dû l’être 
également par le ministre chargé des handicapés. Eu égard 
à l’intérêt général que représente l’accès des handicapés aux 
transports urbains, les effets de l’annulation ont été reporté 
de six mois, le temps que l’administration puisse prendre 
un nouvel arrêté25 Plus généralement, l’existence d’un vide 
juridique en cas d’annulation rétroactive peut justifier que les 
effets de l’annulation soient reportés.26

23- CE, 16 mai 2008, Département du Val-de-Marne déjà cité.
24- 19 décembre 2008, Kierzkowski-Chatal et autres, rec. p. 467.
25- CE, 3 mars 2009, Association française contre les myopathies, rec. p. 69.
26- Par ex. CE, 11 avril 2012, Groupe d’informations et de soutien des immigrés (GISTI), n°322326, rec. p. 142..
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2. Modulations décidées à la suite d’une illégalité interne

Si la modulation a le plus souvent été décidée à la suite 
d’une illégalité externe, cela n’a pas empêché le Conseil 
d’État, d’y procéder pour des actes entachés d’une illégalité 
interne, lorsqu’une annulation rétroactive aurait eu des 
conséquences trop graves.

a) L’Autorité de régulation des télécommunications 
(ART) avait commis une erreur de droit dans la détermination 
de certains tarifs. Les effets de l’annulation ont été différés de 
deux mois, car l’annulation rétroactive - ou même à la date 
de la décision du juge - aurait remis en vigueur des tarifs 
qui étaient contraires à un règlement communautaire, ce qui 
aurait créé une situation préjudiciable pour la France.27

b) J’ai déjà évoqué l’annulation d’une circulaire qui fixait 
les conditions d’admission à l’université. Les effets de la 
circulaire ont été maintenus pour toute l’année universitaire 
en cours, alors même que c’est pour une illégalité interne 
qu’elle avait été annulée.28 

c) Un décret du 19 décembre 2008 avait relevé le seuil 
à partir duquel les marchés publics devaient être mis en 
concurrence. Il a été annulé pour une illégalité interne en 
février 2010,29 mais les effets de l’annulation ont été reportés 
de quelques mois, sinon cela aurait entraîné la nullité de très 
nombreux contrats. 

Ces trois exemples- parmi beaucoup d’autres - montrent 
que, dans la plupart des cas, c’est le principe de sécurité 
juridique et le grand nombre de cas concernés qui déterminent 

27- CE, section, 25 février 2005, France Telecom, rec. p. 86).
28- CE, 22 décembre 2017, Association SOS Education et autres déjà cité.
29- CE, 10 février 2010, Perez, rec. p. 17.
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la décision de modulation.

3. L’extension de la modulation aux actes individuels

La modulation a finalement été appliquée, assez 
souvent, à des décisions individuelles alors qu’on pensait 
qu’elle s’appliquerait surtout à des actes réglementaires. En 
effet, l’annulation pure et simple, avec effet rétroactif, d’une 
décision individuelle répond le plus souvent à la demande du 
requérant, pour lequel elle représente une garantie. Cela n’a 
pas empêché le juge administratif de faire jouer la modulation 
pour des décisions individuelles. 

C’est ainsi, par exemple, que le Conseil d’État a différé 
d’un mois les effets de l’annulation de la nomination d’un 
magistrat, car l’annulation avec effet rétroactif aurait entraîné 
la nullité de tous les jugements et de toutes les procédures 
auxquelles ce magistrat avait participé.30 Dans cette affaire, 
c’est l’intérêt général, lié au bon fonctionnement du service 
public de la justice, qui a fait peser la balance en faveur de la 
modulation, d’autant plus que l’illégalité de la nomination était 
due à une simple erreur de procédure puisque le magistrat 
irrégulièrement nommé avait candidaté après l’expiration du 
délai de dépôt des candidatures.

4. Modulations décidées à propos d’actes contraires au 
droit de l’Union européenne

En 2014, le Conseil d’État a constaté l’illégalité d’une 
décision qui fixait la liste des produits sanguins pouvant 
être transfusés à des patients, cette décision étant en 
partie contraire au droit communautaire des médicaments. 
Mais l’annulation rétroactive aurait entraîné un risque 

30- 12 décembre 2007, Sire, rec. p. 471.
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grave de rupture d’approvisionnement en plasma sanguin, 
indispensable aux transfusions. Les effets de l’annulation ont 
donc été reportés à 6 mois après la décision.31 

En principe, avant de décider la modulation, le Conseil 
d’État aurait dû saisir la Cour de justice de l’Union européenne 
car le report des effets de l’annulation était contraire au 
principe d’effectivité du droit communautaire. Il l’a fait 
dès l’année suivante, à propos de l’annulation d’un décret 
transposant une directive32. La CJUE a admis la possibilité 
de moduler les effets de l’annulation,33 tout en posant des 
conditions restrictives34 que le Conseil d’État a respectées 
dans sa décision finale.35

Autre exemple : en 2017, le Conseil d’État a annulé un 
décret de 2013 qui fixait les tarifs du gaz naturel, car il était 
contraire à l’objectif d’un marché concurrentiel du gaz prévu 
par une directive européenne de 2009. Une annulation avec 
effet rétroactif aurait remis en cause la validité de plusieurs 
millions de contrats de fourniture de gaz. L’assemblée a donc 
décidé que les effets produits par le décret devaient être 
regardés comme définitifs, sous réserve – comme toujours 
– des actions contentieuses déjà engagées à la date de sa 
décision.36

5. Modulations décidées à propos d’actes contraires à 
la Constitution

31- 23 juillet 2014, Sté Octapharma France, n° 349717 rec. p. 243.
32-  26 juin 2015, Association France Nature Environnement, rec. p. 577
33- CJUE, 28 juillet 2016, Association France Nature Environnement, aff. C 379/15.
34- La modulation ne peut être décidée que si elle s'impose par une considération impérieuse et à la condition que le 
juge démontre qu'aucun doute raisonnable n'existe quant à l'interprétation et l'application des conditions posées par sa 
jurisprudence à une telle limitation.
35-  3 novembre 2016, Association France Nature Environnement, rec. p. 447.
36-  CE, ass., 17 juillet 2017, Association nationale des opérateurs détaillants en énergie, n° 370321 au rec. p. 255.
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Enfin, le Conseil d’État a eu l’occasion de mettre en 
œuvre son pouvoir de modulation à propos d’un décret 
concernant des installations classées qui était illégal car 
contraire à la Constitution. Ce décret était en effet pris pour 
l’application d’une loi que le Conseil constitutionnel avait 
jugée inconstitutionnelle, mais le Conseil constitutionnel avait 
reporté dans le temps les effets de cette inconstitutionnalité. 
Le Conseil d’État a donc lui aussi reporté les effets de 
l’annulation du décret.37

6. La modulation par le Conseil constitutionnel : les 
abrogations avec effet différé

Il serait incomplet, dans un exposé sur la modulation, 
de ne pas évoquer – au moins brièvement - la pratique du 
Conseil constitutionnel à propos des questions prioritaires de 
constitutionnalité (QPC). 

Le dispositif de la QPC

Le dispositif de la QPC, introduit par la révision 
constitutionnelle de 2008, permet à un requérant, via un 
système de filtre, de demander au Conseil constitutionnel de 
se prononcer sur la constitutionnalité d’une disposition de loi 
dont il lui est fait application dans un litige. Si la disposition est 
jugée inconstitutionnelle, elle est en principe immédiatement 
abrogée. Mais il se trouve que le constituant lui-même, 
lorsqu’il a créé la QPC, a prévu que l’abrogation pourrait être 
différée à une date ultérieure.38 

L’article 62 de la Constitution prévoit en effet qu’« une 
disposition déclarée inconstitutionnelle [à la suite d’une QPC] 

37- 14 novembre 2012, Association France Nature Environnement Réseau Juridique, au rec. p. 940.
38- Avant même l’instauration de la QPC, le Conseil constitutionnel s’était déjà reconnu la faculté de faire varier dans 
le temps les effets de ses décisions.
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est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette 
décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions 
et limites dans lesquelles les effets que la disposition a 
produits sont susceptibles d'être remis en cause. »

b) La pratique de la modulation par le Conseil 
constitutionnel

Il y a une différence de taille entre les effets d’une 
annulation par le Conseil d’État et ceux d’une abrogation à la 
suite d’une QPC : c’est que l’abrogation n’est pas rétroactive. 
On aurait donc pu penser que le Conseil constitutionnel n’en 
abuserait pas.

Mais tel n’a pas été le cas. Le Conseil constitutionnel, 
tout en affirmant, comme le Conseil d’État, que la modulation 
devait demeurer exceptionnelle,39 en a fait un usage 
relativement abondant puisque, pendant les 10 premières 
années de la QPC, il l’a utilisée à 84 reprises, soit 12 % de 
ses décisions QPC.40 

En réalité, cela n’a rien de très surprenant. Même 
si l’abrogation n’est pas rétroactive, elle a pour effet de 
faire disparaître immédiatement la disposition législative 
concernée. Or, il pouvait être nécessaire, comme pour un 
acte administratif, de la maintenir temporairement en vigueur, 
afin de laisser au législateur le temps de la corriger.

Ainsi, par exemple, dans une décision d’octobre 2010,41 
le Conseil constitutionnel a jugé contraires à la Constitution 

39- Par ex. déc. no 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010.
40- Cf. M. Koskas, Dix ans d’abrogation avec effet différé. Un usage modulé par le Conseil constitutionnel ?, in La 
revue des droits de l’homme n° 20, 2021.
41-  CC, décision n° 2010-45 QPC du 6 octobre 2010, M. Mathieu P. (Noms de domaine Internet).
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les dispositions législatives concernant l’attribution d’un 
nom de domaine sur Internet. L’abrogation immédiate de 
ces dispositions aurait rendu illégales toutes les attributions 
déjà effectuées. Le Conseil constitutionnel a donc considéré 
qu’« eu égard au nombre de noms de domaines qui ont 
été attribués (…), l’abrogation immédiate [de la disposition 
législative en cause] aurait, pour la sécurité juridique, des 
conséquences manifestement excessives L’abrogation a été 
différée au 1er juillet 2011 pour permettre au législateur de 
prendre les dispositions nécessaires.

Comme on le voit, en matière de modulation, le Conseil 
constitutionnel raisonne de la même façon que le Conseil 
d’État. Il fait la balance entre le principe de légalité, c’est-à-
dire l’obligation de sortir une loi inconstitutionnelle de l’ordre 
juridique, et la sécurité juridique, c’est-à-dire la prise en compte 
des intérêts susceptibles d’être affectés par l’abrogation.

c) Le sort des instances en cours

Une dernière observation – car le Conseil constitutionnel 
n’est pas le sujet de cet exposé – à propos des instances en 
cours au moment de la décision d’abrogation. En principe, 
la décision d’inconstitutionnalité devrait s’appliquer aux 
instances déjà engagées, sans quoi le juge statuant sur ces 
instances serait conduit à appliquer une norme contraire 
à la Constitution. Donc, la décision devrait s’appliquer 
non seulement au requérant, mais à tous ceux qui ont un 
contentieux en cours sur la même question.

Mais cette solution, apparemment évidente, pose des 
problèmes lorsque la décision d’inconstitutionnalité créée 
un vide juridique, le report de ses effets visant à laisser au 
législateur le temps de prendre de nouvelles dispositions. En 
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attendant que ces dispositions soient prises, aucune norme 
ne peut être appliquée à l’auteur de la QPC et aux autres 
requérants éventuellement concernés. Dans cette hypothèse, 
il est arrivé au Conseil constitutionnel de geler les contentieux 
en cours et d’enjoindre aux juridictions de surseoir à statuer 
jusqu’à ce que les nouvelles dispositions aient été prises.42

7. Un moindre recours aux lois de validation

Un des avantages de la modulation, c’est qu’elle peut 
permettre d’éviter l’intervention d’une loi de validation. 

Il arrive en effet que le gouvernement, inquiet des 
conséquences d’une annulation à effet rétroactif, fasse voter 
une loi de validation qui, comme son nom l’indique, valide 
rétroactivement l’acte annulé ou les décisions déjà prises 
pour son application. Parmi de très nombreux exemples on 
peut citer celui d’un décret de 2004 qui fixait à 39 heures 
la durée hebdomadaire du travail dans l’hôtellerie et la 
restauration. Ce décret ayant été annulé par le Conseil 
d’État43, le gouvernement avait fait voter une loi qui validait 
le décret en question, afin de ne pas avoir à supporter les 
conséquences rétroactives de l’annulation.

Ces lois de validation ne sont évidemment pas 
satisfaisantes, notamment parce qu’elles constituent une 
forme d’atteinte à la séparation des pouvoirs. Le Conseil 
constitutionnel a d’ailleurs jugé qu’elles ne pouvaient 
intervenir que sous certaines conditions. 

Grâce à la modulation, les lois de validation sont moins 
nombreuses puisque le report des effets de l’annulation 
produit – au moins provisoirement - le même résultat en 
42- Solution utilisée dès la première QPC dans la décision n° 2010-1 QPC du 28 mai 2010 (cons. 12).
43- 18 octobre 2006, Fédération des services CFDT et autres, recueil p. 428.
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validant l’acte en question. C’est un « effet collatéral » positif 
de la modulation.

 LA   MODULATION DANS LE TEMPS DES CHANGEMENTS 
DE JURISPRUDENCE 

1. Une exception au principe de rétroactivité

De même qu’il existe un principe selon lequel l’annulation 
d’un acte pour excès de pouvoir est rétroactive, existe 
également le principe selon lequel, en cas de revirement de 
jurisprudence, la nouvelle jurisprudence doit s’appliquer à 
tous les litiges quel que soit leur date.44 

Ce principe de rétroactivité de la jurisprudence nouvelle 
résulte de la règle simple selon laquelle le juge doit toujours 
appliquer l’état du droit, tel qu’il ressort des textes ou de la 
jurisprudence, et il doit l’appliquer à tous les litiges dont il est 
saisi. 

Comme l’écrivait le professeur Rivero : « La technique 
d'édiction de la règle juridictionnelle, qui lie formulation de la 
règle et application à l'espèce, condamne à la rétroactivité 
: la sécurité juridique se trouve ici nécessairement sacrifiée 
au progrès présumé du droit. (…) La rétroactivité est de 
l'essence même de la règle jurisprudentielle telle que la crée 
le juge administratif. »45

Toutefois, trois ans après l’arrêt AC !, l’assemblée du 
contentieux du Conseil d’État a jugé,  par une décision Sté 
Tropic Travaux Signalisation46 qui concernait un marché 
de travaux publics, que l’application immédiate d’une 

44- CE, 7 oct. 2009, Sté d’équipement de Tahiti et des îles, rec. p. 917 ; CE, ass., 13 juillet 2016, Czabaj, p. 340.
45- J. Rivero, Sur la rétroactivité de la règle jurisprudentielle, AJDA 1968 p. 16.
46- CE, assemblée, 16 juillet 2007, rec. p. 360.



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
249

jurisprudence nouvelle devait être écartée si elle avait 
pour effet de porter « une atteinte excessive aux relations 
contractuelles en cours ». La modulation des effets d’une 
annulation était transposée aux effets d’un changement de 
jurisprudence.

2. La sécurité juridique versus le principe de légalité

Dans cette affaire Tropic Travaux, le Conseil d’État 
a d’abord décidé d’opérer un premier changement de 
jurisprudence, très important pour les spécialistes des 
contrats : désormais, les candidats à un contrat administratif 
qui n’avaient pas été retenus pourraient former, sous certaines 
conditions, un recours de plein contentieux pour contester la 
validité de ce contrat. Par cette décision, le Conseil d’État 
abandonnait une jurisprudence ancienne selon laquelle les 
candidats évincés ne pouvaient contester que les actes 
détachables préalables à la passation du contrat. 

Par la même décision donc, le Conseil d’État s’est 
prononcé sur l’application dans le temps de ce revirement de 
jurisprudence. Il a d’abord rappelé la règle selon laquelle, en 
principe, le juge doit appliquer la règle de droit qu’il définit à 
tous les litiges dont il est saisi. Mais il a considéré, s’agissant 
précisément de la nouvelle voie de recours qu’il venait 
d’ouvrir, que les contrats dont la procédure de passation 
était déjà engagée ne pouvaient pas être contestés par cette 
nouvelle voie. Autrement dit, ce revirement de jurisprudence 
n’était pas rétroactif.47

47- « Il appartient en principe au juge d'appliquer les règles définies ci-dessus qui, prises dans leur ensemble, n'ap-
portent pas de limitation au droit fondamental qu'est le droit au recours » ; mais, « eu égard à l'impératif de sécurité 
juridique tenant à ce qu'il ne soit pas porté une atteinte excessive aux relations contractuelles en cours et sous réserve 
des actions en justice ayant le même objet et déjà engagées avant la date de lecture de la présente décision, le recours 
ci-dessus défini ne pourra être exercé qu'à l'encontre des contrats dont la procédure de passation a été engagée posté-
rieurement à cette date ».
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Cette non rétroactivité du revirement de jurisprudence 
s’expliquait, elle aussi, par le principe de sécurité juridique. 
Ce principe avait été promu l’année précédente au rang de 
principe général du droit par l’arrêt d’assemblée Sté KPMG et 
autres du 24 mars 2006 que j’ai déjà cité. Il fallait bien que le 
Conseil d’État confronte ce principe à sa propre pratique, et  
l’affaire Tropic Travaux lui en a donné l’occasion : il a jugé que 
l’application rétroactive de la nouvelle voie de recours qu’il 
venait de créer aurait porté une atteinte grave aux contrats 
en cours puisqu’elle pouvait conduire à leur annulation pure 
et simple.

On peut déjà remarquer que le revirement de 
jurisprudence, par lui-même, se heurte déjà au principe 
de sécurité juridique, c’est-à-dire à la nécessité d’une 
« prévisibilité raisonnable de la règle jurisprudentielle » 
comme le dit la Cour européenne des droits de l’homme.48 
Alors qu’un certain droit était en vigueur au moment où le 
juge a été saisi, celui-ci décide d’appliquer un autre droit dans 
sa décision ! Cela peut être particulièrement injuste lorsque 
le justiciable avait précisément réglé son comportement en 
fonction de la règle en vigueur. Il faut donc y réfléchir à deux 
fois avant de procéder à un changement de jurisprudence.

Le juge lui-même perdrait d’ailleurs toute crédibilité, et 
donc toute légitimité, s’il ne veillait pas à la cohérence et à la 
stabilité de sa propre jurisprudence, surtout s’il s’agit d’un juge 
suprême puisque les juridictions subordonnées s’inspireront 
de sa jurisprudence. Et c’est d’autant plus important que, 
contrairement à d’autres branches du droit, le droit administratif 
est pour l’essentiel d’origine jurisprudentielle.

48- Cour EDH, 10 octobre 2006, Pessino c. France, n° 40403/02.
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La Cour européenne des droits de l’homme a ainsi 
proclamé en 2001 que « sans être formellement tenue 
de suivre l'un quelconque de ses arrêts antérieurs, [elle] 
considère qu'il est dans l'intérêt de la sécurité juridique, de la 
prévisibilité et de l'égalité devant la loi qu'elle ne s'écarte pas 
sans motif valable des précédents ».49

On remarquera d’ailleurs que beaucoup de changements 
de jurisprudence se sont faits de façon progressive : 
une première évolution en appelle une autre par souci de 
cohérence, puis encore une autre et ainsi de suite, parfois 
jusqu’à ce que tout l’édifice ancien s’écroule. Cela a été le 
cas, par exemple, pour l’abandon de la faute lourde et pour 
le passage d’un contrôle restreint à un contrôle normal de 
la part du juge en matière de sanctions. Ces évolutions se 
sont faites progressivement, d’abord dans une seule matière 
puis peu à peu étendues à des domaines de plus en plus 
nombreux. Ce fut d’ailleurs également le cas avec le droit 
des contrats : dans les années qui ont suivi l’arrêt Tropic 
Travaux Signalisation, il y a eu d’autres évolutions et, pour 
couronner cette évolution, l’arrêt d’assemblée du 4 avril 
2014 Département de Tarn-et-Garonne50 a permis à des tiers 
de contester en plein contentieux un contrat - et non plus 
seulement, comme auparavant, les actes détachables du 
contrat -.

Il n’en reste pas moins que le changement de 
jurisprudence est déjà, par lui-même, une atteinte à la 
sécurité juridique. Or, l’atteinte devient encore plus grave si 
le revirement est appliqué de façon rétroactive. L’application 

49- Cour EDH 18 janv. 2001, Chapman c/ Royaume-Uni, rec. 2001-I, § 70.
50- N° 358994 rec. p. 70.
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rétroactive du revirement est en quelque sorte une double 
atteinte au principe de sécurité juridique – ou même une 
atteinte au carré. C’est d’ailleurs une des raisons pour 
lesquelles, le plus souvent, les arrêts affirmant un revirement 
de jurisprudence sont des arrêts de rejet. 

Il était donc temps que le Conseil d’État admette que, 
dans certains cas, la nouvelle règle de jurisprudence ne 
devait pas être appliquée rétroactivement.

A vrai dire, le Conseil d’État n’a pas été pionnier dans ce 
domaine. La Cour de cassation avait déjà admis, quelques 
mois auparavant, qu’une nouvelle règle jurisprudentielle 
pourrait ne pas être appliquée rétroactivement si cela devait 
porter atteinte au droit au recours51 Les juridictions de certains 
États avaient également  accepté de moduler l’effet dans le 
temps d’un changement de jurisprudence. 

La Cour de justice des communautés européennes, 
elle aussi, avait déjà admis que lorsqu’elle se livrait à une 
interprétation d’une disposition du droit communautaire, 
elle pouvait exceptionnellement « être amenée à limiter la 
possibilité pour tout intéressé d'invoquer la disposition ainsi 
interprétée », afin de tenir compte « des troubles graves que 
son arrêt pourrait entraîner pour le passé dans les relations 
juridiques établies de bonne foi ».52 Autrement dit, là encore, 
le principe de sécurité juridique pouvait l’emporter sur le 
principe de légalité et justifier que la nouvelle règle ne soit 
pas appliquée rétroactivement.

51- C. cass., ass. plénière, 21 décembre 2006, bull. n° 15.
52- CJCE 27 mars 1980, Amministrazione delle finanze dello Stato c/ Denkavit italiana Srl, aff. 61/79, rec. p. 1205, § 17.
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3. Principes et modalités de mise en œuvre de la 
modulation jurisprudentielle

La modulation des effets d’un revirement de 
jurisprudence, comme celle des effets d’une annulation, doit 
en principe rester exceptionnelle. En revanche, contrairement 
à la modulation des effets d’une annulation, le juge n’est 
pas tenu, avant de différer les effets d’un changement de 
jurisprudence, de recueillir les observations des parties. 

Bien entendu, la modulation des effets d’un revirement 
de jurisprudence suppose, comme pour une annulation, que 
le juge procède à la balance des intérêts entre les avantages 
de la rétroactivité du revirement et les inconvénients qu’elle 
pourrait avoir sur la situation des justiciables.

En ce qui concerne le sort à réserver aux contentieux en 
cours, le Conseil d’État a jugé, dans l’affaire Tropic Travaux, 
que le report des effets du changement de jurisprudence qu’il 
venait de décider ne devait pas avoir d’effet sur les actions en 
justice déjà engagées « ayant le même objet ». Autrement dit, 
la nouvelle jurisprudence ne valait en principe que pour les 
contrats futurs, mais elle devait tout de même être appliquée 
aux litiges en cours. 

En disant cela, l’assemblée n’a pas affirmé une position 
de principe qui concernerait tous les changements de 
jurisprudence. Tout dépend de savoir si la jurisprudence 
nouvelle est favorable ou défavorable au justiciable. 

Dans l’affaire Tropic Travaux, la nouvelle jurisprudence 
ouvrait une nouvelle voie de recours aux candidats évincés 
d’un marché. C’était donc une évolution favorable qu’il était 
normal d’appliquer aux litiges en cours dans lesquels un 
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candidat évincé d’un contrat public avait directement attaqué 
le contrat en question. Il ne devait cependant pas y en avoir 
beaucoup, car avant l’intervention de l’arrêt Tropic Travaux, 
« il fallait une certaine dose de volontarisme (et d'optimisme) 
à un tiers à un contrat public pour espérer, en dépit de 150 
ans de jurisprudence, obtenir directement du juge l'annulation 
de celui-ci ».53 Dans cette affaire, le droit au recours l’a donc 
emporté sur la sécurité juridique.

En revanche, si le juge décide de reporter les effets d’une 
jurisprudence nouvelle qui serait défavorable au justiciable, 
il serait clairement inéquitable de faire une exception en 
appliquant cette nouvelle jurisprudence aux litiges en cours. 

Ce raisonnement est un peu comparable à celui qui 
s’applique en matière de sanctions pénales. Lorsque le 
législateur instaure des peines plus sévères que celles qui 
étaient en vigueur auparavant, elles ne peuvent s’appliquer 
qu’à des infractions qui ont été commises après leur entrée 
en vigueur. C’est le principe de non rétroactivité de la loi 
pénale plus sévère (non rétroactivité in pejus). En revanche, 
si la peine nouvelle est plus douce, elle devra s’appliquer aux 
infractions déjà commises. 

4. Autres exemples d’application de la modulation 
jurisprudentielle

Le Conseil d’État a eu l’occasion de mettre en œuvre 
la modulation à l’occasion d’une autre évolution essentielle 
du droit des contrats, celle issue de l’arrêt d’assemblée 
Département de Tarn-et-Garonne du 4 avril 2014 qui 
permettait à des tiers de contester un contrat public. 

53- J. Boucher et F. Lénica, Recours des tiers contre les contrats et modulations dans le temps des effets des change-
ments de jurisprudence, AJDA 2007 p. 1577.
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Dans cette affaire, le Conseil d’État, comme il l’avait fait 
dans l’affaire Tropic Travaux, a jugé que la nouvelle voie de 
recours ne pouvait pas être exercée contre des contrats déjà 
signés : « Eu égard à l'impératif de sécurité juridique tenant à 
ce qu'il ne soit pas porté une atteinte excessive aux relations 
contractuelles en cours, le recours ci-dessus défini ne pourra 
être exercé par les tiers qui n'en bénéficiaient pas (...) qu'à 
l'encontre des contrats signés à compter de la lecture de la 
présente décision. »

Le Tribunal des conflits, lui aussi, a eu l’occasion de 
différer dans le temps un changement de jurisprudence. 
C’était également en matière de contrats et plus précisément 
de contrats pour la construction d’autoroutes. 

Depuis 1963, le Tribunal des conflits jugeait que les 
contrats passés par une société de droit privé concessionnaire 
d'autoroute étaient soumis à un régime de droit public, le 
concessionnaire étant supposé agir pour le compte de l’État.54 
Il a abandonné cette jurisprudence en 2015, en jugeant que 
si le contrat était conclu avec une autre personne privée, il 
relevait en principe du juge judiciaire – sauf si des conditions 
particulières établissaient que le concessionnaire avait agi 
pour le compte de l'Etat.55

Toutefois, le Tribunal des conflits a décidé de reporter 
les effets de ce changement de jurisprudence. Il a en effet 
considéré que « la nature juridique d'un contrat s'appréciant 
à la date à laquelle il a été conclu, [les contrats déjà conclus] 
par une société concessionnaire sous le régime des contrats 
administratifs demeurent régis par le droit public et continuent 

54- TC, 8 juillet 1963, Sté Entreprise Peyrot c/ Sté de l'autoroute Estérel-Côte-d'Azur, n° 01804, rec. p. 787.
55- TC, 9 mars 2015, Rispal c/ Société Autoroutes du Sud de la France, rec. p. 500.
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à relever des juridictions de l'ordre administratif. »

5. L’application à d’autres domaines

Dans l’affaire Tropic Travaux, le changement de 
jurisprudence concernait une règle de procédure, en l’espèce 
une nouvelle voie de recours ouverte aux justiciables. Or, en 
droit administratif, les règles de procédure contentieuse sont 
pour la plupart d’origine jurisprudentielle. On pouvait donc 
comprendre que le Conseil d’État se sente d’autant plus 
légitime à franchir le pas pour décider que la nouvelle règle 
ne serait pas appliquée rétroactivement – sauf pour les litiges 
déjà engagés comme nous l’avons vu. -.

Application en cas d’atteinte au droit au recours

La modulation a également été utilisée dans des 
hypothèses inverses de l’affaire Tropic Travaux, c’est-à-dire 
lorsque le juge décidait d’imposer de nouvelles règles de 
procédure plus contraignantes que les précédentes. 

Ce fut le cas, par exemple, lorsque le Conseil d’État a 
décidé qu’avant d’attaquer en excès de pouvoir une prise 
de position de l’administration fiscale, le requérant devrait 
d’abord former un recours administratif préalable obligatoire 
(RAPO).56 Une telle condition ne pouvait évidemment pas 
être respectée par le requérant, ni dans d’autres litiges 
équivalents déjà engagés, puisqu’elle n’existait pas à la date à 
laquelle il avait formé son recours. Appliquer rétroactivement 
le changement de jurisprudence, cela revenait à priver le 
justiciable d’un droit au recours.

56-  CE, section, 2 déc. 2016, n° 387613, Min. des finances et des comptes publics c/ Sté Export Press, rec. p. 518,
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La décision juge donc que « les contribuables n'ayant 
pu appréhender le caractère obligatoire de cette règle 
antérieurement à la date de lecture de sa décision, (…) 
l'irrecevabilité qui découlerait de son non-respect  ne pourra 
être opposée qu'aux demandes présentées postérieurement 
à cette date. »

Encore faut-il, pour ne pas appliquer rétroactivement la 
nouvelle règle, qu’elle porte une atteinte grave au droit au 
recours – ou, pour reprendre la formule utilisée par le Conseil 
d’État, qu’elle affecte la substance même du droit au recours. 
Si l’atteinte n’est pas jugée suffisamment importante, la 
nouvelle règle s’appliquera à tous les litiges.

Ainsi, par exemple, le Conseil d’État a jugé, dans un arrêt 
CFDT Finances,57 que les vices de forme et de procédure 
d’un acte réglementaire ne pourraient plus être invoqués 
par voie d’exception ou dans le cadre d’une demande 
d’abrogation de cet acte. Désormais, ces vices ne pourront 
être utilement invoqués que dans le cadre du recours pour 
excès de pouvoir dirigé contre l'acte réglementaire lui-même, 
après il sera trop tard. Dans cette affaire, la nouvelle règle 
a été appliquée immédiatement, ce qui a conduit à rejeter 
le recours alors qu’il aurait normalement été accueilli sous 
l’empire de la jurisprudence précédente.

Dans un autre arrêt, plus important,58 l’assemblée du 
contentieux du Conseil d’État a mis fin à une jurisprudence 
très ancienne selon laquelle la personne concernée par une 
décision administrative individuelle pouvait contester cette 
décision à tout moment, même plusieurs années après en 
avoir pris connaissance, si elle n’avait pas été informée des 
57- CE, assemblée, 18 mai 2018, Fédération des finances et affaires économiques de la CFDT, rec. p. 187.
58- CE, assemblée, 13 juillet 2016, Czabaj, n° 387763 rec ; p. 340.
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voies et des délais de recours. Dans l’affaire dont il était 
question, le requérant avait contesté en 2014 son arrêté de 
pension de retraite qu’il avait reçu en 1991. 

Le Conseil d’État a considéré que « le principe de sécurité 
juridique, qui implique que ne puissent être remises en 
cause sans condition de délai des situations consolidées par 
l'effet du temps, fait obstacle à ce que puisse être contestée 
indéfiniment une décision administrative individuelle qui 
a été notifiée à son destinataire, ou dont (…) celui-ci a eu 
connaissance ». Et il a posé le principe selon lequel, sauf 
circonstances particulières, une décision individuelle ne 
pouvait plus être  contestée plus d’un an après que son 
destinataire en avait pris connaissance. 

Il s’agissait là d’un revirement important qui portait une 
atteinte sérieuse au droit au recours. Pourtant, le Conseil 
d’État n’a pas recouru à la modulation dans le temps. Il l’a 
expliqué dans l’arrêt en question en considérant que cette 
nouvelle règle d’un an, « qui a pour seul objet de borner dans 
le temps les conséquences de la sanction attachée au défaut 
de mention des voies et délais de recours, ne porte pas atteinte 
à la substance du droit au recours, mais tend seulement à 
éviter que son exercice, au-delà d’un délai raisonnable, ne 
mette en péril la stabilité des situations juridiques et la bonne 
administration de la justice, en exposant les défendeurs 
potentiels à des recours excessivement tardifs ».

Application en cas d’atteinte aux biens

La modulation a également été utilisée en 2014 dans 
une affaire où l’application rétroactive d’un revirement de 
jurisprudence aurait remis en cause des sommes qui avaient 
été versées provisoirement à un requérant en attendant la 
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fixation définitive de l’indemnité qui lui était due. Le Conseil 
d’État a jugé que l’application rétroactive de la nouvelle 
jurisprudence, qui aurait entraîné une indemnisation moins 
importante, aurait porté atteinte au droit à la protection 
des biens garanti par le premier protocole additionnel à la 
Convention européenne des droits de l’homme.59

Modulation dans le temps d’une nouvelle règle législative

Il peut arriver – ce sera mon dernier exemple - que 
la question de la modulation se pose non à l’occasion 
d’un changement de jurisprudence mais à l’occasion d’un 
changement de texte. Ainsi, une ordonnance de juillet 2013 
avait fixé de nouvelles règles qui limitaient l’intérêt pour agir 
contre certaines autorisations d’urbanisme. Le Conseil d’État 
a considéré que la substance même du droit au recours était 
atteinte par ces nouvelles dispositions. Il a donc décidé que 
les nouvelles règles ne seraient applicables qu’aux recours 
formés contre les décisions intervenues après leur entrée en 
vigueur.60

CONCLUSION

Je ferai trois remarques en conclusion.

La première, c’est que l’arrêt AC ! n’a pas constitué une 
révolution : il s’inscrivait plutôt dans une évolution marquée 
par l’accroissement des pouvoirs du juge, et qui a été poursuivi 
par l’arrêt Tropic Travaux. Ainsi, avant AC !, le Conseil d’État 
avait déjà eu recours à différentes techniques contentieuses 
qui permettaient de limiter les effets d’une annulation, voire 

59- CE, 22 octobre 2014, Centre hospitalier de Dinan, rec. p. 316.
60- CE, 18 juin 2014, SCI Mounou et autres, au rec. p. 163.
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de l’éviter. 

Je pense par exemple à la neutralisation de motifs, à 
la substitution de base légale, ou encore à la théorie des 
formalités de procédure non substantielles. Dans toutes 
ces hypothèses, une annulation aurait été disproportionnée 
alors qu’il était possible de régulariser l’acte contesté. Je 
pense également à la possibilité, pour le juge, d’enjoindre à 
l’administration de prendre une nouvelle réglementation et, 
dans l’intervalle, de prendre les décisions individuelles qui 
s’imposent61, ou encore à l’abrogation d’un acte avec effet 
différé, laissant deux mois à l’administration pour purger 
l’illégalité de l’acte.62 Ainsi, le Conseil d’État avait inventé 
plusieurs techniques jurisprudentielles permettant de ne 
pas avoir systématiquement recours à l’annulation pure et 
simple – des techniques que notre collègue Jacques Arrighi 
de Casanova appelait les habits neufs du juge administratif.63

Deuxième remarque : si le Conseil d’État s’est donné le 
pouvoir de moduler dans le temps les effets de ses annulations 
ou de ses changements de jurisprudence, ce n’est pas par 
volonté de puissance, c’est plutôt la marque d’un certain 
pragmatisme. Ayant pris conscience du fait que le principe 
de légalité ainsi que les droits des requérants devaient se 
concilier avec la stabilité des situations juridiques, le Conseil 
d’État a constaté que les outils traditionnels du contentieux, 
au premier rang desquels l’annulation pure et simple, étaient 
trop rigides pour opérer cette conciliation. De ce point de vue, 
je crois qu’on peut dire que la modulation est un réel progrès.

 

61- CE, assemblée, 29 juin 2001, Vassilikiotis, n° 213229, rec. p. 303.
62- 27 juillet 2001, Titran, n° 222509, au rec. p. 411.
63-  J. Arrighi de Casanova, Les habits neufs du juge administratif, in Mélanges D. Labetoulle, Dalloz, 2007, p. 11.
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Enfin, les exemples que nous avons vus tout au long 
de cet exposé montrent que ce sont les caractéristiques de 
chaque affaire qui conduisent le juge à décider d’utiliser, ou 
non, l’arme de la modulation. Bien sûr, il s’agit toujours de faire 
la balance des intérêts, en pesant l’importance respective du 
principe de légalité et de la sécurité juridique, mais il n’y a 
pas pour autant de méthode qui guide notre décision. 
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LE JUGE ADMINISTRATIF ET LE CONTROLE DES ACTES 
DES AUTORITES ADMINISTRATIVES DE REGULATION

PAR M. ANATOLE KABORE, CONSEILLER AU CONSEIL 
D’ETAT DU BURKINA FASO

INTRODUCTION

L’émergence d’organismes visant à adapter l’action 
publique à un contexte et à de profondes mutations a remis 
en cause le principe classique de séparation des fonctions1. 

Globalement connues sous le vocable d’autorités 
administratives indépendantes (AAI), ces entités présentent la 
particularité d’être ambiguës, hétérogènes et de répondre à la 
nécessité. On a tenté de cerner les AAI au regard d’un certain 
nombre de critères communs2. D’abord, la dénomination 
«Autorité» signifie que l’on se trouve en présence d’organismes 
dont le rôle n’est pas que consultatif, mais disposant souvent 
des pouvoirs d’avis ou de proposition, de recommandation, 
d’évaluation, de protection, de régulation, etc. Ensuite, 
l’adjectif «indépendant» fonde la nécessité de doter ces 
organismes, soustraits aux exigences du pouvoir politique, 
de compétences propres. Ainsi, ils ne reçoivent ni ordre, ni 
instruction du gouvernement et leurs membres jouissent d’un 
statut protecteur défini par le législateur. Certains sont dotés 
même de la personnalité morale. 

1- AUBY J., «  Remarques finales » au Colloque organisé le 26 mars 2010 par la Cour de Cassation française, l’Univer-
sité de Montpellier et le Centre d’Etudes et de Recherches en Sciences Administratives, in RFDA, n°5/2010, p. 131 et s.
2- GJIDARA M., « Le contrôle exercé par le juge administratif sur les autorités administratives indépendantes », dispo-
nible sur : https://core.ac.uk/download/14467106.pdf (consulté le 14/10/2021 à 15 h10 mn)
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 Mais, même indépendantes les autorités administratives 
indépendantes ne sont pas moins des institutions 
«administratives»; elles font partie intégrante de l’Etat. Elles 
existent par le fait d’une initiative publique, dépendent des 
finances de l’Etat et sont régies par le droit public puisqu’elles 
agissent au nom de l’Etat3.

Les AAI ne présentent pas une figure uniforme. Elles 
regroupent des organismes consultatifs, des organismes 
de gestion administrative, des établissements publics,  des 
entreprises publiques, des organismes de régulation, etc.4. 
L’organisme ou l’autorité de régulation incarne la figure la 
plus discutée ces dernières décennies, en droit administratif, 
au regard de ses prérogatives en rapport avec la nécessité et 
la nature du contrôle juridictionnel auquel ses actes doivent 
être soumis. Une question surgit dès lors : que désigne la 
régulation que ces organismes sont censés opérer ?

La régulation dérive du latin «régula», règle, loi. Elle 
consiste à assurer le fonctionnement correct, le rythme 
régulier d’un mécanisme, le développement d’un processus. 
Son introduction dans les systèmes juridiques, francophones 
notamment, a été perçue comme un mode de gouvernance 
plus démocratique. C’est un modèle derrière lequel se profile 
une nouvelle figure de l’Etat, contrastant avec celle classique 
de l’Etat Providence : 

3- Le Conseil d’Etat burkinabè, dans l’affaire ONATEL SA c/ l’Etat burkinabè (ARCEP), a tiré conclusion de ce que 
l’ARCEP étant une AAI, elle fait partie intégrante de l’Etat, secrétée « par le pouvoir exécutif, ayant une fonction 
de régulation destinée à établi des ‘règles de jeu » entre les acteurs économiques, complément, et 
non substitution, apporté aux juridictions ». Voir CE. Ch. Du contentieux, arrêt n°009/2016-2017 du 28/10/2016, 
aff.ONATEL SA c/ Etat burkinabè (ARCEP).
4- Voir la classification faite par le professeur ISSALYS P., « La régulation par un organisme administratif autonome 
comme modèle de contrôle et de participation. » Les Cahiers de droit, 1983, 24(4), consultable sur lien : 831–900. https://
doi.org/10.7202/042572ar (consulté le 14/10/2021 à 23 h 08 min.
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« un État ne se posant plus en acteur mais en arbitre du jeu 
social; un État renonçant à imposer ses vues mais négociant 
en permanence avec les partenaires sociaux pour construire 
les compromis nécessaires ; un État enfin ne cherchant plus 
à concevoir et à impulser le changement mais intervenant 
avant tout pour amortir les tensions, régler les conflits, assurer 
le maintien d’un équilibre d’ensemble »5.

D’origine économique, la régulation s’est élargie de 
finalités étrangères à son but premier : finalité de protection 
sociale, finalité de protection et d’aménagements urbains, 
finalité de développement culturel, etc. Les domaines 
d’intervention des autorités de régulation sont devenus, pour 
ainsi dire, éparses; les plus en vue sont : l’informatique, la 
communication audiovisuelle, l’administration, le marché, la 
bourse, la consommation et l’énergie6. 

La variété de leurs domaines d’intervention induit sur 
le nombre des autorités en charge de la régulation. Nous 
inspirant de la classification faite par le rapporteur Patrick 
GERARD7, concernant  les AAI,  nous proposons de distinguer 
les autorités de régulation exerçant une mission de régulation 
économique et celles qui sont chargées de protéger les droits 
et libertés fondamentaux8. Dans la première catégorie on 
pourrait différencier les régulateurs de secteurs particuliers9 

5- CHEVALIER J., « Autorités administratives indépendantes et État de droit », disponible sur : 
https://www.cairn.info/revue-civitas-europa-2016-2-page-143.htm (consulté le 14/10/2021 à 21h 50 min).
6- Comme on peut le remarquer, ce sont des secteurs sensibles de la vie économique et sociale d'un pays pour lesquels 
il est important d'établir une large part de liberté parallèlement à un contrôle de l'Etat qui ne peut être exercé directement.
7- Rapport disponible sur le site du Sénat français : https://www.senat.fr/rap/r05-404-1/r05-404-1.html (consulté le 
26/10/2021)
8- On pourrait, en effet, aussi distinguer entre les autorités chargées de sanctionner et celles qui ont seulement des 
fonctions de médiation.
9- Telles que la Commission de régulation de l'énergie (CRE) , en France,  l’Autorité de régulation du secteur de l’énergie 
(ARSE) au Burkina Faso et au Bénin, ou encore l'Autorité de régulation des communications électroniques et des Postes  
(ARCEP) en France et au Burkina Faso,
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et ceux exerçant une compétence horizontale10. La seconde 
catégorie rassemble les « autorités protectrices des libertés 
publiques et du lien social », au sein desquelles on peut 
distinguer les protecteurs des libertés publiques11 et les 
protecteurs des personnes12.

Les autorités ou organismes de régulation disposent 
de trois (03) types de pouvoirs ou de techniques juridiques. 
Il s’agit des pouvoirs réglementaire, quasi-juridictionnel et 
administratif. Le pouvoir réglementaire permet à l’autorité 
d’édicter des décisions et d’être consultée dans la prise de 
décisions émanant du gouvernement. Son pouvoir quasi-
juridictionnel, quant à lui, se conçoit au regard, d’une part, de 
la faculté à lui reconnu d’accorder, de suspendre, de retirer et 
de renouveler des monopoles, des privilèges d’exploitation, 
d’infliger des amendes, d’exclure, etc., et, d’autre part, du 
cadre procédural qui leur est imposé par la loi, dans l’exercice 
de ces facultés. Enfin, le pouvoir administratif de l’autorité de 
régulation concerne sa gestion interne et ses rapports avec les 
citoyens. Il lui permet, notamment, de formuler des directives 
et de mener des inspections et des enquêtes13. EPRON 
Quentin résume bien la complexité des actes des autorités 
de régulation sus-évoqués en ces termes: « Constituées par 
le législateur autour d’un domaine de compétence précis, 
requérant des connaissances techniques et spécialisées, les 
autorités de régulation assurent une mission qui les fait 

10- Il en est ainsi du Conseil de la concurrence en France et de la Commission nationale de la 
concurrence et de la consommation  CNCC) au Burkina Faso.
11- Cas de la Commission nationale de déontologie de la sécurité  (CNDS) en France.
12- Commission nationale de l’informatique et des libertés  (CNIL) en France et au Bénin ; au Burkina Faso, elle est 
désignée sous l’appellation : Commission de l’Informatique et des Libertés (CIL).
13- Certes, le pouvoir d’inspection et d’enquête  impliquant la dotation d’un corps d’inspecteurs bénéficiant d’une attribu-
tion globale ou partielle des pouvoirs d’une commission d’enquête, n’est pas spécifique aux autorités de régulation; tou-
tefois,  ce pouvoir se singularise au regard de l’objet de l’activité d’inspection qui peut prendre un caractère d’inquisition.
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participer des trois fonctions de l’État. Par leur pouvoir de 
décision individuelle ou même, dans certains cas, par leur 
pouvoir réglementaire, elles participent au pouvoir exécutif. 
Mais, par les avis qu’elles donnent sur des projets de loi les 
concernant, par les instructions ou les recommandations, 
par l’ensemble de ce « droit mou » dont elles sont souvent 
productrices, elles participent également au pouvoir législatif; 
et par leur pouvoir de sanction, de médiation ou de transaction, 
elles participent au pouvoir juridictionnel.»14

Une des problématiques essentielles posées par ces 
actes est celle de leur soumission au contrôle du juge. Elle 
a opposé, au sein de la doctrine française notamment, les 
tenants d’une immunité de juridiction au profit de ces autorités 
et ceux estimant que tout ce qui dérive de l’Etat de droit doit 
être soumis à un contrôle juridictionnel15; elle a soulevé, 
ensuite, dans le camp favorable au contrôle juridictionnel, la 
question de savoir si cette mission peut être confiée au juge 
administratif. 

L’expression juge administratif peut être défini, du point 
de vue organique, comme l’institution qui, dans l’architecture 
institutionnelle judiciaire, est chargée de juger les litiges 
opposant l’administration aux administrés ; du point de vue 
matériel, il est le juge qui a vocation à trancher les contentieux 
administratifs conformément au droit administratif, droit 
de l’administration et dérogatoire du droit commun16. Il 
14- EPRON Q., «Le statut des autorités de régulation et la séparation des pouvoirs », Revue Française de Droit Admi-
nistratif, n. 5/2011, disponible sur : http://www.ius-publicum.com/repository/uploads/15_06_2012_12_00-Epron_Article-
mai2012_TEMPLATE2def.pdf (consulté le 25/10/2021 à 12 h 49 mn).
15- A ce propos, voir DECOOPMAN N., « Le contrôle juridictionnel des autorités administratives indépendantes », dispo-
nible sur : https://www.u-picardie.fr/curapp-revues/root/31/nicole_decoopman.pdf_4a07e02582e00/nicole_decoopman.
pdf (consulté le 23/10/2021 à 23h16 mn)
16- DIALLO M. Y., « Le juge de l’administration et la régulation des marchés publics au Sénégal », disponible sur : 
http://afrilex.u-bordeaux.fr/le-juge-de-ladministration-et-la-regulation-des-marches-publics-au-senegal/ (consulté le 
19/10/2021 à 16h 40mn).
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est autrement désigné sous le vocable de «juridictions 
administratives». Dans  l’ordonnancement juridictionnel 
burkinabè par exemple, calqué sur le modèle français, les 
juridictions administratives sont constitués, au premier degré, 
des tribunaux administratifs17, au second degré, des cours 
administratives d’appel18 et, en cassation,  du Conseil d’Etat19. 

La problématique sus-énoncée commande une attention 
extensive sur l’ensemble des autorités de régulations des 
systèmes juridiques francophones. Cela aurait le mérite 
d’aboutir à une synthèse judicieuse dans le sens de relever 
les traits communs et les différences, les avancées et les 
écueils de chaque système juridique et d’inspirer, s’il y a 
lieu, des réformes.  Cela est évidemment difficile à réaliser 
ici; notre assertion sera donc essentiellement axée sur les 
systèmes juridiques burkinabè et français, tout en faisant 
appel, autant que possible, aux autres. 

Pour rendre compte de la substance du sujet à traiter, 
nous proposons de revenir sur le principe même de la 
compétence du juge administratif en la matière (I), avant d’en 
examiner les modalités et le contenu (II). 

17- Créées par la Loi n°011-2016/AN du 26 avril 2016 portant création, composition, attributions, fonctionnement des 
tribunaux administratifs et procédure applicable devant eux.
18- Créées par la loi n°010-2016/AN du 26 avril 2016 portant création, composition organisation attributions, fonctionne-
ment de la Cour administrative d’appel et procédure applicable devant elle
19- Régi par la Loi organique n°032-2018/AN du 26 juillet 2018 portant création, composition 
organisation attributions, fonctionnement du Conseil d’Etat et procédure applicable devant lui. Bien 
que juridiction de cassation, le Conseil d’Etat connait, en premier et dernier ressort, des recours 
pour excès de pouvoir ou de plein contentieux contre les décrets et les actes administratifs dont le 
champ spatial d’application dépasse la compétence territoriale d’un tribunal administratif, ainsi que 
des recours en interprétation ou en appréciation  de la légalité des actes dont le contentieux relève 
de sa compétence.
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I- LA COMPETENCE DE PRINCIPE DU JUGE 
ADMINISTRATIF A L’EGARD DES ACTES DES 
ORGANES DE REGULATION

Le contrôle des actes des autorités de régulation 
relève en principe de la compétence du juge administratif et, 
exceptionnellement du juge judiciaire.

A- Le juge administratif exerce une compétence 
naturelle 

Les modalités de mise en œuvre d’un contrôle 
juridictionnel avaient été estimées controversées qu’il 
s’agisse de la détermination des juridictions compétentes ou 
de l’intensité du contrôle. L’un des enjeux avancés par les 
dénégateurs au contrôle juridictionnel est qu’un tel contrôle 
approfondi risquerait de faire perdre à ces autorités leur 
caractéristique essentielle, c’est-à-dire leur indépendance, 
et en conséquence leur place originale dans l’architecture 
institutionnelle

A cela on pourrait opposer le fait que l’application de 
la logique de l’État de droit se traduit par le fait que les 
autorités de régulation sont soumises à un ensemble de 
normes juridiques supérieures, qui constituent tout à la fois 
le fondement, le cadre et les limites de leur action. Le respect 
de ces normes est garanti par l’existence d’un contrôle 
juridictionnel. 

Au regard de leur appartenance aux AAI, qui sont 
rattachées, d’une manière ou d’une autre, au pouvoir exécutif, 
le contrôle des actes des autorités de régulation échoit en 
principe au juge administratif. En effet,  l’indépendance ne 
va pas jusqu’à soustraire ces autorités au contrôle du juge, 
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gardien et garant de la hiérarchie des normes. Le contrôle 
ainsi exercé sur leurs actes ne présente, d’ailleurs, pas de 
réelle spécificité de nature à restreindre abusivement leur 
liberté d’action.

La soumission des actes des autorités de régulation 
au contrôle du juge administratif a été, en France, le fruit 
d’une construction à laquelle le Conseil Constitutionnel et le 
Conseil d’Etat ont joué un rôle pionnier qu’il n’est pas superflu 
de rappeler. En effet, dans l’arrêt Retail, le Conseil d’Etat a 
admis la compétence de principe du juge administratif pour 
examiner la légalité des décisions prises par le médiateur20.  
En l’espèce, un commissaire au compte, en difficulté avec la 
commission des opérations de bourse, a saisi le médiateur 
d’une réclamation en vue d’obtenir la modification des 
conditions dans lesquelles le commissaire des opérations de 
bourse exerce son contrôle sur les commissaires aux comptes, 
et également le réexamen de sa situation personnelle. 
Le médiateur, par une lettre au requérant, a estimé que, 
conformément à ses précédentes réponses, il ne souhaitait 
pas poursuivre l’instruction de l’affaire et se déclarait 
incompétent pour examiner cette réclamation.

Le demandeur a saisi donc le Conseil d’Etat pour 
demander l’annulation de la décision prise par le médiateur 
par laquelle il s’est déclaré incompétent. Cette action posait 
la problématique de la nature exacte de l’institution, ainsi que 
la justiciabilité de ses décisions devant le  juge administratif.

Le Conseil d’état a affirmé dans cet arrêt que le médiateur 
est une autorité administrative, en indiquant, toutefois, que ses 
décisions n’ont pas le caractère de décisions administratives 

20- CE, Ass., 10 juillet 1981, Retail,  n°05130.
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susceptible de faire l’objet d’un recours en contentieux

Le Conseil constitutionnel a confirmé cette analyse, en 
requalifiant, à plusieurs reprises les instances de régulation 
d’organismes administratifs21, et, dans sa décision du 23 
janvier 1987, rendue à propos du régime contentieux des 
décisions du conseil de la concurrence, en considérant que 
figure au nombre des « principes fondamentaux reconnus 
par les lois de la République », celui selon lequel « relève en 
dernier ressort de la compétence de la juridiction administrative 
l›annulation ou la réformation des décisions prises, dans 
l›exercice des prérogatives de puissance publique », par les 
autorités administratives. Autrement dit, dans la mesure où les 
autorités administratives indépendantes sont - à l’exception 
du médiateur - des organismes collégiaux à compétence 
nationale, le Conseil d’Etat est compétent en premier et 
dernier ressort pour connaître des recours en annulation de 
leurs actes22.

La position des juges français a inspiré les législateurs et 
les juridictions des autres pays francophones. Ainsi, les textes 
régissant les AAI en général et les autorités de régulation, en 
particulier, précisent très souvent la justiciabilité des actes 
des autorités administratives au contrôle du juge administratif. 
C’est le cas, notamment de l’Autorité de régulation du secteur 
de l’énergie (ARSE)23 au Burkina Faso, de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés 

21- A ce propos, voir DECOOPMAN N., « Le contrôle juridictionnel des autorités administratives indépendantes », dispo-
nible sur : https://www.u-picardie.fr/curapp-revues/root/31/nicole_decoopman.pdf_4a07e02582e00/nicole_decoopman.
pdf (consulté le 23/10/2021 à 23h16 mn)
22- DECOOPMAN N., Le contrôle juridictionnel des autorités administratives indépendantes », op. cit.
23- Voir les articles 89, 90, 91 et 92 de la Loi n°014-2017/AN portant règlementation générale du secteur de l’énergie 
au Burkina Faso.
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(CNIL) au Bénin24, ou encore de la Commission de protection 
des données personnelles (CDP) au Sénégal25. Le Conseil 
d’Etat burkinabè, dans l’affaire ONATEL SA c/ Etat burkinabè 
(ARCEP) a retenu sa compétence, tout en rappelant que les 
décisions des autorités de régulation sont « placées sous 
le contrôle du juge, le plus souvent administratif, parfois 
judiciaire […] »26. Par cette formule, la juridiction supérieure 
de l’ordre administratif burkinabè a consacré le principe 
de la compétence du juge administratif pour connaitre des 
décisions des autorités de régulation.

B- Le juge judiciaire exerce une compétence limitée

La compétence du juge judiciaire sur les actes des 
autorités de régulation est limitée et commande de distinguer 
entre les actes relevant du pouvoir réglementaire desdites 
autorités et les autres actes.

En rappel l’expression juge judiciaire, synonyme 
de juridictions de l’ordre judiciaire renvoie à la partie de 
l’organisation judiciaire française qui règle les différends entre 
particuliers et connaît des instances pénales. Au Burkina Faso, 
les juridictions de l’ordre judiciaire sont celles listées à l’article 
3 de la Loi n°15-2019/AN portant organisation judiciaire au 
Burkina Faso ; elles regroupent la Cour de Cassation, les 
cours d’appels et les tribunaux ayant compétence en matière 

24-  Voir l’article 40 de la Loi n° 2009-09 portant protection des données à caractère personnel en République 
du Bénin.
25- Voir l’article 32 de la Loi n°2008-12 du 25 janvier 2008 portant sur la protection des données 
à caractère personnel créant la Commission de protection des données personnelles (CDP) au 
Bénin.
26- CE. Ch. Du contentieux, arrêt n°009/2016-2017 du 28/10/2016, aff.ONATEL SA c/ Etat burkinabè (ARCEP) précité. 
En l’espèce, l’ARCEP déniait la compétence du Conseil d’Etat à connaitre des recours, en premier ressort, contre ses 
décisions au motif qu’étant une AAI, ses délibérations, de caractère juridictionnel, doivent être obligatoirement soumises 
au juge administratif du premier degré.
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civile, commerciale, sociale et pénale27

C’est le conseil constitutionnel français qui, dans une 
décision du 23 janvier 1987,  a admis que le contentieux 
des sanctions prononcées par certaines autorités de 
régulation, notamment celles intervenant dans le domaine 
de la concurrence et des activités financières, soit dévolu 
au juge judiciaire28. La position du juge constitutionnel a été 
confirmée dans la Loi française n° 87-499 du 6 juillet 1987. 
Le Législateur burkinabè a étendu, lui, la compétence du juge 
judiciaire à toutes les décisions de la CNCC29.

Mis à part le pouvoir réglementaire de certaines 
autorités de régulation, les textes attribuent compétence au 
juge judiciaire, le contentieux « interne » entre ces autorités 
et leurs personnels30. Même en l’absence de textes, ce type 
de contentieux relèvera toujours de la compétence du juge 
judiciaire à chaque fois que l’acte à la base de la relation 
entre l’autorité et ses employés sera un acte de nature civile 

27- Article 3 de la Loi n°015-2019 :  « Les juridictions de l’ordre judiciaire sont:

- la cour de cassation;

- les cours d’appel;

- les tribunaux de grande instance;

- les tribunaux de commerce ;

- les tribunaux du travail;

- les tribunaux départementaux ou d’arrondissements. »
28- A ce sujet, voir  GJIDARA M., « Le contrôle exercé par le juge administratif sur les autorités administratives indépen-
dantes », op. cit. p. 276.
29- En effet, l’article 12 de la Loi n°016-2017/AN portant organisation de la concurrence au Bur-
kina Faso dispose que : « Les décisions de la Commission nationale de la concurrence et de la 
consommation sont notifiées aux parties en cause et à l’administration compétente qui peuvent, 
dans un délai de dix jours à compter de la date de notification, interjeter appel devant la cour d’appel 
qui statue dans le délai d’un mois de l’appel. Cet appel n’est pas suspensif. »
30- C’est le cas de l’Autorité de Régulation de la Commande Publique du Burkina Faso: l’article 4 du Décret n°2017-
0050/PRES/PM/ MINIFIED du 1er février 2017 soumet les conflits entre cette autorité et son personnel à la compé-
tence des juridictions de droit commun en matière sociale.
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(contrat d’entreprise) ou sociale (contrat de travail).

Relativement au contrôle par le juge civil des actes 
relevant du pouvoir réglementaire, il n’est pas sans enjeux. 
En effet, on donne au juge civil un pouvoir de contrôle de 
l’administration et donc de l’intérêt général dans le domaine 
de la régulation. Le juge d’une décision administrative est 
en effet en charge du contrôle de l’intérêt général. Conféré 
ce pouvoir au juge civil, implique que l’intérêt général sera 
contrôlé selon une procédure faite pour la résolution de litiges 
privés.

II- LES MODALITES ET LE CONTENU DU CONTROLE

Nous examinerons, d’abord, les modalités du contrôle 
des actes des autorités de régulations par le juge administratif, 
avant d’en considérer le contenu.

A- Les modalités du contrôle

Le contrôle du juge administratif sur les actes des 
autorités de régulation se fait au moyen des recours exercés 
par les justiciables contre lesdits actes. En rappel, par recours, 
on entend tout moyen mis par le droit  à la disposition d’une 
personne pour faire redresser une situation par une autorité 
publique, tout mode de réclamation juridiquement organisé31. 
Le recours est dit recours contentieux lorsqu’il est porté 
devant une juridiction. Les modalités par lesquels le juge 
administratif contrôle les actes des autorités de régulation 
concernent la nature des recours recevables devant lui et 
selon qu’il lui est demandé de statuer au fond ou en la forme 
des référés.

31- RIVERO J., Droit Administratif, Précis Dalloz, 1990, 13è éd, p. 261.
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Selon la nature du recours….

Classiquement, le prétoire du juge administratif admet 
quatre types de recours : le recours pour excès de pouvoir, 
le recours de plein contentieux, le recours en interprétation 
des actes administratifs et le recours débouchant 
exceptionnellement sur le contentieux de la répression32. 

Contre les actes des autorités de régulation, les recours 
admis-en tout cas pour le moment- sont essentiellement 
la voie du recours pour excès de pouvoir et celle du plein 
contentieux.

Par recours pour excès de pouvoir, on entend le recours 
par lequel il est demandé au juge l’annulation d’une décision 
administrative en raison de l’irrégularité ou de l’illégalité dont 
celle-ci serait entachée33. Le contrôle que le juge administratif 
est amené à opérer sur les actes des autorités de régulation, 
dans le cadre du recours pour excès de pouvoir, répond à 
la nécessité d’encadrer les pouvoirs et l’action desdites 
autorités. Il peut s’agir de préciser le champ de compétence 
des différentes autorités de régulations. Ainsi, le Conseil 
d’Etat français a confirmé la compétence de l’Autorité des 
marchés financiers (AMF) de publier des communiqués de 
«mise en garde», alors même que les textes ne le prévoient 
pas expressément34. Le juge administratif burkinabè a, de son 
côté, rappelé au Comité de règlement des différends (CRD) de 
l’Autorité de régulation de la Commande Publique (ARCOP) 
32- Ainsi, en est-il lorsqu’il est demandé au juge administratif d’exercer sa compétence répressive lui permettant de 
condamner pénalement les personnes ayant commis certaines contraventions de voirie.
33- Pour plus de détails sur le recours pour excès de pouvoir en général, voir BA T. A, Droit du contentieux administratif 
burkinabè, Collection Précis de droit burkinabè, Imp. Presses Africaines, mars2007, spécifiquement aux pp.429-511.
34- CEAss, 21 mars 2016, Société Fairvesta International Gmbb, n°365082 et CE Ass, 21mars 2016, Société NC 
Numéricable, n°390023. Pour plus détails sur la question en droit français, voir SAUVE J-M, « La régulation »; discours 
prononcé lors des Entretiens du contentieux du 20  novembre 2020, disponible sur : https://www.conseil-etat.fr/actualites/
discours-et-interventions/la-regulation (consulté le 21/10/2021 à 14h54 min).
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qu’il n’avait pas compétence pour modifier les conditions 
prévues par la règlementation sur les marchés publics35. Il 
a par ailleurs recadré l’Autorité supérieure de contrôle d’Etat 
et de lutte contre la corruption (ASCE-LC) qui a, à tort, pu 
considérer que la suspension du salaire d’un agent public, au 
regard d’irrégularités suffisamment graves constatées dans 
la carrière dudit agent, entre dans les attributions de ladite 
structure en matière d’enquête administrative36. 

Le juge veille aussi au respect des règles du procès 
équitable, lorsque l’autorité de régulation exerce ses pouvoirs 
de sanction. C’est qu’ont fait, respectivement,  le juge français  
dans l’arrêt Didier37 et le juge burkinabè dans les arrêts 
ONATEL SA c/ Etat burkinabè (ARCEP)38 et  L’Evènement 
SARL c/ Conseil Supérieur de la Communication39.

S’agissant du recours de plein contentieux, il implique 
que le recourant demande au juge de reconnaître, à son 
profit, l’existence d’un droit, de constater que l’administration 
a porté irrégulièrement atteinte à ce droit et de la condamner  
à réparer le préjudice causé par l’allocation de dommages 
intérêts.

35- CE. Ch. Du contentieux, arrêt n°30/2020-2021 du 30/10/2020, aff.Autorité de Régulation de la Commande Publique 
c/ Entreprise NYI MULTI SERVICE.
36- CE, ord. référé n°063-1/2020-2021  du16/03/2021 aff. Autorité de Contrôle de l’Etat et de Lutte contre la Corruption 
et Etat burkinabè c/ BAKO Vourbié.
37- CEAss., 3 décembre 1999, Didier, n°207434.
38- CE. Ch. Du contentieux, arrêt n°009/2016-2017 du 28/10/2016, aff.ONATEL SA c/ Etat burkinabè (ARCEP) précité..
Dans l’espèce, le Conseil d’Etat, constatant que les articles 182 à 189 la Loi n°061-2016/AN portant réglementation des 
réseaux et services de communication électronique au Burkina Faso ont confié les fonctions de poursuites, d’instruction 
et de jugement à la même autorité, le Conseil de régulation placé sous le contrôle du président de l’ARCEP, a estimé que 
ces trois fonctions ne peuvent être exercées par un seul organe qui, de surcroit, est présidé par la même personne, en a 
déduit que l’organisation de l’ARCEP méconnait le principe d’impartialité.
39- Trib. Admin. Ouaga, jgmt n°168-18 du 18/12/2018, aff. L’Evènement SARL c/ Conseil Supérieur 
de la Communication . Ici, le juge administratif a examiné la procédure de suspension d’un organe 
de presse par le CSC, suite à la publication d’informations jugées sensibles, et estimé que la me-
sure n’a pas respecté les droits de la défense..
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Les autorités de régulation ne jouissent pas d’une 
immunité d‘action qui vouerait à l’échec toute tentative de 
mise en cause de leur responsabilité: il est possible d’exercer 
un  recours de plein contentieux ou de pleine juridiction du fait 
de leurs faits et actes40. Néanmoins, si l’autorité de régulation 
n’a pas la personnalité morale, c’est la responsabilité de l’Etat 
qui est engagée41. Le juge administratif exige, pour retenir la 
responsabilité, pour faute de l’autorité de régulation ou de son 
garant, la démonstration d’un préjudice subi par le requérant 
du faite d’une faute lourde à la charge de ladite autorité42.

Selon le juge saisi….

Ici, il s’agit d’indiquer que le contrôle du juge administratif 
ne se fait pas seulement devant le juge du fond. Il se fait 
aussi devant le juge des référés, juge de l’apparence43. 

S’il est notoire que les recours contre les actes des 
autorités de régulation sont portés devant le juge du fond, 
dans beaucoup de situations, ces recours sont concomitants 
ou suivis de procédures de référé. 

40- GJIDARA M., « Le contrôle exercé par le juge administratif sur les autorités administratives indépendantes », op. 
cit. p. 281
41- Ainsi, en a-t-il été dans la cause : Tri Adm Paris, 29 décembre 2020, affaire Société BOUYGUES 
TELECOM, N° 1605470/5-2, où Bouygues Télécom a alors adressé au Premier ministre français 
une demande indemnitaire en réparation des préjudices qu’il prétendait avoir subis du fait de la 
carence de l’ARCEP entre 2011 et 2015 à contrôler efficacement l’impact sur la concurrence de 
l’accord d’itinérance conclu entre Free et Orange et le respect par Free de ses obligations sous-
crites dans la licence 3G. 
42- Dans l’affaire BOUYGUES TELECOMS sus-évoquée, le tribunal administratif de Paris a rejeté 
le recours de la société requérante, au motif que : « Eu égard aux intérêts en jeu, essentiellement 
pécuniaires, aux prérogatives dévolues à l’ARCEP, qui dispose de surcroît d’une importante marge 
d’appréciation dans l’exercice de ses missions, à la nature complexe de l’activité de régulation 
du secteur des communications électroniques, seule une faute lourde est de nature à engager 
la responsabilité de l’Etat du fait des carences de l’ARCEP dans l’exercice de ses missions de 
contrôle ou de régulation».
43- Pour une distinction entre juge des référés et juge du fond en droit administratif, voir MARECHAL L., « La distinction 
entre le juge des référés et le juge du fond », disponible sur ; https://www.persee.fr/docAsPDF/juro_0990-1027_2014_
num_27_3_4825.pdf (consulté le 21/10/2021 à 16h 14 mn)
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Les plaideurs recourent très souvent au référé-suspension, 
en vue d’obtenir la suspension de l’exécution d’une décision 
administrative, par exemple la suspension du retrait d’un 
agrément par l’autorité de régulation44. 

Les intérêts tenant aux procédures au fond et de référé 
contre les actes des autorités de régulation sont divers. En 
effet, cela dénote de la soumission de ces actes au contrôle 
du juge administratif, tout comme les actes des autorités 
administratives classiques. Dans le contentieux de la 
régulation des marchés publics, en particulier, les procédures 
de référé ont l’avantage de corriger les pouvoirs «permissifs» 
de l’autorité de régulation, quand on sait qu’en la matière, la 
procédure au fond ne suspend pas l’acte querellé alors qu’à 
terme, la décision juridictionnelle peut l’annuler, par exemple, 
le marché litigieux a déjà été exécuté45.  

B- Le contenu du contrôle

On examinera le contenu du contrôle selon qu’il s’agit 
des actes à caractère non décisoire ou selon qu’il s’agit des 
actes décisoires. 

La situation du droit mou… 

Appréhendés souvent sous l’expression anglaise de 
«soft law», certains actes, par leur caractère non décisoire, 

44- Pour plus détails sur les référés, voir LE BOT O.,  Le guide des référés administratifs et des 
autres procédures d’urgence devant le juge administratif, Dalloz, 2018-2019, 2è éd.
45- Dans les procédures de passation des marchés publics au Burkina Faso, l’article 40 alinéa 1 de 
la Loi n°039-2016/AN sur la commande publique indique clairement que les décisions de l’autorité 
de régulation intervenue à l’issue de l’instance de recours non juridictionnelle est exécutoire. Ce qui 
veut dire que le recours juridictionnel éventuel consécutif devant le juge administratif du fond  ne 
suspend pas son exécution.
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n’intéressaient pas le juge administratif46, du fait 
qu’ils ne portent pas grief. Le jargon juridique en langue 
française les désigne sous des vocables de «droit mou», 
«droit souple».  Le droit mou est un instrument privilégié 
des autorités de régulation. Circulaires, directives, chartes, 
avis, recommandations, etc., sont des canaux d’orientation 
et d’incitation47. 

Le ton est donné en France et inspire certainement les 
juridictions administratives des autres pays francophones : 
en principe, le droit mou ne devrait pouvoir faire l’objet d’un 
contrôle du juge administratif. Cela vaut tant pour les actes 
non décisoires en général48, que pour ceux des autorités de 
régulations. Mais un revirement a été opéré par deux arrêts 
du 16 mars 2016 par l’Assemblée du contentieux du Conseil 
d’Etat français dans les affaires Fairvesta et Numéricable49. 
La haute juridiction a décidé que les avis, recommandation, 
mises en garde ou prises de position adoptés par les autorités 
de régulations , notamment, sont désormais susceptibles 
de recours pour excès de pouvoir, lorsqu’ils énoncent des 
prescriptions individuelles dont ces autorités pourraient, 
ultérieurement, censurer la méconnaissance ou lorsqu’ils 

46- Voir la jurisprudence comparée fournie par le Conseil d’Etat français dans l’affaire : CE, 27 septembre 1989, SA 
CHOPIN et autres, n°74548 sur une recommandation de la CNIL.
47- Voir, notamment, les articles 13 et 15 de la Loi organique n° 015-2013/AN portant attributions, 
composition, organisation et fonctionnement du Conseil supérieur de la communication (CSC), 60 
de la Loi 001-2021/AN portant protection des personnes à l’égard des traitements des données à 
caractère personnel concernant la Commission de l’Informatique et des Libertés (CIL), 167 b, de 
la Loi n°061-2008/AN portant règlementation générale des réseaux et services de communications 
électroniques au Burkina Faso relativement à l’ARCEP, 4 dernier tiret du Décret n°2020-0278/
PRES/PM/ME/MCIA/MINIFID portant attribution, organisation et fonctionnement de l’Autorité de 
Régulation du Secteur de l’Energie concernant l’ARSE.
48- A propos d’une circulaire de la Garde des Sceaux français, CE  Sect., 18 décembre 2002, Mme Duvignères, 
n°233618.
49- CE Ass, 21 mars 2016, Société Fairvesta International Gmbb, n°365082 et CE Ass, 21mars 2016,Société NC Nu-
méricable, n°390023.
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sont de nature à produire des effets notables, ou encore 
lorsqu’ils ont pour objet d’influer de manière significative sur 
les comportements des personnes auxquelles ils s’adressent. 
Le Conseil d’Etat burkinabè a admis le contrôle du juge 
administratif d’un acte mou, dans une cause opposant 
l’ASCE-LC et l’Etat burkinabè à un particulier, en décidant 
qu’une correspondance adressée à une administration 
publique doit être soumise au contrôle du juge administratif, 
au motif qu’« enjoindre » de « suspendre » « dès maintenant » 
tout traitement et salaire d’un agent invoque, au moyen de 
termes péremptoires, un commandement et impose, par voie 
de conséquence, un changement de la situation juridique de 
l’agent concerné telle qu’elle avait toujours été depuis son 
engagement au FSR-B »50. De même, exerçant le contrôle sur 
une circulaire interprétative de l’ARCOP, la haute juridiction 
l’a annulée en ce qu’elle a retenu comme référence, en 
l’absence de précision dans le dossier d’appel d’offre à la 
concurrence, le chiffre d’affaire global, alors que les usages 
avaient retenu le chiffre d’affaire moyen51. 

 Cette position a pu amener la doctrine à acter « du 
durcissement du droit mou », ou encore de « la solidification 
du droit souple ».

Le contrôle des actes administratifs décisoires…

Classiquement, l’administration détient le pouvoir de 
modifier les situations juridiques de par sa seule volonté, 
sans le consentement des intéressés. L’acte par lequel 

50- CE, ord. référé n°063-1/2020-2021 du16/03/2021 aff. Autorité de Contrôle de l’Etat et de Lutte contre la Corruption 
et Etat burkinabè c/ BAKO Vourbié  précité.
51- La haute juridiction administrative burkinabè a rappelé qu’«une circulaire a toujours pour vocation de préciser 
les termes d’un texte préexistant et d’apporter un éclairage dans sa compréhension ou dans son interprétation», 
CE, ch. du contentieux, arrêt n°91/2011-2012 du 29/06/2012, aff. Etat burkinabè (Autorité de Régulation des Marchés 
Publics) c/ Société MAGFORCE International SARL.
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l’administration met en œuvre ce pouvoir de modification 
unilatérale des situations juridiques s’appelle décision 
exécutoire, ou acte décisoire, acte administratif unilatéral52, 
acte administratif faisant grief, etc. On dit que l’administration 
détient un pouvoir réglementaire. 

On distingue généralement, d’une part, entre l’acte 
administratif réglementaire, qui pose une règle générale et 
l’acte individuel, qui statue pour une personne nommément 
désignée53et, d’autre part, entre la décision expresse et celle 
tacite54. 

Le pouvoir réglementaire tient aussi une large place 
dans l’action des autorités de régulation. Par exemple, 
la Loi organique n° 015-2013/AN sur le CSC du Burkina 
Faso, définit clairement l’autorisation d’exploitation que 
cette structure accorde aux entreprises audiovisuelles et de 
presse, comme « l’acte administratif (licence, convention 
de concession, autorisation spéciale) qui confère à une 
entreprise un ensemble de droits et d’obligations spécifiques 
en vertu desquels cette entreprise est fondée à établir et 
exploiter un réseau ou fournir des services de communication 
audiovisuelle». Le régime d’autorisations est prévu aux 
articles 5 et 6 de la Loi.

Les actes administratifs décisoires pris par les autorités 
de régulation sont, comme dit plus haut, soumis au contrôle du 
juge administratif. Ils sont, pour ainsi dire, intégrés au bloc de 
la légalité administrative. Ce principe est souvent directement 
inscrit dans la loi instituant l’organisme de régulation.  
52- Pour plus de détails terminologiques de la notion d’acte administratif décisoire, voir, notamment,  GUINCHARD S. 
(dir), Lexique des termes juridiques, Dalloz, 2012, 20è éd., p.15, RIVERO J., Droit Administratif, op. cit., pp. 116-123.
53- RIVERO J., Droit Administratif, op.cit., n°94.
54- Lorsque la loi attache au silence, gardé pendant un certain temps par l’administration saisie d’une demande, le sens 
d’un refus ou, plus rarement, d’une acceptation.
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Il en est ainsi des décisions du CSC du Burkina Faso au 
regard des articles 14 et 48 de la Loi organique n° 015-2013/
AN55. En revanche, pour certaines autorités de régulation, les 
textes les instituant sont muets quant à la compétence du 
juge administratif pour le contrôle de leurs actes. Il en est 
ainsi de l’ASCE-LC56. 

Il est, plus généralement, admis même sans texte, sur le 
fondement de l’appartenance de ces autorités à l’Etat, donc 
en leur qualité d’autorités administratives. C’est le sens de 
la décision du Conseil constitutionnel français du 23 janvier 
1987, à propos du CC57. Le juge administratif burkinabè a 
emprunté la même voie, en ce qui concerne l’ASCE-LC et en 
restituant à un acte, par elle prit, sa nature d’acte décisoire 
pour apprécier sa légalité58.

CONCLUSION

Aux termes de notre exposé, on retiendra que le juge 
administratif est, d’évidence, le juge de droit commun en 
matière de contrôle des actes des autorités de régulation. 
L’analyse de la jurisprudence et des textes de quelques pays 
francophones indique très probablement une situation quasi-
similaire dans le système juridique de ces Etats, au regard du 
fait qu’ils s’inspirent presque tous du système français.  

55- Ces dispositions évoquent, de manière équivoque, « les juridictions compétentes ». 
56- Cf. Loi organique n°082-2015/CNT susvisée.
57-  A ce propos, voir ISSALYS P., « La régulation par un organisme administratif autonome comme modèle de contrôle 
et de participation. », op.cit. p.276.
58- Voir CE, ord. référé n°063-1/2020-2021  du16/03/2021 aff. Autorité de Contrôle de l’Etat et de Lutte contre la Corrup-
tion et Etat burkinabè c/ BAKO Vourbié  précité.
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On aura constaté que le juge administratif a contribué, par 
son pouvoir de contrôle, à l’encadrement des pouvoirs des 
autorités de régulation et à la protection des droits et des 
libertés des citoyens.

Toutefois, en tant que juge de l’Administration, prise au 
sens global du terme, le juge administratif n’échappe pas à la 
critique de  ne pas être suffisamment spécialisé ou de n’avoir 
pas toujours l’attention à la mesure des spécificités des 
questions posées par la régulation. Pire, l’éclatement évident 
des procédures contentieuses consécutives notamment à 
l’exercice du pouvoir contentieux des autorités de régulation 
entre juridictions administratives et juridictions judiciaires 
pose les judicieuses questions, d’une part, de l’adéquation 
de l’attribution au juge civil un pouvoir de contrôle de 
l’administration et donc de l’intérêt général dans le domaine 
de la régulation et, d’autre part, d’un traitement uniforme et 
cohérent des problèmes soulevés par la mise en œuvre des 
pouvoirs de régulation. Toutes ces raisons  orientent vers la 
question de savoir s’il ne faudrait pas créer un tribunal spécial 
en charge de la régulation, comme ça l’est au Royaume-Uni 
et au Pays-Bas59.

59- Voir à ce propos, des contributions dans la doctrine française, dont celles de PERROUD Th.,  « Faut-il créer un tribu-
nal de la régulation ? », disponible sur : https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01699008/document (consulté le 27/10/2021 à 
12 h 30 mn) et de   LE FUR A.-V., Schmidt D., « Il faut un tribunal des marchés financiers », D. 2014. 551.  
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JURIDICTIONS CONSTITUTIONNELLES
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LE CONTENTIEUX ELECTORAL ET LA PRATIQUE DE 
L’OBSERVATION DES ELECTIONS

PAR M. KAMBOU KASSOUM, PREMIER PRESIDENT DU 
CONSEIL CONSTITUTIONNEL DU BURKINA FASO 

INTRODUCTION

Il est désormais considéré que des élections 
périodiques, par lesquelles le peuple a la possibilité réelle 
de choisir librement ses représentants, est la clé de voute 
de la démocratie. La multiplication des consultations 
électorales à caractère pluraliste et l’attention portée par la 
communauté nationale et internationale à la bonne tenue 
de ces élections qui, pour répondre véritablement aux 
exigences de la démocratie, doivent être libres, régulières 
et honnêtes, selon l’expression consacrée.  Bon nombre 
d’élections mal organisées, pour la dévolution des pouvoirs 
politiques, font l’objet de contestations et engendrent des 
conflits post électoraux en Afrique occasionnant des pertes 
en vie humaine et matérielle. La fraude électorale et les 
autres formes d’irrégularités, dont l’ampleur et l’étendue 
varient suivant le pays ou le type d’élection, sont récurrentes. 
Alors surgissent des réclamations ou contestations portées 
devant le juge électoral. 

Ce contentieux porté devant le juge électoral peut être 
défini comme l’ensemble des règles et procédures applicables 
aux contestations et à leur règlement en matière électorale. Il 
porte sur les différends qui naissent à l’occasion de l’élection1. 
La plupart des pays africains de l’espace francophone ont 
organisé des procédures et des organes chargés de régler 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
288

les différends qui naissent à l’occasion des échéances 
électorales. Le rôle des juridictions constitutionnelles reste 
prépondérant même si celles-ci n’ont pas l’exclusivité de la 
gestion du contentieux électoral. En effet dans la plupart des 
Etats, les juridictions constitutionnelles assure la gestion du 
contentieux électoral en concurrence avec d’autres juridictions 
comme les juridictions administratives et les juridictions de 
l’ordre judiciaire selon la nature du contentieux. 

Au Burkina Faso, les contestions relatives aux élections 
nationales (référendum, présidentielles et législatives) sont 
portées devant le Conseil constitutionnel. 

L’article 152 de la Constitution dispose que « Le Conseil 
constitutionnel est l’institution compétente en matière 
électorale….Il contrôle la régularité, la transparence et 
la sincérité du référendum, des élections présidentielles, 
législatives, et est juge du contentieux électoral… le contrôle 
de la régularité  et de la transparence des élections locales 
relève de la compétence des tribunaux administratifs ». 
L’article 154 précise en outre que « le Conseil constitutionnel 
veille à la régularité des élections présidentielles. Il examine 
les réclamations et proclame les résultats définitifs. … ». 
Ces deux dispositions déterminent donc la Compétence 
d’attribution du Conseil constitutionnel en matière électorale. 
Cette compétence prend deux dimensions que sont : le 
règlement du contentieux et le contrôle du scrutin sur le 
terrain. 

Dans le cadre de cet exposé sur le thème « le contentieux 
électoral et la pratique de l’observation des élections », notre 
réflexion se limitera à la gestion du contentieux des élections 
présidentielle et législatives qui relève de la compétence du 
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juge constitutionnel dans la plupart de nos Etats africains. Il 
sera prétentieux de faire un état des différents mécanismes 
mis en place par nos pays pour gérer le contentieux né 
des élections. Nous nous inscrirons dans la logique d’un 
partage d’expérience pour exposer l’expérience du Conseil 
constitutionnel du Burkina Faso en matière de règlement du 
contentieux électoral (I) et de contrôle de la régularité, de 
transparence et de la sincérité des scrutins sur le terrain. 

I- LE REGLEMENT DU CONTENTIEUX  DES ELECTIONS 
PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES

En matière d’élections présidentielle et législatives, les 
attributions du Conseil constitutionnel sont celles définies 
aux articles 152 et 154 de la Constitution précités et dans La 
loi n°0014-2001/AN du 03 juillet 2001 portant Code électoral, 
ensemble ses modificatifs. Le règlement du contentieux est 
se déroule en deux étapes : avant le scrutin et après la clôture 
du scrutin.

A- Le règlement du contentieux préélectoral

1- En matière d’élection présidentielle

Avant la modification du code électoral en 2020, 
le Conseil constitutionnel était autorisé à recevoir les 
candidatures à l’élection du Président du Faso. Il examinait 
les dossiers de candidature et arrêtait la liste provisoire des 
candidats autorisés à se présenter au scrutin. La publication 
de cette liste provisoire ouvrait droit à un contentieux devant 
le Conseil constitutionnel au profit de ceux dont les noms 
ont été omis de la liste ou pour contester une candidature 
retenue sur la liste publiée. C’est à l’issu de ce contentieux 
que le Conseil constitutionnel arrêtait la liste définitive 
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des candidats à l’élection présidentielle. Cette manière de 
procéder qui permettait à la fois au Conseil constitutionnel 
d’arrêter la liste provisoire des candidats et d’en gérer le 
contentieux s’accommodait mal avec l’autorité qui était 
attachée aux décisions du Conseil constitutionnel en général 
(aux termes de l’article 159 de la Constitution, « les décisions 
du Conseil constitutionnel sont susceptibles d’aucun recours. 
Elles s’imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités 
administratives et juridictionnelles ». Le risque pour le Conseil 
constitutionnel de revenir sur sa décision était perceptible. 

Mais depuis 2020, la loi n° 004-2020/AN du 23 janvier 
2020 portant modification du code électoral a confié à la 
CENI la charge de recevoir les candidatures à l’élection du 
Président du Faso. Ainsi l’article 126 du code électoral dispose 
que « la déclaration de candidature est déposée auprès de 
la CENI, cinquante jours au moins avant le premier tour du 
scrutin par le candidat ou son mandataire, ou le mandataire 
du parti politique qui a donné son investiture. Il en est donné 
récépissé ».  

Les articles 124 et 125 définissent les conditions 
d’éligibilités et la composition des dossiers de candidature. 
L’article 129 alinéa 1 précise que « la CENI met en place 
une commission ad hoc chargée de s’assurer de la présence 
effective des documents requis pour les dossiers de 
candidature et de leur validité ». Elle arrête et publie la liste 
provisoire des candidats ainsi que celle de leurs parrains 
dont les attestations ont été validées quarante-deux jours 
avant le premier tour du scrutin. Cette publication est assurée 
par affichage à la CENI (article 129). Le contentieux des 
candidatures devant le conseil constitutionnel commence 
à partir de cette publication de la Commission Electorale 
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Nationale Indépendante. 

En effet, l’article 131 nouveau dispose que « le droit de 
recours contre une candidature est ouvert à toute personne 
s’étant présentée à titre individuel ou ayant été présentée 
par un parti ou une organisation politique, un collectif de 
partis ou regroupement de partis ou de formations politiques 
légalement reconnus ». Les articles 131 bis, 131 ter et 131 
quinquies organisent la procédure de gestion des différents 
recours. Ils disposent respectivement que : 

 « Le recours est formulé sous la forme d’une requête et 
déposé au greffe du Conseil constitutionnel. Il en est donné 
acte par le greffier en chef. 

Sous peine d’irrecevabilité, la requête doit préciser les 
irrégularités et moyens allégués » ; 

« La requête est communiquée par le greffier en chef 
du Conseil constitutionnel au (x) candidat (s) intéressé (s), 
qui dispose (nt) d’un délai maximum de quarante-huit heures 
pour déposer un mémoire. Il est donné récépissé du dépôt 
du mémoire par le greffier en chef ». 

« Le Conseil constitutionnel instruit l’affaire dont il est 
saisi et statue dans les huit jours qui suivent la saisine ». 

 « Pour s’assurer de la validité des candidatures et 
du consentement des candidats, le Conseil constitutionnel 
procède à toute vérification qu’il juge utile. 

Le Conseil constitutionnel arrête et publie la liste 
définitive des candidats à l’élection présidentielle après avoir 
statué sur les éventuels recours. 

En l’absence de recours, le Conseil constitutionnel 
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arrête et publie la liste définitive des candidats à l’élection 
présidentielle au plus tard sept jours après l’expiration du 
délai imparti pour les recours contre la liste des candidats et 
celle des parrains ».

Malheureusement, lors des élections couplées du 22 
novembre 2020, les recours introduits devant le Conseil 
constitutionnel ont tous été déclarés irrecevables, pour avoir 
été initiés par des candidats dont les candidatures ont été 
rejetées par le CENI et qui entendaient se faire inscrire sur la 
liste. Le Conseil constitutionnel a considéré que les recours 
n’étaient pas dirigés contre une candidature (comme indiqué 
par l’article 131 bis), en conséquence, les a déclarées 
irrecevable. C’est ce qu’a décidé le Conseil constitutionnel 
dans les décisions n° 2020-001/CC/EPF sur la requête de 
Monsieur BOGNINI Yibouli Lucien aux fins de validation de 
sa candidature et de son inscription sur la liste définitive des 
candidats à l’élection du Président du Faso du 22 novembre 
2020 ; n° 2020-006/CC/EPF sur la requête de Monsieur 
COULIBALY Adama  aux fins de validation de sa candidature 
et de son inscription sur la liste définitive des candidats à 
l’élection du Président du Faso du 22 novembre 2020 etc…

Par contre le contentieux des candidatures aux scrutins 
présidentiel et législatifs du 29 novembre 2015 a donné 
l’occasion au Conseil constitutionnel de développer une 
importante jurisprudence. Le Conseil constitutionnel avait été 
saisi pour écarter les candidatures de tous ceux qui avaient 
soutenu le projet de révision de l’article 37 de la Constitution 
relatif au mandat présidentiel considéré comme une violation 
de la Constitution. A la suite des réclamations, il a à plusieurs 
reprises rejeter des candidatures pour cause d’inéligibilité, 
sur le fondement d’une inéligibilité tenant au soutien apporté 
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par certains futurs candidats à un comportement anti 
constitutionnel portant violation de la limitation du nombre de 
mandat présidentiel (décision n° 2015-006/CC/EPF portant 
rejet de la candidature de Me Gilbert N. OUEDRAOGO, 
décision n° 2015-008/CC/EPF portant rejet de la candidature 
de monsieur Eddie Constance Hyacinthe KOMBOIGO etc…).

2- En matière d’élection législatives

En matière d’élections législatives, la liste des 
candidats est établie et publiée par la Commission Electorale 
Nationale Indépendante. Le contentieux relatif à la validité 
des candidatures relève de la compétence des juridictions 
administratives. Le seul contentieux ouvert devant le Conseil 
constitutionnel est celui de l’inéligibilité. Ainsi, l’article 193 
du code électoral prévoit que le recours contre l’inéligibilité 
d’un candidat ou d’un suppléant est formé devant le Conseil 
constitutionnel par tout citoyen dans les soixante-douze 
heures qui suivent la publication des listes des candidats.

 Le Conseil constitutionnel statut dans les huit jours de 
sa saisine dans le cas du recours contre l’inéligibilité d’un 
candidat, et dans les soixante-douze heures sur le recours 
contre l’éligibilité du suppléant (art 197). 

Lors des élections couplées présidentielle et législatives 
du 29 novembre 2015, tout comme à l’élection présidentielle, 
des recours ont conduit le Conseil constitutionnel à rejeter 
certaines candidatures. Ainsi par application des dispositions 
des articles 135 4° et 166 3° du code électoral ancien prise 
sur la base du protocole de la CEDEAO A/SPI/12/01 du 21 
décembre 2001 sur la démocratie et la bonne gouvernance, 
le Conseil constitutionnel a rejeté les candidatures de tous 
ceux qui ont soutenu le projet de révision de l’article 37 de 
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la Constitution considéré contraire à la Constitution. Ces 
dispositions rendaient inéligibles tous ceux qui ont soutenu un 
changement anticonstitutionnel qui porte atteinte au principe 
de l’alternance démocratique, notamment au principe de la 
limitation du nombre de mandat présidentiel ayant conduit à 
une insurrection ou à toute autre forme de soulèvement (les 
élections de 2015 se tenaient après l’insurrection populaire 
des 30 et 31 octobre 2015). A titre illustratif : décisions n° 
2015-021/CC/EL sur le recours de monsieur DABIRE O. 
Angelin aux fins de déclarer inéligibles des candidats aux 
élections législatives ; n°2015-024/CC/EL sur le recours de 
monsieur BARRY Amadou en contestation de l’éligibilité 
de monsieur BARRY Issa, candidat du NTD et Abdoulaye 
Amadou, Candidat du NAFA, tous candidats aux élections 
législatives dans le Yagha.

Pour déclarer les candidats inéligibles sur la base 
de l’article 166 3° du code électoral, le Conseil a reconnu 
que les candidats incriminés « ont participé à l’adoption du 
projet de loi tendant à la modification de l’article 37 de la 
Constitution qui limite le nombre de mandats présidentiels à 
deux », tombant ainsi sous le coup de l’article 166 3° du code 
électoral.

En matière d’élections présidentielle et législatives, 
la gestion du contentieux avant les opérations de vote 
concerne l’établissement de la liste des candidats à l’élection 
présidentielle et le règlement du contentieux de l’éligibilité 
des candidats aux élections législatives. Le contentieux de la 
liste électorale et de la validation des candidatures (élections 
législatives) relèvent de la compétence des juridictions 
administratives (article 183 du code électoral). Le Conseil 
constitutionnel retrouve la plénitude de ses attributions dans 
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la gestion du contentieux des résultats.

B- Le contentieux des résultats

Le contentieux des opérations relatives aux consultations 
nationales (élection présidentielle et législatives) concerne 
principalement les recours contre les opérations électorales 
pour l’élection présidentielle, la régularité du scrutin et du 
dépouillement pour les élections législatives. En effet, l’article 
149 dispose que « tout candidat au scrutin peut contester 
la régularité des opérations électorales sous la forme d’une 
requête adressée au président du Conseil constitutionnel, 
dans les quarante-huit heures suivant la publication provisoire 
des résultats du scrutin ». 

« La requête est déposée au greffe du Conseil 
constitutionnel. Il en est donné acte par le greffier en chef. 

Sous peine d’irrecevabilité, la requête doit préciser les 
faits et moyens allégués » article 150. 

Aux termes de l’article 151 « la requête est communiquée 
par le greffier en chef du Conseil constitutionnel aux autres 
candidats intéressés, qui disposent d’un délai maximum de 
vingt-quatre heures pour déposer un mémoire. Il est donné 
récépissé du dépôt du mémoire par le greffier en chef ». 
« Le Conseil constitutionnel instruit l’affaire dont il est saisi et 
statue dans les huit jours qui suivent la saisine. 

Toutefois, il peut, sans instruction contradictoire préalable, 
rejeter par décision motivée, les requêtes irrecevables ou 
ne contenant que des griefs qui, manifestement sont sans 
influence sur l’éligibilité contestée » article 152.

S’agissant des élections législatives, l’article 194 
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dispose que « Le recours contre la régularité du scrutin peut 
être formé devant le Conseil constitutionnel par tout citoyen 
dans les soixante-douze heures suivant la clôture du scrutin. 
« Le recours contre la régularité du dépouillement peut être 
formé devant le Conseil constitutionnel par tout citoyen, dans 
les soixante-douze heures à compter du lendemain du scrutin 
à sept heures » (article 195) et « le Conseil constitutionnel 
statue dans les huit jours de sa saisine » (article 196). Il 
peut lorsque de graves irrégularités susceptibles d’affecter 
le résultat du scrutin sont constatées, prononcer l’annulation 
de l’élection. Un nouveau scrutin est alors décidé par décret 
pris en Conseil des ministres ; il a lieu dans les deux mois qui 
suivent la décision du Conseil constitutionnel (article 198).  

La proclamation des résultats provisoires (élection 
présidentielle et législatives) par la CENI peut donner lieu à 
un contentieux. 

Ainsi, pour l’élection présidentielle l’article 98 du 
code électoral dispose que « tous les recours relatifs aux 
contestations éventuelles des résultats provisoires sont 
reçus par le Conseil constitutionnel (…) dans les sept jours 
suivant la proclamation des résultats provisoires. Le Conseil 
constitutionnel statue et proclame les résultats définitifs dans 
les quinze jours qui suivent l’expiration du délai imparti pour 
les recours ».

S’agissant des élections législatives, l’article 199« tout 
candidat au scrutin dispose d’un délai de sept jours à compter 
de la proclamation des résultats provisoires pour contester 
la régularité des opérations électorales ». « La requête est 
communiquée par le greffier en chef du Conseil constitutionnel 
aux candidats provisoirement élus, qui disposent d’un délai 
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maximum de trois jours francs pour déposer leur mémoire en 
réponse. Il est donné récépissé du mémoire par le greffier en 
chef. 

Toutefois, les requêtes irrecevables ou ne contenant que 
des griefs qui ne peuvent manifestement avoir une influence 
sur le résultat des élections sont rejetées, par décision 
motivée, sans instruction contradictoire préalable »article 
200.

 En général, les différents contentieux portent sur le 
bourrage d’urne, les votes multiples, les influences sur le choix 
des électeurs, la situation du bureau de vote, notamment 
dans un domicile privé, l’exclusion des délégués des 
partis,l’absence de scrutateurs ou la présence de scrutateurs 
ne sachant ni lire ni écrire, la prise en compte de bulletins 
non réglementaires, l’absence non justifiée des délégués des 
candidats, etc…

Cependant le défi pour toutes les juridictions en charge 
du contentieux électoral est l’établissement de la matérialité 
des faits allégués. En tant que garant de la régularité des 
scrutins, les juridictions constitutionnelles ont un large pouvoir 
d’appréciation des faits allégués. Lorsque la juridiction ne 
fait pas par lui-même le constat de l’irrégularité (à travers 
les rapports fournis par ses délégués ou à l’occasion du 
recensement général des votes à son siège), il appartient au 
requérant d’apporter la preuve de ses allégations. Certains 
requérants sollicitent le concours d’auxiliaires de justice 
(notamment les huissiers) et autres experts, aux informations 
publiées par les journaux et même des enregistrements 
audios pour donner du relief à leur action. Mais bien souvent 
les recours sont rejetés pour absence de preuves, suscitant 
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par parfois des incompréhensions sources de conflits.

II- LE CONTROLE DES OPERATIONS ELECTORALES

La Constitution a confié au Conseil constitutionnel, le 
contrôle des élections nationales (présidentielle, législatives 
et référendaire). Ainsi l’article 152 alinéa 2 dispose : « il 
(Conseil constitutionnel) contrôle la régularité, la transparence 
et la sincérité du référendum, des élections présidentielles, 
législatives… ». Cette activité de contrôle trouve également 
son fondement dans les articles 146, 147 et 148 du code 
électoral pour l’élection du Président du Faso et l’article 192 
du même code pour l’élection des députés à l’Assemblée 
nationale. Pour assurer son rôle de garant de la sincérité du 
scrutin, le conseil constitutionnel doit lui-même s’assurer de 
la régularité des opérations de vote. Pour ce faire, il désigne 
des délégationschargées d’une mission de surveillance 
générale et de contrôle de l’effectivité du scrutin dans les 
bureaux de vote.

Comment sont-ils désignés ?

L’article 146 du code électoral dispose que : «  Pour 
veiller à la régularité des opérations électorales, le Président 
du Conseil constitutionnel nomme par ordonnance, des 
délégués choisis parmi les membres de cette institution. 

Munis d’un ordre de mission délivré par le Président du 
Conseil constitutionnel, ils procèdent, le jour du scrutin, à des 
contrôles inopinés sur pièces et sur place ». 

Cependant, au regard du nombre des membres du 
Conseil constitutionnel (10 au total), le Conseil constitutionnel a 
recours à des délégués externes pour suppléer à l’insuffisance 
de ses membres pour observer le maximum de bureaux de 
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vote. Les délégués sont donc choisis parmi les magistrats 
conformément à l’article 31 de la loi organique n°011-2000/
AN du 27 avril 2000 portant composition, organisation, 
attributions et fonctionnement du Conseil constitutionnel 
et procédure applicable devant lui. Ce sont des magistrats 
de l’ordre judiciaire, de l’ordre administratif issus des Cours 
et Tribunaux ou exerçant à la chancellerie. Ils bénéficient 
avant le scrutin, d’une formation adéquate sur les techniques 
d’observation du scrutin sur le terrain. Ils sont en moyenne 
deux cents (200), plus exactement deux cent quatorze lors 
des dernières élections pour couvrir le territoire national. La 
modicité des moyens accordés au Conseil constitutionnel ne 
lui permettait pas de faire appel à plus de délégués.

Quelles sont les missions assignées aux délégués du 
Conseil constitutionnel ?

Les délégués du Conseil constitutionnel accomplissent 
leur mission sous la supervision d’un membre du Conseil 
constitutionnel. Ils sont repartis dans les treize régions du 
Burkina.

Suivant l’article 147 du même code : « les délégués … 
sont chargés de veiller à la régularité de la composition des 
bureaux de vote, des opérations de vote, du dépouillement 
des suffrages et au respect du libre exercice des droits des 
électeurs et des candidats.

Ils procèdent à tous contrôles et vérifications utiles. Ils ont 
accès à tout moment aux bureaux de vote et peuvent exiger 
l’inscription de toutes observations au procès-verbal soit 
avant la publication des résultats du scrutin, soit après….. ».

Il s’agit d’un contrôle purement administratif qui a lieu 
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en l’absence de toute plainte ou réclamation. Le contrôle 
consistera à la vérification, à une inspection attentive, à une 
observation minutieuse aux fins de remarquer, de constater 
toute anomalie ou le non-respect des normes édictées 
par la loi à l’effet de garantir la régularité et la sincérité du 
déroulement du scrutin.

 Le Conseil constitutionnel peut déployer ses 
délégués librement là où il le désire et notamment dans les 
représentations diplomatiques et consulaires à l’étranger en 
ce qui concerne l’élection présidentielle. 

« A l’issue du scrutin, le délégué dresse un rapport qu’il 
remet au Président du Conseil constitutionnel, au plus tard 
dans les vingt-quatre (24) heures qui suivent la clôture du 
scrutin » (article 147, alinéa 5 du code électoral). Le rapport 
doit être clair, succinct et naturellement objectif.

La mission d’observation et de contrôle effectuée par 
les délégués du Conseil constitutionnel revêt une importance 
capitale, en ce sens que, sur la base des mentions relevées 
et consignées sur les fiches de contrôle, le Conseil 
constitutionnel peut mieux trancher les contentieux. Elle 
permet au Conseil d’avoir un suivi du déroulement des 
opérations électorales sur le territoire national. Par ailleurs, 
la présence des délégués sur le terrain est dissuasive en ce 
sens qu’elle freine ou empêche toute velléité de fraude. 

CONCLUSION

La mission confiée au juge électoral en matière du 
contentieux est très délicate. Sa réussite présuppose 
une justice électorale de qualité, c’est-à-dire de nature à 
assurer la sincérité du scrutin. Au-delà des règles du procès 
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équitable qui sont applicables à tous les juges1, certains 
critères d’évaluation de la qualité de la justice s’avèrent 
d’une importance particulière en matière électorale. Les 
caractères de neutralité, d’impartialité, de célérité, de bonne 
organisation, de formation appropriée des juges, de probité, 
etc., représentent ainsi des préalables incontournables d’une 
justice électorale de qualité. Les juridictions constitutionnelles 
en tant que garantes de la régularité, de la transparence et 
de la sincérité des scrutins doivent pleinement jouer  leur 
rôle en veillant au respect des principes démocratiques sur 
lesquels repose toute élection. Et comme le soulignait le 
Secrétaire général des Nations « le succès d’une élection se 
mesure à l’aune de la confiance que son déroulement et son 
résultat inspirent à l’opinion. Lorsqu’un scrutin est régulier 
et transparent, qu’il est organisé dans le respect des droits 
fondamentaux et avec l’appui actif et impartial des institutions 
d’État, et que les participants (dirigeants, candidats ou 
électeurs) y font preuve de responsabilité, il y a de grandes 
chances que son issue soit pacifique et acceptée par tous ».

1- Hélène Ruiz Fabri, procès équitable et enchevêtrement des espaces normatifs, Paris, société de 
législation comparée, 2003.



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
303

L’INTERPRETATION DE LA CONSTITUTION

PAR M. MIPAMB GUY NAHM-TCHOUGLI, ENSEIGNANT 
A LA FACULTE DE DROIT DE L’UNIVERSITE DE LOME, 

JUGE A LA COUR CONSTITUTIONNELLE DU TOGO 

L’interprétation est « une opération par laquelle une 
signification est attribuée à quelque chose»1. Selon le 
Professeur Michel TROPER, l’interprétation peut prendre la 
forme d’une activité de connaissance ou d’une activité de 
volonté2.

Dans le cadre de la théorie de l’interprétation perçue 
comme une activité de volonté3, l’interprète qu’est le juge 
dispose d’un pouvoir énorme. Telle est du moins l’idée 
soutenue par les partisans du réalisme juridique pour qui 
l’attribution d’une signification à un texte est toujours une 
décision et non une découverte4. Le juge va donc au-delà 
des textes existant  pour dégager de nouvelles normes5. Il 
devient producteur de droit. 

Ce pouvoir d’interprétation très étendue du juge 
s’explique par deux raisons :

- la première raison est relative à la fonction d’offreur 
de solutions de conflit du juge constitutionnel avancée par le 
courant dit de l’analyse économique du droit,
1-TROPER (M.), L’interprétation, in D. ALLAND et S. RIALS, Dictionnaire de la culture juridique, PUF, 2003, p. 843 et 
suiv.
2-  Idem
3-  Il faut rappeler l’existence de deux théories de l’interprétation à savoir la théorie de l’interprétation connaissance et 
celle de l’interprétation volonté. Voir M. TROPER, « L’interprétation », in D. ALLAND et S. RIALS, op. cit. 
4- BRUNET (P.), Analyse réaliste du jugement juridique, Cahiers philosophiques, n° 147, 2016, pp. 9-25
5- GUASTINI (R.), Les juges créent-ils le droit, Revue, n° 24, 2014.
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Cette fonction obligerait le juge à accorder une 
attention particulière aux conséquences de sa décision, à 
être pragmatique et à rechercher l’efficacité sociale de sa 
décision. Ceci l’oblige au besoin à créer le droit. 

- La seconde raison est relative au contexte d’incertitude 
dans lequel raisonnent les constituants et les empêchant de 
prévoir de façon précise l’ensemble des situations devant être 
soumise au juge. Il faut, en effet, relever que la Constitution 
en tant que grand texte n’énonce que de grands principes tant 
politiques  qu’éthiques qu’il appartient au juge d’interpréter6.

Le métier de juge constitutionnel est passionnant car il 
confère le privilège d’avoir à s’intéresser à tous les grands 
choix de société en les rapportant aux valeurs exprimées par 
la Constitution. C’est le factualisme conditionné7. 

Le factualisme est un sous-courant du réalisme 
juridique se caractérisant par le refus du formalisme. Dans 
ce courant, la décision du juge ne s’explique pas uniquement 
par des déterminants juridiques. Elle s’explique aussi par le 
pragmatisme du juge8 qui tient compte des réalités sociales9. 
La décision du juge est en lien avec le factuel.

L’interprétation des normes constitutionnelles donne donc 
lieu à une sorte de Constitution des juges constitutionnels.10 
6- (Cf. HARNEY (S.) et  MARCIANO (A), « L’analyse économique du droit : quelques éléments de rupture et de continuité 
des années 1970 à aujourd’hui », Économie publique, volume 26, 2012 et  BRUNET(P.), « Irrationnalisme et anti forma-
lisme. Sur quelques syllogismes normatifs », Droits, n° 39, 2004, pp. 197-217).
7- HARNAY (S.), L’analyse économique du juge constitutionnel, RIEJ, 2017, 1, vol. 78, p. 112.
8- TROPER (M.), Le réalisme et le juge constitutionnel, Cahiers du Conseil constitutionnel, n° 22, juin 2007, p. 843. 
9- Avis juridique n°2007-03/CC du 20 avril 2007 sur la conformité à la Constitution du 02 juin 1991 de l’Accord de prêt  
n°UV0087 signé le 15 janvier 2007 entre le Burkina Faso et la Banque Islamique de Développement (BID) pour le 
financement de la route nationale  n° 04 dans le cadre du projet d’interconnexion des routes n°1 et n°4 à Ouagadougou. 

Avis juridique  n°2007-11/CC du 20 juin 2007, 
10-  Le mouvement est né du développement de la jurisprudence constitutionnelle. Amorcée en 1971 en France par le 
conseil constitutionnel, l’extension du contrôle de constitutionnalité des lois connait une ampleur inégalée et donne lieu à 
un vrai droit constitutionnel  puisque la Constitution est désormais sanctionnée par un juge, juge de surcroit constitution-
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Elle est toujours teintée par trop de droit ou trop de politique et 
peut amplifier les crises politiques. Quelques jurisprudences de 
juridictions ouest-africaines en offrent de parfaites illustrations.

Cas du Niger : L’exemple le plus emblématique est 
donné par la Cour constitutionnelle du Niger qui, en 2009, en 
l’intervalle d’un mois, a rendu un avis et une décision qui ont 
enragé le pouvoir exécutif.

En effet, dans une perspective de révision de la 
Constitution, le Président de la République du Niger 
annonce son intention de modifier la Constitution en vue de 
proroger son mandat en cours de trois années. Un groupe 
de parlementaires, par anticipation,  sollicite l’avis de la Cour 
constitutionnelle sur le sens à donner aux articles 5, 6, 36, 
39, 49, 134, 135 et 136 de la Constitution  du 09 août 1999,11 
en vue de savoir si l’opération envisager par le Président de 
la République est conforme à la Constitution.
nel. V. Denis ALLANT et Stéphane RIALS  Dictionnaire de culture juridique, Paris, puf, 2003 pp. 259 et sv.
11- Article 5 « La souveraineté nationale appartient au peuple. Aucune fraction du peuple ni aucun individu ne peut s’en 
attribuer l’exercice ». Article 6 : « Le Président de la République est élu pour cinq (05) ans au suffrage universel, libre, 
égal et secret. Il est rééligible une seule fois. Est éligible à la présidence de la République, toute nigérienne ou nigérien 
de nationalité d’origine, âgé de quarante (40) ans au moins, jouissant de ces droits civiles et politique. La loi précise les 
conditions d’éligibilité, de présentation des candidatures, de déroulement du scrutin, de dépouillement et de proclamation 
des résultats. La Cour constitutionnelle contrôle la régularité de ces opérations et en proclame les résultats définitifs. 
Article 49 : « Le Président de la République peut, après avis de l’Assemblée Nationale et du Président de la Cour consti-
tutionnelle, soumettre au référendum tout texte qui lui paraît  devoir exiger la consultation directe du peuple à l’exception 
de toute révision de la présente Constitution qui reste régie par la procédure prévue au titre XI ». 

Article 184 : « L’initiative de révision de la Constitution appartient concurremment au  Président de la République et aux 
membres de l’Assemblée Nationale ».

Article 135 : « Pour être pris en considération, le projet ou proposition de révision doit être voté à la majorité des trois 
quarts (3/4) des membres composant l’Assemblée Nationale. Si le projet ou la proposition en cause à été approuvée à la 
majorité des quatre cinquième (4/5) des membres composant l’Assemblée Nationale, la révision est acquise. A défaut, le 
projet ou la proposition est soumis au référendum ».

Article 136 : « Aucune procédure de révision ne peut être engagée ou poursuivie lorsqu’il est porté atteinte à l’intégrité 
du territoire national ».

La  forme républicaine de l’Etat, le multipartisme, le principe de la séparation de l’Etat et de la religion et les dispositions 
des articles 36 et 141 de la présente Constitution ne peuvent faire l’objet d’aucune révision ».

L’article 39 de la Constitution est relatif au texte du serment que le Président de la République prête avant d’entrer en 
fonction.
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Dans son avis, la haute juridiction souligne d’abord que 
« l’on ne saurait envisager le maintien en fonction du Président 
de la République au-delà du terme de son mandat », que 
« les questions de nature constitutionnelle  telles que la 
durée du mandat du Président de la République ne peuvent 
donc être directement soumises à référendum et l’article 
49 ne saurait ainsi servir de fondement à une révision de la 
Constitution… ».  Elle précise ensuite que « Une nouvelle 
Constitution ne peut s’envisager que dans deux hypothèses : 

- l’Etat n’est régi par aucune Constitution parce qu’il 
est nouveau, qu’il n’en a jamais eu ou que la Constitution 
a été suspendue ou abrogée suite à une situation de fait 
extra-constitutionnelle ;

- la révision intégrale autorisée par la Constitution 
en vigueur. Le Niger étant actuellement régi par la 
Constitution du 9 août 1999, une nouvelle Constitution ne 
peut donc être envisagée qu’à travers la révision intégrale 
de la loi fondamentale, impossible par ailleurs du fait des 
restrictions imposées par l’article 136 de la Constitution ». 
Elle en déduit enfin que « Le maintien en fonction du 
Président de la République au-delà du terme de son 
mandat n’est pas conforme à la Constitution. Le Président 
de la République ne saurait engager ou poursuivre le 
changement de la Constitution sans violer son serment ».12

Cette interprétation de certaines dispositions de la 
Constitution par le juge constitutionnel du Niger, donne très 
clairement sa position sur la question de la révision ou du 
changement de la Constitution en vue de proroger le mandat 
du Président de la République, question hautement politique 
qui divise la classe politique et l’opinion publique. Mais, dans 
12-  Cour constitutionnelle du Niger. Avis n°02/CC du 25 mai 2009.
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la mesure où il ne s’agit que d’un simple avis, le Président de 
la République l’a ignoré, mettant à exécution son projet.

La haute juridiction, saisie à nouveau par les partis 
politiques13 pour statuer sur la validité du décret portant 
convocation du corps électoral, en vue de se prononcer par 
voie référendaire, sur l’adoption d’une nouvelle Constitution, 
déclare sans embage que : « le décret n°2009-178/PRN/MI/
SP/O portant convocation du corps électoral vise à consacrer 
un véritable détournement de la procédure, car il impose 
une procédure à peine déguisée de remise en cause d’une 
Constitution qu’il a, du fait de son serment, l’obligation absolue 
de respecter et de faire respecter ».14 En conséquence, la 
Cour prononce l’annulation dudit décret.

Cette décision retentissante de la Cour constitutionnelle 
du Niger a suscité la colère du Président de la République 
qui n’a eu, en guise de réponse, qu’une réaction extrême ; 
l’abrogation du mandat des juges et leur remplacement par 
d’autres juges.15

L’interprétation des normes constitutionnelles par la Cour 
au Niger n’a été en fait qu’une reproduction de la Constitution. 
Malheureusement, elle a tourné en une confrontation avec le 
pouvoir exécutif et au désavantage de la Cour. La réaction 
du pouvoir exécutif désavoué démontre la fragilité des 
juridictions constitutionnelles dans le paysage démocratique 
africain. Et comme le souligne, le Professeur DU BOIS de 

13- Ceux-ci ont déféré à la Cour le décret n°2009-178/PRN/MI/SP/O du 05 juin portant convocation du corps électoral 
pour le référendum sur la Constitution de la VI République. IL convient de souligner qu’aux termes de l’article 104 du 
Code électoral du Niger « Le recours pour excès de pouvoir en matière électorale est porté devant la Cour constitution-
nelle sans recours administratif préalable »
14-  Cour constitutionnelle du Niger n°04/CC/ME du 12 juin 2009. 
15-  Il convient de préciser qu’avant cette décision, le Président de la République, juste après l’avis de la Cour 
avait dissout l’Assemblée Nationale et après la décision s’était octroyé les pouvoirs exceptionnels et dirige donc 
le pays par ordonnance en dehors de toute considération pouvant justifier cet état de fait.
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GAUDUSSON, l’extension prétorienne du contrôle des 
gouvernants n’a de chance de s’ancrer que dans les régimes 
ou «  la référence aux normes et à la légalité est devenue 
un passage obligé de la légitimité ».16  Mais cette référence 
peut elle-même entrainer des réactions encore plus graves 
comme cela a été le cas en Côte d’Ivoire.

Cas de la Côte d’Ivoire : En effet, si la Côte d’Ivoire 
a été marquée, pendant environ quarante années par la 
stabilité constitutionnelle et politique, le 24 décembre 1999, 
à la grande surprise générale, elle connaît son premier coup 
d’Etat militaire.17

Le Comité National de Salut Public (CNSP) dirigé par 
le général GUEI18 s’était fixé pour mission, entre autres, de 
doter le pays d’une nouvelle constitution. Une commission 
consultative constitutionnelle et électorale avait été créée à 
cet effet et était aussi chargée de déterminer les mesures 
pour l’organisation d’élections libres et transparentes.19

La commission assume pleinement ses fonctions et 
élabore un avant-projet de Constitution et un avant-projet de 
loi électorale. Mais, après que le projet de constitution ait été 
publié au journal officiel20 et que le referendum eut été prévu 
pour le 23 juillet 2000, le Président du CNSP prit un décret 
le 17 juillet 2000 portant modification de l’article 35 alinéa 3 
16- J. DU BOIS de  GAUDUSSON, « les solutions constitutionnelles des conflits politiques » in Afrique contemporaine, 
n° spécial 4ème trimestre 1996. p.252.
17-  Proclamation du Comité National de Salut Public (CNSP) du 24 décembre 1999- in JO de la Côte d’Ivoire 
n° 1 spécial du jeudi 13 janvier 2000. Bien que les causes soient multiples, une cause fondamentale devait 
expliquer cette nouvelle situation  ; la succession du feu Président Félix Houphouet BOIGNY. La guerre de 
succession a mis en exergue un concept, portant en lui les germes de la division du pays ; celui de l’ivoirité, 
entraînant une crise politique majeure dont la résultante est le coup d’Etat.
18-  Le coup d’Etat du 24 décembre 1999 a été initié par les soldats ivoiriens de la Mission des Nations- Unies en Ré-
publique Centrafricaine (MINURCA) avec le soutien d’une frange de l’armée représentée par le général Norbert GUEI, 
Saint-Cyrien, Général de son état.
19-  Article 1er du décret n° 2000-12 du 21 janvier 2000- in JO RCI n°3 du 27 janvier 2000.
20- JO RCI. n° spécial du 26 mai 2000.
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du projet de constitution21 et substituant le « ET » au « OU » 
initialement prévu. Ce décret remit au goût du jour le concept 
d’ivoirité qui divisait déjà la nation toute entière.

 Après l’adoption des deux textes par referendum, 
fut alors ouverte la phase de l’élection présidentielle. Il fut 
ainsi difficile d’identifier les acteurs de la compétition à la 
dite élection. Le conseil constitutionnel, dans sa fonction de 
juge électoral, devrait procéder à l’établissement de la liste 
des candidats à la présidentielle au regard de l’article 35 
alinéa 3 de la Constitution. Or, la logique juridique voudrait 
que l’organe constitutionnel, chargé de l’établissement de 
la liste des candidats n’interprète pas les conditions fixées 
par la Constitution et le code électoral, ce dernier étant 
simplement chargé d’appliquer les textes en vérifiant si les 
candidats remplissent clairement les conditions fixées par la 
Constitution et le code électoral.22 

Mais dans le cas ivoirien, le Conseil constitutionnel doit 
préciser le sens d’une condition, notamment celle de « ne 
doit s’être jamais prévalu d’une autre nationalité ». Cette 
condition pose le problème de la charge de preuve. 

A qui incombe-t-elle ? L’acte constitutionnel, le code 
électoral et le code de nationalité sont muets sur la question. 
C’est donc dans cette situation que le Conseil constitutionnel 
21-  La formule consacrée par l’article 35 alinéa 3 du projet de constitution est la suivante : «Il doit être ivoirien d’origine, 
né de père ou de mère eux-mêmes ivoiriens d’origine ». La modification intervenue le 17 juillet 2000, indique que «  le 
père et la mère » du candidat doivent être ivoiriens au même titre que le candidat lui-même. Ainsi, par le décret du 17 
juillet 2000, le Président du CNSP substitue le « ou » par le « et » dans l’article 35, alinéa 3 du projet de constitution.
22-  Il s’agit d’une opération simple qui porte sur les conditions objectives d’éligibilité. L’organe chargé de 
l’établissement de la liste « examine si les candidatures respectent les conditions de présentation exigées par 
les textes. A ce titre, il vérifie que la présentation est faite par une personne ayant qualité pour présenter va-
lablement un candidat » L’organe chargé de l’établissement de la liste de candidats s’assure également que la 
personne présentée consent bien à être candidate et qu’elle a versé le cautionnement exigé. Par conséquent, la 
mission de l’organe n’est en fait pas difficile car, avec des conditions objectives et claires, il se borne simplement 
à appliquer les textes et ainsi, donne la possibilité à tous les candidats potentiels de se soumettre au verdict du 
suffrage universel.
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a pu valider cinq candidatures sur dix-neuf, écartant du 
coup deux formations très représentatives que sont le Parti 
Démocratique de Côte d’Ivoire (PDCI) et le Rassemblement 
des Démocrates Républicains (RDR).23

Cas du Mali : Au Mali enfin, sur saisine de l’opposition 
parlementaire, la Cour avait été appelée à se prononcer sur 
une loi de révision de la Constitution, votée par l’Assemblée 
Nationale, avant sa soumission au référendum. La haute 
juridiction pour se prononcer, a du se référer aux articles 85 
et 88 de la Constitution.24

Et, interprétant ces deux dispositions de la Constitution, 
la haute juridiction a estimé que l’article 88 prévoit un 
contrôle facultatif des lois autres que les lois organiques 
alors que l’article 85 la désigne comme l’organe régulateur du 
fonctionnement des institutions et de l’activité des pouvoirs 
publics.

Fort de cette interprétation, la Cour a écarté le contrôle 
sur le contenu de la loi de révision de la Constitution. Elle s’est, 
en revanche  prononcée sur les règles régissant la procédure 
de révision et le respect des limites matérielles de la révision. 
Aussi a-t-elle déclaré non conforme à la Constitution la loi de 
23-  La conséquence logique de cette situation est qu’après l’élection présidentielle chaotique ayant 
porté Laurent GBAGBO au pouvoir, le pays a sombré dans une guerre civile, entérinant de facto 
la partition du pays entre le nord et le sud. La Constitution, norme fondamentale paraît, dans ce 
nouveau contexte, difficile à appliquer et laisse la place aux accords politiques signés sous l’égide 
de la communauté internationale, comme actes politiques d’organisation et d’exercice du pouvoir. 
Jusqu’alors, la Côte d’Ivoire est à la recherche d’une voie de sortie de crise. Mais, au Mali, c’est la 
sagesse du Président qu’il faut saluer.
24- Article 85 : « La Cour constitutionnelle est juge de la constitutionnalité des lois et elle garantit les 
droits fondamentaux de la personne humaine et de l’activité des pouvoirs publics ».

Article 88 : « Les lois organiques sont soumises par le Premier Ministre à la Cour constitutionnelle 
avant leur promulgation. Les autres catégories de lois, avant leur promulgation, peuvent être défé-
rées à la Cour constitutionnelle soit par le Président de la République, soit par le Premier Ministre, 
soit par le Président de l’Assemblée Nationale ou un dixième des députés, soit par le Président du 
Haut Conseil des collectivités ou une dixième des Conseillers Nationaux, soit par le Président de 
la Cour Suprême ».
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révision de la Constitution au motif qu’il y a une discordance 
entre la loi de révision telle que publiée au Journal officiel et 
le texte adopté par l’Assemblée nationale.25

 Il convient de souligner que cette décision a été facilitée 
par l’annonce du Président de la République de surseoir au 
référendum, une semaine après la saisine de la Cour.26

 Mais la tâche n’est toujours pas aisée. L’interprétation 
voire la compréhension des dispositions constitutionnelles 
par  les uns et les autres sont parfois source d’énormes 
tensions, allant jusqu’à la remise en cause de la légitimité de 
certains organes comme ce fût le cas au Niger27. 

Il convient de souligner qu’apprécier si une loi méconnaît 
ou non la Constitution est  un exercice délicat soumis à des 
contraintes particulières. 

-  D’abord, il doit se dérouler dans un délai extrêmement 
bref. 

* BENIN : 15 jours ; délai de droit commun et 08 jours 
en matière de violation des Droits de l’Homme. 

* TOGO : 30 jours ; délai de droit commun et 08 jours 
en matière de violation des Droits de l’Homme). 

Examiner les nuances d’une argumentation juridique en 
faveur ou à l’encontre d’une loi dans un laps de temps aussi 
bref est un défi, car la juridiction constitutionnelle doit juger 
en quelques semaines de la constitutionnalité d’une loi, alors 
qu’il a fallu plusieurs mois, sinon même plusieurs années, à 
l’administration pour la préparer, puis au Parlement pour la 
25-  Cour constitutionnelle du Mali – arrêt n°01-128 du 12 décembre 2001.
26- Discours à la Nation du 20 novembre 2001 – Journal l’Essor – 21 novembre 2001.
27- cf- supra.
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voter. 

- Ensuite, une deuxième, tout autant technique que 
politique, liée au caractère « préventif « du contrôle de la loi. 
Dans les pays francophones, la constitutionnalité d’une loi ne 
peut être mise en cause qu’avant son entrée en vigueur. Une 
fois promulguée, la loi est en principe inattaquable du point 
de vue de sa constitutionnalité (sauf à l’occasion d’un procès 
où est soulevée l’exception d’inconstitutionnalité). Le juge 
constitutionnel  est donc amené à contrôler des lois qui sont 
l’expression juridique de choix politiques du moment, des choix 
qui peuvent porter sur un élément essentiel du programme 
de la majorité en place. Il en résulte inéluctablement une 
confrontation entre le juge constitutionnel et le politique.

- La confrontation avec le monde politique est d’autant 
plus directe que la juridiction  constitutionnelle ne peut être 
saisie que par des autorités politiques : le Président de la 
République, le Premier Ministre, le Président de l’une ou l’autre 
Assemblée ainsi qu’un nombre déterminé de parlementaires, 
c’est à dire en pratique l’opposition. Le Doyen Vedel, qui 
fut membre du Conseil Constitutionnel entre 1980 et 1989, 
fait justement valoir dans une chronique publiée dans les « 
Mélanges en l’honneur de Roger Perrot « que « la rusticité, 
sinon la brutalité du système français « qui oblige à régler « 
à chaud « une question de constitutionnalité, n’a pas que des 
désavantages. Ce système assure - écrit-il - « une exécution 
imparable « des décisions du Conseil Constitutionnel dans la 
mesure où toute disposition déclarée inconstitutionnelle est 
interdite de promulgation. Annulée en totalité, la loi est censée 
n’avoir jamais existé. Censurée en partie, elle est publiée 
au Journal Officiel amputée des dispositions annulées. 
L’efficacité du système est évidente. Il reste que le contrôle 
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a priori de la loi, conjugué avec l’obligation de statuer dans 
le mois, contraint le juge constitutionnel à interférer dans un 
processus de décision politique plus directement qu’ailleurs. 

- Enfin, la troisième contrainte est inhérente au contrôle 
a priori. Elle réside dans le fait que le juge constitutionnel 
ne peut contrôler la loi qu’in abstracto, en dehors de toute 
application à un cas déterminé : au contraire, dans le cadre 
du contrôle a posteriori, le juge est le plus souvent saisi en 
dernier ressort, d’un litige concret, alors qu’un débat judiciaire 
a pu déjà avoir lieu en première instance, puis en appel. 
Il a donc la possibilité d’avoir du recul face aux problèmes 
juridiques posés, ce que ne permet pas toujours le contrôle 
in abstracto. Tout dépend de la nature des dispositions 
soumises à l’appréciation du juge. 

En réalité, le juge constitutionnel est proche de l’arène 
politique dès lors que l’usage du contrôle de constitutionnalité 
est étroitement lié à la compétition politique. Du fait du système 
du contrôle a priori, le juge semble, à son corps défendant, faire 
en quelque sorte office de « tuteur « vis à vis du législateur. 
Tout se passe comme si la juridiction constitutionnelle, tout 
en étant juge, était chargé d’une mission de service public 
consistant à parfaire les lois soumises à son examen en les 
débarrassant de leurs dispositions inconstitutionnelles.

Mais de quels outils dispose-t-il et dans quelles 
perspectives ?

C’est sans doute la réponse à ces questions qui 
permettront de cerner le thème de notre exposé.A cet égard  
nous analyserons successivement :

 - les outils et la forme de l’interprétation par le juge 
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constitutionnel ;

 - et les conséquences de l’interprétation du juge 
constitutionnel.

I- LES OUTILS ET LA FORME DE L’INTERPRETATION 

Dans son office d’interprétation de la norme 
constitutionnelle, le juge dispose d’une panoplie d’outils. 
Nous en retiendrons principalement trois  à savoir :

- les techniques d’interprétation, 

- les normes de référence,

- la forme de l’interprétation. 

A.  Les outils d’interprétation 

La parole du souverain, du peuple, ne s’affirme comme 
parole normative que par l’ « agir juridictionnel » car l’énoncé 
des droits et libertés au profit des gouvernés n’implique 
pas en lui-même la garantie de leur respect. C’est l’organe 
institué par la Constitution en vue de veiller à la conformité 
des lois par rapport à elle et dont les « décisions s’imposent 
aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives 
et juridictionnelles »28 qui appréhende sa mission comme 
consistant à donner de la Constitution une autre grande 
lecture ; celle qui, fondée sur la reconnaissance et la garantie 
des droits et libertés des gouvernés, s’intéresse davantage 
aux relations entre les citoyens et l’Etat en posant le principe 
de leur différenciation et, surtout, en donnant à chacune des 
« parties » les institutions propres à faire vivre cette différence : 

28- Article 106, al. 2 de la Constitution du Togo de 1992 : « Les décisions de la Cour constitutionnelle ne sont 
susceptibles d’aucun recours. Elles s’imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités civiles, 
militaires, juridictionnelles et aux personnes morales et physiques ».
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à l’Etat, à la société politique, aux organes parlementaires et 
gouvernementaux ; aux citoyens, à la société civile, au juge 
constitutionnel.

Le recours à la pensée herméneutique29 d’après laquelle 
un texte n’a de présence que par et dans l’interprétation 
s’impose de nouveau pour montrer comment la notion de 
Constitution a été transformée en une charte jurisprudentielle 
par le juge constitutionnel.

Que l’on considère que les dispositions constitutionnelles 
possèdent en elles-mêmes une signification, ou au contraire, 
qu’on estime qu’elles n’ont pas de signification objective, 
qu’elles peuvent en accueillir plusieurs parmi lesquelles le 
juge en retient une, et que par conséquent, interpréter pour 
le juge, c’est choisir, inventer, créer. L’interprétation est au 
cœur de la fonction de juger.

Si pour le juge constitutionnel, l’interprétation est une 
opération intellectuelle inhérente à sa fonction, un instrument 
obligé, nécessaire à son contrôle, les modalités de sa mise en 
œuvre divisent la doctrine. A priori la loi constitutionnelle est 
d’interprétation stricte. Toutefois, deux écoles se partagent 
les options de l’interprétation par le juge constitutionnel.

1- L’école normativiste positiviste et jurisprudentielle

L’école normativiste positiviste et jurisprudentielle 
désigne ce courant doctrinal qui s’est créé autour du Doyen 
Louis FAVOREU et que l’on désigne aussi par le qualificatif 

29- L'herméneutique (du grec hermeneutikè, ἑρμηνευτικήτέχνη, art d'interpréter, hermeneuein signifie d'abord « par-
ler », « s'exprimer » et du nom du dieu grec Hermès, messager des dieux et interprète de leurs ordres) est la théorie de 
la lecture, de l'explication et de l'interprétation des textes. V. Religion et éthique dans les discours de Schleiermacher : 
Essai d'herméneutique, Dominique Ndeh, p. 32.
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d’« Ecole Aixoise »30. Elle affirme que reconnaître à 

l’interprétation du juge constitutionnel une place privilégiée 
ne conduit pas à identifier la jurisprudence comme posant les 
normes juridiques. 

L’interprétation retenue par le juge d’un énoncé général et 
abstrait n’est pas une norme, mais elle aboutit à poser une 
norme. Si dans le processus de concrétisation, le juge ne 
crée pas de normes générales et abstraites, le résultat du 
processus conduit à la création d’une norme individuelle et 
concrète.

       Pour prévenir toute déviation qui conduirait le juge à créer 
des normes en méconnaissance du principe de la séparation 
des pouvoirs qui réserve au législateur l’édiction de normes 
générales et abstraites, l’école normativiste encadre 
l’interprétation par deux méthodes : La méthode sémiotique 
et la méthode génétique auxquelles on peut ajouter deux 
autres :

- l’interprétation sémiotique se fonde sur le langage. 
Les mots reçoivent le sens qu’ils ont habituellement dans la 
langue et les expressions ; celui qui résulte des règles de la 
grammaire ; 

- l’interprétation génétique repose sur une connaissance 
de la volonté réelle de l’auteur d’un texte que l’on peut 
rechercher dans les travaux préparatoires ; 

-l’interprétation systémique vise à éclairer un fragment 
de texte par un autre texte ; 

30- MAGNON (X.), Orientations théoriques et choix méthodologiques de l’Ecole Aixoise de droit constitutionnel : ré-
flexions et tentatives de reconstruction, Mélanges en l’honneur de Louis FAVOREU, Le renouveau du droit constitution-
nel, Dalloz, 2007, P. 233 et sv.
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-l’interprétation fonctionnelle vise enfin à donner au 
texte une signification qui lui permettra de remplir la fonction 
qu’on lui attribue.

2-  L’école dite réaliste

L’école dite réaliste considère que tout texte est 
affecté d’un certain degré d’indétermination et est porteur 
de plusieurs sens entre lesquels l’organe d’application doit 
choisir et c’est dans ce choix que consiste l’interprétation ; 
c’est une décision. L’idée que l’interprétation est un acte de 
volonté conduit à reconnaître au juge, et plus généralement 
à tout interprète, un pouvoir considérable. 

En effet, si interpréter c’est déterminer la signification 
d’un texte et si cette signification n’est pas autre chose que la 
norme exprimée par le texte, c’est l’interprète qui détermine 
la norme ; celle-ci n’est pas réellement posée par l’auteur 
du texte interprété, le législateur par exemple, mais par 
l’interprète authentique. En prolongeant le raisonnement, on 
pourrait dire que le véritable constituant n’est pas l’auteur de 
la Constitution initiale mais la juridiction constitutionnelle.

La montée en puissance du juge constitutionnel que 
traduit l’école réaliste est indéniable. Il faut pourtant revenir à un 
examen du travail juridictionnel afin d’en saisir la logique.  A cet 
égard, les réflexions du Professeur Dominique ROUSSEAU 
situent avec beaucoup de clarté cette novation conceptuelle 
de la Constitution conduite par le juge : la conséquence 
première, immédiate de la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel écrit-il « est de produire une dévalorisation de 
l’écrit constitutionnel, en ce sens qu’il ne possède plus, par et 
en lui-même, une signification s’imposant comme obligatoire 
aux acteurs constitutionnels. Les dispositions du texte sont 
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réduites à la qualité de simples mots qui ne prennent sens 
juridique qu’après le travail juridictionnel d’interprétation ; 
au mieux, pourrait-on les qualifier, avant l’intervention 
du Conseil, de propositions subjectives de normes pour 
reprendre l’expression de Michel TROPER31 ; pour dire que 
le Conseil tue le texte constitutionnel, le dévore ensuite pour 
mieux se l’approprier, prendre sa place, et le fait revivre par 
sa voix, son action jurisprudentielle ! 

Dévalorisation-revalorisation : La résurrection contemporaine 
indispensable de la notion de Constitution comme acte 
jurisprudentiel, devait sans doute passer par l’effacement de la 
notion de Constitution comme acte écrit »32.      

 Aussi souligne Dominique ROUSSEAU, « si la condition 
des mots est de devoir être interprétés pour prétendre à la 
réalité, la condition de l’interprétation est la présence des 
mots (…). La parole du souverain ne prend consistance et 
n’acquiert une efficacité que dans une relation complexe 
entre cette parole telle qu’elle est transcrite en mots dans la 
Constitution et tous ceux qui ont à en faire usage ; c’est dans 
cette relation, et non dans le geste unilatéral, volontaire et 
solitaire d’une des parties à cette relation, que se construit le 
sens des énoncés constitutionnels, que la parole du souverain 
devient agissante ».33

La justice constitutionnelle rend ainsi visible le souverain 
grâce à la Constitution-Charte jurisprudentielle des droits et 
libertés. Ce mouvement de promotion constitutionnelle et 
politique des gouvernés n’est pas resté circonscrit à l’Europe. 
Dans les Etats africains francophones aussi, des efforts de 

31- TROPER (M.), L’interprétation, op.cit.
32- ROUSEAU (D.), Une résurrection : la notion de Constitution, RDP, 1990, n°1, pp.5-22.
33- ROUSSEAU (D.), op. cit.
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restauration juridictionnelle de la souveraineté populaire sur 
la représentation politique sont en cours et le canal le plus 
indiqué est l’avis de la juridiction constitutionnelle. 

3- La réserve d’interprétation

La réserve d’interprétation est «l’expression du pouvoir 
général d’interprétation qui est inclus dans l’opération de 
contrôle de constitutionnalité». Elle constitue un procédé de 
«sauvetage», qui permet de ne pas censurer une disposition 
légale qui, par hypothèse, pourrait ou devrait l’être.

Il s’agit plus particulièrement de la technique de 
l’interprétation conforme. Il sera ici question de cette technique 
particulière d’interprétation du juge constitutionnel qui porte 
essentiellement sur l’interprétation des normes objet du 
contrôle de constitutionnalité et non de l’interprétation des 
normes de référence. 

L’interprétation conforme consiste pour le juge 
constitutionnel à interpréter une disposition législative 
en conformité avec la Constitution afin d’éviter une 
déclaration d’inconstitutionnalité. Il s’agit d’un procédé de 
“sauvetage”34 par lequel le juge évite au législateur d’avoir à 
subir une déclaration d’inconstitutionnalité.

Quel signal les juridictions constitutionnelles envoient-
elles, tout d’abord, aux institutions politiques, Parlement et 
Gouvernement, lorsqu’elles refusent d’annuler ou d’écarter 
une loi dont la contrariété à la constitution est invoquée et 
préfèrent effectuer une interprétation afin de sauver la loi ? 

Il s’agit d’une forme de pédagogie par la douceur puisque 
34- X. SAMUEL, “Les réserves d’interprétation émises par le Conseil constitutionnel”, site du conseil constitution-
nel, p. 15.
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cette technique, substitue à la sanction, une autre méthode, 
moins sévère qui évite les conflits frontaux entre la juridiction 
constitutionnelle et le législateur. C’est une forme “plus douce 
d’ingérence du juge constitutionnel dans le système juridique 
que celle qui résulte d’une décision d’inconstitutionnalité”35. 

Cette technique permet de ménager le pouvoir 
discrétionnaire du législateur, en évitant de le censurer. 
Ne complique-t-elle cependant pas l’alternative binaire 
conformité/non-conformité et ne va-t-elle pas à l’encontre 
d’une nécessaire simplification du droit ? En effet, comme le 
note le Professeur Luciani, le juge constitutionnel “empêche 
que les lois invalides soient déclarées contraires à la 
Constitution, en remplaçant la déclaration de contrariété à la 
Constitution, beaucoup plus sûre et stable, par la proposition 
interprétative (qui reste toujours une simple “proposition”) 
beaucoup plus incertaine, orientée par le critère de 
l’interprétation conforme”36. 

Compte tenu de l’incertitude qui peut peser sur la 
mise en œuvre de l’interprétation, son respect par les 
juridictions ordinaires peut, dans certains cas, être source 
de difficultés. L’indulgence dont font preuve les juridictions 
constitutionnelles à l’égard du pouvoir politique les conduit à 
être plus exigeantes envers les juridictions ordinaires afin de 
s’assurer qu’elles mettent bien en œuvre les interprétations 
formulées.

L’interprétation conforme peut ainsi avoir une 
35- M. SAFJAN, “Commentaire de la décision du Tribunal constitutionnel polonais, 4 décembre 2001, n ° SK 18/00, OTK 
ZU 2001, no 8, p. 256”, in P. BON et D. MAUS, Les Grandes décisions des cours constitutionnelles 
européennes, op. cit., p. 790.
36- M. LUCIANI, “L’interprétation conforme et le dialogue des juges. Notes préliminaires”, in Le Dialogue des juges, 
Mélanges en l’honneur du Président Bruno Genevois, Dalloz, Paris, 2009, p. 706



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
321

dimension pédagogique en ce qui concerne sa réception par 
les institutions juridictionnelles. 

B- Les normes de référence 

        Il existe plusieurs normes qui constituent des normes 
de  référence dont la principale est la Constitution

a- La Constitution

          La Constitution correspond aujourd’hui à l’ensemble 
des règles juridiques relatives à l’organisation et au 
fonctionnement des pouvoirs publics. L’idée première dans 
la mise en place des constitutions est celle de donner des 
limites au pouvoir afin de protéger les sujets contre les abus. 
Le constitutionnalisme, apparu au siècle des Lumières, 
n’avait pas d’autre ambition que mettre par écrit les modes 
de dévolution et d’exercice du pouvoir. Ainsi, les règles 
établies étaient connues de tous, et donc les abus du pouvoir 
pouvaient être contenus. C’est donc comme un instrument 
de limitation des pouvoirs que la constitution doit être perçue. 

      Mais, la Constitution est aussi l’acte par lequel un 
régime est fondé. Autrement dit, la Constitution est l’acte 
d’institution par lequel un peuple souverain crée sa forme 
de gouvernement. La Constitution détermine le titulaire du 
pouvoir (nation, peuple, universalité des citoyens ...), la forme 
de l’Etat (unitaire, fédéral), les rapports entre les pouvoirs 
institués (séparation souple ou rigide des pouvoirs). En elle 
réside la volonté du peuple quant aux règles qui doivent régir 
le régime souhaité. Enfin, la Constitution a pour but de mettre 
en place un système juridique. Aujourd’hui, partout ailleurs, la 
Constitution est placée au sommet de ce système juridique, 
ce qui implique que l’ensemble des normes qui en découlent 
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lui soient conforme. Elle sert donc de norme de référence.

A travers ces différents objectifs assignés à la 
Constitution, c’est avant tout la protection des droits et 
libertés qui est recherchée. Que ce soit par la séparation 
des pouvoirs (- donc par la détermination des rapports 
entre les pouvoirs - ou par l’institution d’un organe destiné 
à veiller aux compétences de chacun des pouvoirs, - mise 
en place de juridiction constitutionnelle -) l’enjeu consiste 
à éviter des abus préjudiciables aux droits et libertés. Dès 
lors, on comprend mieux l’utilité de la Constitution protégée 
par le juge constitutionnel qui lui a donné une conception 
extensive à compter de la décision fondatrice de 1971 
(liberté d’association) du Conseil constitutionnel français. La 
Constitution entendue dans un sens large tend à protéger 
toujours davantage les droits et libertés au point d’être même 
devenue pour certains auteurs une charte jurisprudentielle 
des droits et libertés37

b- Le bloc de constitutionnalité 

         Le « bloc de constitutionnalité «, comprend dans le Droit 
français, la Constitution de 1958 elle-même, la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789 d’inspiration 
libérale et le préambule de la Constitution de 1946 qui 
définit les droits économiques et sociaux. Ces textes sont 
plus ou moins anciens et donc plus ou moins adaptés aux 
défis actuels. Ceci n’empêche pas le Conseil constitutionnel 
d’en tirer les principes « nécessaires à notre temps « pour 
reprendre la formule du préambule de 1946. Par exemple, 
dans sa décision de 1994 sur les lois de bioéthique, le Conseil 
a dégagé le principe de la dignité de la personne humaine à 
37- Dominique Rousseau, op. cit.
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partir d’une simple phrase du préambule de 1946. Or cette 
phrase ne parle pas de la dignité  mais elle suggère seulement 
en évoquant - c’était après la guerre - « les régimes qui ont 
tenté d’asservir et de dégrader la personne humaine... «. 

        Identifier ainsi les normes de référence applicables 
correspond à la première étape du raisonnement du 
juge constitutionnel. Ensuite, il s’attache à confronter les 
dispositions de la loi à ces normes constitutionnelles. 
Viennent après les normes de référence, les techniques 
d’interprétation.

4- La forme de l’interprétation : les avis38

Il existe trois sortes d’avis : 

- l’avis simple. Dans ce cas, le demandeur n’est pas obligé 
de solliciter l’avis, ni obligé de le suivre39.

- l’avis obligatoire. Ici, le demandeur est obligé de solliciter 
l’avis. C’est le cas des  ordonnances40.

 - l’avis conforme. Dans cette hypothèse, le demandeur 
est obligé de solliciter l’avis et est obligé de le suivre41.

Les avis sont le produit de la fonction consultative de 
la Cour. Celle-ci recouvre plusieurs réalités. Les avis sont 
rendus sur demande des chefs d’institution, auquel cas, il 
s’agit bien d’une simple consultation au sens strict du terme. 
Ils font l’objet d’une publication qui emprunte la voie officielle 
ou au contraire se fait de manière tout à fait informelle. Les 
38- A priori, l’avis c’est l’opinion exprimée avant ou dans une délibération, émanant d’un conseil, d’un jury, d’un supé-
rieur, d’une juridiction etc…, et n’ayant pas force de décision. En droit, c’est le résultat de consultations facultatives ou 
obligatoires demandées à divers organes.
39-  Article 104, alinéa 4 de la Constitution de 1992.
40- Article 105 de la Constitution de 1992 : « La Cour constitutionnelle émet des avis sur les ordonnances prises en vertu 
des articles 69 et 86 de la présente Constitution ».   
41-  Idem.
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avis sont plus ou moins assumés par la Cour lorsqu’aucune 
habilitation n’existe dans les textes alors que des dispositions 
de valeur  constitutionnelle et organique régissent en certaines 
circonstances la fonction consultative.

« Pourquoi ne pas faire du Conseil constitutionnel 
l’interprète officiel de la Constitution ? », s’interrogeait J. 
ROBERT42 concernant le rôle de plus en plus grandissant 
du Conseil constitutionnel français. « La question se pose 
de nos jours, eu égard à l’influence toujours plus importante 
de la norme fondamentale et à la concision quelques fois 
problématique de ses dispositions. Les divers acteurs 
intervenant à un titre quelconque dans la création du droit 
bénéficieraient alors des avis du Conseil constitutionnel afin 
que les ambigüités ne portent pas atteinte à l’autorité de la 
Constitution. L’hypothèse est envisageable en raison de la 
place considérable que les avis du Conseil constitutionnel 
occupe déjà dans plusieurs domaines.»43. Les travaux de 
la commission de Venise attestent d’ailleurs que la fonction 
consultative n’est pas une exclusivité de la France44.

La reconnaissance de la faculté de donner des avis est 
une réalité45  et ceux-ci ne peuvent être ignorés longtemps. 
Les avis sont devenus une nécessité particulière en ce 
moment d’invocation si fréquente de la Constitution par 
de nombreux acteurs politiques et de la société civile. 

Contrairement à la décision, l’avis est susceptible d’être 
délivré en l’absence de toute habilitation, du fait qu’il ne 
42- ROBERT (J.), La garde de la république, Plon, 2002, p. 212. 
43- ARSAC (R.), La fonction consultative du Conseil constitutionnel,  Revue française de droit constitutionnel, 2006/4, 
n°68, PP. 781 à 820.
44- Conseil de l’Europe- Commission européenne pour la démocratie par le droit (Commission de Venise), les décisions 
des cours constitutionnelles et les instances  équivalentes et leur exécution, Rapport adopté par la Commission lors de 
sa 46è session plénière, Venise, 9 et 10 mars 2001.
45- V. article 104, al. 6 de la Constitution du Togo de 1992.
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nécessite aucune force obligatoire. Les effets des avis ne 
sont pas tangibles, ce qui légitime en ce domaine également 
le respect de la légalité constitutionnelle. Il convient à cet 
effet de souligner que l’avis donné sur une base légale, 
c’est-à-dire sur le fondement de l’article 104, alinéa 6 de la 
Constitution ‘cas du Togo), fait du juge constitutionnel l’ouvrier 
de l’extension de la notion de Constitution en la faisant passer 
de l’état d’écrit institué à celui d’une charte jurisprudentielle 
sous l’action des gouvernés.

La perspective préconisée par le Professeur Dominique 
ROUSSEAU46 illustre dans le champ de la réflexion doctrinale, 
le passage de l’Etat légal à l’Etat de droit. La Constitution est 
devenue à partir des années 1990 dans les pays africains 
francophones, la « garantie des droits » selon la formule des 
révolutionnaires français de 1789. On sera passé dans ces 
Etats, d’un excès à un autre, d’une vacuité en la matière à 
une énumération prolifique des droits dont la garantie du 
respect incombe désormais au juge constitutionnel.

La volonté de créer une société soumise au respect du 
Droit garanti par des mécanismes appropriés est affirmée 
dès le préambule par nombre de Constitutions. Le Professeur 
DEGNI-SEGUI l’a bien constaté47 dans le texte des différentes 
Constitutions. Le contenu de ces différents droits n’est pas 
différent des droits de l’Homme universellement admis. 

Cette consécration des droits est prolongée par une 
référence aux textes relatifs à la protection des Droits de 
l’homme contenus dans des instruments internationaux tels 
que la Charte des Nations Unies, la Déclaration Universelle 
des Droits de l’homme de 1948, les Pactes internationaux 
46- ROUSSEAU (D.), op. cit.
47- DEGNI-SEGUI (R.), op. cit ; 
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de 1966, la Charte africaine des Droits de l’homme et des 
Peuples adoptée en 1981 par l’Organisation de l’Unité 
Africaine, lesquels instruments sont considérés comme partie 
intégrante des Constitutions. C’est le cas de la Constitution 
du Bénin48. 

La mission de « Dire le droit » amène le juge 
constitutionnel à interpréter les textes et principes du bloc de 
constitutionnalité de manière créatrice, prétorienne. Comme 
si cette mission qui fait de lui un concurrent du Parlement dans 
l’expression de la volonté générale, un co-législateur voire 
un co-constituant n’allait pas de soi, certains constituants 
africains ont cru devoir insister de façon explicite sur la mission 
d’interprétation assignée au juge constitutionnel ; c’est le cas 
des constituants nigériens et burkinabé qui confient à celui-ci 
le soin «d’interpréter les dispositions de la Constitution »49 ce 
qui induit nécessairement des conséquences.

48- Article 7 de la Constitution du Bénin du 11 décembre 1990, modifiée le 1er novembre et promulguée le 7 no-
vembre 2019 : « Les droits et des devoirs proclamés et garantis par la Charte Africaine des droits de l'Homme et des 
Peuples adoptée en 1981 par l'Organisation de l’Unité Africaine et ratifiée par le Bénin le 20 janvier 1986 font partie 
intégrante de la présente constitution et du Droit béninois ». La Charte Africaine des droits de l'Homme et des Peuples 
est annexée à la Constitution.
49- Article 120, alinéa 3 de la Constitution du Niger du 25 novembre 2011 : « La Cour constitution-
nelle est la juridiction compétente en matière constitutionnelle et électorale. Elle est chargée de 
statuer sur la constitutionnalité des lois, des ordonnances ainsi que de la conformité des traités 
et accords internationaux à la Constitution. Elle interprète les dispositions de la Constitution. Elle 
contrôle la régularité, la transparence et la sincérité du référendum, des élections présidentielle et 
législatives. Elle est juge du contentieux électoral et proclame les résultats définitifs des élections ».

Article 152 de la Constitution du Burkina Faso, modifée par la loi constitutionnelle N°072-2015/
CNT portant révision de la Constitution : «  Le Conseil constitutionnel est l’institution compétente en 
matière constitutionnelle et électorale. Il est chargé de statuer sur la constitutionnalité des lois, des 
ordonnances, ainsi que la conformité des traités et accords internationaux avec la Constitution.Il 
interprète les dispositions de la Constitution. Il contrôle la régularité, la transparence et la sincérité 
du référendum, des élections présidentielles, législatives et est juge du contentieux électoral. Il 
proclame les résultats définitifs du référendum, des élections présidentielles et législatives.  Le 
contrôle de la régularité et de la transparence des élections locales relève de la compétence 
des tribunaux administratifs. La proclamation des résultats définitifs de ces élections relève de la 
compétence du Conseil d’Etat. 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
327

II- LES CONSEQUENCES DE L’INTERPRETATION

Le redimensionnement normatif caractérise une 
tendance de plus en plus majoritaire en doctrine qui voit 
dans la Constitution « la loi fondamentale ou suprême que 
se donne un peuple libre » ou « une Charte jurisprudentielle 
desdroits et libertés des citoyens » mais qui fait de la sanction 
jurisprudentielle le critère d’appartenance à la Constitution 
formelle.                        

Autrement dit, l’inflexion de la notion de Constitution se 
réalise ici par une lecture jurisprudentielle de celle-ci, mettant 
en relief le pouvoir d’interprétation et de création prétorienne 
de normes du juge constitutionnel ; celui-ci devient dans la 
nouvelle conception de la Constitution, la figure centrale de 
promotion des droits et libertés des gouvernés50.

A- La réécriture juridictionnelle de la Constitution 

L’idée que la liberté politique résulte de l’organisation 
constitutionnelle des institutions procède d’une vision idéale 
des auteurs libéraux persuadés que dans une configuration 
institutionnelle conférant à chaque organe une fonction 
distincte, une faculté de statuer et une faculté d’empêcher, 
il sera difficile à l’un d’entre eux d’entreprendre contre les 
libertés car les intérêts divergents de chacun des titulaires 
d’une parcelle d’autorité élimineront le risque de concentration 
et de totalitarisme51.
50-  D. Rousseau, Sur le Conseil constitutionnel : la doctrine Badinter et la démocratie, Paris, Descartes et Cie, 1993
51- Les prémisses de la théorie de la séparation des pouvoirs se trouvent, dès la fin du XVIIème dans l’Essai sur le 
gouvernement civil de Locke. Mais, c’est évidemment à Montesquieu et à l’Esprit des lois paru en 1784 qu’elle est 
indissolublement liée. Dans le chapitre VI du livre XI de l’ouvrage de Montesquieu, on trouve une analyse, un principe 
et une ordonnance. L’analyse : il y a dans chaque Etat trois sortes de pouvoirs, ou plutôt trois puissances ; la puissance 
de faire la loi, celle d’exécuter les résolutions publiques et celle de juger les crimes  ou les différends des particuliers. Le 
principe ; qui est un principe de non – cumul ; « tout serait perdu si le même homme ou le même corps des principaux 
… exerçaient ces trois pouvoirs. L’ordonnance : La puissance de juger étant mise de côté, il y a une Constitution idéale, 
ou plutôt fondamentale ; « le corps législatif y étant composé de deux parties, l’une enchaînera l’autre par sa faculté 
mutuelle d’empêcher. Toutes  les deux seront liées par la puissance exécutrice, qui le sera elle-même par la législative.
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L’évolution qui a caractérisé l’exercice du pouvoir et la 
scène politique à l’époque contemporaine a tendu à relativiser 
fortement ce schéma libéral qui, fondé sur le système 
représentatif, désignait le Parlement comme le défenseur 
naturel des libertés individuelles.

D’abord sur un plan théorique, le principe de la séparation 
des pouvoirs a vieilli parce qu’il a été conçu à une époque où 
les principaux problèmes posés par le pouvoir étaient d’ordre 
institutionnel52.

Ensuite d’un point de vue historique, le cataclysme 
des régimes nazi et fasciste a ruiné d’un coup les théories 
constitutionnelles fondées sur l’infaillibilité de la loi. Le 
Parlement peut se tromper, la loi peut porter atteinte aux 
droits et libertés fondamentaux des citoyens.

Enfin, le fait que sur la base du suffrage universel 
direct organisé et canalisé par les partis politiques, les élus 
s’attribuent le monopole de la représentation et de l’expression 

de la volonté des citoyens, incite à s’interroger sur les moyens 
dont disposent ceux-ci entre deux élections pour contrer les 
errements éventuels induits par la démocratie représentative.

Si aux termes de la Constitution, l’organisation des 
rapports entre les principaux organes de l’Etat ne tient pas 
lieu de rempart infranchissable à la défense de la liberté 
politique, il faut alors se demander quelle lecture faire de 
la Constitution pour parvenir à ce résultat. Le Professeur 
Dominique ROUSSEAU suggère qu’il faut « poursuivre la 
52-  Voir Ch. Eisenmann, « L’Esprit des lois et la séparation des pouvoirs », Ecrits de théorie du droit, de droit consti-
tutionnel et d’idées politiques, textes réunis par C. Leben, Paris, Panthéon-Assas, coll. Les Introuvables, 2002, p. 583.  

Ch. Eisenmann, « La pensée constitutionnelle de Montesquieu », ibid., p. 565. 

L. Althusser, Montesquieu, la politique et l’histoire, Paris, PUF, coll. Quadrige, 4ème éd., 2003, 125 p.
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recherche de la garantie des droits, non par une réflexion sur 
la meilleure organisation des pouvoirs mais par l’élaboration 
d’une Charte des libertés dont les citoyens pourront imposer 
le respect aux gouvernants. Entendue en ce sens, la 
Constitution n’est plus comme autrefois, la définition des 
rapports entre les institutions, la séparation des pouvoirs ; la 
Constitution, c’est désormais la définition des rapports entre 
les  citoyens et l’Etat, la Charte des droits et des libertés dont 
la garantie est assurée par la mise en place d’un mécanisme 
de sanction des organes de l’Etat ».

Devenu l’expression institutionnelle de l’espace des 
gouvernés, le juge constitutionnel œuvre à l’extension de la 
notion de Constitution en la faisant passer de l’état d’écrit 
institué à celui d’une charte jurisprudentielle sous l’action des 
gouvernés.

La volonté de créer une société soumise au respect du 
Droit garanti par des mécanismes appropriés est affirmée 
dès le préambule par nombre de Constitutions.

La loi fondamentale : 

- de la Guinée qui réaffirme la volonté du peuple guinéen 
de « réaliser dans l’unité et la réconciliation nationale, un 
Etat fondé sur la primauté du Droit et le respect de la loi 
démocratiquement établie » ; 

- du Niger qui souligne que le peuple est « résolu 
à bâtir un Etat de droit, une Nation unie, digne, pacifique, 
industrieuse… » ; 

- du Burkina Faso où on note que le peuple est « animé 
de la volonté d’édifier un Etat de droit garantissant l’exercice 
des droits collectifs et individuels, la liberté, la dignité, la 
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sûreté, le bien-être, le développement, l’égalité et la justice 
comme valeurs fondamentales d’une société pluraliste de 
progrès et débarrassée de tout préjugé ». 

- et enfin du Togo où le peuple pour sa part est « décidé 
à bâtir un Etat de droit dans lequel les droits fondamentaux 
de l’homme, les libertés publiques et la dignité de la personne 
humaine doivent être garantis et protégés ».

S’agissant de l’affirmation des droits, elle fait souvent 
l’objet d’un titre entier de la Constitution et recouvre  les droits 
individuels, les droits politiques, les droits économiques et 
sociaux qui sont pour l’individu le droit d’exiger de l’Etat 
certaines prestations (droit au travail, à l’instruction, à la 
santé, en même temps que des droits collectifs tels que le 
droit syndical, le droit de grève).

Cette consécration des droits est prolongée par une 
référence aux textes relatifs à la protection des Droits de 
l’homme contenus dans des instruments internationaux tels 
que la Charte des Nations Unies, la Déclaration Universelle 
des Droits de l’homme de 1948, les Pactes internationaux 
de 1966, la Charte africaine des droits de l’homme et des 
Peuples adoptée en 1981 par l’Organisation de l’Unité 
Africaine, lesquels instruments sont considérés comme partie 
intégrante des Constitutions. C’est le cas de la constitution 
du Bénin.

Quant à la garantie juridictionnelle des droits ainsi 
proclamés, elle est assurée dans chacun des Etats 
francophones par une Cour ou un Conseil constitutionnel et 
accessoirement par une cour suprême comme c’est le cas 
en Guinée Conakry.
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Certains pays ont opté pour les deux modalités du contrôle 
en conjuguant le contrôle abstrait et le contrôle concret mais en 
dernière instance, c’est vers une juridiction constitutionnelle 
chargée de veiller à l’unification et à l’harmonisation des 
interprétations de la norme constitutionnelle que remontent 
les contentieux constitutionnels décisifs.

Par la reconnaissance et la définition des droits des 
gouvernés et la création de juridictions constitutionnelles, les 
Etats dont les systèmes juridiques sont étudiés proclament 
leur ralliement au système de l’Etat de Droit, car « au 
soubassement de ce concept, il y a la volonté de limiter le 
pouvoir politique par une reconnaissance juridiquement 
organisée d’un ensemble de droits au profit des gouvernés ».

 La réhabilitation de la justice constitutionnelle se perçoit 
dans l’énoncé de ses attributions ; au nombre de celles-ci, 
elle est appelée à « garantir les droits fondamentaux de la 
personne humaine et les libertés publiques ». C’est le sens 
de la portée de la notion de « Charte jurisprudentielle des 
droits de l’Homme ».

B- L’institution de véritables chartes jurisprudentielles 
des droits de l’Homme

La reconnaissance et la garantie juridictionnelle des 
droits et libertés marquent une évolution qualitative des 
nouveaux systèmes juridiques africains francophones par 
rapport aux ordres constitutionnels antérieurs dans lesquels 
la garantie constitutionnelle des libertés était soit absente 
soit illusoire.

En effet, quand bien même la Constitution aurait 
consacré quelques libertés, le même texte assortissait 
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chacune d’elles d’une réserve liée à l’attitude du législateur. 
La technique consistait alors à affirmer le principe d’une liberté 
et à autoriser dans le même temps les titulaires du pouvoir 
législatif ou réglementaire (ce sont bien souvent les mêmes) 
à en restreindre l’application au nom de la sauvegarde 
de l’ordre public ou des intérêts supérieurs  de l’Etat. En 
conséquence, c’est en conformité avec la Constitution que les 
libertés de réunion, d’expression, d’opinion ou d’association 
étaient réduites à néant ou soumises, dans leurs conditions 
d’exercice, au bon vouloir du gouvernement. 

L’émergence et la croissance du contentieux 
constitutionnel dans ces Etats mettent bien en relief, le rôle du 
juge constitutionnel, attaché à la préservation et au maintien 
du pouvoir de décision des gouvernés entre deux élections.

En conséquence, le droit est devenu dans ces 
contextes rénovés et pluralistes, un enjeu majeur parce que 
susceptible de déboucher sur une véritable régulation des 
rapports politiques et des relations des gouvernants avec les 

gouvernés53.

Aussi, a-t-il été observé que « contrairement à ce 
qu’on aurait pu penser, au vu de l’expérience des trente 
dernières années, les juges, qu’ils soient de la Haute Cour 
constitutionnelle, du Conseil constitutionnel ou de la Cour 
suprême, sont de plus en plus fréquemment sollicités pour 
exercer leurs compétences. Leurs jugements, décisions ou 
avis montrent qu’ils remplissent pleinement l’office qui leur a 
été assigné par la Constitution ; ils n’hésitent pas à réformer 
53  La protection juridictionnelle des droits de l’Homme, selon la Cour de justice des communautés euro-
péennes, fait partie des principes généraux de droit qui trouvent leur base dans les traditions communes aux Etats 
membres  V CJCE. 15 mai 1986. Johnson – D1986- IR. p454.
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des opérations électorales,  à censurer les lois du Parlement 
ou les actes de l’Exécutif pour inconstitutionnalité, ou même 
à remettre en cause le mandat d’un Chef de  l’Etat convaincu 
de violation de la Constitution ». 

Il est vrai, ainsi que le note le Professeur Jean du Bois 
de GAUDUSSON, ces interventions du juge n’intéressent 
pas tous les Etats de façon identique ; on retiendra qu’il en 
est où le juge est devenu un acteur influent de la politique, 
qu’il contribue à juridiciser  dans son contenu et dans son 
expression. 

La vérification de cette entreprise de remodelage 
juridictionnel de la scène constitutionnelle et politique par le 
juge constitutionnel africain suscite de plus en plus d’intérêt 
pour la doctrine qui, de façon récurrente, travaille à rendre 
visible l’effectivité de la réécriture juridictionnelle de la 
Constitution en Afrique. Pour ne s’en tenir qu’au contentieux 
des droits fondamentaux, il a été relevé qu’en 2008, à la date 
du 11 décembre, la Cour constitutionnelle du Bénin a rendu 
près de 117 décisions ; c’est cette même Cour qui, dans sa 
décision  n°06-074 du 08 juillet 2006 oppose au Parlement 
constituant béninois, les idéaux qui ont présidé à l’adoption 
de la Constitution du 11 décembre 1990, et qui traduisent 
un consensus national, principe à valeur constitutionnelle 
sur le fondement duquel, elle censure une loi de révision 
constitutionnelle .

 Cette dynamique d’affirmation et de garantie des 
droits et libertés se retrouve dans les autres pays de l’espace 
francophone ; y sont ainsi censurées la violation de la liberté 
d’association, l’atteinte au principe d’égalité, la violation directe 
des prescriptions constitutionnelles, la méconnaissance des 
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délais constitutionnels dans le cadre des scrutins politiques. 

Par  leurs  jurisprudences, les juridictions  constitutionnelles 
africaines, à l’instar de leurs homologues occidentales, 
tentent, dans cette phase de refondation où elles se trouvent, 
et suivant des fortunes inégales, de provoquer un vaste travail 
de réaménagement des positions traditionnelles occupées 
jusqu’à leur intervention par les différents agents du champ 
juridique et politique.

Cette renaissance de la justice constitutionnelle en 
Afrique, qu’atteste la diversité des contentieux qui la font 
intervenir, incline à penser que la réécriture juridictionnelle de 
la Constitution reste aussi possible dans les Etats africains 
francophones dès lors que les droits et libertés proclamés au 
profit des gouvernés peuvent être mis en œuvre devant le 
juge constitutionnel. La mutation de la notion de Constitution 
par la médiation du juge n’est pas seulement possible mais 
elle est en cours, ce qui rend visible la globalité de l’ordre 
constitutionnel à travers ses vecteurs institutionnel et normatif.

CONCLUSION

En guise de conclusion et à ce niveau de la réflexion, 
s’établit le constat que la normativité constitutionnelle résulte 
d’une double lecture apparemment paradoxale, même si, in 
fine, chacune se réclame de l’idée démocratique :

- d’une part, la notion de « conventions de la Constitution » 
postule que la signification du texte constitutionnel se construit 
à travers l’application qui en est faite par les pouvoirs publics ; 

- d’autre part, le juge constitutionnel s’affirme non plus 
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comme autrefois, le cerbère de l’Exécutif, mais comme 
l’organe authentique de l’espace des gouvernés dont il garantit 
les droits et libertés par une interprétation très créatrice de la 
Constitution.

Dans  un  cas  comme  dans l’autre, les acteurs engagés dans ce 
processus d’extension de la normativité constitutionnelle puisent dans 
les ressources de l’interprétation, convaincus que l’herméneutique 
donne vie au texte et confère un pouvoir de décision à l’interprète.
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LES FONCTIONS NON JURIDICTIONNELLES DU JUGE 
CONSTITUTIONNEL

PAR M. GANDOU ZAKARA, ENSEIGNANT-CHERCHEUR, 
FACULTE DES SCIENCES JURIDIQUE ET POLITIQUE 
UNIVERSITE ABDOU MOUMOUNI, NIAMEY (NIGER)

 INTRODUCTION

 « Le droit commun des démocraties apparaît sous les 
traits d’un pouvoir délibérant dominé par la figure du juge 
constitutionnel1 »

Tel le mythique Janus2, le juge constitutionnel 
arbore deux visages. Un visage juridictionnel et un visage 
non juridictionnel. La théorie constitutionnelle a passé 
suffisamment à son laser le premier visage constitutif de sa 
fonction juridictionnelle3. Cet article ambitionne de contribuer 
à mieux scruter le second, ce qui nécessite au préalable de 
circonscrire la notion de juge constitutionnel4 et sa fonction 
classique, donc, sa fonction contentieuse.

Relativement à la notion de juge, il est généralement 
admis qu’au-delà des différences qui peuvent exister entre 
les juges, il se retrouve des attributs essentiels et communs 
à tous. Il s’agit notamment de l’indépendance par rapport aux 
autres pouvoirs dans la cité5, le fait de traiter des questions 
1- D. Salas, Le Tiers pouvoirs (vers une autre justice), Paris, Hachette, 1998, P.183
2- Dieu romain des commencements et des fins. Il est supposé avoir deux faces dont l’une tournée 
vers le passé et l’autre vers l’avenir.
3- C. Eisenmann, La justice constitutionnelle et la Haute Cour constitutionnelle d’Autriche, Paris, 
Economica, réed., 1986, 383p.
4- Nous n’avons pas la prétention de traiter des exemples des juges constitutionnels de tous les 
pays, mais d’un certain nombre seulement.
5- P. Martens, « Sur le juge constitutionnel », (discours prononcé à l’occasion de la XIIè confé-
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de droit en rendant des décisions motivées6, et l’absence 
du droit au dernier mot7. Quant au juge constitutionnel, il est 
celui-là qui garde la Constitution8. 

Mais il existe une variété considérable de juges 
constitutionnels. Ils diffèrent quant à leur fonctionnement, à 
leur alimentation9 et leur saisine, selon les mots du Pr Paul 
Martens10. Certains fonctionnent à priori (contrôle préventif), 
d’autres à postériori (contrôle répressif), certains sur recours, 
d’autres sur incidents, d’autres encore sur questions 
préjudicielle, certains n’exercent qu’un contrôle abstrait, 
d’autres un contrôle concret, quelque fois les deux11.

Les juges constitutionnels différent également quant à 
ce qui alimente leurs travaux. Certains ne consomment que 
des lois, d’autres y ajoutent des règlements, d’autres encore 

rence des Cours constitutionnelles européennes en juin 2002), PUF/RFDC, n°53, 2003/1, PP.3-16
6- P. Martens, « Sur le juge constitutionnel », op, PP.3-16 ; voir également P. Gaïa et al, Les grandes 
décisions du conseil constitutionnel, Dalloz, 19è édition, 2018 PP.V et VI de la Préface de l’ouvrage, 
où l’accent est mis essentiellement sur la chose jugée et l’obligation de juger en droit, pour définir 
une juridiction.
7- Hormis quelques exemples où exceptionnellement, certains juges constitutionnels ont contrôlé 
des lois constitutionnelles, ces derniers servent la Constitution plutôt que la censurer. Ils arrêtent 
le pouvoir sans jamais l’usurper. Il suffit selon le mot du doyen Vedel, rappelé par le Pr P. Martens 
(op cit, pp.3-16), que l’Etat paraisse en majesté, c’est-à-dire en tant que constituant, pour briser 
les décisions des juges constitutionnels et reconquérir la souveraineté qu’il tient du peuple. Le Pr 
Henri Roussillon, dans son opuscule intitulé, Le conseil constitutionnel, n’en dit pas moins. Le juge 
constitutionnel français s’est rangé à cette vision en reconnaissant qu’il n’a pas un pouvoir général 
d’appréciation comme peut l’avoir le pouvoir politique.
8- J. Robert, La garde de la République, Plon, 2000.
9- Par exemple le juge constitutionnel turc, en plus des compétences contentieuses classique-
ment reconnues aux cours constitutionnelles, contrôle aussi la constitutionnalité des programmes 
des partis politiques et leurs finances, certaines résolutions parlementaires. Il est même érigé en 
juridiction pénale sous forme de Haute Cour de Justice pour juger certaines personnalités dont 
entre autres, le Président de la République, les Ministres, le Président et les membres de la Cour 
constitutionnelle (17 membres), les membres du Conseil d’Etat, de la Cour de Cassation militaires 
etc., aux termes de l’article 148/6-7 de la Constitution ; voir pour plus de détails, M. Salam, «  la 
cour constitutionnelle de Turquie », Dalloz/Nouveaux Cahiers du Conseil Constitutionnel (NCCC), 
2011/2, n°31, PP. 263-275. S’agissant du contrôle des partis politiques, le juge allemand peut pro-
noncer la dissolution d’un parti politique pour violation de principes de la loi fondamentale alle-
mande, sur demande du Bundestag, du Bundesrat ou du gouvernement fédéral.
10-  P. Martens, Sur le juge constitutionnel, op cit, PP.3-16.
11- M. Verdusen, Justice constitutionnelle, Primento,2012, 438P.
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des jugements, des décisions individuelles et il en est qui se 
nourrissent de tous les phénomènes juridiques de la vie, en 
ce, compris les omissions et les silences12. Quant à la manière 
de les saisir, certains juges constitutionnels  ne répondent 
qu’aux questions des juges, d’autres ne reçoivent que les 
politiques, d’autres encore les citoyens qui justifient d’un 
intérêt, il en est qui reçoivent tout le monde (actiopopularis), 
et certains se saisissent même d’office13.

De tous ces exemples, on peut inférer que le 
juge constitutionnel a fondamentalement des fonctions 
juridictionnelles aux termes desquelles, il doit, soit 
réguler l’activité des pouvoirs en tranchant des questions 
contentieuses relatives aux élections14 et aux référendums15, 
contrôler la constitutionnalité des lois16, contrôler la frontière 
loi-règlement, contrôler les règlements des assemblées 
et les lois organiques, contrôler la contrariété des traités 
avec la Constitution17. Toujours au titre de cette fonction 
juridictionnelle, le juge constitutionnel peut avoir pour 

12- P. Martens, Sur le juge constitutionnel, op cit, PP.3-16.
13- P. Martens, Sur le juge constitutionnel, op cit, PP.3-16.
14- Généralement les juges constitutionnels ont des compétences contentieuses en matière 
électorale. L’inverse est très rare, et on peut donner comme exemples dérogeant à la règle, les 
juges constitutionnels espagnol, belge et bosniaque ; Voir à ce propos M. Achargui, « Le Conseil 
Constitutionnel du Royaume du Maroc », Dalloz/NCCC, 2011/1, n°30, PP. 213-2019.
15- P. Foillard, « Droit constitutionnel et institutions politiques », Paradigme, Publications universi-
taires, 2004-2005, PP.335-341.
16- A cet égard les mots du Doyen J. Rivero méritent d’être rappelés : « Au 19è siècle, il s’agissait 
de protéger l’individu par la loi ; au 20è siècle on s’est aperçu qu’il fallait aussi le protéger contre la 
loi », cité par le Pr P. Martens op cit ; voir également, P. Foillard, Droit constitutionnel et Institutions 
politiques, op cit, PP. 341-347 ; L. Favoreu & L. Philip, Le Conseil Constitutionnel, PUF, 1980 ; voir 
aussiC. Eisenmann, La justice constitutionnelle et la Haute Cour constitutionnelle d’Autriche, Paris, 
Economica, réed., 1986, 383p ; voir aussi H. Kelsen, « La garantie juridictionnelle de la Constitu-
tion », RDP, 1928, PP.197-257 ; voir également pour des regards venant d’AfriqueT. Holo, « Emer-
gence de la justice constitutionnelle », Pouvoirs, n°129, 2009. L’auteur démontre de juin 1993 à 
décembre 2008, la Cour Constitutionnelle du Benin a rendu 2400 décisions dont 1728 en contrôle 
de constitutionnalité. En 2008, à la date du 11 décembre 117 décisions relatives à la violation des 
droits fondamentaux et des libertés publiques ont été rendues ; voir B. Gueye, « La démocratie en 
Afrique » : succès et résistances, Pouvoirs n°129, P.5.
17- J. Gicquel & J-E Gicquel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Montchrestien, 21ème 
édition, 2007
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fonction de protéger les droits et libertés fondamentaux18, 
mais aussi une fonction de régulation du système politique19. 
Il est des cas où le juge constitutionnel est érigé en juge 
pénal20.Cette valorisation de la fonction juridictionnelle des 
juges constitutionnels ; fonction se traduisant par un acte 
juridictionnel appelé en terme générique « jugement »21 s’est 
généralisée à l’Afrique également.22

Il apparaît clairement, qu’en restant simplement 
dans le domaine de ses fonctions juridictionnelles23, les 
attributions du juge constitutionnel couvrent un spectre 

18-  J. Gicquel & J-E Gicquel, Droit constitutionnel et institutions politiques, P. 747,
19- J. Gicquel & J-E Gicquel Droit constitutionnel et institutions politiques, op cit ; voir également C. 
Keutcha Tchapnga, « Droit constitutionnel et conflits politiques dans les pays francophones »,RFDC, 
2005 ; L. Favoreu et al, Droit constitutionnel, Dalloz, 16ème édition, 2013.
20- C’est le cas du Bénin où les membres de la Cour constitutionnelle à l’exclusion du Président de 
la dite Cour, siègent à la Haute Cour de justice ; le juge constitutionnel turc est érigé en juridiction 
pénale sous forme de Haute Cour de Justice pour juger certaines personnalités dont entre autres, le 
Président de la République, les Ministres, le Président et les membres de la Cour constitutionnelle 
(17 membres), les membres du Conseil d’Etat, de la Cour de Cassation militaire etc., aux termes 
de l’article 148/6-7 de la Constitution ; Voir pour plus de détails, M. Salam, « La cour constitution-
nelle de Turquie », Dalloz/Nouveaux Cahiers du Conseil Constitutionnel (NCCC), 2011/2, n°31, PP. 
263-275 ;  il en de même en Israël. Pour plus de détails, voir S. Navo, « La Cour constitutionnelle 
israélienne et le contrôle de constitutionnalité des lois », Dalloz/NCCC, 2002/2, n°35, PP.243-254. 
S’agissant des pays européens, l’Allemagne, l’Autriche, l’Italie (même si la réforme constitutionnelle 
du 16 janvier 1989 a supprimé la compétence du juge constitutionnel envers les Ministres, et celle 
à l’égard du chef de l’Etat simplifiée), confient à leurs juges constitutionnels des fonctions répres-
sives. Louis Favoreu parlera lui à cet égard de l’exercice de la justice politique ; pour plus de détails, 
voir L. Favoreu, et al, Droit constitutionnel, Dalloz, 16 édition,2013, P.270.
21- D. D’Ambra, L’objet de la fonction juridictionnelle : Dire le droit et trancher les litiges, LGDJ, 
1994, P.XIX
22- B. I. Abdourhamane, Les cours constitutionnelles dans le processus de démocratisation en 
Afrique, Analyse comparative à partir des exemples du Benin, de la Côte d’Ivoire et du Niger, Thèse 
de Doctorat en Droit, Université Montesquieu Bordeaux IV, oct 2001, 339p.
23- Il faudra relever qu’une partie de la doctrine nie même l’existence de la fonction juridictionnelle 
en tant qu’elle s’appuierait sur une catégorie juridique autonome. Voir dans cet égard, H. Kelsen, 
« La garantie de la Constitution », op cit, P.213 ; voir aussi R. Carré de Malberg, Contribution à 
la théorie générale de l’Etat, Paris, Sirey, 1920, P.691, où l’auteur soutient que l’acte juridictionnel 
n’existe pas. En effet, en s’appuyant sur les données du droit constitutionnel français, R. Carré de 
Malberg n’identifie dans l’Etat que deux fonctions, notamment la fonction législative et la fonction 
administrative.
A contrario, L. Duguit affirme clairement l’existence de l’acte juridictionnel et donc de la fonction 
juridictionnelle dans la distinction qu’il fait entre acte administratif et acte juridictionnel. Pour plus 
de détails voir L. Duguit, « L’acte administratif et l’acte juridictionnel », RDP, 1906, P.413 et s. ; Voir 
aussi sur la notion d’acte juridictionnel, P. Lampué, « La notion d’acte juridictionnel », RDP, 1946.
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très large, au point où la doctrine24et même certains juges 
constitutionnels commencent à se poser la question de la 
viabilité d’un système menacé à terme par une certaine 
apoplexie, risquant  de l’asphyxier25.

Si pertinentes soient-elles sur ce que devrait être une 
Cour constitutionnelle et donc, un juge constitutionnel, les 
conceptions qui voudraient limiter son rôle à un contrôle 
abstrait des normes essentielles, doivent être nuancées en 
fonction des besoins contemporains de chaque Etat. Il ne 
faut pas faire violence à l’histoire. Il n’existe pas de modèle 
unique de Cour idéale qui répondrait aux besoins spécifiques 
de chaque pays26. C’est pourquoi du reste, une autre partie 
de la doctrine plaide pour l’élargissement des fonctions non 
juridictionnelles des juges constitutionnelles. J. Robert, n’en 
dit pas moins quand il s’interroge s’agissant de la France : 
« Pourquoi ne pas faire du Conseil constitutionnel, l’interprète 
officiel de la Constitution ? »27

24-  L. Favoreu a suggéré que soit limitée clairement ce que doit être la sphère d’activité d’une Cour 
constitutionnelle ; que cette activité soit limitée au contrôle des lois et que, parmi celles-ci, le juge 
constitutionnel n’examine que celles qui posent des questions essentielles de constitutionnalité. 
F. Luchaire est d’une opinion contraire quand il suggère d’élargir les attributions consultatives du 
juge constitutionnel français à ses propres décisions, pour pouvoir les expliciter à la suite d’une 
demande d’avis. Léon Hamon a une position médiane entre celle de L. Favoreu et F. Luchaire, Voir, 
L. Hamon, « L’affirmation, l’évolution et la signification du fait constitutionnel », Recueil des Cours 
de l’Académie Internationale de Droit Constitutionnel, Volume1, 1987, P.165.

25- « Devons-nous centrer notre travail sur la censure de la loi ou la sauvegarde des droits ? 
Devons-nous épurer l’ordonnancement juridique des scories d’inconstitutionnalité qui l’affectent, ou 
devons-nous apporter une réponse aux demandes individuelles qui nous sont adressées ? Selon 
M. Wildhaber Président de la cour européenne des droits de l’homme, cité par P. Martens, op cit, 
« il y a une dichotomie radicale et un choix à faire pour nos juridictions et nous devrions opter pour 
la censure de la loi sous peine de périr d’asphyxie ». A cette posture, une objection importante est 
faite par une autre partie de la doctrine qui fait appel à l’histoire pour expliquer la situation actuelle et 
le respect qu’on doit à cette histoire parfois douloureuse. Dans le sens de l’intérêt de l’extension des 
fonctions du juge constitutionnel à travers des attributions consultatives, voir I.M. Fall : « La fonction 
consultative du Conseil Constitutionnel », In Actes du Colloque de Dakar des 7 et 8 décembre 2020 
consacré au thème : Le conseil constitutionnel sénégalais dans un contexte d’intégration régio-
nale :Passé, Présent, Devenir, l’Harmattan Sénégal, 2021, PP.130-131.
26- P. Martens, Sur le juge constitutionnel, op cit, PP.3-16.
27- J. Robert, La garde de la République, Plon, 2000, P.212.
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En effet, la question se pose aujourd’hui, eu égard à 
l’influence toujours plus accentuée de la Constitution et à 
la concision parfois problématique de ses dispositions28. Ce 
faisant, les divers acteurs intervenant à un titre quelconque 
dans la création du droit bénéficieraient alors des avis du 
juge constitutionnel, afin que les ambigüités  ne portent pas 
atteinte à l’autorité de la Constitution29. Du reste, l’hypothèse 
est envisagée par le Constituant nigérien qui a fait du juge 
constitutionnel l’interprète de la Constitution30.  Bien d’autres 
constituants à travers le monde31 en font autant.

Ainsi, les exemples de certains juges constitutionnels 
africains et d’ailleurs montrent à suffisance, que même si 
les barques de ces derniers sont chargées voir surchargées 
par leurs seules attributions juridictionnelles, les besoins 
spécifiques des Etats, notamment en termes de régulation 
de la démocratie32, expliquent et justifient que des fonctions 
additionnelles appelées fonctions non juridictionnelles  leur 
soient dévolues.

Ces fonctions non juridictionnelles ne peuvent être 
définies de manière pertinentequ’en les opposant aux 
fonctions juridictionnelles. Dans cette perspective, on définira 
les fonctions non juridictionnelles comme celles qui ne se 
traduisent pas par des actes juridictionnels33, c’est-à-dire en 
décisions d’un juge synonyme de jugement et doté de l’autorité 

28- .R. Arsac, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », RFDC, n°68,  2006/4,P.781.
29-.R. Arsac, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit,P.781.
30-  Article 133 de la Constitution.
31- C’est le Cas au Liechtenstein, au Canada, en Norvège etc.
32- I.M. Fall, « La fonction consultative du Conseil Constitutionnel », In Actes du Colloque de Da-
kar des 7 et 8 décembre 2020 consacré au thème : Le conseil constitutionnel sénégalais dans un 
contexte d’intégration régionale : Passé, Présent, Devenir, l’Harmattan Sénégal, 2021, PP.130-131. 
Dans cet article l’auteur développe l’idée selon laquelle l’élargissement des fonctions consultations 
du juge constitutionnel est un outil de régulation de la démocratie notamment à la page 130, même 
s’il relève aussi la limite de l’exercice.
33-  P. Lampué, « La notion d’acte juridictionnel », RDP, 1946, P.14.
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de la chose jugée34. Comme tous les actes du juge y compris 
du juge constitutionnel ne sont pas forcément juridictionnels, 
il est important d’abandonner le critère matériel de la 
compréhension de l’acte juridictionnel35, donc de la fonction 
juridictionnelle. Dans ce cadre, et au sens de cet article, 
nous entendrons les fonctions non juridictionnelles des juges 
constitutionnels, comme des fonctions, des compétences qui 
se traduisent par la production d’actes juridiques n’ayant pas 
pour objet de trancher un litige. Entrent dès lors dans cette 
fonction non juridictionnelle, les avis, certaines mesures 
potentiellement ou directement normatives36, certains actes 
juridiques purement déclaratifs37.

Dès lors, l’étude des fonctions non juridictionnelles des 
juges constitutionnels a un intérêt juridique évident.Elle 
permettra de sérier de par le monde, les grandes catégories 
de ce type de fonctions dévolues aux juges constitutionnels 
et à l’occasion desquelles on ne leur demande pas de 
trancher forcément un conflit38. Ainsi, toute analyse faite, 
on constate que les juges constitutionnels des pays pris 
comme exemples, ont des fonctions non juridictionnelles qui 
peuvent être classées en deux catégories. Il s’agit d’une part 
des fonctions consultatives (I) et d’autre part, des fonctions 
normatives et notariales (II).

34-  D. D’Ambra, L’objet de la fonction juridictionnelle : Dire le droit et trancher les litiges, op cit, 
P.XXI
35- C. Monembou, « Les actes non juridictionnels des Cours constitutionnelles d’Afrique noire 
francophone : les cas du Gabon, du Benin, du Sénégal, et du Niger, revue de droit comparé, 1997, 
PP.177-209.
36- C. Monembou, « Les actes non juridictionnels des Cours constitutionnelles d’Afrique noire 
francophone : les cas du Gabon, du Benin, du Sénégal, et du Niger, op cit, PP.182-183.
37- C. Monembou, « Les actes non juridictionnels des Cours constitutionnelles d’Afrique noire 
francophone : les cas du Gabon, du Benin, du Sénégal, et du Niger, op cit, PP. 190 et s.
38- En effet, il faudra réserver le cas des avis contentieux à l’occasion desquels sont rendus des 
avis apparemment consultatifs, mais qui sont dans la réalité de véritables décisions juridiction-
nelles s’imposant à tous. Ces types d’avis sont à rapprocher dans une certaine mesure des avis 
conformes.
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I- Les fonctions consultatives ou de conseil 

Les fonctions consultatives39 attribuées au juge 
constitutionnel peuvent être obligatoires ou facultatives. 
Elles peuvent être aussi nombreuses ou très limitées. Elles 
peuvent se présenter sous forme d’avis classique ou d’avis-
contentieux.40Tout dépend de la politique des Etats et du 
rôle qu’ils entendent faire jouer à leur juge constitutionnel. 
En marge de ces fonctions consultatives attribuées 
expressément au juge constitutionnel, avec donc, une base 
légale et officielle(A), certains juges constitutionnels se 
retrouvent à jouer une fonction consultative officieuse(B), 
mais non moins importante.

A. Les fonctions consultatives officielles ou pourvues 
de base légale

Les juges constitutionnels peuvent avoir une fonction 
consultative prévue par des textes divers comme la 
Constitution ou des lois organiques etc. C’est pourquoi 
l’absencede reconnaissance de la fonction consultative 
en certaines circonstances, interdit naturellement au juge 

39-  Le Pr I. M. Fall, définit la fonction consultative comme visant la saisine du juge constitutionnel 
par diverses autorités y habilitées pour formuler, au regard de la Constitution, des avis dont l’au-
torité est discutée sur l’application d’un texte ou la survenance d’une situation, in I. M. Fall, « La 
fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit, P.123.
40-  Les avis-contentieux : voilà est une expression utilisée surtout par le juge administratif. Dans 
ses conclusions sur l’arrêt Ministre de l’Intérieur C/ville de St-Quentin, le commissaire du Gouverne-
ment Romieu, emploie le terme de « consultation contentieuse » pour définir la nature de la réponse 
apportée par le Conseil d’Etat à ce type de demande, où la fonction juridictionnelle utilise la fonction 
consultative comme une espèce d’auxiliaire. Cela arrive dans tous les cas où le Conseil d’Etat 
remplit une mission consultative, mais celle-ci s’exerçant dans un cadre contentieux. Pour plus de 
détails Voir Y. Gaudemet et al, Les Grands avis du Conseil d’Etat, Dalloz, 3ème édition, 2008, P.16. 
S’agissant spécifiquement du droit constitutionnel, au Niger en matière de droit d’amendement et 
de délégalisation, le juge constitutionnel est saisi pour avis. Ce type d’avis s’inscrivant dans un 
cadre contentieux, n’a pas la même portée que les avis donnés dans d’autres domaines, notam-
ment en matière d’ordonnances de l’article 106 de la Constitution. C’est cette ambiguïté qui justifie 
d’ailleurs le débat autour de ces types d’avis surtout quand ils prennent la forme de décision ou 
d’arrêt. Les avis-contentieux qu’on rencontre dans le droit constitutionnel nigérien ont un pendant 
en France qu’on appelle « la juridiction non contentieuse » du conseil constitutionnel ; Voir à cet 
égard, P. Gaïa et al, op cit, PP. VIII-IX de la préface de l’ouvrage cité.
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constitutionnel de se saisir de demande en ce sens41. Il 
se déclare généralement incompétent. La Cour suprême 
américaine est l’exemple-type d’un juge constitutionnel sans 
aucune attribution consultative42.

Dans les pays qui reconnaissent expressément des 
compétences consultatives à leur juge constitutionnel, on 
peut observer que celles-ci peuvent être limitées à certaines 

41- R. Arsac, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit, P.781 et s.
42- Pour que la Cour suprême joue son office, le litige à l’occasion duquel elle est saisie doit être 
concret. Le cas doit être concret et les litiges particuliers. C’est une condition de la recevabilité de 
la requête. Sans précision textuelle de cette condition, le principe général veut que la Cour ne se 
prononce que sur des litiges avérés et concrets et non éventuels ou abstraits. Le requérant doit 
justifier d’un intérêt pour agir(standing), de la « maturité » suffisante de l’affaire(ripeness) et du 
caractère toujours actuel du litige(mootness).
En vertu de cette triple exigence, la Cour s’interdit de rendre des avis consultatifs à destination des 
autres branches du pouvoir. La cour suprême n’est investie constitutionnellement du pouvoir de dire 
le droit que dans le but de résoudre un litige. Elle ne saurait au mépris de la séparation des pou-
voirs avoir un quelconque rôle de conseil. La Cour se déclare aussi incompétente pour connaître 
de « toute question politique, c’est-à-dire d’un litige qui par nature ne se prête pas à un mode de 
résolution judiciaire. Explicités dans l’arrêt Baker v. Carr de 1962, les critères modernes « des 
questions politiques » ont conduit à réduire la liste et donc à faire progresser l’Etat de droit. Elles 
trouvent toutefois en matière d’affaires étrangères ou de pouvoirs de guerre, un terrain privilégié.
Donc interdiction de donner des avis et de connaître des affaires politiques, sont les deux limites à 
l’intervention de la Cour suprême.
 Dans un sens contraire, on peut noter entre autres, l’opinion du Pr I. M. Fall sur l’évolution récente 
des attributions consultatives du juge constitutionnel sénégalais ainsi exprimée : « En conclusion, 
on assiste, avec la possibilité du Conseil de donner des avis, à la naissance d’un outil régulateur de 
la démocratie. En effet, avec l’insertion de cette disposition relative aux demandes d’avis, l’intention 
du constituant est aussi de faire jouer à la plus haute juridiction du pays le rôle d’une instance de 
régulation de la démocratie dans certains moments critiques de l’histoire qui doivent constituer des 
exceptions.
Cependant, il s’agit d’un outil à manier avec prudence parce qu’on voit clairement que le formule 
de la demande d’avis est, donc, une clause de sauvegarde de la démocratie à faire jouer lorsque 
l’activation des autres mécanismes traditionnels devient difficile, voire impossible ou inefficace.
Si tout le monde ne parvient pas à s’entendre et pour éviter une guerre de tous contre tous, n’est-il 
pas légitime de solliciter l’avis arbitral et régulateur du Juge constitutionnel. Cette attitude s’inscrit 
dans les tendances contemporaines de la justice constitutionnelle universelle. Les grands militants 
de la justice constitutionnelle en Afrique et dans le monde encouragent cette tendance du juge 
constitutionnel régulateur de la démocratie, même en l’absence de texte allant expressément dans 
ce sens.
A l’évidence, ce privilège de formuler des avis exécutoires sur TOUT induit, peut-être, le risque de 
gouvernement des juges. Mais un gouvernement des juges n’est-il pas moins mauvais qu’un gou-
vernement sans juges dans des moments critiques de l’histoire d’un pays ? » cf, I.M. Fall, « La fonc-
tion consultative du Conseil Constitutionnel », In Actes du Colloque de Dakar des 7 et 8 décembre 
2020 consacré au thème : Le conseil constitutionnel sénégalais dans un contexte d’intégration 
régionale : Passé, Présent, Devenir, l’Harmattan Sénégal, 2021, PP.130-131.
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matières ou très étendues selon les pays. Il n’y a pas de 
règle absolue en la matière. Pour les besoins de l’analyse 
on peut synthétiser les fonctions consultatives des juges 
constitutionnels en distinguant entre ceux qui ont des 
compétences limitées à des matières spécifiques et ceux 
qui ont des compétences élargies voire même des clauses 
générales de compétences consultatives.

Au total,ces juges sont généralement consultés en matière 
de référendums constitutionnel et législatif, sur la révision 
de la constitution, sur les recours aux pouvoirs de crise, sur 
les projets et propositions de lois, sur l’organisation et le 
fonctionnement des institutions, sur certaines ordonnances 
spécifiques comme celles relatives à l’exercice de la 
législation déléguée par le Gouvernement.43.

Dans la catégorie des juges constitutionnels ayant des 
compétences consultatives plus ou moins limitées, on peut 
citer comme exemples, les juges constitutionnelsmalien, 
sénégalais44, béninois,  gabonais,français.

S’agissant de la fonction consultative en matière 
référendaire, on peut relever qu’au Mali, la Cour 
constitutionnelle donne des avis au Président de la 
République lorsque celui-ci veut un référendum législatif45.
Au Sénégal, aux termes de l’article 51 issu de la rédaction 
de la loi constitutionnelle n°2018-10 du 14 mai 2019 « Le 
Président de la République peut après avoir recueilli l’avis 

43- Article 106 de la Constitution nigérienne du 25 novembre 2010.
44- Depuis une réforme de 2016 qui est présentée comme une sorte de codification de l’audace 
du conseil constitutionnel sénégalais manifestée dans l’avis n°1/C/2016 du 12 février 2016 où le 
conseil constitutionnel sénégalais s’est reconnu compétent pour contrôler un projet de révision 
constitutionnelle, les compétences consultatives du juge constitutionnel sénégalais se sont singu-
lièrement élargies. Pour cause, l’article 92 nouveau de la constitution en son alinéa2 dispose : « Le 
conseil constitutionnel peut être saisi par le Président de la République pour avis » ; voir pour plus 
de détails I. M. Fall, La fonction consultative du Conseil Constitutionnel, op cit, PP.126-127.
45-  Article 41 de la constitution du Mali.
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(…) du Conseil constitutionnel, soumettre tout projet de loi 
constitutionnelle au référendum.

Il peut, après avoir recueilli l’avis des autorités indiquées 
ci-dessus, soumettre tout projet de loi au référendum (…) ».
Le juge  constitutionnel nigérien, est aussi consulté par le  
Président de la République sur la tenue d’un référendum 
législatif46.

Lorsqu’il s’agit d’opérer une révision de la constitutionau 
Gabon, tout projet ou toute proposition de révision allant 
dans ce sens, ainsi que tout amendement y relatif est soumis 
pour avis à la Cour constitutionnelle avant le référendum ou 
à la réunion du parlement en congrès47.

Concernant le recours aux pouvoirs de crise, il donne 
à voir plusieurs juges constitutionnels qui sont consultés 
obligatoirement à cette occasion. C’est le cas du Mali où, en 
cas de velléités d’application des pouvoirs constitutionnels 
de crise48 le juge constitutionnel doit donner son avis. 

Le juge constitutionnel béninois à travers son Président, 
est consulté par le Président de la République lorsque ce 
dernier veut faire usage des pouvoirs de crise prévus à 
l’article 68 de la Constitution49. Ainsi dans son avis n°CC-
001 du 14 septembre 1994, le juge constitutionnel béninois, 
après avoir vérifié si les conditions de recours aux pouvoirs 
exceptionnels tels que prévus par la Constitution sont 
réunies, conclut : « Que ne sont pas réunies les conditions 
exigées par la Constitution pour l’application de l’article 68 ».

46-  Article 60, constitution d Niger.
47- Article 116 de la Constitution révisée par la loi n°13/2003 du 19 Août 2003.
48-  Article 50, constitution du Mali.
49- F.J Aïvo, « La Cour constitutionnelle du Bénin », PUF/RFDC, 2014, n°99, PP. 715-740.
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Au Niger, l’avis du  Président de la Cour50 constitutionnelle 
est requis par le Président de la République s’il veut mettre 
en œuvre les pouvoirs exceptionnels de crise que lui donne 
la Constitution.Généralement l’avis demandé au juge 
constitutionnel sur le recours aux pouvoirs exceptionnels 
permet de vérifier la réunion des conditions indispensables 
pour y recourir.51

Il en est de même au Gabon en matière d’activation des 
mesures relatives aux circonstances exceptionnelles52. En 
effet, dans cette hypothèse aussi, le Président gabonais doit 
recueillir l’avis officiel du Premier Ministre, des Présidents de 
l’Assemblée et du Sénat, ainsi que la Cour constitutionnelle. 

En France, la Constitution prévoit des compétence 
consultatives pour le Conseil constitutionnel dans le cadre  
de l’application de l’article 1653, c’est-à-dire lors de la mise 
en œuvre de ses  pouvoirs exceptionnels par le Président 
de la République. A cette occasion, le juge constitutionnel 
est consulté. Cette disposition constituait au début de la 
5è République, la principale garantie contre une utilisation 
abusive54 de cet article et ce d’autant plus que l’avis donné 
par le Conseil à cette occasion est motivé et publié.

Le conseil est encore appelé à donner son avis sur 
chacune des décisions que le Président de la république 
prend, une fois l’article 16 mis en œuvre, pour rétablir le 
plus rapidement possible le fonctionnement régulier des 
50-  Art 67, constitution du Niger. Cet avis doit être motivé aux termes de l’article 22 de la loi orga-
nique précitée.
51- Dans son avis n°002/CC du 29 janvier 2016 sur le projet d’ordonnance portant prorogation 
de l’état d’urgence dans la région de Diffa, le juge constitutionnel nigérien indique que : « le 
projet d’ordonnance ayant pour objet la prorogation de l’état d’urgence dans la région de Diffa est 
conforme à la constitution ».
52- Article 26 de la constitution revisée en 2003, puis en 2011.
53- M. Lascombe, Droit constitutionnel, l’Harmattan, 6è édition,1999, P.61.
54- Article 53 de l’ordonnance n°58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique relative au 
Conseil constitutionnel.
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pouvoirspublics. Cet avis n’étant ni publié, ni motivé, il va de 
soi que son importance est moindre que celle du précédent55 ; 
en particulier, il n’apporte pas les garanties minimales à 
une utilisation satisfaisante de cet article particulièrement 
dangereux56 .

En vertu des modifications apportées à l’article 16 en 
2008, le Conseil est compétent dorénavant pour se prononcer, 
de manière facultative, après trente jours d’exercice des 
pouvoirs exceptionnels et, de manière automatique, après 
l’écoulement d’un délai de soixante jours.

En matière électorale, le juge constitutionnel français 
donne l’exemple d’un juge qui a des attributions consultatives 
importantes. Ainsi,  pour permettre au Conseil constitutionnel 
de veiller à la régularité des opérations référendaires, 
le Gouvernement consulte le Conseil sur l’organisation 
des opérations de référendum en vertu de l’article 46 de 
l’ordonnance du  7 novembre 195857. Cette obligation de 
consultation du Conseil ne vise pourtant que les référendums 
des articles 11 et 89 de la Constitution, c’est-à-dire, 
respectivement, les référendums législatifs et ceux entrant 
dans les mécanismes constitutionnels de modification de la 
Constitution58. En pratique, ces consultations équivalent à un 
55- M. Lascombe, Droit constitutionnel, l’Harmattan, 6è édition,1999, P.278 ; voir un avis contraire à 
celui développé par Michel Lascome chez J. Gicquel & J.E Gicquel, Droit constitutionnel et Institu-
tions politiques, Montchrestien, 21 édition, 2007, P.747. Pour ces auteurs, que ces avis consultatifs 
soient publiés ou non, les résultats restent les mêmes. La consultation équivaut à un avis conforme, 
en un mot à une compétence « codécrétale ». Il en résulte d’ailleurs que la compétence consultative 
subit l’attraction de la compétence juridictionnelle au point de s’y adosser.
56- M. Lascombe,Droit constitutionnel, op cit, P.278.
57-  Ordonnance n°58-1067 du 7 novembre 1958, op cit.
58- C’est en tout cas la précision qu’a apporté le Conseil d’Etat dans ce domaine à travers l’arrêt : 
CE Ass..,30 novembre 1998, Sarran. En effet, alors que les requérants critiquaient le fait que le 
conseil constitutionnel n’ait pas été consulté préalablement à l’intervention du décret attaqué re-
latif au référendum en Nouvelle-Calédonie, dans ses conclusions, Mme Maugüe a fait valoir que 
les consultations du Conseil constitutionnel étaient réservées aux référendums nationaux prévus 
par les articles 11 et 89 de la constitution, mais non les consultations des populations intéressées 
par la cession d’un territoire(article 53 al3 de la constitution), ou par l’évolution de la Nouvelle-Ca-
lédonie(article 76 de la constitution). Pour plus de détails voir, GAJA, Dalloz, 19è édition, 2013, 
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avis conforme59.

Enfin, il est à noter que par combinaison  de la loi 
référendaire de 1962 (article 3 III) et de l’article 46 de la loi 
organique sur le Conseil constitutionnel, celui-ci peut être 
consulté par le Gouvernement sur l’organisation de l’élection 
présidentielle60. Jouant un rôle très actif dans la préparation 
des élections présidentielles, le Conseil constitutionnel est 
consulté par le Gouvernement en vue de l’élaboration des 
textes relatifs à l’organisation des scrutins61.

Tirant les leçons du caractère limité des attributions 
consultatives du juge constitutionnel français, une partie 
de la doctrine française sous la houlette de F. Luchaire a 
souhaité que la consultation du Conseil constitutionnel soit 
élargie aux décisions de ce dernier lui-même afin d’éviter 
que les questions de droit nourrissent les batailles politiques 
et s’obscurcissent. Dans cette optique donc, le conseil 
constitutionnel aurait été amené à opiner sur la portée de 
sa propre jurisprudence62. A cette démarche, Léon Hamon63 
par exemple, souligne et objecte à la fois : « On ne peut que 
souscrire à la préoccupation ainsi exprimée mais une autre, 
s’impose aussi : Eviter que les organes appelés à énoncer le 
droit ne soient eux-mêmes jetés dans la bataille politique. Il 
faut éviter (si possible), la politisation des organes privilégiés 
d’expression du droit. Il ne faut pas à mon avis multiplier les 
consultations du conseil constitutionnel ».

PP.743-744.
59- R. Ben Achour, « Constitutions et Institutions », In Recueil des Cours de l’Académie Interna-
tional de Droit Constitutionnel dédié à la Thématique : La Constitution aujourd’hui, Volume XV, 
2005, P.51.
60-  F. Mélin-Soucramanien & P. Pactet, Droit Constitutionnel, Sirey, 36è édition, 2018, P.543.
61- F. Hourquébie & W. Mastor, « Les Cours constitutionnelles et Suprêmes étrangères et les 
élections présidentielles », Dalloz/NCCC, 2012/1, n°34, PP. 143-162.
62-  F. Luchaire, cité par L. Hamon, « L’affirmation, l’évolution et la signification du fait constitutionnel », 
Recueil des cours de l’Académie Internationale de Droit Constitutionnel, Volume1, 1987, P.165.
63-  L. Hamon, op cit, P.166.
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Toujours en matière électorale, le juge constitutionnel 
de la Lituanie donne son avis sur la question de savoir s’il 
y a eu violation de la constitution pendant les élections du 
Président de la République  ou les membres du Seimas.64

En outre, le juge constitutionnel sénégalais, aux termes de 
l’article 5 de la loi organique relative au conseil constitutionnel 
sénégalais, donne son avis lorsqu’il s’agit de mettre fin aux 
fonctions des membres du conseil avant la fin normale de leur 
mandat. Il s’agit là d’une attribution consultative présentant 
une certaine singularité. Elle se rapproche de celledu juge 
constitutionnel roumain qui donne son avis consultatif sur la 
proposition de suspension du Président de la Roumanie de 
sa fonction.65

Parmi les juges constitutionnels qui ont des compétences 
consultatives plutôt larges, les jugesconstitutionnels nigérien 
et tunisien (avant le printemps arabe)méritent de retenir 
l’attention.

En effet, la Cour constitutionnelle du Niger est chargée 
d’émettre des avis sur l’interprétation66 de la Constitution 
lorsqu’elle est saisie par le Président de la République, le 
Président de l’Assemblée Nationale, le Premier Ministre ou 
un dixième(1/10è) des députés.67 De cette clause générale 
de compétence consultative du juge constitutionnel nigérien, 

64-  Arsac, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit,P.782.
65- R. Arsac, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit,P.782.
66- Ainsi, saisi par 23 députés pour donner son avis sur le sens des articles 1er, 5,6,36,37,39,49, et 
132 de la Constitution de la 5ème République, et de dire s’ils permettent au président de la république 
de briguer 3ème mandat, le juge constitutionnel nigérien affirme dans un avis n°02/CC du 25 mai 
2009 que : « Le Président de la République ne saurait engager ou poursuivre le changement de la 
Constitution sans violer son serment » ; serment aux termes duquel, il s’est engagé entre autres, 
de respecter et de faire respecter la Constitution.
67-  Article 133 de la constitution nigérienne.
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est née une abondante production consultative68, ce qui 
fournit de la matière pour entretenir le débat entre les «  
constructivistes69 » et les « fondamentalistes70 » dans le 
domaine de l’interprétation constitutionnelle. Elle donne 
aussi  un  avis préalable au Gouvernement avant l’adoption 
des ordonnances par le Conseil des Ministres, sur leur 
constitutionnalité71.

En Tunisie, depuis son institution en 1987, le Conseil 
constitutionnel a été érigé en un organe consultatif. Dans le 
décret de 198772, il est disposé que « le Conseil constitutionnel 
est un organe consultatif chargé d’examiner les projets de 
lois dans le but de donner un avis sur leur conformité à la 
Constitution ». Avec la loi du 18 avril 199073, le caractère 
consultatif du juge constitutionnel tunisien sera réitéré. La loi 
constitutionnelle du 6 novembre 1995 et celle du 1er juin 2002, 
passent sous silence le caractère consultatif de l’organe, 
même si l’article 72 de la loi de 2002 dispose : « le Conseil 
constitutionnel examine les projets de lois qui lui sont soumis 
par le Président de la République quant à leur conformité ou 
leur compatibilité avec la Constitution ». Ce n’est que dans 
l’article 75 nouveau de la Constitution qu’une petite précision 
sera apportée selon laquelle « l’avis du Conseil constitutionnel 
doit être motivé »74. En gros, le domaine de la consultation 
du Conseil constitutionnel concerne les projets de lois qui lui 
sont soumis par le Président de la République, c’est-à-dire 

68- On recense 15 avis en 2011 ; 16 en 2012 ; 33 en 2013 ; 25 en 2014 ; 33 en 2015 ; 12 en 2016, 
26 en 2017 ; 29 en 2018 ;29 en 2019 ; 31 en 2020. Ces avis laissent entrevoir une confirmation de la 
judiciarisation des débats et enjeux politiques déjà visible à travers plusieurs saisines contentieuses 
de la Cour constitutionnelle par des acteurs politiques (opposition et majorité). 
69- Les premiers soutiennent que sous le couvert de l’interprétation, c’est le juge constitutionnel 
qui, en réalité, réécrit la Constitution, lui fait dire ce qu’il veut.
70-  Pour ceux-là, l’intention des constituants doit être respectée.
71- Article 106 al3, Constitution du 25 novembre 2010 du Niger. 
72- R. Ben Achour, Constitutions et Institutions, op cit, P.51.
73- R. Ben Achour, Constitutions et Institutions, op cit, P.51.
74- R. Ben Achour, Constitutions et Institutions, op cit, P.51.
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les textes sur lesquels la représentation nationale n’a pas eu 
encore à se prononcer75. Les projets de lois à propos desquels 
l’avis du juge constitutionnel tunisien est obligatoirement 
requis sont extrêmement diversifiés. Il s’agit notamment des 
lois organiques76, les projets de lois que le Président de la 
République peut soumettre au Référendum et qui ont une 
importance nationale ou les questions touchant à l’intérêt 
supérieur du pays ; les projets de lois relatifs aux modalités 
générales d’application de la Constitution, à la nationalité, 
à l’état des personnes, aux obligations, à la détermination 
des crimes et délits et aux peines qui leur sont applicables ; 
à la procédure devant les différents ordres de juridictions, à 
l’amnistie, ainsi qu’aux principes fondamentaux du régime 
de la propriété et des droits réels, de l’enseignement, de la 
santé publique, du droit du travail et de la sécurité sociale, 
les traités77. 

Notons, qu’en plus de ces projets de lois tels qu’énumérés, 
les propositions de lois n’échappent pas également à leur 
soumission pour avis au juge constitutionnel78.

En marge de ces consultations obligatoires, le juge 
constitutionnel tunisien opère aussi des consultations 
facultatives, relativement à toutes les questions touchant 
79l’organisation et le fonctionnement des institutions.
75- Cette pratique est innovante par rapport à celles de beaucoup de pays, où l’avis du juge consti-
tutionnel est demandé sur des textes déjà adoptés par les parlementaires. La consultation préa-
lable sur un texte de loi revenant généralement au juge administratif, officiant comme « conseil 
juridique » du Gouvernement. Tel est le cas du Niger par exemple ; de la France aussi.
76- Article 72 alinéa 2 de la loi constitutionnelle du 1er juin 2002.
77-  Il s’agit des traités visés à l’article 2 de la Constitution, c’est-à-dire qui ont trait à l’intégration 
maghrébine et qui seraient de nature à entraîner une modification quelconque de la Constitution.
78- Article 74 al1 de la Constitution.
79- R. Ben Achour, « Constitutions et Institutions », op cit, P.52. Il est utile de préciser qu’en vertu de 
l’article 75 de la Constitution, l’avis du Conseil constitutionnel tunisien s’impose à tous les pouvoirs 
publics, sauf s’ils relèvent de la consultation facultative. Mais dans la mesure où les avis du conseil 
constitutionnel ne sont pas soumis à une obligation de publication, l’article 28 de la loi constitution-
nelle du 12 juillet 2004, utilisant seulement le terme de « publiables », leur connaissance par les 
autorités publiques paraît difficile et reste à la discrétion du Chef de l’Etat.
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 Depuis une réforme de 2016, le juge sénégalais peut 
être ajouté à cette catégorie de juges constitutionnels 
ayant des attributions consultatives élargies.En effet, aux 
termes de cette réforme, au  Sénégal également, le Conseil 
constitutionnel peut être saisi par le Président de la République 
pour avis80. Cette disposition suppose que désormais le juge 
constitutionnel sénégalais, à l’instar de son homologue du 
Niger, dispose d’une clause générale de compétence en 
matière d’avis interprétatifs de la constitution.

Les fonctions consultatives officielles des juges 
constitutionnels que nous venons d’évoquer se développent 
progressivement dans différents pays81. Elles constituent la 
dimension visible de la consultation des juges constitutionnels. 
Elles ne doivent pas pour autant occulter la dimension 
cachée, non prévue de la consultation, en ce sens que celle-
ci ne s’appuie sur aucun texte (B).

B. Les fonctions consultatives dépourvues de base légale

En marge des fonctions consultatives pourvues de base 
légale, la réalité juridique et politique impose de reconnaître 
que même dans les domaines où aucune compétence 
consultative n’est reconnue au juge constitutionnel par 
un texte, ce dernier en donne souvent et qu’il est sollicité 
également pour le faire. Les effets de ces conseils n’en 
sont pas moins tangibles, ce qui légitime en ce domaine 
également le respect de la légalité constitutionnelle.82Qu’il ait 
des scrupules juridiques à publier ces avis sans base légale 

80- Article 92 al2 de la loi constitutionnelle n°2016-10 du 5 avril 2016 portant révision de la Consti-
tution du 22 janvier 2001.
81- I.M. Fall, « La fonction consultative du Conseil Constitutionnel », In Actes du Colloque de Da-
kar des 7 et 8 décembre 2020 consacré au thème : Le conseil constitutionnel sénégalais dans un 
contexte d’intégration régionale : Passé, Présent, Devenir, op cit, P.126-130, où l’auteur argumente 
sur le cas sénégalais.
82- R.Arsac, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit, P.785.
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se comprend aisément. Mais le fait est que cette consultation 
officieuse existe bien83.

A cet égard, en France, dans la décision du Conseil 
constitutionnel du 22 janvier 1999 relative à la Cour pénale 
internationale, « il n’est pas dit si la Haute Cour, qui ne 
connaît que de la « Haute trahison », pouvait connaître des 
délits de droit commun dont un Président aurait pu se rendre  
coupable en dehors de l’exercice de ses fonctions »84, mais, 
« le conseil constitutionnel, le 10 octobre 2000 a inauguré 
une technique inédite : l’Arrêt de règlement par voie de 
communiqué de Presse85, affirmant que : « le statut pénal du 
Président de la République ne confère (…) pas une « immunité 
pénale », mais un privilège de juridiction pendant la durée du 
mandat »86. Il s’est agit  en l’espèce d’une consultation grand 
public87. Il ne s’agit pourtant point d’un épiphénomène. Ces 
genres de consultations existent de manière plus fréquente88. 
Certains auteurs  les souhaitent même89, alors que d’autres 
les considèrent comme une nécessité90.

Toujours en France, la fonction consultative officieuse 
se rencontre généralement de manière plus marquée en 
matière électorale. Pour cause, la consultation officielle 
prévue par les textes intéressant les élections, permettent 
seulement au juge constitutionnel de donner son avis 
postérieurement à l’élaboration des textes, ce qui risque de 
se révéler insuffisant, à plus forte raison quand on veut éviter 
la lenteur des réformes.91La fonction consultative présente 
83- R. Arsac, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit, P.781 et s.
84- R. Arsac, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit,P.781 et s.
85- F. Thiriez, Le communiqué de Presse, source de droit, le Monde du 21 octobre 2000, P.19.
86-http://www.conseil-constitutionnel.fr/divers/comminiq/2000/co101000.ht
87- R. Arsac, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit,P.781 et s.
88- R. Arsac, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit,P.781 et s.
89- R. Arsac, La fonction consultative du Conseil constitutionnel, op cit,P.781 et s.
90- R. Arsac, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit,P.781 et s.
91- R. Arsac, « La fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit,P.781 et s.
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dans cette hypothèse un inconvénient intrinsèque pouvant 
être toute fois contourner à condition évidemment de ne 
plus se soucier des limites juridiques des attributions du juge 
constitutionnel92, et de faire en sorte qu’il puisse se prononcer 
bien avant que les lois et règlements soient entièrement 
rédigés93. Le caractère officieux de la consultation ne fait 
aucun doute, puisqu’il s’agit même, à proprement parler, du 
contraire d’une consultation, la participation à la rédaction 
des textes semblant changer la nature de la consultation qui 
glisse vers une fonction de production du droit94. 

Au Niger,le juge constitutionnel réalise également ce 
type de consultation officieuse en matière électorale alors 
même que les termes du serment des membres de la Cour 
constitutionnelle semblent exclure cette possibilité95.En effet, 
au Niger, le juge constitutionnel entretient notamment en 
matière électorale une sorte « de dialogue des acteurs du 
processus électoral », en marge des textes. Dans ce cadre, 
il organise des rencontres avec la Commission Electorale 
Nationale Indépendante (CENI), le Conseil d’Etat en tant que 
juge d’Appel et de Cassation des contestations électorales 
locales (communales et régionales), pour anticiper les 
difficultés juridiques que peut rencontrer le processus 

92- R. Arsac, La fonction consultative du Conseil constitutionnel, op cit,P.781 et s.
93- O. Schrameck, Le Conseil constitutionnel et l’élection présidentielle, AJDA,1996, P.4. Dans 
ce cadre, O. Schrameck précisait que la consultation fut « d’autant plus facilitée que le conseil 
avait par l’intermédiaire de son SG suggéré beaucoup des dispositions projetées ». Ceci est d’au-
tant plus important dans le cas français, qu’aucune disposition constitutionnelle ou organique ne 
suggère de tenir compte des avis en prenant le temps de modifier les textes consécutivement à 
la consultation. Or la pratique semble nécessiter, au contraire, que les conseils interviennent, afin 
d’être effectifs, pendant l’élaboration des textes, voir avant celle-ci.
94- R. Arsac, La fonction consultative du Conseil constitutionnel, op cit,P.781 et s.
95-  Article 124 de la Constitution qui dispose : « Avant leur entrée en fonction, les membres de la 
Cour constitutionnelle prêtent serment sur le Livre Saint de leur confession devant le Président de 
la République en ces termes : Je jure de bien et fidèlement remplir mes fonctions, de les exercer en 
toute impartialité dans le respect de la Constitution et en toute indépendance, de garder le secret 
des délibérations et des votes, de ne prendre aucune position publique et de ne donner aucune 
consultation sur le questions relevant de la compétence de la Cour. Puisse Dieu nous venir en 
aide ».
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électoral. A l’occasion, des modifications et des adaptations 
concertées du Code électoral sont discutées et proposées in 
fine au Gouvernement pour adoption.

Et du reste, beaucoup, sinon tous les juges constitutionnels 
le font pour anticiper la survenue d’illégalités et de situations 
conflictuelles autrement plus graves.

Lors de l’application de l’article 16 en France, on sait 
désormais de la part des acteurs eux-mêmes que des 
consultations officieuses sont réalisées avant celle prévue 
par les textes, comme pour baliser le terrain96. Par exemple 
lors de l’affaire des barricades d’Alger en 1960, le Président 
du Conseil de l’époque, Léon Noël a eu de nombreux contacts 
avec le Président de la République et a exercé une influence 
toute personnelle97, sans  hésiter toute fois de se prévaloir 
de l’autorité de l’institution avant même toute consultation 
officielle telle que prévue par l’article 16 de la Constitution du 
4 octobre 1958.

S’agissant de la modification de la Constitution française 
de la 5ème République, par le biais de l’article 11 et non 
celui de l’article 89, là également, le Conseil a opéré des 
consultations officieuses dépourvues de base légale. Pour 
cela, le juge constitutionnel français a fait sienne la posture 
qui estime« qu’une irrégularité est légitime lorsqu’elle est 
destinée à éviter une irrégularité plus grave »98 ; posture 
qu’adoptent du reste dans ce domaine, beaucoup de juges 
96- L. Noël, De Gaulle et les débuts de la 5ème République, Plon, 1976, PP.92,94,98,99.
97- L. Noël, De Gaulle et les débuts de la 5ème République, op cit. L’auteur précise à cet égard : « Je 
m’efforçai de convaincre le général De Gaulle que la situation ne justifiait point la mise en œuvre de 
ces dispositions » ; « le général se rallia à mon avis. Je l’incitai, du reste, à prendre des mesures 
immédiates, à ordonner à Alger (ce qui n’était pas encore fait), l’arrestation des meneurs appelant 
à l’insurrection, enfin à déplacer certaines autorités » ;  « il était revenu à l’idée de recourir à l’article 
16 sur le conseil de son entourage, je demande à être reçu, à nouveau par lui » ; « je ne cachai pas 
au général que, dans l’état actuel des choses, je n’étais pas sûr du tout que le conseil constitution-
nel se montrât favorable à l’application de l’article 16 ».
98- R. Arsac,  «  La fonction consultative du Conseil constitutionnel », op cit,P.781 et s.
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constitutionnels qui n’ont pas été dotés de prérogatives 
étenduespour veiller au respect de la Constitution99.

Ces consultations officieuses ont pour intérêt de ne pas 
laisser transparaître devant le grand public, les incertitudes 
dont les gouvernants peuvent être l’objet devant certaines 
situations100, et du coup, elles font perdre à la consultation 
officielle, son utilité dans une certaine mesure.

Les fonctions consultatives, d’expertise, sont parmi les 
fonctions non juridictionnelles du juge constitutionnel, des 
fonctions phares. Ceci n’implique pas fatalement que les 
autres fonctions, notamment normatives et notariales soient 
négligeables (II).

I. Les fonctions normatives et notariales (II).

Deux phénomènes expliquent que le juge constitutionnel 
ait des fonctions normatives. Il s’agit du pouvoir 
d’interprétation101 des textes et l’autonomie qui est accordée 
aux juges constitutionnels par la Constitution et les textes 
infra constitutionnels portant leurs régimes juridiques. La 
fonction normative du juge constitutionnel découlant de son 
pouvoir d’interprétation des textes naît de ses attributions 

99- L. Noël, De Gaulle et les débuts de la 5ème République, op cit. A l’occasion de cette utilisation 
inconstitutionnelle de l’article 11 pour modifier la Constitution afin d’introduire l’élection du Président 
de la République  au suffrage universel, Léon Noël fait état des consultations officieuses  qu’il a 
eues avec le Général De Gaulle en ces termes : « Je lui répétai ce qu’était mon opinion, dans les 
termes les plus catégoriques, en lui précisant que le Conseil constitutionnel ne manquerait de lui 
déclarer, par le seul procédé dont il disposait, la remise d’une note officieuse, qu’à son sens, la 
procédure employée était contraire à la Constitution » ; « Le conseil constitutionnel avait dû prendre 
ses responsabilités. Après une longue discussion, il décida, comme je l’avais annoncé au moins 
de juin au général, de lui adresser une note qui (…) ne pouvait revêtir qu’un caractère purement 
officieux, lui faisant part de son hostilité absolue à la procédure employée ».
100- R. Arsac, La fonction consultative du Conseil constitutionnel, op cit,P.781 et s
101- F. Luchaire, « La loi aujourd’hui », in Recuel des Cours de l’AIDC, Volume II, 1989, P.47, où 
l’éminent professeur et ancien membre du conseil constitutionnel français écrivait déjà : « (…) 
Ce que l’on peut dire dans tous ces cas c’est simplement que le juge constitutionnel participe 
à l’élaboration de la loi (…) constitutionnelle puisqu’il dégage des principes non prévus par la 
constitution (…). Il est à la fois constituant secondaire et co-auteur de la loi ordinaire (…) ».
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contentieuses102. Mais elle n’en reste pas moins présente 
et en puissance dans les attributions consultatives du juge 
constitutionnel. Le statut autonome des juges constitutionnels 
les amène quant lui, à produire des actes juridiques à portée  
normative directe  et incontestée103 (A).

Quant aux attributions du juge constitutionnel par 
lesquelles celui-ci n’a en fait pour mission que de constater 
un événement pour en tirer un acte juridique avec les 
conséquences de droit qui le sanctionnent, elles participent 
de ses fonctions notariales, et/ou déclaratives (B).

A. Les fonctions normatives :  Fonctions normatives 
en puissance et fonctions normatives réelles

L’avis consultatif simple est sans force obligatoire. C’est 
pourquoi d’ailleurs, le juge constitutionnel peut se permettre 
de le délivrer sans habilitation légale. Dans ces conditions, 
l’avis consultatif ne peut avoir une capacité normative en 
principe, comme le serait un acte juridictionnel, c’est-à-dire 
une décision de justice104. Mais cela n’empêche pas l’avis 
consultatif d’être normatif en puissance. En effet, si le juge 
constitutionnel est saisi d’une demande d’avis, ou s’il prend 
lui-même l’initiative d’en donner, les gouvernants ont certes, 
la possibilité de passer outre la réponse donnée ou le conseil 
prodigué.  Mais si le même sujet revient en contentieux, le 
juge ne se dédierait certainement pas. Il reconduira son avis 
en le revêtant cette fois-ci du manteau d’acte juridictionnel, de 
décision, de jugement, d’arrêt selon les cas. C’est justement 
ce qui arrivé au Niger lorsque le juge constitutionnel a 

102- J. Jini, «  (simples) Réflexions sur le statut normatif de la jurisprudence constitutionnelle », 
Cahiers du Conseil constitutionnel, n°24, le pouvoir normatif du juge constitutionnel, juillet 2008. 
103- C. Monembou, « Les actes non juridictionnels des Cours constitutionnelles d’Afrique noire 
francophone : les cas du Gabon, du Benin, du Sénégal, et du Niger », op cit, PP.182 et s.
104- F. Luchaire, « La loi aujourd’hui », op cit, P.47 ; voir aussi M.C. Ponthoreau, « Le pouvoir 
normatif du juge constitutionnel », Cahiers du Conseil constitutionnel, juillet, 2008.
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transformé son avis n°02/CC du 25 mai 2009105, en arrêt106, 
imposant une lecture donnée de la constitution en opposition 
à celle du Président de la République. A cette occasion, 
certains soutiens du gouvernement n’ont pas hésité à 
affirmer que le juge constitutionnel a changé la lecture qu’il 
faut avoir de la constitution, autrement dit, il aurait fait œuvre 
normative et même politique, ce qui est suffisant pour justifier 
la dissolution de la cour.107

Cette décision en fonction de son importance, peut 
constituer une jurisprudence pouvant évoluer en une norme 
s’imposant aux autorités instituées. On comprend dès lors, 
que l’avis consultatif contienne en virtualité, en puissance, 
une certaine normation.

La production des actes normatifsréels par le 
juge constitutionnel quant à elle, est la conséquence de 
la triple autonomie généralement reconnue aux juges 
constitutionnels108. Il s’agit de l’autonomie réglementaire109, 
administrative et financière. Ceci les amène à assumer une 
fonction réglementaire, administrative et financière par le 
105-  Avis aux termes duquel le juge constitutionnel nigérien saisi par 23 députés de l’opposition 
sur le sens des 1er, 5,6,36,37,39,49, et 132 de la Constitution de la 5ème République, opinait dans le 
sens suivant : « Le Président de la République ne saurait engager ou poursuivre le changement de 
la Constitution sans violer son serment ».
106- Arrêt n°004/CC du 12 juin 2009 par lequel la Cour annule le décret présidentiel qui convoquait 
le corps électoral à un référendum ayant pour but de changer la constitution pour permettre au 
Président de l’époque de rester au pouvoir à vie. Cette lecture de la « clause d’éternité » qui visait 
à interdire la révision des dispositions portant sur le nombre de mandat a fait école. Pour cause, le 
Président Issifou Mahamadou n’a pas osé y toucher en 2021 à la fin de ces deux mandats.
107- Décision n°03/PRN du 29 juin 2009, portant abrogation des décrets portant nomination des 
membres de la Cour constitutionnelle (JO spécial n°12 du 8juillet 2009, p. 146).
108- Décision n°2001-456 DC du 27 janvier 2001 portant sur l’autonomie financière des Pouvoirs 
publics constitutionnels.
109-  Le juge constitutionnel, indépendamment de sa nature de juridiction, n’est pas moins le lieu 
de gestion d’un service public, celui de la justice, dont l’organisation et certains aspects de son 
fonctionnement sont administratifs et non judiciaires. Comme tels, les actes posés dans ce cadre 
sont des actes administratifs. C’est ainsi que cette institution, à travers son premier responsable 
est investi du pouvoir réglementaire tel qu’il appartient à tout chef de service dans le sillage de la 
jurisprudence Jamart bien connue des administrativistes. Pour plus de détails voir, Arrêt Jamart, 
CE, 7 février 1936, GAJA, Dalloz, 19ème édition,PP.300-304.
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biais d’actes décisoires110. Ainsi, les juges constitutionnels 
prennent-ils par le biais de leurs premiers responsables, des 
actes dits selon les cas règlements111 et ordonnances112 qui 
sont autant d’actes décisoires113 afin de mettre en œuvre 
cette autonomie. Tous ces actes participent aussi de la 
garantie de l’indépendance du juge constitutionnel par 
rapport aux autres pouvoirs. Par conséquent, l’autonomie 
d’un juge constitutionnel s’entend de la faculté pour ce 
dernier d’auto-organiser sa procédure et les modalités de 
son fonctionnement.

  En termes juridiques, « cela se traduit par un droit de 
libre administration, des institutions démocratiques et des 
compétences effectives au sein de l’Etat »114.Donc, le droit 
de libre administration suppose que le juge constitutionnel en 
tant que service public de la justice, ait les moyens d’exercer 
son office, y compris les moyens financiers115.

Sur le plan purement administratif, le juge 
constitutionnel prend les mesures destinées à assurer 
son autonomie administrative116. Ceci implique pour une 
juridiction constitutionnelle de disposer « d’une administration 
interne autonome par rapport à celle qui dépend de l’exécutif 
ou du législatif. Cela suppose donc l’existence d’un siège 
110- C. Monembou, « Les actes non juridictionnels des Cours constitutionnelles d’Afrique noire 
francophone : les cas du Gabon, du Benin, du Sénégal, et du Niger », op cit, PP.182-183.
111- Sur la particularité des règlements que peut prendre le juge constitutionnel voir pour plus de 
détails C. Monembou, « Les actes non juridictionnels des Cours constitutionnelles d’Afrique noire 
francophone : les cas du Gabon, du Benin, du Sénégal, et du Niger », op cit, P.182 et s.
112- Sur la particularité des ordonnances que peut prendre le juge constitutionnel et la controverse 
sur leur régime juridique, voir pour plus de détails C. Monembou, « Les actes non juridictionnels des 
Cours constitutionnelles d’Afrique noire francophone : les cas du Gabon, du Benin, du Sénégal, et 
du Niger », op cit, P.182 et s.
113- C. Monembou, « Les actes non juridictionnels des Cours constitutionnelles d’Afrique noire 
francophone : les cas du Gabon, du Benin, du Sénégal, et du Niger », op cit, PP.182-183.
114- G. Marcou : « L’autonomie communale : Etudes comparatives », Pouvoirs n°100, 2000, P.69.
115- O. M. K. Félicité, « L’autonomie financière des juridictions africaines », in communication au 
Colloque des Hautes Juridictions Africaines, Cotonou, novembre, 2021.
116-  Dans ce cadre, les juridictions constitutionnelles se dotent en général de règlements intérieurs 
à fort contenu normatif.
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de l’institution distinct et séparé (…), d’un ensemble 
d’experts ou d’assistants et d’agents administratifs nommés 
et rémunérés directement par l’institution, de moyens 
techniques et bibliographiques adaptés aux missions de la 
juridiction ».117Il va s’en dire que cet appareil administratif 
du juge constitutionnel fonctionne à travers des moyens 
juridiques que sont les actes administratifs réglementaires, 
contractuels ou d’Administration, dont le régime peut être 
adapté à la particularité du juge constitutionnel118.

Quant à l’autonomie financière des juges constitutionnels, 
elle se définie par « la maîtrise plus ou moins grande de deux 
éléments financiers essentiels : la libre détermination de leur 
crédit et la libre exécution de leurs dotations budgétaires »119. 
Cette autonomie est traduite dans la dotation du juge 
constitutionnel d’une capacité juridique plus ou moins large 
en matière financière.

Les autres fonctions qui viennent s’ajouter aux fonctions 
non juridictionnelles des juges constitutionnels naissent de 
leurs attributions notariales et/ou déclaratives (B).

B. Les fonctions notariales et/ou déclaratives

 Nous qualifions de compétences notariales120, les 
attributions du juge constitutionnel par lesquelles celui-ci n’a 
en fait pour mission que de constater un événement pour en 
117- O. M. K. Félicité, « L’autonomie financière des juridictions africaines », op cit, P.5.
118- C. Monembou, « Les actes non juridictionnels des Cours constitutionnelles d’Afrique noire 
francophone », op cit, P.199 et s.
119- T Di Manno, « L’autonomie financière des cours constitutionnelles en Europe », in E. Douat 
(dir), Les budgets de la justice en Europe : Etudes comparées France, Allemagne, Royaume-Uni, 
Italie, Espagne et Belgique, Mission de recherche « Droit et Justice », La documentation française, 
coll. « Perspective sur la justice », 2001, P.53 et s., P.60.
120-  M. Lascombe, Droit constitutionnel, op cit, P.277. Notons que pour certaines fonctions que 
nous considérons dans les présents développements comme des fonctions notariales dans le do-
maine électoral, d’autres auteurs les qualifient de fonctions organisationnelles des élections dévo-
lues au juge constitutionnel. Voir à cet égard F. Hourquébie & W. Mastor, Les Cours constitution-
nelles et Suprêmes étrangères et les élections présidentielles, op cit.
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tirer un acte juridique. Parce que le juge constitutionnel se 
contente dans les cas d’espèces de constater une situation 
juridique et de déclencher les effets juridiques qu’appellent la 
situation, on peut inférer qu’il exerce une fonction notariale, 
déclarative121, distincte de toute fonction contentieuse.

Il existe plusieurs situations juridiques dans lesquelles 
les juges constitutionnels se retrouvent placés dans 
les conditions de devoir constater simplement lesdites 
situations et d’en tirer les conséquences. Ils se trouveraient 
dans ces cas de figure en situation de compétence liée. 
Il en va ainsi, lorsqu’il s’agit de constater la vacance122 de 
certaines fonctions à statut constitutionnel et d’y pourvoir ; 
de constater certaines situations exceptionnelles ; de gérer 
certains aspects des questions électorales ; de gérer ou 
conduirecertaines activités protocolaires.

S’agissant de la constatation de la vacance123 de la 
Présidence de la République en France, il appartient en effet 
au Conseil constitutionnel de la constater, conformément 
aux dispositions de l’article 7 de la constitution. Dans cette 
situation, le Conseil, saisi par le Gouvernement, se contente 
de constater un état de fait et en tire les conséquences en 
déclarant l’intérim provisoire124. Cet intérim s’achèvera dès 
lors que le Président sera en état de reprendre ses fonctions.

121- C. Monembou, « Les actes non juridictionnels des Cours constitutionnelles d’Afrique noire 
francophone, op cit, P.190.
122- Il y a des pays où la constatation de la vacance de la présidence de la république est une 
décision. Il en est ainsi au Gabon de la décision n°31/CC du 9 juin 2009 laissant supposer qu’on 
est en présence d’un acte juridictionnel ; au Mali avec l’arrêt n°2012/001/CC/Vacance après le coup 
d’Etat du Capitaine Sanogo. Le juge constitutionnel français est dans la même logique en affirmant 
implicitement que l’acte par lequel, il constate la vacance de la présidence en 1974 était un acte 
juridictionnel ; voir pour plus de détails sur cet aspect C. Monembou, « Les actes non juridictionnels 
des Cours constitutionnelles d’Afrique noire francophone, op cit, P.195.
123- L’intérêt de l’encadrement juridique de la « vacance » est d’éviter toute entrave à la continuité 
de l’exercice du pouvoir. Dans le cadre de cette vacance, le processus commence avec l’acte de 
constatation de celle-ci opérée par le juge constitutionnel.
124-  Voir M. Lascombe, Droit constitutionnel, op cit, P. 36.
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En cas de vacance de la présidence attestée par la 
volonté du Président ou par les médecins désignés à cet 
effet, le Conseil en tire également les conséquences en 
déclarant la vacance de la fonction présidentielle, ce qui a 
pour effet de déclencher l’intérim de transition125, soit parce 
qu’il a démissionné, soit parce qu’il est décédé, soit encore 
parce que l’empêchement affectant le Président en exercice 
est devenu définitif.

Le juge constitutionnel sénégalais constate la vacance 
de la présidence de la République conformément à l’article 
31 de la Constitution126. Celui  du Niger  constate la vacance 
de la présidence de la République en cas de décès de 
celui-ci  sur saisine du Premier Ministre ou d’un membre du 
gouvernement127 ; il en fait autant en cas de démission du 
Président de la République  sur saisine du Président de la 
République démissionnaire128.

Relativement à la constatation d’autres situations 
exceptionnelles, on peut relever les exemples du Mali, du 
Niger, et du Sénégal.Ainsi concernant la constatation des 
situations exceptionnelles faisant du juge constitutionnel 
une espèce de notaire, la Cour constitutionnelle du Mali 
a vocation à constater  l’empêchement absolu ou définitif 
du Président de la République sur saisine du Président de 
l’Assemblée Nationale et le Premier Ministre129  de par la 
Constitution. Par contre, la loi organique relative à la Cour 
constitutionnelle, lui reconnaît compétence pour constater 
la démission d’office130 d’un de ses membres, le décès ou 

125- Voir M. Lascombe, Droit constitutionnel, op cit,P.37.
126- Article 31, Constitution modifiée du 22 janvier 2001.
127- Article 53 al6 de la constitution du Niger, op cit.
128- Article 53 al7de la constitution du Niger, op cit.
129-Article 36 al2de la constitution du Niger, op cit.
130-  Article 10, loi organique, op cit.
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l’incapacité131 d’un d’entre eux. 

Au Niger, le juge constitutionnel a des attributions 
notariales nombreuses inscrites directement dans la 
Constitution. Ainsi est-il compétent pour constater : 
l’empêchement absolu du Président de la République sur 
saisine de l’assemblée nationale statuant à la majorité des 
2/3 de ses membres132 ;   le refus d’obtempérer du Président 
de la République à un arrêt de la Cour constitutionnelle 
constatant une violation de la constitution par celui-ci133 ; 
l’empêchement absolu du Président de la République sur 
saisine des 2/3 des membres de l’Assemblée Nationale 
en cas de maladie grave constatée par un collège de trois 
médecins désignés par le bureau de l’Assemblée National 
sur proposition de l’ordre des médecins134.

Toujours sur le registre des attributions notariales, il 
faut relever la compétence du juge constitutionnel nigérien 
à constater la déchéance d’un député. Cette constatation se 
fait à la requête du bureau de l’Assemblée Nationale, ou de 
tout candidat, parti ou groupement de partis ayant présenté 
un candidat ou une liste de candidats dans la circonscription 
électorale concernée, lorsque l’inéligibilité du député est 
établie en cours de mandat ou lorsqu’il est frappé d’une 
condamnation emportant déchéance de son mandat135. Au 
Sénégal, le juge constitutionnelconstate les démissions, 
empêchements, ou décès des Présidents de la République136 
et de l’Assemblée Nationale137.
131- Article 11, loi organique, op cit..
132-  Article 53 al 5 de la constitution du Niger, op cit.
133- Article 53 al 4 de la constitution du Niger, op cit.
134- Article 54 de la constitution du Niger, op cit.
135- Article 52 loi organique n°2012-35 du 19 juin 2012 déterminant l’organisation, le fonctionne-
ment de la cour constitutionnelle et la procédure suivie devant elle.
136- Article 41 al de la Constitution, op cit.
137- Article 41 al2 de la Constitution, issu de la rédaction de la loi constitutionnelle n°2012-16 du 28 
septembre 2012 modifiant la Constitution de 2001.
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Sur certains aspects des questions électorales, 
les juges constitutionnels sont appelés aussi à exercer 
des fonctions notariales ou déclaratives. Il en est ainsi en 
France où, pour  les élections présidentielles, le Conseil 
constitutionnel va établir en premier lieu la liste des candidats 
sans faire connaître les motifs éventuels de rejet138. Il vérifie 
à ce stade, le respect des règles conditionnant la recevabilité 
des candidatures, en particulier l’existence, la répartition 
et la qualité des parrains. Pour le second tour, il établit la 
liste des candidats en tenant compte de désistements. On 
doit se réjouir  que dans ces hypothèses, le Conseil soit 
tenu d’inscrire sur la liste, les candidats qui répondent aux 
conditions fixées ; il ne saurait être admis qu’il ait autre 
chose ici qu’un pouvoir de contrôle ; il n’a pas à  « choisir » 
les candidats à l’élection139.

Par ailleurs, le Conseil constitutionnel est chargé 
depuis 1976, de prendre les dispositions qui s’imposent 
en cas de décès d’un candidat durant le déroulement des 
élections présidentielles. Il y est prévu que si l’une des 
personnes ayant fait connaître au moins 30 jours avant la 
date limite du dépôt des candidatures son intention de se 
présenter décède ou se trouve empêchée dans les 7 jours 
précédant cette date, le Conseil constitutionnel peut reporter 
l’élection. En revanche, le report est obligatoire si pareille 
situation touche l’un des candidats au premier tour. Enfin, si 
c’est l’un des candidats arrivés en tête au premier tour, ou 
l’un des candidats au second tour qui décède ou se trouve 
empêché, le Conseil doit alors déclarer qu’il convient de refaire 
l’intégralité des opérations électorales, premier tour compris. 
L’application de ces dispositions conduit éventuellement à 
prolonger d’autant le mandat du Président de la République 
138- Voir M. Lascombe,Droit constitutionnel, op cit P.33.
139- M. Lascombe, Droit constitutionnel, op cit, P.277.



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
367

en exercice ou l’intérim.

Dans toutes ces hypothèses, hormis celle dans laquelle 
le Conseil a la possibilité de reporter ou non l’élection, 
il dispose en fait d’une compétence liée. Il ne peut, si les 
événements se présentent, prendre d’autres décisions que 
celles prévues par la Constitution. Le Conseil ne dispose 
pas dans cette hypothèse d’autre pouvoir que de constater 
ou de contrôler et de tirer les conséquences qui s’imposent.

De même, le Conseil constitutionnel français contrôle 
le bon déroulement des opérations de vote à travers le 
déploiement de ses propres délégués140. Il en va de même 
des juges constitutionnels malien, béninois, nigérien etc.

Le juge constitutionnel sénégalais a aussi de très 
nombreuses attributions notariales en matière électorale. 
Ainsi, est-il chargé de recevoir les candidatures à l’élection 
présidentielle, d’arrêter et publier la liste des candidats 
satisfaisant aux conditions prescrites par la loi ; il acte le dépôt 
d’une nouvelle candidature en cas de décès d’un candidat ; 
il reporte les élections lorsque les conditions prévues à cet 
effet sont remplies141.

140- Cf. F. Hourquébie & W. Mastor, « Les Cours constitutionnelles et Suprêmes étrangères et les 
élections présidentielles », op cit.
141- « Les candidatures sont déposées au greffe du Conseil constitutionnel, 60 jours francs au 
moins et soixante-quinze jours au plus avant le premier tour du scrutin.
Toutefois, en cas de décès d’un candidat, le dépôt de nouvelles candidatures est possible à tout 
moment et jusqu’à la veille du scrutin.Dans ce cas de figure, les élections sont reportées à une 
nouvelle date par le Conseil constitutionnel.
Les candidatures sont présentées par un parti politique ou une coalition de partis politiques légale-
ment constitués ou par une entité regroupant des personnes indépendantes.
Pour être recevable, toute candidature doit être accompagnée de la signature d’électeurs représen-
tants au minimum, 0,8% et, au maximum, 1% du fichier électoral général.
Ces électeurs doivent être domiciliées dans au moins sept régions à raison de deux mille au moins 
par région.
Un électeur ne peut parrainer qu’un candidat (…) »,cf Article 29 de la loi constitutionnelle n°2018-14 
du mai 2018 portant révision de la Constitution.
« Trente-cinq jours francs avant le premier tour du scrutin, le Conseil constitutionnel arrête et publie 
la liste des candidats (…) »  cf. Article 30 de la loi constitutionnelle n°2018-14 du 11 mai 2018
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 En outre, le juge constitutionnel sénégalais actualise 
la liste des candidats en cas d’empêchement ou de retrait 
d’un des candidats142 ; met à jour la liste des candidats 
qualifiés pour le second tour en cas d’empêchement définitif 
ou de retrait d’un des deux candidats arrivés en tête entre 
le scrutin du premier tour et la proclamation provisoire 
des résultats,  ou entre cette proclamation provisoire et la 
proclamation définitive des résultats du premier tour par le 
Conseil constitutionnel. Dans ce cas de figure, le candidat 
suivant dans l’ordre des suffrages est ipso facto déclaré 
qualifié pour le second tour143 par le juge constitutionnel. Ce 
juge admet au second tour le candidat suivant sur la liste des 
résultats du premier tour, en cas de décès, d’empêchement 
définitif ou de retrait d’un des deux candidats arrivés 
en tête, entre la proclamation des résultats définitifs du 
premier tour et le scrutin du second tour144 ; déclare élu le 
seul candidat restant, en cas de décès, d’empêchement 
définitif ou de retrait d’un des deux candidats arrivés en tête 
selon les résultats provisoires du deuxième tour, et avant 
la proclamation des résultats définitifs du deuxième tour 
par le Conseil constitutionnel145 ; décide de l’organisation 
d’élections nouvellesau cas où le Président de la République 
élu décède, se trouve définitivement empêché ou renonce 
au bénéfice de son élection avant son entrée en fonction146. 

Pour la réception des candidatures et la validation 
des listes des candidats, alors même que ces opérations 

142- Article unique de la loi constitutionnelle n°2007-19 du 19 février 2007 abrogeant et remplaçant 
l’alinéa 1 de l’article 34 de la constitution : « En cas d’empêchement définitif ou de retrait d’un des 
candidats entre l’arrêt de publication de la liste des candidats et le premier tour, l’élection est pour-
suivie avec les autres candidats en lice. Le conseil constitutionnel modifie en conséquence la liste 
des candidats. La date du scrutin est maintenue »,
143- Article 34 de la Constitution.
144- Article 34, op cit.
145- Article 30 in fine de la Constitution, op cit.
146- Article 36 in fine de la Constitution de 2001.
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s’apparentent plus à des fonctions d’organisation des 
élections, qu’à une fonction juridictionnelle contentieuse, 
le débat existe quant à leur nature exacte. Mais nous 
estimons conformément à une doctrine bien établie, qu’il 
s’agit plutôt,de simples actes préparatoires aux élections. 
En cela, ces actes sont différents de ceux par lesquels les 
juges constitutionnels résolvent un contentieux électoral 
proprement dit, nonobstant la forme juridictionnelle que 
certains juges constitutionnels (sous forme d’arrêt) leur 
donnent. En cela, ils sont parfaitement intégrables dans les 
fonctions notariales du juge constitutionnel. Pour preuve, 
des recours sont aménagés contre ces actes, alors que cela 
est impossible contre les décisions contentieuses des juges 
constitutionnels. Ce débat persiste malgré tout au Niger et 
au Mali, etc. 

 Toujours en matière électorale, il faut souligner le 
débat doctrinal suscité par la question de la proclamation des 
résultats des élections présidentielles ou des consultations 
référendaires. En effet, alors que pour certains juges 
constitutionnels, ces proclamations font partie des fonctions 
contentieuses, d’autres estiment qu’elles ne sauraient être 
considérées comme des actes juridictionnels. Pour cause, 
lors de cette proclamation, le juge constitutionnel n’est 
pas appelé à trancher des litiges et à dire le droit. C’est un 
acte qui intervient après la clôture du processus électoral, 
c’est-à-dire après toutes les étapes susceptibles de donner 
lieu à contentieux147 ; le juge ne fait que constater une 
situation juridique et déclencher les effets juridiques qui y 
correspondent. En cela, la proclamation de tels résultats, 
n’est finalement qu’un acte décisoire « d’authentification ».148

147- C. Monembou, « Les actes non juridictionnels des Cours constitutionnelles d’Afrique noire 
francophone : les cas du Gabon, du Benin, du Sénégal, et du Niger », op cit, PP. 190 et s.
148- C. Monembou, « Les actes non juridictionnels des Cours constitutionnelles d’Afrique noire 
francophone : les cas du Gabon, du Benin, du Sénégal, et du Niger, op cit, PP. 190 et s. Pour plus 
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 Les fonctions protocolaires et à connotation politique 
active, sont également analysables sous l’angle déclaratif 
des attributions des juges constitutionnels. En effet, les 
attributions protocolaires en se présentant comme la mise 
en œuvre d’une certaine liturgie démocratique dont le juge 
constitutionnel est le chef d’orchestre, ne sont autre chose 
que la conséquence logique d’une situation juridique réglée 
par ailleurs.

Ainsi lorsque le juge constitutionnel reçoit le serment 
du Président de la République élu, il arbore surtout la figure 
d’un chef de la liturgie démocratique chargé de magnifier le 
pouvoir et celui qui est appelé à l’incarner un moment. La 
direction des prestations de serment des autorités politiques 
suprêmes est l’occasion essentielle de l’exercice de cette 
fonction protocolaire qui est loin d’être insignifiante. En effet, 
depuis toujours, le cérémonial et les rites ont été indissociables 
du pouvoir politique. Ils sont destinés à renforcer l’autorité 
des gouvernants en entourant leur prise du pouvoir de 
solennité et en montrant à tous, leur droit au commandement 
et la nécessité de l’obéissance149. Il est évident que cette 
liturgie institutionnelle et politique, faisant écho aux onctions 
monarchiques d’antan, sacralise le pouvoir150.

 Dans cette dimension notariale des fonctions du 
juge constitutionnel, on peut noter que le Président de la 
République  du Sénégal est installé dans ses fonctions après 
avoir prêté serment devant le Conseil constitutionnel en 
séance publique (..) »151 ; celui-ci reçois aussi la déclaration 

de détails sur ce débat voir, F. Mélin-Soucramanien, « Le Conseil constitutionnel, juge électoral », 
Pouvoirs, n°105, Avril 2005, PP.117-132 ; Voir aussi G. Dumortier, « Le Conseil constitutionnel, juge 
électoral », NCCC, n°41, octobre 2013.
149- F. Mélin-Soucramanien &P. Pactet, Droit constitutionnel, op cit, P.15.
150- F. Mélin-Soucramanien &P. Pactet, Droit constitutionnel, op cit, P.15.
151- Article 37 al1 de la constitution de 2001 du Sénégal.m8
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des biens du Président et la rend publique152.

 La Cour constitutionnelle du Niger est chargée de 
recevoir égalementle serment153 du Président de la République 
d’une part ; et la déclaration de ses  biens154, d’autre part. 
Elle dresse sur Procès-verbal,  la carence du Président de 
la République en cas de défaut de déclaration des biens155.
Elle reçoit en outre, les serments du Président de l’Assemblée 
Nationale et des membres de la Commission Electorale 
Nationale Indépendante.

Le juge constitutionnel du Bénin, reçoit le serment du 
Président de la République conformément aux dispositions 
des articles 119 de la Constitution et 47 de la loi organique 
sur la Cour constitutionnelle. Il reçoit également les serments 
du Secrétaire Général de la Cour constitutionnelle et des 
membres de la Commission Electorale. Il en est de même 
du juge constitutionnel de la Guinée Conakry, relativement 
au serment du Président guinéen.

 Il arrive aussi que les juges constitutionnels à travers 
leurs premiers responsables, jouent un rôle politique 
actifextrêmement important. En effet, certaines Constitutions 
prévoient que les premiers responsables des juridictions 
constitutionnelles deviennent des Présidents de Républiques 
par intérim.Pourêtre rare, cette configuration des choses, ne 
reste pas moins déclarative, car le juge constate simplement 
la survenue d’une situation juridique donnée et en tire les 
conséquences.

Ainsi, le Président de la Cour constitutionnelle du Bénin, 
152- Article 37 de la constitution, op cit.
153- Articles 50 et 130.
154- Article 51. Cette déclaration des biens reçue est suivie de la transmission d’une copie à la 
cour des comptes et aux services fiscaux ; la cour contrôle aussi les écarts entre la déclaration 
initiale et les mises à jour annuelles qui doivent être dûment justifiées.

155- Article 57 al3, loi organique n°2012-35, op cit.
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avant la dernière révision156 qui a institué un vice-président, 
était appelé à remplacer le Président de la République ; 
celui de la Cour constitutionnelle du Niger, remplace le 
Président de la République dès lors que ce dernier est mis 
en accusation devant la Haute Cour de justice. 

Le Président de la Cour  constitutionnelle du Niger 
devenu Président de la République, exerce toutes les 
attributions dévolues à celui-ci, à l’exception de la dissolution 
de l’Assemblée Nationale157 ; de la possibilité d’organiser un 
Référendum158, et celle d’accréditer des ambassadeurs159. Il 
lui est aussi interdit de se présenter à l’élection présidentielle 
suivante.160

156- Loi n°2019-40 du 7 novembre 2019 portant révision de la loi n°90-32 du 11 décembre 1990, 
portant constitution de la république du Bénin.
157- Dissolution prévue à l’article 59 de la constitution.
158- Possibilité de référendum prévue à l’article 60 de la constitution.
159- Possibilité d’accréditation d’ambassadeurs prévue à l’article 61 de la constitution.
160- Article 53 de la loi constitutionnelle n°2017-50 du 06 juin 2017.
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L’AUTONOMIE FINANCIERE DES JURIDICTIONS 
CONSTITUTIONNELLES

PAR  MME   FELICITE  OWONA  MFEGUE  KOURRA, PROFESSEURE 
DE DROIT – UNIVERSITE DE YAOUNDE II – CAMEROUN

Maitre de Conférences au Département de Droit 
International de l’Institut des Relations Internationales du 
Cameroun (IRIC) - Université de Yaoundé II), Kourra Félicité 
OWONA MFEGUE, épouse de M. Nanga est Docteur en droit 
public - Chercheure associée au CEDIN (Centre Européen de 
droit international de l’Université Paris X-Nanterre). Avocat au 
Barreau de Paris, elle figure comme Arbitre à la Chambre de 
Conciliation et d’Arbitrage du Comité international Olympique 
au Cameroun. Expert électoral : ONU (Personnalité 
Indépendante qualifiée en Nouvelle Calédonie 2017-2020), 
Francophonie et Union Africaine, elle se distingue également 
en tant que Médiatrice Femwise pour la Paix (sous l’égide 
du Panel des sages de l’UA). Elle a notamment publié de 
nombreux ouvrages : Le différend frontalier Cameroun/
Nigeria : apport de la décision de la Cour Internationale de 
Justice à l’exécution de ses décisions, L’Harmattan-Paris; 
Droit de vote et participation politique des Camerounais de 
l’étranger, Ladoxa, Paris; Les ressources naturelles dans les 
conflits armés en RDC, L’Harmattan, Paris, 2012 ainsi que 
plusieurs recueils de nouvelles sous le nom de plume d’Inna 
O. (Le Bal des salauds-2018 et Sulfureuses-2021). 

La justice constitutionnelle en Afrique suscite, depuis 
déjà les années 1990, date de changement du paradigme 
constitutionnel africain, un regain d’intérêt. Ce concept 
renvoie à toute institution possédant les attributions d’un 
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organe juridictionnel et investie  de la mission de dire le 
droit constitutionnel, c’est-à-dire d’assurer selon l’heureuse 
formule de Eisenmann «  la répartition des compétences 
entre législation ordinaire et législation constitutionnelle »1.

 La quasi-totalité des Etats africains ont optés pour le 
modèle kelsenien de justice constitutionnelle2. Celui-ci se 
distingue du modèle américain par le fait qu’il se présente 
grandement comme une institution clairement désignée 
par le texte constitutionnel. On parle ici d’une protection 
spécialisée de garantie de la justice constitutionnelle3. 
Le modèle occidental de justice constitutionnelle, en 
s’implémentant sur le continent africain et plus singulièrement 
au sein des Etats d’Afrique noire francophone, a connu un 
certain nombre d’aménagements de la part de certains Etats 
africains à l’instar, à titre d’illustration, du Gabon et du Bénin, 
où l’auguste institution est reconnue tout aussi comme un 
« juge administratif »4.

Quoiqu’il en soit le juge constitutionnel africain se 
présente tout d’abord au plan constitutionnel et dans une 
perspective large comme le garant de la suprématie de la 
constitution dans les ordres juridiques africains. Au-delà de 
cette prérogative, le juge constitutionnel assure la régularité 
du fonctionnement des institutions publiques5. 

1- Juridiction constitutionnelle citée par LOUIS FAVOREU,  In Dictionnaire de Droit constitutionnel, Paris, PUF, 1992, 
p.547.
2- Le modèle kelsenien de justice constitutionnelle se caractérise grandement par le fait qu’il s’agit d’une unique institu-
tion chargée de garantir la suprématie de la constitution voire dans un grand ensemble du bloc de constitutionnalité. Voir 
en ce sens FAVOREU (L.) et Alii, Droit constitutionnel, Paris, Dalloz, 2019.
3-  WANDJI K. (J.), La justice constitutionnelle au Cameroun, MENAIBUC, 2015.
4- C’est d’ailleurs qui s’effectue désormais dans les Etats tels le Gabon et le Benin où une véritable jurisprudence du 
conseil constitutionnel dans le domaine administratif a véritablement émergé. 
5- Voir le cas camerounais à travers lequel les différents entre les collectivités locales et l’Etat peuvent être portés devant 
le juge constitutionnel.
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Les affaires dont il a connaissance se présentent ainsi 
comme hautement importantes. On le qualifie généralement 
de « juge politique ». De ce fait, il convient de lui donner une 
certaine autonomie afin de pouvoir assurer efficacement ses 
missions.

 A   cet  égard, l’autonomie d’une juridiction constitutionnelle 
s’entend de la faculté pour cette dernière d’auto-organiser 
sa procédure et les modalités de son fonctionnement. On 
distingue traditionnellement trois formes d’autonomies : 
administrative, financière et normative6. En termes juridiques, 
« cela se traduit par un droit de libre administration, des 
institutions démocratiques et des compétences effectives au 
sein de l’État7. » Or, le droit de libre administration suppose 
que la juridiction constitutionnelle ait les moyens de l’exercer, 
et il implique donc l’autonomie financière8, car il ne peut y 
avoir exercice d’attributions effectives sans un minimum 
d’autonomie financière ; celle-ci s’avère donc – comme le 
relève le Professeur Loïc PHILIP – « indissociable de la libre  
administration9 ». 

Cette trilogie permet de mesurer l’étendue de la 
maîtrise de la juridiction constitutionnelle sur les règles de 
son organisation et de son fonctionnement. Si la première 
permet de gérer sereinement les questions administratives, 
la seconde permet de matérialiser les pouvoirs d’action de 
la juridiction en ce qui concerne son administration publique, 
la troisième, en revanche, concerne ici son pouvoir d’action 
dans le domaine des finances publiques. 
6- FAVOREU (L), « Théorie générale de la justice constitutionnelle », in L. Favoreu, P. Gaïa, R. Ghevontian et alii, Droit 
constitutionnel, Dalloz, coll. « Précis. Droit public. Science politique », 11e éd., 2008, pp. 254-255. 5 Ibid., p. 25
7-MARCOU (G.) « L’autonomie communale : Études comparatives », in  Pouvoirs, n° 100, 2000, 
p. 69.
8- Ibid. 
9- PHILIP (L.), « L’autonomie financière des collectivités territoriales », op.cit, p. 152.
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Ainsi que le soulignait le Doyen Favoreu, l’autonomie 
administrative s’entend de la nécessité pour une juridiction 
constitutionnelle de disposer « d’une administration interne 
autonome par rapport à celle qui dépend de l’exécutif ou 
du législatif. Cela suppose donc l’existence d’un siège de 
l’institution distinct et séparé (…), d’un ensemble d’experts ou 
d’assistants et d’agents administratifs nommés et rémunérés 
directement par l’institution, de moyens techniques et 
bibliographiques adaptés aux missions de la juridiction »10. 
À cet égard, l’organisation interne du Conseil constitutionnel 
révèle l’autonomie de l’institution, ainsi qu’un mode de 
fonctionnement assez singulier.

Néanmoins, on s’attachera uniquement, pour les besoins 
de la présente communication, à l’autonomie financière 
car, comme l’a souligné Ryck boer, pour qu’une cour 
constitutionnelle puisse accomplir sa mission correctement 
et avec l’indépendance nécessaire, elle doit disposer, entre 
autres, de moyens financiers suffisants. En effet, l’autonomie 
financière d’une juridiction constitutionnelle se définit par 
rapport à « la maîtrise plus ou moins grande de deux éléments 
financiers essentiels : la libre détermination de son crédit et 
la libre exécution de ses dotations budgétaires ».

On se retrouve projeté ici dans un domaine en lien avec 
les finances publiques qui se définissent généralement comme 
la science qui étudie le financement des administrations de 
l’Etat. Elles sont généralement classifiées selon un ensemble 
de critères bien déterminés. Sur le premier qui est organique, 
on distingue les finances d’Etat, les finances locales, les 
finances communautaires et les finances sociales. Du point 
de vue de ses composantes intrinsèques, l’on distingue le 
10- Ibid., p. 255.
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droit budgétaire, le droit de la comptabilité publique, le droit 
fiscal11. Sur ce dernier aspect des finances publiques, le droit 
budgétaire, tout d’abord, s’intéresse au budget. Ce dernier est 
présenté par la doctrine comme un «document de recettes et 
de dépenses permanente à l’Etat en excluant tout opération 
de la trésorerie »12. 

Du point de vue historique, la définition du budget a 
grandement évolué. Cette évolution est perceptible dans 
l’évolution normative française. Le professeur LEKENE 
DONFACK en a ressorti trois grandes définitions13. 

La première, d’abord, est celle de l’art 5 du décret 
impérial du 31 mai 186214. La deuxième définition, ensuite, 
est celle du premier décret du 19 juin 195615. La troisième 
définition, enfin, est consacrée par l’ordonnance du 02 janvier 
195916. Au Cameroun, et relativement après son accession 
à l’indépendance17, les jalons normatifs du droit budgétaire 
sont posés par l’ordonnance n°62/OF du 07 février 1962 
réglant le mode de présentation, les conditions d’exécution 
du budget de la république fédérale du Cameroun, de ses 
recettes, de ses dépenses et de toutes les opérations s’y 
11- WASERMAN (F.), Les finances publiques, Paris, 8e éd., La documentation française, Avril 2016, p.9.
12- CHEVALIER (J-P), « budget (notion juridique) », in Dictionnaire Encyclopédique de finances publiques, (sous la dir) 
PHILIP (L), Paris, Economica, 1985, pp. 178-179.

13- LEKENE DONFACK (E.), Finances publiques camerounaises, Op.cit., pp. 35-37.
14- « Le budget de l’Etat est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les dépenses 
annuelles de l’Etat et des autres services que les lois assujettissent aux mêmes règles ». Cette dé-
finition avait le mérite de faire ressortir « trois traits essentiels : la prévision, l’autorisation, l’annualité ».
15- « Le budget de l’Etat prévoit et autorise en forme législative, les charges et les ressources de 
l’Etat. Il est arrêté par le parlement dans la loi de finances qui traduit les objectifs économiques et 
financiers du gouvernement ». Cette définition a le mérite d’énoncer la nature législative du budget.
16- Pour cette ordonnance, « ont un caractère de loi de finances, la loi de finances de l’année, les lois 
rectificatives et la loi de règlement : la loi de finances de l’année prévoit et autorise pour chaque 
année civile l’ensemble des ressources et des charges de l’Etat ».
17- Avant son indépendance, les textes juridiques de nature financière sont élaborés par les puissances coloniales. On 
peut citer le décret français du 30/12/1912 sur le régime financier des colonies et un ensemble de circulaires dont celles 
n°168 et 169 du 28/12/1955 sur l’engagement des dépenses. Lire utilement BIDIAS (B.), Les Finances publiques du 
Cameroun, Yaoundé, 2e éd., GB3, 1982, p.44.
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rapportant. Ce texte a été appréhendé par la doctrine comme 
« le premier régime financier du Camerounindépendant »18. 
Le budget aujourd’hui est empreint à une nouvelle logique 
d’élaboration19, d’exécution et même de contrôle20. Sur ce 
dernier point, les pouvoirs du parlement ont grandement 
évolué21 faisant de lui un organe important dans le régime 
financier Camerounais. 

Le droit de la comptabilité publique, ensuite, s’intéresse 
aux règles relatives aux différentes opérations d’exécution du 
budget de l’Etat. Plus précisément, il « regroupe l’ensemble 
des règles relatives, d’une part  aux procédures d’exécution 
des recettes et des dépenses des organismes publics, aux 
obligations et aux responsabilités des agents qui les exécutent 
ainsi qu’aux contrôles auxquels ceux-ci sont soumis et, 
d’autre part, à la tenue et à l’exploitation de la comptabilité 
qui retrace l’activité de ces agents »22. 

18- BIAKAN (J.), « la réforme du cadre juridique des finances publiques au Cameroun : la loi portant régime financier de 
l’Etat », inL’administration publique à l’heure des réformes, sous la dir ONDOA (M), l’Harmattan, 2010, p.9.
19- Aujourd’hui de nombreux acteurs non politiques entrent dans le cadre de l’élaboration budgétaire. On peut citer 
l’apport de la « capacité d’expertise » dont l’essor n’est plus à discuter dans la gestion financière publique. Lire utilement 
BOUVIER (M.), « Experts et politiques face à la gouvernance des sociétés complexes », in Constitution et finances 
publiques. Etudes en l’honneur de Loïc Phillip, Economica, 2005. 
20- Le budget au Cameroun suit désormais de nouveaux mécanismes de gestion afin de s’arrimer aux nouvelles exi-
gences de performances. Cette nouvelle logique est mise en place au Cameroun depuis le régime financier de 2007 et 
consolidé à travers le nouveau régime de 2018. En France, l’ordonnance de 1959 a été remplacée par la loi organique 
relative aux lois de finances du 1er août 2001 qui a acquis une valeur supra organique depuis les décisions du 10 janvier 
1995 et du 25 juillet 2001 du conseil constitutionnel. Lire utilement MUZELLEC (R), Finances publiques, Op.cit. Pp. 32-
40. BIAKAN (J.), « la réforme du cadre juridique des finances publiques au Cameroun : la loi portant régime financier de 
l’Etat », Op.cit, p. 18. 
21- KOUA (S-E), « Le control parlementaire des finances publiques dans le (nouveau) régime financier de l’Etat du 
Cameroun », RAFIP, n°2, 2017, pp. 135-160.  ARTHUIS (J.), « La dégradation des finances publiques : lois en échec, le 
contrôle et l’évaluation en recours », Pouvoirs, n°134, pp. 83-95.
22- MONTAGNIER (G.), « comptabilité publique (notion générale) », in Dictionnaire encyclopédique des finances pu-
bliques, Op.cit., pp. 357-358.
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Dans le droit camerounais, l’exécution du budget est 
assurée par trois catégories d’agents à savoir l’ordonnateur, 
le comptable et le contrôleur financier23. Ces agents sont 
soumis à un ensemble de principes dans le cadre de 
leurs missions d’exécution de la loi de finances24.Le droit 
fiscal, enfin, désigne un ensemble de règles relatives aux 
prélèvements obligatoires. En fait « il peut être défini comme 
la science fiscale qui a pour objet les problèmes juridiques 
relatifs à l’impôt »25. Historiquement, le droit fiscal a été à 
l’origine de l’affirmation de la démocratie parlementaire26. 
Aujourd’hui, la fiscalité est appréhendée non seulement dans 
sa dimension technique, mais également dans la dimension 
de gouvernance fiscale. Dans la première dimension, la 
fiscalité est appréhendée comme un ensemble de règles 
relatives à l’assiette, la liquidation et le recouvrement27. Dans 
la deuxième dimension, elle est perçue à travers les choix 
fiscaux qui permettent de déterminer les caractéristiques 
générales des prélèvements obligatoires. Ces choix 
permettent d’apprécier in globo le système fiscal de l’Etat. 
On parle ainsi de politique fiscale28.

L’autonomie de la juridiction constitutionnelle aujourd’hui 
se présente comme importante au regard des missions 
du juge. Il apparait nécessaire pour l’auguste institution 
de pouvoir mettre en place un certain nombre d’activités 

23- Cette nouvelle vision intervient à travers le nouveau régime financier camerounais qui dote le contrôleur financier de 
nouvelles prérogatives dans le cadre de l’exécution budgétaire. Voir les articles 70, 72 et 84 de la loi 2018/012.
24- On peut citer à titre d’illustration le principe de séparation entre les ordonnateurs et les comptables.
25- MAUBLANC (J. P.), « Droit fiscal (caractères généraux du -) », in Dictionnaire Encyclopédique de finances publiques, 
Op.cit., p.674.
26- CATTEAU (D.), Droit budgétaire et comptabilité publique, Hachette livre, 3e éd., 2016, pp. 1-5.
27- BOUVIER (M.), Introduction générale au droit fiscal général et à la théorie de l’impôt, Paris, 6e éd., 2004, LGDJ, pp. 
35-36.
28- CASTAGNEDE (B.), La politique fiscale, coll. « Que sais-je ?», PUF, 2008, 131p. EVINA OBAM (R.), La politique 
fiscale au Cameroun, étude sur l’exercice de la compétente fiscale des Etats depuis la décennie 1980, Thèse de Doctorat 
en Droit, Université d’Aix-Marseille, 2014, 407p.
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internes à son fonctionnement afin de garantir une certaine 
indépendance des autres pouvoirs constitutionnels. Il s’agit 
ainsi de présenter cette autonomie au prisme de la séparation 
des pouvoirs telle que conçue par Montesquieu29.

 Au regard de ce qui précède, il n’est pas superflu 
de se poser la question suivante : quelle représentation 
peut-on se faire de l’autonomie financière des juridictions 
constitutionnelles en Afrique noire francophone ? En 
combinant l’analyse exégétique et la comparaison au sein 
des Etats africains et occidentaux, il convient de reconnaitre 
que l’autonomie financière des juridictions constitutionnelles 
s’avère d’une effectivité fragilisée. 

En effet, cette effectivité s’appréhende tout d’abord de 
par la légitimité statutaire de cette autonomie (I) mais on note 
toutefois que  la portée de cette autonomie est contrariée (II) 
par l’immixtion des autres pouvoirs que ce soit parlementaire 
ou exécutif. 

I- UNE AUTONOMIE FINANCIERE STATUTAIRE

L’autonomie financière des juridictions constitutionnelles 
peut être définie comme une liberté reconnue d’auto-organiser 
sa procédure et les modalités de son fonctionnement, ayant 
pour objet la satisfaction de ses besoins et qui exerce dans 
le cadre d’un système d’action publique. 

Pour être autonome, il faut être indépendant. En effet, la 
théorie de la séparation des pouvoirs implique non seulement 
la séparation des fonctions mais aussi l’indépendance de 

29- Élaborée par Locke (1632-1704) et Montesquieu (1689-1755), la théorie de la séparation des pouvoirs vise à sé-
parer les différentes fonctions de l’État, afin de limiter l’arbitraire et d’empêcher les abus liés à l’exercice de missions 
souveraines.
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leurs dépositaires. C’est le principe même de séparation 
qui commande l’existence d’un statut d’indépendance des 
organes titulaires des différents pouvoirs de l’État. La qualité 
de pouvoir constitutionnel du Conseil constitutionnel emporte 
donc l’existence d’un principe d’indépendance. Or, le 
principe d’indépendance du Conseil constitutionnel n’est pas  
systématiquement inscrit textuellement dans la Constitution. 
Il a cependant valeur constitutionnelle car il s’impose comme 
un  corollaire du principe de séparation des pouvoirs, tel qu’il 
résulte de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen du 26 août 1789.

Traditionnellement, l’autonomie financière d’une cour 
constitutionnelle se définit par « la maîtrise plus ou moins 
grande de deux éléments financiers essentiels : la libre 
détermination de leur crédit et la libre exécution de leurs 
dotations budgétaires »30. En France, l’autonomie financière 
du Conseil constitutionnel est particulièrement marquée au 
regard de ces deux aspects31

L’autonomie financière est censée caractériser toute 
juridiction constitutionnelle, de ce fait pour rendre compte de 
cette autonomie il s’agira pour nous de présenter d’une part 
la capacité juridique en matière financière (A) et d’autre part 
de la mesure de l’étendue (B).

A) La capacité juridique du conseil constitutionnel 
en matière financière

L’autonomie financière du Conseil constitutionnel au 
30- DI MANNO (Th), « L’autonomie financière des cours constitutionnelles en Europe », in E. Douat (dir.), Les 
budgets de la justice en Europe – Études comparées France, Allemagne, Royaume-Uni, Italie, Espagne et 
Belgique, Mission de recherche « Droit et Justice », La Documentation française, coll. « Perspectives sur la 
justice », 2001, p. 53 et s., p. 60.
31- JACQUELOT (F) , « L’autonomie financière des cours constitutionnelles : l’expérience du Conseil constitutionnel 
français », préc.
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Cameroun n’est expressément mentionnée dans aucun 
texte. Pourtant, sa légitimité est assurée par les autres 
institutions étatiques. Loin d’être la traduction d’une faveur 
ou d’un privilège, son existence obéit à une véritable logique. 
Celle de garantir le bon fonctionnement de l’institution, en lui  
permettant d’élaborer et d’exécuter son budget, en dehors de 
toute ingérence extérieure. 

S’ouvre ainsi un volet encore trop peu exploré de la 
théorie générale sur la justice constitutionnelle qui consiste 
à analyser le Conseil constitutionnel non pas en tant que  
juge mais en tant qu’institution. En effet, la position qu’il 
occupe dans l’État lui donne une autonomie financière 
similaire à celle du Parlement ou de la Présidence de la  
République. C’est donc le système étatique lui-même qui 
fournit à l’autonomie financière du Conseil constitutionnel une 
protection telle qu’il la rend non seulement incontournable  
mais aussi indisponible aux autres organes de l’État.

En réalité, comme l’indique le Professeur Robert 
HERTZOG, la libre disposition signifie simplement que les 
ressources du conseil constitutionnel ne sont pas grevées de 
charges et ne sont pas affectées à des objets déterminés32. 
L’autonomie financière du Conseil constitutionnel trouve, ainsi, 
en premier lieu, un fondement organique ou institutionnel dans 
sa position dans le système. La juridiction constitutionnelle 
a, en effet, pris place parmi les pouvoirs constitutionnels de 
l’État. Ce qui implique la détention par cette institution d’un 
pouvoir normatif d’auto-organisation.  Cette analyse est le 
fruit d’une démonstration sur le caractère totalement inédit 
de la fonction exercée par la Cour constitutionnelle. Dans 
la théorie classique de la séparation des pouvoirs, « tout 
32- HERTZOG (R.), « L’ambiguë constitutionnalisation des finances locales », op.cit, p. 551.



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
383

pouvoir consiste dans l’exercice d’une fonction dévolue à 
un organe »33. La Cour constitutionnelle est donc un pouvoir 
constitutionnel à part entière car elle exerce une fonction qui 
lui est propre. 

En France, le Conseil constitutionnel décide en toute 
liberté, de l’engagement de ses dépenses et de leur affectation. 
Au sein du Conseil constitutionnel, c’est le Président qui est 
ordonnateur des dépenses34et qui les mandate. Le Trésorier 
exerce, quant à lui, les fonctions de comptable35. Le Conseil 
constitutionnel échappe ici au principe de séparation des 
ordonnateurs et des comptables. Ce principe, issu de 
l’ordonnance royale de 1822, exige que la décision d’une 
dépense soit prise par une autorité distincte de celle qui 
l’exécute. Il implique, en particulier, que le comptable ne 
soit pas placé sous l’autorité de l’ordonnateur. Le Trésorier 
est hiérarchiquement soumis au Président du Conseil 
constitutionnel qui le choisit intuitu personae en accord avec 
le Secrétaire général. La réalisation d’une dépense fait donc 
intervenir ces différents protagonistes selon une procédure 
propre au Conseil constitutionnel. Deux phases sont prévues : 
une phase administrative accomplie par l’ordonnateur et une 
phase comptable avec le Trésorier.

Au Cameroun, le pouvoir normatif dont dispose le Conseil 
constitutionnel pour assurer son autonomie, notamment en 
matière financière, découle directement de la Constitution. 

33- TIMSIT (G), Le rôle de la notion de fonction administrative en droit administratif français, Thèse LGDJ, Paris, 1963, 
p. 6.
34- Article 16 de l’ordonnance n° 58-1967 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le fonctionnement du Conseil 
constitutionnel. Le décret du 13 novembre 1959 relatif au Secrétariat général du Conseil précise que le Secrétaire géné-
ral peut agir en lieu et place du Président (article 2, alinéa 2) et qu’il peut recevoir délégation du Président pour mandater 
les dépenses (article 4). 
35- Le décret du 13 novembre 1959 portant sur l’organisation du secrétariat général s’écarte ici du droit commun. En 
effet, celui-ci reconnaît à la Cour des comptes une compétence générale sur les comptes des comptables publics. Or, en 
l’espèce, c’est le Trésorier du Conseil constitutionnel qui est chargé d’effectuer les dépenses et non un comptable public.
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Cela signifie que les dispositions qu’il adopte, au titre de 
son auto-organisation, se situent au même niveau que la loi, 
dans la hiérarchie des normes. Cependant, loin d’intervenir 
dans l’ordre juridique de manière concurrente, elles sont 
adoptées dans des finalités différentes. C’est ici que l’idée 
d’une réserve constitutionnelle de compétence prend toute 
sa signification. Au législateur organique la compétence 
d’adopter, comme il l’a fait, les principes directeurs36. On 
notera, au passage, que toute autre loi organique en la matière 
serait obligatoirement soumise au Conseil constitutionnel37. A 
la Cour constitutionnelle, le soin de se donner ses propres 
normes en matière financière, en s’écartant au besoin du 
droit commun des finances publiques.

En France, l’autonomie financière du Conseil constitutionnel 
n’est pas expressément consacrée par un texte, pourtant 
reconnue et respectée par les autres institutions étatiques. Elle 
a cependant valeur constitutionnelle car elle s’impose comme 
un corollaire du principe de séparation des pouvoirs, tel qu’il 
résulte de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen du 26 août 1789. 

En République Démocratique du Congo, l’indépendance 
dont elle jouit se traduit dans une autonomie budgétaire, 
administrative et réglementaire. La Cour constitutionnelle 
dispose de la liberté d’établir son propre budget et de 
l’exécuter. C’est donc le Président de la Cour qui en est 
l’ordonnateur.

36- Il est d’ailleurs significatif de constater que dans plusieurs États européens, le législateur a émis très 
peu de dispositions en matière financière laissant, implicitement, la Cour constitutionnelle réglementer ce  
domaine. C’est d’ailleurs l’une des raisons pour laquelle, certains auteurs, ont parlé de « lacunes voulues » par le légis-
lateur en faveur de la juridiction constitutionnelle. 
37- La même remarque vaut pour les décrets : tout amendement du décret tendant à modifier le pouvoir financier du 
Président du Conseil constitutionnel ne peut intervenir qu’à l’initiative du Président lui-même.
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B) l’étendue de l’autonomie

A la lecture de l’article 47 alinéa 4 de la constitution qui 
dispose que : « Le Conseil constitutionnel donne des avis sur 
les matières relevant de sa compétence ». On peut analyser 
dans cette disposition la liberté de l’institution à prendre un 
certain nombre de décisions relevant de son domaine, tout 
comme ses finances.

L’autonomie financière du Conseil constitutionnel 
s’analyse autour de l’élaboration de son budget en toute 
liberté par rapport aux autres pouvoirs constitutionnels. 
Concrètement, c’est le Président du Conseil constitutionnel 
qui arrête annuellement un projet de budget. Ce projet 
est transmis au ministère des Finances qui l’inscrit, sans 
modification, dans une partie du projet de loi de finances. 
Ensuite, il est approuvé sans discussion par le Parlement.

En second lieu, le Conseil constitutionnel décide, en 
toute liberté, de l’engagement de ses dépenses et de leur 
affectation. Au sein du Conseil, c’est le Président qui est 
ordonnateur des dépenses et qui les mandate. Le trésorier 
du Conseil, choisi et nommé par le Président et responsable 
devant lui, exerce les fonctions de comptable. Par conséquent, 
l’organisation du Conseil échappe au principe classique de 
séparation des ordonnateurs et des comptables qui exige 
que la décision d’une dépense soit prise par une autorité 
distincte de celle qui l’exécute. Par ailleurs, la juridiction 
constitutionnelle française n’a jamais été soumise au principe 
de spécialisation budgétaire de la comptabilité publique. 
Selon ce principe, un crédit ne peut pas être affecté à une 
autre dépense que celle initialement prévue dans le projet de 
budget. Or, le Conseil modifie librement l’affectation de ses 
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crédits entre les rubriques. 

Enfin, le principe d’annualité ne s’impose pas non plus 
au budget du Conseil constitutionnel. Il dispose du pouvoir 
d’écarter, à titre exceptionnel, ce principe en vue de se 
constituer une réserve pour dépenses imprévues avec 
les crédits qu’il n’aurait pas utilisés au cours de l’exercice 
budgétaire précédent.

L’ensemble des pouvoirs constitutionnels reconnaît 
l’autonomie du Conseil constitutionnel, de même que l’autorité 
de ses décisions fondées surl ’article 50 de la Constitution38.

 De façon générale, le Conseil constitutionnel, juge 
administratif, se déclare incompétent lorsqu’on lui soumet 
un acte relatif au Conseil constitutionnel. Cela vaut, en 
premier lieu, pour les actes du pouvoir exécutif en rapport 
avec l’organisation ou l’exercice des compétences du 
Conseil. Ainsi, échappent au contrôle du juge administratif la 
nomination de l’un de ses membres39 et le refus présidentiel 
de déférer une loi ordinaire au Conseil constitutionnel40. Cela 
vaut, en second lieu, pour les actes juridictionnels et non 
juridictionnels du Conseil constitutionnel ou des autorités 
habilitées en son sein à prendre de tels actes. Le juge 
administratif suprême décline sa compétence pour contrôler 
le règlement intérieur du Conseil constitutionnel définissant 
un régime particulier d’accès à ses archives41.

38- Article 50 alinéa 1 : « Les décisions du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d'aucun recours. 
Elles s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives, militaires et 
juridictionnelles, ainsi qu'à toute personne physique ou morale »
39- CE, Ass., 9 avril 1999, Mme Ba, Leb., p. 124.
40- CE, ord., 7 novembre 2001, M. Tabaka, Leb. tables, p. 789
41- CE, Ass., 25 octobre 2002, Brouant, Leb., p. 345, concl. G. Goulard
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L’autorité des décisions des juridictions constitutionnelles 
est assimilée par le doyen Vedel à « une véritable autorité de 
chose jugée42 ». Elle implique l’interdiction de renouveler le 
procès constitutionnel et induit l’immuabilité des décisions. 
Toutefois, l’autorité de chose jugée n’est pas exclusive 
de rectification d’erreur matérielle, d’interprétation ou de 
revirement jurisprudentiel.

Ainsi que le soulignait le Doyen Favoreu, l’autonomie 
administrative s’entend de la nécessité pour une juridiction 
constitutionnelle de disposer « d’une administration interne 
autonome par rapport à celle qui dépend de l’exécutif ou 
du législatif. Cela suppose donc l’existence d’un siège de 
l’institution distinct et séparé (...), d’un ensemble d’experts ou 
d’assistants et d’agents administratifs nommés et rémunérés 
directement par l’institution, de moyens techniques et 
bibliographiques adaptés aux missions de la juridiction »43. 

À cet égard, l’organisation interne du Conseil 
constitutionnel révèle l’autonomie de l’institution, ainsi qu’un 
mode de fonctionnement assez singulier. À l’inverse de leurs 
homologues étrangers qui ont la possibilité d’être assistés 
d’un ou plusieurs assistants, les membres du Conseil sont 
épaulés dans leurs tâches par plusieurs services communs. 
Le Secrétaire général supervise les quatre services 
composant l’administration du Conseil, à savoir le service 
juridique, le service de la documentation, le service des 
relations extérieures et le service administratif et financier. 
Ainsi, l’organisation administrative de l’institution ne dépend 
ni des services administratifs du gouvernement, ni de ceux 
des assemblées parlementaires, ni de ceux d’une autre 
42- Cité par Cl. Franck, Les Fonctions juridictionnelles du Conseil constitutionnel et du Conseil 
d’État dans l’ordre constitutionnel, Paris, LGDJ, 1974, p. 133.
43- Ibid., p. 255
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juridiction suprême.

L’autonomie financière de la cour constitutionnelle est 
une valeur importante des systèmes démocratiques.  

L’autonomie répond à l’objectif de la création des 
conditions adéquates organisationnelles, institutionnelles 
et financières dans la mesure où le pouvoir judiciaire serait 
apte à agir conformément à sa mission : l’administration de 
la justice. La création des prémisses nécessaires au bon 
fonctionnement de ce système est une condition essentielle 
au renforcement de la démocratie, à la consolidation de l’état 
de droit, au développement durable d’un pays, à la protection 
effective des droits et libertés individuelles et au maintien de 
la stabilité des relations économiques et sociales. Un des 
facteurs qui influence sur la prestation d’un service judiciaire 
impartial, de bonne qualité et dans des délais raisonnables, 
c’est la mise à disposition à ce système judiciaire des sources 
suffisantes financières, matérielles et humaines. Le but c’est 
le bon fonctionnement du système et de rendre possible 
l’effectuation de ses taches avec intégrité et efficience44. 

À cet égard, le soutien par ces fonds budgétaires 
suffisants pour répondre aux besoins du système de la 
cour constitutionnelle est nécessaire et doit être prise en 
considération sérieusement par les structures d’élaboration 
de politiques. Le degré du progrès et de l›efficacité du pouvoir 
judiciaire d›un pays est mesuré par le degré d›évaluation 
de son rôle et de sa fonction par les deux autres pouvoirs. 
L›un des indicateurs les plus précis de cette évaluation se 
manifeste par le niveau de fonds budgétaires qui lui sont 

44- L’importance de la budgétisation de la cour constitutionnel qui dispose des ressources financières 
suffisantes concernant leur fonctionnement, constitue un élément essentiel pour conserver leur autonomie 
institutionnelle.
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alloués sur le budget de l›Etat. Le fait que le budget dans de 
nombreux pays soit défini ainsi que proposé par l›exécutif, 
et finalement approuvé par la législature, c’est devenu à nos 
jours une pratique juridique et institutionnelle.

En somme l’autonomie financière du Conseil constitutionnel 
n’étant expressément consacré dans le texte constitutionnel 
est mise en exergue par l’absence de contrôle de l’exécution 
de son budget par une institution extérieure et le principe de 
la séparation des pouvoirs. En effet c’est l’indépendance du 
juge qui confère à l’organe, autorité ou pouvoir judiciaire, son 
autonomie ; on ne peut avoir un pouvoir judiciaire indépendant 
sans juges indépendants ; encore que certains nient jusqu’à 
l’existence d’un pouvoir judiciaire, au surplus indépendant, 
mettant seulement en présence les deux pouvoirs élus que 
sont le pouvoir législatif et le pouvoir présidentiel ou exécutif 
; et quand l’indépendance du pouvoir judiciaire est proclamée 
ou reconnue, on hésite ou on se refuse à en tirer toutes les 
conséquences logiques45.

 De ce fait, l’autonomie financière de la cour constitutionnelle 
se légitimise par le fait qu’elle jouit d’une indépendance 
fonctionnelle lui permettant de ne pas être enclins aux 
pressions extérieures qui pourrait remettre en cause le bon 
fonctionnement de la justice constitutionnelle.

II. LA PORTEE  DE L’AUTONOMIE 

De tout ce qui précède, on peut déduire que l’autonomie 
financière de certaines juridictions constitutionnelles 
africaines se trouve être limitée et encadrée. 

45-  Ainsi la Constitution de la Côte d’Ivoire du 1er août 2000, après avoir affirmé, en son article 101, que le pouvoir 
judiciaire est indépendant du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif, ne se fait pas faute de prescrire, en son article 104 
: « le président de la République est le garant de l’indépendance de la magistrature... ».
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En principe, l’indépendance de ces juridictions serait, a priori, 
une « coquille vide » si le Parlement ou le Gouvernement 
pouvaient exercer des pressions sur la juridiction 
constitutionnelle par l’intermédiaire de ses finances. En 
pratique,l’autonomie de la juridiction constitutionnelle 
aujourd’hui se heurte à une certaine fragilisation sans 
plusieurs de ses aspects. Cette fragilisation se matérialise 
tant par l’immixtion de l’exécutif (A) tant par l’imprégnation 
du pouvoir législatif (B) au sein des affaires de la juridiction 
constitutionnelle.

A- La fragilisation par l’immixtion du pouvoir exécutif

Si le principe suggère une autonomie de la juridiction 
constitutionnelle dans le domaine financier, force est de 
constater une certaine immixtion des institutions de l’exécutif. 
Cette immixtion se réalise notamment au sein des juridictions 
constitutionnelles pour plusieurs raisons et de différentes 
façons. 

Pour ce qui est des raisons, on invoque généralement 
trois. 

La première relève de l’expertise financière46. En effet, 
le pouvoir exécutif aujourd’hui se place comme une grande 
constellation d’administrations expertes dans le maniement 
de la fortune publique. On est ici dans la nouvelle société dite 
de la technocratie47. En ce sens, une combinaison entre les 
autorités politiques et techniques est désormais perceptible. 
Cela d’ailleurs la doctrine la reconnait grandement quand elle 
oppose l’exécutif et le législatif dans le domaine financier. 

46- C’est ce que relèvent de nombreux auteurs aujourd’hui dans ce qu’ils qualifient l’expertise financière. Voir en ce sens 
CHARPENTIER (J.), Le recours à l’expertise en finances publiques, coll. « Bibliothèque parlementaire et constitution-
nelle », Paris, Dalloz, 2017.
47- Ibid.
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Comme l’explique d’ailleurs le professeur Muzellec, « la 
diversification des interventions publiques, la capacité accrue 
du pouvoir exécutif de procéder à des arbitrages à l’intérieur 
du budget général, la possibilité de transferts à divers 
établissements publics, tous ces phénomènes ont abouti à 
dessaisir progressivement le parlement de son pouvoir de 
connaissance et de contrôle de l’utilisation de l’argent public, 
fourni par le contribuable »48.

 Ainsi c’est au nom de la technocratie administrative que 
la raison principale est évoquée.

 La deuxième raison est d’ordre normatif, il s’agit ici de 
trouver le fondement légal de l’immixtion du pouvoir exécutif 
dans le domaine financier des juridictions constitutionnelles. 
On prendra ici la raison selon laquelle l’architecture financière 
au sein des différents espaces UEMOA49 ou encore CEMAC 
est grandement centrée sur les pouvoirs de l’exécutif dans la 
maitrise50 des finances publiques. 

Les finances des juridictions constitutionnelles 
n’échappent pas ainsi à cette réalité. Ainsi, en suivant le 
droit communautaire, notamment les différentes directives, 
on est frappé par la prépondérance de l’exécutif dans le 
domaine financier si bien que les marges de manœuvre de 
contestations de la part de ces juridictions sont infimes.

La troisième raison ici s’avère en ce sens plus technique 
car elle participe à un principe du droit public financier à savoir 
le principe de l’unité des caisses. 

48- MUZELLEC (R.), Finances publiques, Paris, Sirey, 2007, p.11.
49- MEDE (N.), Finances publiques espace UEMOA/UMOA, Dakar, L’Harmattan, 2017.
50- MBARGA NYATTE (D.), « Vers une maitrise des finances publiques au Cameroun », RASJ,n°1, 2009, pp. 307-339.
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Ici il faut voir une centralisation de l’argent public auprès 
des institutions financières du pouvoir exécutif à savoir la 
direction générale du trésor et de la coopération monétaire et 
financière. On s’inscrit ici dans la mise en œuvre du compte 
unique du trésor public. A titre d’illustration,  le compte unique 
du trésor au Cameroun est matérialisé dans sa gestion par 
un ensemble d’institutions clairement identifiables. 

En effet, l’on distinguera deux types d’institutions dans le 
cadre de la mise en œuvre dudit compte. Celles proprement 
cernables dans la gestion et les règles de mise en œuvre voire 
les règles exécutées au quotidien afin d’une gestion efficace 
de la fortune publique. Les institutions évoquées ici demeurent 
l’ordonnateur et le comptable. Si le premier peut prendre la 
parure du juge constitutionnel en l’occurrence le président de 
la juridiction51, en revanche les aspects comptables relèvent 
néanmoins de la connaissance du ministère des finances 
dans les aspects de contrôle ou encore de nomination des 
dits comptables. 

Ainsi ces trois, raisons évoquées, il apparait ainsi 
certaines modalités d’immixtion du pouvoir exécutif au sein 
de la juridiction constitutionnelle. La première procède de 
l’incorporation du budget de la juridiction constitutionnelle au 
sein du budget général en vue de respecter le principe de 
l’unité budgétaire52. De la même façon, les transformations 
de la gestion financière par les lois de finances rectificatives 
permettent au pouvoir exécutif de tout aussi intervenir dans 
les affaires de la juridiction constitutionnelle. 

51-  A ce titre le président de la juridiction se présente comme un ordonnateur principal.
52-  BILOUNGA (S. Th.), Finances publiques camerounaises, Paris, L’Harmattan, 2020, p.117.
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Par ces changements, il est possible d’observer un certain 
changement d’attitude de fonctionnement de la part des 
juridictions constitutionnelles notamment dans leur travail. Le 
fait de supprimer des crédits peut avoir un fort impact dans 
la décision à prononcer si par exemple les enquêtes dans un 
procès constitutionnel ont été supprimées.

 A côté de la gestion des lois de finances par le pouvoir 
exécutif, la gestion tout aussi des deniers publics par ce 
même pouvoir permet d’observer une immixtion véritable. 
Ainsi le trésor public est le caissier de l’État et du fait de cela 
on pourrait noter un ensemble de problèmes pouvant être 
générés par ladite institution. L’ensemble des deniers publics 
dont détiendrait la juridiction constitutionnelle est gardé auprès 
du trésor public. En outre, l’autonomie aujourd’hui se trouve 
fortement fragilisée par divers aspects normatifs. Mais il faut 
tout de même reconnaitre que cela n’est pas uniquement 
une singularité de la part  des juridictions constitutionnelles. Il 
s’agit en effet d’une acceptation au sein des grands organes 
constitutionnels de l’État. 

En effet, le professeur GUESSELE53 a pu démontrer 
que l’autonomie de ces institutions, et donc de la juridiction 
constitutionnelle, se heurtait aux prescriptions limitant d’office 
l’autonomie de ces organes constitutionnels. En effet, pour 
reprendre l’auteur, « les organes constitutionnels au sein des 
Etats d’Afrique noire bénéficient a priori d’un régime financier 
dérogatoire et spécifique par rapport au droit commun en la 
matière. Dans cette vision, l’on s’aperçoit que leur régime 
financier se distingue de l’autonomie financière des autres 
institutions administratives de l’Etat. L’exercice des fonctions 

53- GUESSELE ISSEME (L. P.), « Le régime financier des organes constitutionnels dans les Etats d’Afrique noire fran-
cophone », R.I.D.C. n°2, 2021.
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constitutionnelles les hisse sur une échelle de dérogation 
rehaussée au régime de droit commun en matière financière. 
Ce discours élogieux à leur endroit dissimule une réalité 
constatée »54.

In fine, l’autonomie financière de la juridiction constitutionnelle 
se heurte grandement à l’immixtion de l’ensemble de l’exécutif. 
Les raisons avancées sont nombreuses et les mécanismes 
d’immixtion sont tout aussi pluriels. En ce sens, l’exécutif peut 
freiner le travail de la juridiction constitutionnelle. Mais l’autorité 
exécutive n’est toutefois pas la seule à s’immixer dans les 
finances de la juridiction constitutionnelle. Le parlement tout 
aussi a la prétention à s’ingérer dans les finances publiques 
des organes constitutionnels. Dans ce cas de figure aussi les 
choses apparaissent tout aussi complexe qu’avec le pouvoir 
exécutif. 

B- L’immixtion financière du parlement

L’immixtion financière du parlement apparait aujourd’hui 
comme une réalité à la fois historique et actuelle.  Historique, 
parce que les finances publiques mieux encore les systèmes 
de représentation publique doivent beaucoup aux finances 
publiques. C’est en effet par le principe du consentement à 
l’impôt que l’ensemble des démocraties moderne se sont 
formées55.

 Ainsi la question financière ne saurait se passer du 
parlement. Dans l’ensemble des Etats d’Afrique noire 
francophone le domaine des finances publiques est 
de la compétence de la loi en raison des prérogatives 
constitutionnelles conférées au Parlement en matière 
54- Ibid. pp. 33-34.
55- Que ce soit en Grande Bretagne avec la déclaration de 1215 ou alors en Amérique du Nord ou encore en France, 
c’est par le problème de l’impôt que les Etats modernes se sont formés.
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budgétaire.

Les lois de finances étant tout d’abord des lois au sens strict 
du terme. Ainsi, une fois la loi de finances un mieux le projet de 
loi de finances dans lequel les finances des juridictionnelles 
font parties. Ainsi par son pouvoir d’autorisation budgétaire56, 
l’institution parlementaire peut au sens de ses convictions 
rejeter des dispositions financières aménageant la juridiction 
constitutionnelle. Malgré que ces pouvoirs soient grandement 
encadrés, au sens de la rationalisation de MIRKHINE 
GUETZEVICH, le parlement pourrait ainsi grandement 
s’opposer aux finances de la juridiction constitutionnelle57. 
Ainsi c’est au sens de la légitimité constitutionnelle financière 
que le parlement s’immixe dans les affaires de la juridiction 
constitutionnelle. Il s’agit donc pour l’instance représentant 
expressément le peuple, d’accorder son autorisation aux 
prélèvements obligatoires58 qui devront être effectués en vue 
de garantir l’effectivité du service public.

Ainsi la fragilisation de la juridiction constitutionnelle 
se présente par le parlement comme un mécanisme de 
déstabilisation de ladite juridiction. Cela apparait grandement 
par le fait que le juge constitutionnel est celui-là même qui 
censure les lois qu’il estime contraires à la constitution. En 
effet, c’est la mission principale de ladite juridiction. Celle de 
censurer les actes contraires à ceux institués par le constituant. 
On comprendrait donc bien le souci d’autonomisation du juge 
constitutionnel vis-à-vis du parlement.

56- NKOUYEP (L. P. C.), Le pouvoir d’autorisation budgétaire du parlement en droit camerounais, Thèse de Doctorat/Ph. 
D en Droit public, Université de Yaoundé II, 2018.
57- Dans la mesure où il verrait une extrême censure de la part du juge constitutionnel. 
58- BOUVIER (M.), Introduction général au droit fiscal et à la théorie de l’impôt, coll. « système », Paris, LGDJ, 2004.



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
396

De ce qui précède, l’autonomie de la justice 
constitutionnelle en Afrique a besoin d’être réinventée. Cette 
réinvention passe par une relecture des textes actuels et une 
redéfinition du statut du juge constitutionnel.

Il existe dans la  plupart des Constitution africaines des 
contradictions énormes. Le plus souvent, dans la même 
constitution, il est proclamé la séparation des pouvoirs en 
même temps que l’on fait du Président de la République 
le garant de l’exécution des décisions de justice. Cette 
antinomie doit être révisée pour éviter une surabondance 
des prérogatives de l’exécutif. 

Doter l’institution constitutionnelle de nouveaux textes 
plus adaptés serait la solution immédiate. Pour ce faire, il 
faut d’abord, envisager une loi spécifique sur l’autonomie 
financière du pouvoir constitutionnel en tant que pouvoir 
séparé du législatif et de l’exécutif. Au Bénin, la Cour 
constitutionnelle ne fait pas partie du pouvoir judiciaire. Cette 
séparation voulue par le constituant crée néanmoins des 
disparités de fonctionnement entre les deux catégories de 
juges (judiciaire et constitutionnel) et rend plus compliquée 
l’autonomie financière recherchée. C’est pour cette raison 
que l’idée d’une harmonisation du statut du juge au Bénin est 
avancée. 

En somme, l’autonomie des juges suprêmes est une 
pure théorie. Plusieurs raisons constituent les pesanteurs 
sur lesquelles le juge constitutionnel africain doit se libérer. 
Il s’agit de la forte implication du pouvoir exécutif dans le 
secteur de la justice, la faiblesse des ressources allouées au 
fonctionnement des juridictions constitutionnelles.
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L’idéal serait de trouver un neutron juridique susceptible 
d’assurer à la fois l’indépendance de la juridiction 
constitutionnelle ainsi que la saine gestion des fonds publics 
mis à sa disposition.
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LE RECOURS EN INCONSTITUTIONNALITÉ PAR VOIE 
D’EXCEPTION

PAR M. GILLES BADET, ENSEIGNANT CHERCHEUR À 
L’UNIVERSITÉ D’ABOMEY - CALAVI (BENIN), SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE DU BÉNIN

Les Cours ou conseils constitutionnels sont des 
juridictions situées en dehors de l’appareil juridictionnel 
ordinaire et indépendantes de celui-ci. Leur fonction spécifique 
et quasi exclusive est de s’assurer de la suprématie de la 
Constitution. Il s’agit bien de juridictions, c’est à dire des 
organes tranchant des litiges en se fondant sur le droit, mais 
elles sont d’une nature différente de celle des juridictions 
judiciaires ou administratives. L’avènement de ces nouvelles 
juridictions, favorisé par le triomphe du constitutionnalisme, 
renvoie inéluctablement à la question de leurs relations 
avec les juridictions classiques préexistantes. Il se pose 
précisément la question de la réaction que devraient avoir 
les juridictions ordinaires quand survient dans un dossier 
pendant devant eux un doute ou une contestation sur la 
constitutionnalité d’une loi. Dès lors que toutes les juridictions 
de l’appareil juridictionnel ordinaire appliquent  des normes 
législatives en vigueur, elles ne peuvent échapper pour 
toujours à pareille situation. C’est là que se pose la question 
du recours en inconstitutionnalité par voie d’exception. 

Ce recours  a été défini en doctrine comme un   « 
incident de procédure dans le cadre d’un procès, à l’occasion 
duquel un justiciable met en cause la conformité d’une loi à la 
Constitution. Après en avoir examiné le caractère sérieux, le 
juge, saisi au fond, est appelé soit à statuer lui-même (États-
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Unis), soit à en renvoyer l’examen à la Cour constitutionnelle, 
au titre d’une question préjudicielle (Italie, Allemagne). »1.

En Europe, en dehors du Portugal, de l’Arménie, 
de la Croatie et de la Suisse, tous les États connaissent 
une procédure par laquelle un juge de fond, qui au cours 
de l’examen d’un litige dont il est saisi, constate que la 
constitutionnalité d’une des dispositions qu’il s’apprête à 
appliquer est remise en cause ( par lui-même ou par l’une 
des parties au procès) , doit , ou pourrait,  surseoir à statuer 
et s’en référer au juge constitutionnel dont la décision de 
conformité ou de non-conformité conditionne l’application ou 
non des dispositions litigieuses au litige « non constitutionnel 
» de départ. 

En Afrique, dès 1990, le Bénin inaugure cette procédure 
en prévoyant à l’article 122 de sa Constitution : 

« Tout citoyen peut saisir la Cour constitutionnelle 
sur la constitutionnalité des lois, soit directement, soit par la 
procédure de l’exception d’inconstitutionnalité invoquée 
dans une affaire qui le concerne devant une juridiction. Celle-
ci doit surseoir jusqu’à la décision de la Cour constitutionnelle 
qui doit intervenir dans un délai de trente jours. ». 

Pratiquement tous les pays d’Afrique francophone vont 
aller dans le même sens. 

Au Burkina-Faso, la  loi organique n°011-2000/AN du 
27 avril 2000 portant composition, organisation, attributions 
et fonctionnement du Conseil constitutionnel et procédure 
applicable devant lui, en son article 25, dispose : 

1- P. AVRIL, J. GICQUEL, Lexique de droit constitutionnel, Paris, P.U.F., 1986, p. 57.
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« Lorsqu’une exception d’inconstitutionnalité est 
soulevée par un justiciable devant une juridiction, quelle 
qu’elle soit, celle-ci est tenue de surseoir à statuer et de 
saisir le Conseil constitutionnel qui doit se prononcer sur la 
constitutionnalité du texte en litige dans le délai d’un mois qui 
court à compter de sa saisine par la juridiction concernée.»

Au Niger, la loi organique n°2012-35 du 19 juin 2012 
déterminant l’organisation, le fonctionnement de la Cour 
constitutionnelle et la procédure suivie devant elle dispose 
également en son article 25:

«Toute personne partie à un procès, peut soulever 
l’inconstitutionnalité d’une loi devant toute juridiction par voie 
d’exception. Celle-ci doit surseoir à statuer jusqu’à la décision 
de la Cour constitutionnelle, qui doit intervenir dans un délai 
de trente (30) jours.»

Au Togo, l’article 104 nouveau de la loi n° 2019 - 003 
du 15/05/19 portant modification des dispositions des articles  
13, 52, 54, 55, 59,60, 65, 75, 94, 100, 101, 104, 106, 107, 
108, 109, 110, 111, 115, 116, 117, 120, 125, 127, 128, 141, 
145,155 et 158 de la Constitution du 14 Octobre 1992 dispose: 

« Au cours d’une instance judiciaire, toute personne 
physique ou morale peut, in liminelitis, devant les cours et 
tribunaux, soulever l’exception d’inconstitutionnalité d’une 
loi. Dans ce cas, la juridiction sursoit à statuer et saisit la 
Cour constitutionnelle. 

La Cour constitutionnelle doit statuer dans le délai 
d’un mois, ce délai peut être réduit à huit (08) jours en cas 
d’urgence. »



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
402

On le voit, beaucoup de pays d’Afrique francophone ont 
consacré l’exception d’inconstitutionnalité. 

Mais, on se doit, à la vérité de préciser que l’expression 
plus adaptée dans ces pays devrait être celle dite de  la question 
préjudicielle.  En effet, les systèmes dont il est question ne 
mettent pas en œuvre exactement ce qui se passe aux États 
-Unis, pays ayant inventé l’exception d’inconstitutionnalité. 
Dans le pays de l’exception d’inconstitutionnalité originaire, 
alors que le justiciable se trouve impliqué dans un procès 
ordinaire (c’est-à-dire non constitutionnel), il peut considérer 
que le texte de loi susceptible de lui être appliqué est 
contraire à la Constitution. Il soulève alors, pour sa défense, 
une exception d’inconstitutionnalité. Il demande ainsi au juge 
saisi de l’affaire de priver le texte litigieux d’effet en l’espèce. 
Ce juge statue lui-même sur la question, et selon sa décision, 
le texte litigieux sera appliqué ou écarté en l’espèce2. Ce 
type de recours est normal dans un système décentralisé de 
justice constitutionnelle. Ce recours s’apparente en effet à 
une exception au sens strict du terme. C’est le juge qui est 
saisi de la question d’inconstitutionnalité qui la tranche lui-
même. Ce n’est pas exactement ce système qui est en œuvre 
en Afrique francophone, en tous cas, pas dans les mêmes 
conditions. On observe donc que l’expression « exception 
d’inconstitutionnalité » est utilisée de façon générique en 
Afrique. Or, il s’agit davantage dans ces pays de « question 
préjudicielle ». Il est en effet établi depuis longtemps qu’« 
une question préjudicielle est une question dont (un juge) est 
saisi (et) que le juge ne peut lui-même résoudre »3. 

2- L. FAVOREU ‘’e.a’’, Droit constitutionnel, Paris, Dalloz, 2009, p.237 ; F. HAMON et C. WIENER, La justice constitution-
nelle : Présentation générale, France, États-Unis, Paris, La documentation française, 2006, p. 3.
3- C. CAMBIER, Droit judiciaire civil, Bruxelles, Larcier, 1974, p. 210. ; voir aussi, M-Fr. RIGAUX et B.RENAULD, La cour 
constitutionnelle, Bruxelles, Bruylant, 2008, p. 174.
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En conclusion sur la sémantique, on retiendra donc 
avec justesse  que dans les modèles africains, il s’agit tout 
simplement de question préjudicielle4, mais connue sous le 
nom générique d’exception d’inconstitutionnalité. 

En se fondant sur les deux acteurs juridictionnels qui 
entrent en ligne de compte dans cette procédure, il peut être 
intéressant d’examiner les rôles respectifs. Que demande-
t-on au juge ordinaire, et accessoirement aux parties qui 
se présentent devant lui ? Que demande-t-on  au juge 
constitutionnel qui a le dernier mot en la matière ? 

La problématique d’ensemble de cette réflexion est ainsi 
de se demander quel est le régime juridique de l’exception 
inconstitutionnalité dans les systèmes africains de justice 
constitutionnelle au regard des pratiques en œuvre en droit 
comparé, notamment européen.  

Pour répondre à cette problématique, il sera examiné 
la situation du recours en inconstitutionnalité par voie 
d’exception devant le juge ordinaire (I) et son sort devant la 
Cour constitutionnelle  (II). 

I-  L’EXCEPTION DEVANT LE JUGE ORDINAIRE   

Il apparait que les deux acteurs clés ici sont, d’une part, 
les parties au procès ordinaire, assistés ou non de leurs 
avocats (A), d’autre part, le juge ordinaire lui-même (B). 

A- Les parties et leur avocat  

Dans tous les systèmes en étude, c’est  «tout justiciable», 
«tout citoyen» ou «toute personne» qui soulève la question 
4-  C’est l’expression qui a été préférée par exemple dans l’Annuaire international de justice constitutionnelle, 2007 ; M. 
FATIN-ROUGE STEFANINI (Études rassemblées par), « La question préjudicielle de constitutionnalité en droit compa-
ré », in, A.I.J.C, 2007, pp. 12 et suivantes.
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devant le juge ordinaire, sans aucune restriction. Mais 
plusieurs  points méritent précision à cet égard.  

1- L’objet de l’exception

Par décision DCC 13-016 du 14 février 2013, la Cour 
constitutionnelle béninoise a rappelé (une nouvelle fois) que 
« l’exception d’inconstitutionnalité doit porter sur la question 
de conformité à la Constitution d’une loi applicable au procès 
en cours » et non sur un autre texte. En l’espèce, l’avocat 
de la partie au procès ordinaire invoquait « l’exception 
d’inconstitutionnalité devant le Juge de la Chambre des 
Criées du Tribunal de Première Instance de Deuxième 
Classe d’ Abomey- Calavi au motif que « le rejet de sa 
demande de remise de l’adjudication pour causes graves et 
légitimes, fondée sur l’article 180 du Code des personnes et 
de la famille, et ce, en application de l’article 281 de l’Acte 
Uniforme de l’ OHADA sur les voies d’exécution, constitue 
une violation des articles 1er et suivants de la Constitution 
du 11 décembre 1990 et que lesdites dispositions protègent 
la famille, la femme et l’enfant et leur assurent le logement 
familial ». 

La Cour a déclaré ce recours irrecevable.

2- Le moment de l’exception et son éventuel abus.

Au Togo, il est précisé que l’exception doit être soulevée 
in liminelitis. Quant à l’article 39 du Règlement intérieur de la 
Cour constitutionnelle béninoise, il  précise que l’exception « 
peut être soulevée à tout moment de la procédure devant la 
juridiction concernée ». 

Le système béninois actuel n’empêche pas, par 
exemple qu’une question préjudicielle d’inconstitutionnalité 
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soit soulevée la première fois devant la Cour suprême ou 
lorsque le dossier est déjà mis en délibéré. Théoriquement, 
dans pareil cas, le juge ordinaire serait obligé de rabattre son 
délibéré de ce motif. 

Au lieu de jouer uniquement son rôle de protection 
des droits fondamentaux, les conditions très libérales de 
l’exception d’inconstitutionnalité à la béninoise ont fait qu’elle 
est devenue, pour certains, « un instrument privilégié de 
ralentissement des procédures, du dilatoire et par conséquent 
du non-respect du délai raisonnable.»5. Le renvoi préjudiciel 
d’appréciation de constitutionnalité est parfois utilisé par les 
avocats béninois comme un moyen dilatoire dans un système 
dénué de tout filtrage dissuasif, ce qui explique plusieurs 
décisions de la Cour condamnant cette attitude des avocats6. 
La décision emblématique en l’espèce demeure la décision 
DCC 13-016 du 14 février 2013 dont suivent ici de larges 
extraits : 

« Considérant qu’à l’analyse des éléments du dossier, il 
apparaît clairement que Maître Igor Cécil E. SACRAMENTO, 
pris en sa qualité d’auxiliaire de justice, participant au 
service public de la Justice, a manifestement voulu faire 
du dilatoire lorsqu’il invoque à nouveau une exception 
d’inconstitutionnalité dans cette circonstance et à cette étape 
de la procédure ; qu’en effet, à l’audience du 14 septembre 
2012, il avait invoqué l’exception d’inconstitutionnalité devant 
le Juge de la Chambre des Criées du Tribunal de Première 
Instance de Deuxième Classe d’Abomey- Calavi motif pris 

5- I. SALAMI, « Le traitement discriminatoire des délits de mariage devant les cours constitutionnelles béninoise et 
congolaise », in, « www.la-constitution-en-afrique.org ». , p. 12. 
6- I. SALAMI, « Les obstacles institutionnels aux droits de la défense », Revue Droit et Lois,  n ° 16, Juillet-août-sep-
tembre 2008, p. 34. 
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de ce que d’une part, le Tribunal « viole les dispositions de la 
Constitution qui consacrent et protègent la famille, la femme 
et l’enfant », 

d’autre part, 

«l’article 181 de l’Acte Uniforme, sur le fondement 
duquel la demande de remise de l’adjudication est déclarée 
irrecevable, est contraire à la Constitution » ; que la Haute 
Juridiction, dans sa Décision DCC 12-174 du 27 septembre 
2012, a jugé que l’exception soulevée est irrecevable ; que 
de même, la précipitation dans laquelle il a rédigé ses « 
conclusions en exception d’inconstitutionnalité », document 
manuscrit, et déposé le jour même de l’audience au Secrétariat 
du Président du Tribunal, révélatrice de sa volonté de faire du 
dilatoire et d’empêcher le juge de rendre sa décision dans le 
délai préalablement fixé, a conduit la Cour à conclure qu’en 
se comportant ainsi, il a violé l’article 35 de la Constitution ; 
que la Juridiction saisie a poursuivi la procédure ; 

Considérant  que cependant, à l’audience du 11 janvier 
2013, alors que le juge avait déjà, par Jugement ADD N°001/
CRIEES, rejeté la demande de remise de l’adjudication pour 
causes graves et légitimes qu’il a présentée et ordonné la 
poursuite de la procédure d’adjudication, alors que la parole 
avait été déjà donnée au conseil de Banque Atlantique 
Bénin SA, avant l’huissier, pour présenter les formalités 
préalables accomplies en vue de l’adjudication et verser au 
dossier les pièces afférentes à l’accomplissement desdites 
formalités, Maître Igor Cécil E. SACRAMENTO, conseil de 
dame Afiwa Elikplim KLUDZA épouse Maurice ASSOGBA, 
soulève à nouveau une autre exception d’inconstitutionnalité 
par conclusions manuscrites en date du 11 janvier 2013 ; qu’il 
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fonde son action sur les mêmes moyens ; que sa volonté 
de faire du dilatoire et de retarder le cours normal de la 
procédure est donc bien manifeste ; que l’usage qu’il fait 
ainsi de l’exception d’inconstitutionnalité, au mépris de la 
précédente décision de la Cour, est abusif et mérite d’être 
sanctionné ; qu’il y a dès lors lieu pour la Cour de dire et juger 
qu’en se comportant ainsi, il a à nouveau violé l’article 35 de 
la Constitution aux termes duquel : « Les citoyens chargés 
d’une fonction publique ou élus à une fonction politique ont le 
devoir de l’accomplir avec conscience, compétence, probité, 
dévouement et loyauté dans l’intérêt et le respect du bien 
commun.» ; qu’en outre, sur le fondement de l’article 114 et 
en sa qualité d’organe régulateur du fonctionnement des 
institutions, la Cour dit et juge que, dans le présent dossier, 
le juge saisi devra rejeter toute exception d’inconstitutionnalité 
soulevée sur le même fondement et poursuivre la procédure ; ». 

3- La dimension optionnelle de l’exception

Cette question se pose dans les pays qui, comme le 
Bénin, disposent concurremment à cette procédure, de 
recours directs ouverts à tous les particuliers. 

Par décision DCC 04-023 du 4 mars 2004, la Cour 
constitutionnelle béninoise a rappelé les textes fondant 
,d’une part, le recours direct, d’autre part l’exception 
d’inconstitutionnalité, avant de décider « que ces articles 
imposent donc au requérant le choix entre l’action directe 
et la procédure de l’exception d’inconstitutionnalité ; que 
Monsieur Moïse SAGBOHAN, ayant recouru concurremment 
à la procédure de l’exception d’inconstitutionnalité les 17 
avril 2001 et 24 juillet 2002 et à celle de l’action directe le 20 
octobre 2003, a méconnu les dispositions précitées ; que, dès 
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lors, la procédure d’exception d’inconstitutionnalité engagée 
doit être déclarée irrecevable ; ». 

Conformément à la formule alternative de l’article 122 
de la Constitution béninoise, le requérant ne peut cumuler 
l’action directe, le recours en annulation, et l’exception 
d’inconstitutionnalité. Dans sa décision DCC 05-117 du 20 
septembre 2005, la Cour confirme que « les requérants ont le 
choix entre l’action directe et l’exception d’inconstitutionnalité 
; qu’en l’espèce, ayant usé concurremment des deux voies, 
il échet de dire et juger que l’exception d’inconstitutionnalité 
soulevée par les requérants est irrecevable ». 

 La cour reprend  inlassablement le même argument 
chaque fois que la situation se présente comme , ce fut 
encore le cas dans la décision DCC 06-076 du 27 juillet 2006 
dans laquelle elle décide qu’ « en recourant concurremment 
à l’action directe le 09 août 2004 et à l’exception 
d’inconstitutionnalité le 09 novembre 2005, les requérants ont 
méconnu les dispositions de l’article 122 de la Constitution ; 
qu’il en résulte que l’exception d’inconstitutionnalité soulevée 
par les requérants doit être déclarée irrecevable ; ». 

Le caractère optionnel de l’exception d’inconstitutionnalité 
est donc de jurisprudence constante au Bénin. 

La partie doit choisir le type de recours qu’elle préfère 
face à une situation précise devant le juge ordinaire. Qu’en 
est-il pour ce juge ? A-t-il aussi le choix de faire de l’exception 
soulevée par la partie ce qui bon lui semble ? 

B- La juridiction ordinaire 

Une première question se pose, celle de savoir quelles 
sont les juridictions qui ont compétence pour s’adresser 
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au juge constitutionnel. En droit comparé, dans certains 
États comme l’Albanie, Andorre, la Bosnie-Herzégovine, 
l’Allemagne, l’Italie, le Liechtenstein, la Macédoine, la Pologne, 
la Slovaquie, la Slovénie, la Turquie, la Roumanie, l’Espagne, 
la Lituanie, la Hongrie, la Tchéquie et la Géorgie, toutes les 
juridictions , de quelque degré que ce soit , ont le pouvoir de 
poser la question préjudicielle au juge constitutionnel. Dans 
d’autres États tels que la France, le Belarus, l’Azerbaïdjan, 
la Bulgarie, l’Ukraine, la Moldavie et la Lettonie, le pouvoir 
de saisir le juge constitutionnel est réservé aux juridictions 
supérieures qui sont saisies à cet effet par le juge devant 
lequel la question a été soulevée. 

Dans les pays d’Afrique francophone en examen, c’est 
n’importe quel juge ordinaire qui a le pouvoir de saisir le juge 
constitutionnel. Au Sénégal, c’est la Cour suprême et la Cour 
d’appel.

Une fois que le particulier a invoqué l’inconstitutionnalité 
d’une loi que le juge ordinaire s’apprête à lui appliquer, ce 
dernier est tenu de surseoir à statuer, et doit saisir le juge 
constitutionnel, (il est précisé au Bénin que c’est dans les huit 
jours qui suivent l’invocation de l’inconstitutionnalité).

Il n’y a aucune espèce de pouvoir d’appréciation conférée 
au juge a quo, qui de ce fait, n’est pas partie au procès de 
constitutionnalité, mais un simple agent de transmission 
d’une question soulevée devant lui par les parties au 
procès ordinaire. La juridiction devant laquelle la question 
préjudicielle d’inconstitutionnalité est soulevée ne dispose 
d’aucune espèce de droit de regard sur sa pertinence ou son 
opportunité.
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La situation n’est pas aussi homogène en droit comparé.

D’abord, la question à poser au juge constitutionnel peut 
provenir directement des parties – parfois, comme en Afrique 
francophone, en France, en Ukraine ou au Liechtenstein, 
c’est la seule possibilité - ou être soulevée d’office par le juge 
saisi du litige de départ. 

En fait, la plupart des systèmes combinent ces deux 
possibilités dans ce qu’il convient d’appeler un système 
d’initiative mixte dans lequel l’une et l’autre des deux 
possibilités est admise. Il en est ainsi en Albanie, à Andorre, en 
Bulgarie, en Allemagne, en Italie, en Turquie, en Roumanie, 
en Espagne, en Hongrie et en Tchéquie. 

Quand ce sont les juridictions ordinaires qui prennent 
la décision de saisir le juge constitutionnel, il leur est parfois 
imposé, comme en Espagne, l’obligation de soumettre leur 
décision à la contradiction des parties. Mais, en général, le 
juge ordinaire n’est pas tenu de rouvrir les débats une fois qu’il 
a pris l’initiative de poser la question au juge constitutionnel. 

Quand ce sont les parties qui soulèvent le doute sur 
la constitutionnalité de la disposition qu’on voudrait leur 
appliquer, les juges de fond n’ont pas tous la même latitude ou 
liberté pour saisir le juge constitutionnel. Certains systèmes 
imposent aux juridictions ordinaires une stricte obligation 
d’interroger la juridiction constitutionnelle dès que le moindre 
doute est élevé devant elles quant à la conformité d’une des 
normes qu’elles ont à appliquer à la Constitution, leur déniant 
ainsi la moindre compétence propre en matière de contrôle 
de constitutionnalité. On pourrait ranger dans cette catégorie 
les systèmes de la Bosnie Herzégovine, de la Roumanie, 
de la Moldavie ou de l’Autriche. Certains autres systèmes 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
411

donnent un pouvoir d’appréciation aux juridictions ordinaires 
dans la mesure où elles jugent de l’opportunité de saisir la 
juridiction constitutionnelle, se donnant, qu’on le veuille ou 
non, un pouvoir plus ou moins restreint -ou plus ou moins 
large - d’appréciation de la constitutionnalité de la norme 
querellée, comme c’est explicitement le cas en France, en 
Allemagne ou en Tchéquie. De cette manière, le problème qui 
peut se poser est que le juge ordinaire se transforme en juge 
constitutionnel lui-même en considérant qu’il n’y a pas lieu 
d’envoyer la question au juge constitutionnel car, selon lui,  
il n’y aurait aucune inconstitutionnalité. Ce risque ne saurait 
être complètement écarté car plusieurs États  font de cette 
liberté accordée au juge ordinaire d’apprécier l’opportunité 
de saisir le juge constitutionnel de la question soulevée par 
les parties, un filtre. 

Dans certains pays tels que l’Allemagne, la Russie, 
la Hongrie, la Tchéquie et l’Italie, le juge ordinaire effectue 
un premier examen de la question de constitutionnalité.En 
France, c’est un double filtrage qui est effectué dans le 
cadre de la procédure d’examen de la question prioritaire 
de constitutionnalité par les juridictions ordinaires. Il faut 
rappeler que trois conditions doivent être considérées comme 
remplies par les juges ordinaires pour qu’ils décident de 
transmettre la question au juge constitutionnel :-la disposition 
législative contestée doit être prévue pour s’appliquer  dans 
le cas du litige ou de la procédure en cours, ou constituer le 
fondement des poursuites ; -cette disposition législative ne 
doit  pas déjà avoir été déclarée conforme à la Constitution 
par le Conseil constitutionnel ; -la question soulevée doit 
être  «nouvelle» ou présenter «un caractère sérieux». En se 
basant sur l’appréciation de ces conditions, dans un premier 
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temps, c’est le juge devant lequel se déroule l’instance qui 
doit déterminer s’il transmet ou non la question du justiciable 
à la Cour de cassation ou au Conseil d’État. Si les conditions 
de la Question Prioritaire de Constitutionnalité sont réunies, 
il doit transmettre, sans délai, la question à l’une de ces deux 
juridictions, selon qu’il s’agit de l’ordre judiciaire ou de l’ordre 
administratif. Dans un second temps, le Conseil d’ État ou 
la Cour de cassation devront, de nouveau, vérifier si les 
conditions de la Question Prioritaire de Constitutionnalité 
sont rassemblées, notamment si la juridiction qui les a saisi 
a convenablement apprécié ces conditions et si la question  
est bien nouvelle ou présente un caractère sérieux. Ce n’est 
qu’après avoir franchi ces deux étapes avec succès que la 
Question Prioritaire de Constitutionnalité est transmise au 
Conseil constitutionnel, ce dernier la recevant  accompagnée 
des mémoires ou des conclusions des parties et disposant 
d’un délai de trois mois pour prendre sa décision. Si l’on 
ne peut nier l’intérêt d’un filtre pour éviter l’encombrement 
-et donc, à terme, l’inefficacité - du juge constitutionnel, le 
mieux est de laisser le juge constitutionnel lui-même mettre 
en œuvre son système de filtrage. La participation du juge 
ordinaire au débat de constitutionnalité peut alors se faire 
à travers la motivation de la question qu’il adresse au juge 
constitutionnel.

En ce qui concerne la motivation de la question 
préjudicielle posée au juge constitutionnel, il y a des 
systèmes qui, tels l’Autriche et la Bulgarie, n’accordent 
aucune importance à celle-ci, puisque le juge ordinaire peut 
se contenter de formuler une question, sans l’accompagner 
d’argumentation détaillée. Mais dans de nombreux États, les 
juges ordinaires, lorsqu’ils interrogent le juge constitutionnel, 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
413

le font par une décision motivée, comprenant les raisons 
pour lesquelles elles estiment que la norme en cause est 
inconstitutionnelle, ainsi que le cas échéant, les positions 
exprimées par les parties. Certains États imposent même 
cette motivation au juge ordinaire. Il en est ainsi en France et 
en Espagne, par exemple.

Il se pose par ailleurs la question de savoir si le juge 
ordinaire, une fois la question posée par les parties ou l’une 
d’entre elles,  est obligé de surseoir à statuer . 

La réponse parait devoir être positive. Il n’y a à 
cette obligation au Bénin qu’une exception que la Cour 
constitutionnelle elle-même a béni en déclarant conforme, 
par décision DCC 11- 011 du 25 février 2011, le code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes entré en vigueur le 28 février 2012. L’article 202 
dudit code dispose en effet que :

 « Le sursis à statuer pour cause d’exception 
d’inconstitutionnalité ne peut être prononcé dans les 
procédures tendant aux résultats visés à l’article 596 du 
présent code ». 

Or, l’article 596 de ce code énonce : 

« L’exécution provisoire ne peut pas être poursuivie 
sans avoir été ordonnée si ce n’est pour des décisions qui en 
bénéficient de droit. 

Sont notamment exécutoires de plein droit à titre provisoire 
les ordonnances de référé, les décisions qui prescrivent des 
mesures provisoires pour le cours de l’instance, celles qui 
condamnent au paiement d’une pension alimentaire, celles 
qui ordonnent des mesures conservatoires ainsi que les 
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ordonnances du juge de la mise en état qui accordent une 
provision au créancier ».

 La Cour constitutionnelle a validé, à travers plusieurs 
de ses décisions, (DCC 17-066 du 23 mars 2017, DCC 17-
071 du 30 mars 2017) des jugements ou arrêts estimant « 
qu’il résulte de ces dispositions7 que lorsque la décision qui 
sera rendue par une juridiction est exécutoire de plein droit, 
soit en raison de la matière, soit en raison de l’objet ou même 
de la juridiction elle-même, l’exception d’inconstitutionnalité 
n’entraîne pas le sursis à statuer… Qu’il n’y a donc pas lieu 
à surseoir à statuer ». (Ordonnance ADD n° 014/3ème JEX-
2017 du 22 février 2017).

Il faut préciser que l’obligation de transmission demeure. 
Seule est écartée le sursis à statuer. 

En clair, le juge judiciaire peut rendre sa décision malgré 
l’exception d’inconstitutionnalité soulevée. L’exception est 
quand même transmise à la Cour constitutionnelle par le 
juge. Lorsque la Cour constitutionnelle aura répondu, les 
conséquences de ladite décision sur l’affaire pourront toujours 
être prises en compte, car, il ne faut pas l’oublier, la décision 
rendue malgré l’exception soulevée, n’est qu’une décision 
(d’exécution) provisoire.

En dehors de cette hypothèse, une décision de justice 
méconnaissant les obligations de sursis à statuer et de 
transmission à la Cour constitutionnelle est annulable par 
cette dernière, comme ce fut le cas dans la décision DCC 96-
009 du 23 janvier 1996. 

7-  Les dispositions des articles 200, 201, 202 et 589 du Code béninois de Procédure Civile, Commerciale, Administra-
tive, Sociale et des Comptes. 
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La Cour avait considéré en l’espèce que, par la procédure 
d’exception d’inconstitutionnalité, le constituant a entendu, 
non seulement, « protéger les droits de la défense », mais 
aussi, « consolider l’État de droit instauré par la Constitution 
du 11 décembre 1990 ». Par conséquent, toute décision 
de justice qui ne se conforme pas aux exigences de cette 
procédure, notamment, qui refuse de transmettre la question 
au juge constitutionnel, doit être déclarée contraire à la 
Constitution. 

Si le juge a quo ne respecte pas le délai de transmission 
de huit jours, son comportement est déclaré contraire à la 
Constitution, sans qu’il soit tenu compte de sa prétendue 
ignorance du caractère urgent d’une procédure ou d’un 
quelconque surcroît de travail8. En l’espèce, une question 
préjudicielle posée le 17 avril 2001 devant la Cour d’appel de 
Cotonou n’a jamais été transmise. Il a fallu que le requérant 
pose la question une deuxième fois le 24 juillet 2002 avant 
que la Cour d’appel ne se décide à la transmette le 07 août 
2003.

Cela étant, la partie au procès a quo ne peut pas non plus 
saisir directement la Cour constitutionnelle d’une question 
préjudicielle ou exception d’inconstitutionnalité. Il s’agit d’une 
procédure de juge à juge9. Seul le juge ordinaire saisi de 
l’exception d’inconstitutionnalité a le pouvoir de saisir la Cour 
constitutionnelle sur ce point, sauf si, évidemment, la saisine 
de la Cour constitutionnelle se fait (là où c’est possible) dans 
le cadre d’un recours contre un juge ordinaire qui a refusé de 

8- DCC 04-023 du 4 mars 2004.
9- Décisions DCC 97-042 des 6 décembre 1996 et 12 août 1997, DCC 01-030 du 17/05/01 et DCC 
07-151 du 22/11/07.
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transmettre l’exception. Dans ce cas, ce recours n’est pas 
une exception d’inconstitutionnalité, mais un recours contre 
le comportement du juge. (Cf. ici encore, DCC 96-009 du 23 
janvier 1996.).  

Dans tous les cas, c’est à la Cour constitutionnelle qu’il 
revient de traiter cette exception et de lui donner une réponse. 

II- L’EXCEPTION  DEVANT  LA  COUR  CONSTITUTIONNELLE  

On pourrait se poser deux questions ici. Quels pouvoirs 
le juge constitutionnel a-t-il sur la question qui lui est posée 
(A) et quel est le régime juridique de sa décision (B). 

A- Les pouvoirs du juge constitutionnel sur la 
question posée

La question n’ayant pas été expressément abordée 
dans les constitutions africaines, des leçons peuvent être 
tirées du droit comparé. 

S’agissant des systèmes de filtrage en œuvre devant 
les juges constitutionnels, il convient de relever l’existence 
d’une possibilité pour les juridictions constitutionnelles de 
refuser l’examen d’une affaire pour des motifs de forme, de 
procédure, de compétence ou d’existence d’une décision 
antérieure de la Cour sur le même sujet. En Italie, la Cour 
dispose de la possibilité de prononcer une ordonnance de « 
manifeste absence de fondement ». Ce type de décision de 
« non examen » ou de « refus d’examen » est connu, sous 
différentes formes, en Pologne, en Géorgie, en Tchéquie, 
en Moldavie, en Azerbaïdjan, au Belarus. Une procédure 
distincte, plus courte, existe même devant certaines autres 
juridictions constitutionnelles. En Allemagne, une procédure 
rapide permet à la Cour constitutionnelle de rejeter les 
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questions lorsque la Chambre saisie constate qu’une 
interprétation de la norme mise en cause qui rend celle-
ci conforme à la Constitution est possible. En Espagne, 
le tribunal constitutionnel peut rejeter la question lorsqu’il 
constate qu’elle n’est pas posée par un organe judiciaire 
dans le cadre d’un procès, que la norme en cause n’est pas 
applicable à l’espèce , que la question n’est pas pertinente 
pour la solution du litige a quo ou qu’elle est notoirement non 
fondée-notamment si la question a déjà été tranchée par le 
tribunal constitutionnel. 

Un aspect de la question qui se rapproche du filtrage 
est l’examen, par la juridiction constitutionnelle, de la 
pertinence de la question posée. En effet, dans certains 
modèles de contentieux constitutionnel, la pertinence de la 
question posée pour la solution du litige pendant devant la 
juridiction a quo constitue une condition de recevabilité de la 
question préjudicielle. L’Espagne, l’Allemagne, l’Autriche, la 
Roumanie, et plusieurs autres pays s’inscrivent dans cette 
logique, à l’inverse de pays comme l’Ukraine, l’Albanie, le 
Bélarus, qui, eux, ne reconnaissent pas ce type de contrôle. 

Un pays comme l’Italie est entre les deux systèmes 
dans la mesure où, sous prétexte de contrôler la motivation 
de l’ordonnance par laquelle le juge constitutionnel est saisi, 
ce dernier en vient, par ses décisions d’inadmissibilité, à 
sanctionner, un problème de pertinence de la question qui lui 
est posée par les juges a quo.

Sans trouver que la question serait dépourvue de 
pertinence, il peut arriver que le juge constitutionnel soit 
convaincu qu’avec un effort de reformulation, la question 
à laquelle il est appelé à répondre pourrait être utile à la 
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clarification d’une controverse de constitutionnalité. Des 
systèmes tels que ceux en œuvre en  Hongrie, en Azerbaïdjan, 
en Albanie, en Turquie lui donnent alors la possibilité de 
reformuler la question qui lui est posée. D’autres pays, tels 
que Chypre, Andorre, Pologne et Géorgie, ont consacré, 
lorsque la question telle qu’elle est posée ne permet pas au 
juge constitutionnel de répondre convenablement au litige 
de constitutionnalité, une possibilité de renvoi au juge a quo 
pour compléter ou reformuler lui-même sa question afin de 
permettre le règlement du litige de constitutionnalité. Enfin, 
certains pays interdisent au juge constitutionnel, à la fois, de 
reformuler, et de renvoyer pour reformulation ou complément, 
la question qui lui a été posée. Il doit y répondre en l’état. 
Dans cette dernière catégorie de pays, on pourrait ranger la 
Slovaquie, l’Autriche ou la Roumanie.

Une dernière question soulevée par les différents 
modèles de question préjudicielle touche à l’interprétation 
de la norme contrôlée. Il arrive en effet régulièrement que 
le juge a quo en posant la question au juge constitutionnel, 
et – parfois - compte tenu de l’obligation qui lui est faite 
de motiver sa question, donne une interprétation à la 
norme dont il souhaite soumettre à la Cour le contrôle de 
constitutionnalité. La question est alors de se demander si 
le juge constitutionnel peut être lié par cette interprétation. 
Dans des pays comme l’Espagne ou l’Autriche, le juge 
constitutionnel respecte l’interprétation donnée à la norme 
contrôlée par le juge a quo, lorsque cette interprétation 
permet de considérer comme conforme à la Constitution, 
ceci, même si une autre interprétation est envisageable. 
Lorsque l’interprétation faite n’aboutit pas au constat de 
constitutionnalité, le juge constitutionnel a la possibilité de 
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donner une autre interprétation à la norme contrôlée pour la 
« sauver », c’est-à-dire la considérer, à l’opposé du juge a 
quo, comme conforme à la Constitution.

B- La décision du juge et ses effets 

Dans la plupart des États francophones d’Afrique, le juge 
constitutionnel dispose de trente jours pour répondre à la 
question transmise par le juge ordinaire. Une fois la réponse 
reçue, le juge ordinaire pourrait donc reprendre le cours du 
procès ordinaire, et utiliser, ou rejeter le texte litigieux selon 
ce que la Cour constitutionnelle aurait décidé. 

L’une des particularités de l’exception d’inconstitutionnalité 
à l’africaine  est que, si le constat d’inconstitutionnalité est 
fait par la Cour constitutionnelle, le texte n’est pas anéanti 
seulement pour l’espèce ayant conduit à la décision 
d’inconstitutionnalité. L’effet du constat d’inconstitutionnalité 
est le même, en matière de recours direct en annulation, 
comme en matière d’exception d’inconstitutionnalité : « 
Une disposition déclarée inconstitutionnelle ne peut être ni 
promulguée ni mise en application » dispose, sans distinction 
de procédure, la Constitution du Bénin. Et l’article 40 du 
Règlement intérieur de la Cour constitutionnelle, qui fait 
suite à l’article 39 du même texte qui évoque « l’exception 
d’inconstitutionnalité », de préciser : « Dans le cas où la Cour 
constitutionnelle déclare contraire à la Constitution le texte 
attaqué, celui-ci cesse de produire ses effets à compter du 
prononcé de la décision ». 

Si l’on devrait prendre l’exemple du Bénin qui met en 
œuvre cette procédure depuis plus d’un quart de siècle, sur 
la base d’environ deux cent décisions rendues en la matière, 
on pourrait relever que la fonction de protection des droits 
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fondamentaux assignée à cette procédure a été remplie 
comme il a été démontré dans la décision DCC 09-081 du 
30 Juillet 2009 dans laquelle, la Cour constitutionnelle, saisie 
par jugement avant-dire-droit du 15 mai 2009, enregistré à 
son Secrétariat le 22 mai 2009 sous le numéro 0878/074/
REC, de l’exception d’inconstitutionnalité évoquée devant la 
première chambre correctionnelle du Tribunal de première 
instance de Cotonou  par Madame Nelly HOUSSOU et 
Monsieur AkambiKamarou AKALA, assistés de Maître Reine 
ALAPINI GANSOU substituée par Maître Ibrahim SALAMI et 
Maître Magloire YANSUNU, a pu décider « qu’il résulte de la 
lecture des articles 336 à 339 du Code Pénal que le législateur 
a instauré une disparité de traitement entre l’homme et la 
femme en ce qui concerne les éléments constitutifs du délit 
; que dans le cas d’espèce, alors que l’adultère du mari ne 
peut être sanctionné que lorsqu’il est commis au domicile 
conjugal, celui de la femme est sanctionné quel que soit 
le lieu de commission de l’acte ; que l’incrimination ou  la 
non incrimination de l’adultère ne sont pas contraires à la 
Constitution, mais que toute différence de traitement de 
l’adultère entre l’homme et la femme est contraire aux articles 
26 de la Constitution, 2 et 3 de la Charte Africaine des Droits 
de l’Homme et des Peuples ; qu’en conséquence, les articles 
336 à 339 du Code Pénal sont contraires à la Constitution ; ». 

Les points à corriger restent cependant la volonté de certains 
avocats de détourner la procédure en la transformant en 
instrument du dilatoire, ou encore, la résistance de certains 
magistrats dont l’envie d’apprécier les conditions de 
recevabilité et la pertinence de l’exception à la place du juge 
constitutionnel, est élevée.
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JURIDICTIONS COMMUNAUTAIRES
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LES STRATEGIES POUR L’OPERATIONNALISATION 
DU MECANISME DU RENVOI PREJUDICIEL DANS LES 

JURIDICTIONS COMMUNAUTAIRES

PAR MME FELICITE OWONA MFEGUE KOURRA, 
PROFESSEURE DE DROIT – UNIVERSITE DE YAOUNDE II 
– CAMEROUN

L’entreprise qui avait consisté jadis à faire du droit 
communautaire1 un droit d’intégration semble aujourd’hui 
porteur d’espoir compte tenu de la convergence des modèles 
de systèmes juridiques. Partout on observe de plus en plus 
la consolidation du mouvement du droit d’intégration. Le 
continent africain n’est pas en reste et précisément, les Etats 
d’Afrique noire francophone participent de cette émergence 
communautaire. La CEMAC et l’UEMOA peuvent être citées 
ici en exemples. Seulement, en instituant des systèmes 
juridiques hors Etats2, on ouvre la porte à des rapports 
systèmes entre les différents ordres juridiques. Des rapports 
entre les systèmes normatifs3, aussi des rapports entres 
les systèmes juridictionnels. C’est dans ce sens qu’il est 
loisible d’identifier de possibles relations entre les institutions 
juridictionnels communautaires et celles nationales. C’est 
donc dans cette perspective que la question du renvoi 
préjudiciel est généralement posée. Au sein de l’espace 
communautaire européen et relativement au contentieux 
communautaire, il est présenté comme le recours le plus 

1- Guy ISAAC, Droit communautaire général, 5e éd., Paris, Armand Colin, coll. « Droit », 1996.
2- Jean COMBACAU, « Le droit international : bric à brac ou système ? », in Le système juridique, Arch. Phil. Droit, Paris, 
Sirey, 1986, pp. 85- 105.
3- Alain ONDOUA, Etudes des rapports entre le droit communautaire et la constitution en France. L’ordre juridique consti-
tutionnel comme guide au renforcement de l’intégration européenne, Paris, L’Harmattan, 2003, 482p. 
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utilisé4. 

 Le renvoi préjudiciel a permis au sein de l’espace 
européen, la construction d’un droit d’intégration commun 
à l’ensemble des Etats de l’Union Européenne. Même si 
provoquant au passage des avis « défavorables » de la 
part de la doctrine5, la réalité est qu’aujourd’hui, le droit 
national ne se fait sans le droit communautaire. Précisément 
le contentieux national appelle nécessairement l’appel à 
l’intervention du juge communautaire. En ce sens, le renvoi 
préjudiciel peut se définir comme « le principal mécanisme de 
coopération »6 permettant à la juridiction communautaire de 
pouvoir exercer son pouvoir dans le cadre d’un contentieux 
national dans lequel la convocation du droit communautaire 
et de possibles querelles sur ce droit sont observées. Il s’agit 
donc pour le juge communautaire d’opérer une garantie 
d’application du droit communautaire à la manière de ce 
que réalise le juge constitutionnel avec la question prioritaire 
de constitutionnalité7. Le renvoi préjudiciel permet ainsi 
au juge d’exercer pleinement ses compétences dans la 
perspective d’interprétation des dispositions communautaires 
ou encore de confirmation de la validité des normes de 
droit communautaire. Le renvoi préjudiciel, s’il participe 
à l’affermissement de l’Etat de droit au sein de l’espace 
européen, il faut dire tout de même que la question reste 
entière au sein des espaces juridiques africains. L’intérêt 
s’annonce ainsi dans la connaissance des mécanismes 
opérationnels de ce procédé et les implications qui pourraient 

4- Joël MOLINIER et J. LOTARSKI, Droit du contentieux européen, 2e éd., Paris, LGDJ Lextenso éditions, coll. « Sys-
tèmes », 2009, p.100.
5- L’on pense ici à la controverse autour de la nature du droit communautaire du professeur Alain PELLET
6- Guy ISAAC, Droit communautaire général, Op. Cit., p.291.
7- Julien BONNET et Pierre-Yves GADHOUN, La question prioritaire de constitutionnalité, Paris, PUF, coll. « Que sais-
je ? », 2014, p.24. 
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découler de la mise en œuvre ou non. En opérant une 
étude entre les juges communautaires africains CEDEAO et 
CEMAC et leurs relations avec les juges nationaux sous le 
prisme de l’analyse exégétique et jurisprudentielle, il apparait 
une double perception quand à appréhender le renvoi 
préjudiciel en Afrique. Cette double perception se présente 
autour de deux points précis. Le premier point se traduit dans 
le champ d’une effectivité marqué de l’opérationnalisation 
du mécanisme de renvoi préjudiciel (I).   Quant au second 
point, il marque certains paradoxes quant à l’étendu cette 
effectivité. On évoquera donc en deuxième point les limites 
de cette opérationnalisation (II)

I- L’ARTICULATION  PROGRESSIVE DES STRATEGIES DE 
COOPERATION  EN MATIERE DE RENVOI PREJUDICIEL

La démarche consiste ici à présenter la réalité de 
l’inscription du mécanisme de renvoi préjudiciel au sein des 
différents ordres juridiques communautaires et Etatiques. 
Il s’agit de la présenter sous une appellation doctrinale 
connue. Celle du « principe de complémentarité judicaire »8. 
Cette complémentarité doit être présentée à l’aune du droit 
qui l’édicte. Il faut donc l’analyser dans sa formalisation 
normative c’est-à-dire énoncer les différents actes juridiques 
et l’ensemble du contenu pouvant appeler à un renvoi 
préjudiciel (A). A côté, il faut tout aussi présenter claire les 
missions du juge communautaire dans le procédé du renvoi 
préjudiciel (B).

A- La formalisation de la coopération entre le juge 
communautaire et le juge national

Pour  valablement  répondre  aux  questions  de compétences 

8- Odile TOGOLO, « Le juge camerounais et le juge de la CEMAC », Juridis périodique, n°63, 2005, p.77.
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juridictionnelles, le législateur procède fondamentalement 
par le mécanisme d’attribution. En effet, « la compétence 
d’attribution n’a pas d’autre vocation que celle de limiter la 
compétence matérielle d’un organe par rapport à un autre 
lorsque les deux interviennent dans les mêmes domaines »9. 
Cette attribution opérée ne se présume donc pas. Elle est 
prévue par les textes (1). De la même façon, le droit en cause 
ou soumis au renvoi préjudiciel est clairement déterminé, il 
s’agit du droit communautaire (2).

1- Les normes de consécration du pouvoir du juge 
communautaire en matière de renvoi préjudiciel

Le droit tire sa légitimité de ses sources. Celles-
ci confèrent une force probante par un ensemble de 
prescriptions dites normatives agencées dans un système 
par le phénomène hiérarchique10. Le renvoi préjudiciel 
et la compétence du juge trouvent leur légitimité dans les 
normes. En effet, la convention qui régit la cour de justice 
de la CEMAC procède en consacrant dans un ensemble de 
dispositions ce pouvoir du juge. D’abord l’article 2 qui permet 
de prendre la pleine mesure de l’étendue des pouvoirs du 
juge communautaire dans le domaine communautaire et 
notamment sur des problèmes de compétence qui pourraient 
se poser11. C’est précisément l’art 17 qui apparait plus 
explicite sur la question. « La chambre judiciaire statue à titre 
préjudiciel sur l’interprétation de la C.E.M.A.C et des textes 
subséquents sur la légalité et l’interprétation des statuts et 
actes des organes de la C.E.M.A.C, quand une juridiction 
nationale ou un organisme à fonction juridictionnelle est 
9- Odile TOGOLO, Le juge camerounais et le juge CEMAC, Op. Cit., p. 78.
10- Eric MILLARD, « Qu’est-ce qu’une norme juridique ? », in Jacques CHEVALLIER (dir.), La Normativité, Les Cahiers 
du conseil constitutionnel, 2006, pp. 4-8.
11- L’art 2 présente la juridiction communautaire de la CEMAC comme celle qui dispose de l’ensemble du contentieux 
ordinaire mettant aux prises les normes communautaires et leur application au sein des Etats de la communauté et tout
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appelé à en connaitre à l’occasion d’un litige ». C’est 
similairement la même opération qui est faite dans le cadre 
de l’UEMOA. En effet, crée en tant que l’une des juridictions 
de la communauté12, la cour de justice de l’UEMOA « veille 
au respect du droit quant à l’interprétation et à l’application 
du traité de l’union »13. De la même façon, « la cour de justice 
statue à titre préjuditionnel sur l’interprétation du traité de 
l’union, sur la légalité et l’interprétation des actes pris par 
les organes de l’union, sur la légalité et l’interprétation des 
statuts des organismes crées par acte du conseil, quand une 
juridiction nationale ou une autorité à fonction juridictionnelle 
est appelée à en connaitre à l’occasion d’un litige »14.  Cette 
reconnaissance, que ce soit au sein de l’espace CEMAC ou 
UEMOA appelle toutefois à un ensemble de considérations 
quand on interprète ces dispositions. D’abord, le renvoi 
préjudiciel intervient à l’occasion d’un litige. Il ne s’agit donc pas 
d’une auto saisine de la part de la juridiction communautaire. 
Également, la saisine de la juridiction communautaire n’est 
pas opérée uniquement par les juridictions nationales 
légalement constituée mais aussi par toute « autorité à 
fonction juridictionnelle ». Cette formule peut laisser des 
interrogations quant savoir son contenu. Néanmoins, il peut 
tout de même être compris comme le recours intenté par toute 
institution reconnue d’un point de vue de la légalité nationale 
ou jurisprudentielle15 et ayant pour mission de trancher un 
litige préalablement soumis. 

2- Les instruments juridiques soumis au renvoi préjudiciel

La juridiction communautaire est donc légalement 
12-  A côté de la cour de justice, il existe la cour des comptes. Voir l’article 38 du traité UEMOA.
13- Article 1er du protocole n°1 relatif aux organes de contrôle de l’UEMOA
14- Art 12 du protocole n°1 relatif aux organes de contrôle de l’UEMOA
15- René CHAPUS, « Qu’est-ce qu’une juridiction ? La réponse de la jurisprudence administrative », in Recueil d’études 
en hommage à Charles EISENMANN, Paris, Cujas, 1977, pp. 265- 297.
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habilitée à de saisir du recours en renvoi préjudiciel. 

Une chose demeure celui du domaine normatif dudit renvoie. 
D’emblée il convient de reconnaitre que le domaine du 
renvoi préjudiciel est le droit communautaire. Celui-ci doit 
être envisagé sous la double perspective droit primaire/ Droit 
dérivé. Le droit primaire se présente comme celui originaire  
de la communauté. Il s’agit du traité qui fonde la communauté 
et tout aussi d’un ensemble d’annexes. En ce sens, l’article 
17 de la convention qui régit la cour de justice de la CEMAC 
précise « la chambre judiciaire statue à titre préjudiciel sur 
l’interprétation des traités et des textes subséquents(…) ». Il 
s’agit donc des traités et l’ensemble des textes de rattachement 
à l’instar des protocoles ou de certains annexes16. A côté de 
ce droit originaire, le domaine concerne tout aussi le droit 
dérivé. Il est dit dérivé car produit par les institutions de la 
communauté. Mieux encore, il s’agit de l’ensemble des textes 
pris en application du droit communautaire originaire. Ce 
droit est composé de normes dérivées internes et externes 
à la communauté. Internes d’abord car produits directement 
par les institutions communautaires. On évoquerait ici les 
règlements produit par des conférences de chefs d’Etat de 
la communauté ou encore par la conférence des ministres. 
Les matières sont nombreuses comme c’est le cas du droit 
douanier17 ou encore des politiques fiscales de porte18. 

Quoiqu’il en soit, en matière de question préjudicielle, les 
finalités sont nombreuses d’où l’importance même d’opérer 
16- D’ailleurs dans le cadre de l’organisation des institutions de contrôle au sein de l’espace UEMOA, il a été consacré 
sous forme de protocole les normes fondant le pouvoir d’intervention desdites institutions de contrôle. Ces protocoles 
font partis intégrante du traité de l’UEMOA.
17- WehelmineAdjimon AGUEMON, Le droit douanier et l’harmonisation de la fiscalité de porte dans l’UEMOA et la 
CEDEAO : le cas du Bénin et de la Cote d’Ivoire, Thèse de Doctorat en Droit public, Université d’Abomey- Calavi, 2018, 
493p. 
18- Michel MBARGA, Droits de douane et politique fiscale en droit public financier camerounais, Mémoire de master 
en droit public, Université de Yaoundé II, Année académique 2017-2018, 154p.
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ce type de contrôle dans le cadre communautaire. 

B- Les finalités du renvoi préjudiciel devant les 
juridictions communautaires

Le renvoi préjudiciel demeure un procédé important 
pour au moins deux raisons. La première est qu’il permet de 
conserver la « légalité » communautaire (1). La deuxième 
s’inscrit dans l’affermissement de l’Etat de droit (2).

1- Le respect de la légalité communautaire

La question de la légalité, ici, doit être perçue dans son 
sens large avec les marqueurs reconnus du droit interne19. On 
pourrait l’entendre ici comme tout texte juridique disposant 
d’une force normative. En ce sens, le recours au renvoi 
préjudiciel permet de conforter le désir du respect de la légalité 
communautaire. Il s’agit ici de procéder par la spécialisation 
juridictionnelle à la manière de l’organisation juridictionnelle 
dans le droit interne. Ainsi, pour chaque droit et les problèmes 
pouvant intervenir, son juge. Si le droit administratif a le juge 
administratif, le droit constitutionnel le juge constitutionnel, 
le droit communautaire doit tout aussi recourir au juge 
communautaire. Ainsi, autant le juge constitutionnel demeure 
l’interprète, le garant authentique du droit constitutionnel, le 
juge communautaire aussi se présente comme le garant 
et sanctionnateur du droit communautaire.  Il faut garder 
tout aussi les choses dans leurs justes proportions car il ne 
s’agit pas de mettre en relief un possible « gouvernement 
des juges » comme l’avait formulé Edouard LAMBERT20, 
mais simplement faire respecter la légalité d’attributions 
reconnu au juge communautaire d’intervenir chaque fois qu’il 
19-  Jean-Claude BECANE et Michel COUDERC, La loi, Paris, Dalloz, coll. « Méthodes du droit », 1994, 
20- Edouard LAMBERT, Le gouvernement des juges et la lutte contre la législation sociale aux Etats Unis. L’expérience 
américaine du contrôle judiciaire de la constitutionnalité des lois (1921), Paris, Rééd. Dalloz, 2005.
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doit être opéré une certaine interprétation des dispositions 
communautaires. In fine¸ cette légalité peut tout aussi être 
perçue comme une obligation juridique incombant à l’Etat 
membre de la communauté21. Obligation qui est donc due non 
seulement pour les institutions politiques et administratives 
mais également pour celles juridictionnelles. Cela a comme 
corolaire de consolider véritablement l’Etat de droit. 

2- La consolidation de l’Etat de droit par le renvoi 
préjudiciel

Le concept Etat de droit est largement discuté. Certains 
y ont même vu un essoufflement tant le phénomène pourrait 
disparaitre22. Loin d’entreprendre une quelconque, il convient 
de donner le sens à donner au terme et incidemment son 
utilité dans cette analyse. Par Etat de droit, il faut entendre 
un type de régime dans lequel la puissance publique dans 
ses manifestations est encadrée par le droit. Il s’agit donc 
pour cette puissance de respecter le droit qu’il s’est lui-
même imposé. Précisément il s’agit de présenter le droit au 
renvoi préjudiciel comme un droit dont dispose le justiciable 
et de reconnaitre dans les décisions issues de la juridiction 
communautaire comme s’imposant à l’ensemble des pouvoirs 
au sein de l’Etat. Le droit au renvoi préjudiciel participe au droit 
du justiciable. On rentre donc dans la problématique soulevée 
jadis sur le droit d’accès à la justice23 et particulièrement sur 
la justice communautaire. Le justiciable a ainsi le droit de se 
référer au juge communautaire lorsqu’il estime qu’une de ses 
prérogatives est méconnue par le juge national. Ainsi pour 
21- Arsène Silvère EKO MENGUE, L’Etat membre d’une communauté. Contribution à l’étude du droit national de l’inté-
gration en Afrique francophone, Thèse de Doctorat/ Ph.D en Droit public, Université de Yaoundé II, Année académique 
2014- 2015, 556p.
22- Jean Pierre HENRY, « Vers la fin de l’Etat de droit ? », RDP, 1977, pp. 1207- 1235.
23- Bernard-Raymond GUIMDO DONGMO, « Le droit d’accès à la justice administrative au Cameroun. Contribution à 
l’étude d’un droit fondamental », RJJDP, n°121, 2008, pp. 453- 496.
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reprendre la formule du doyen HAURIOU, « de même que 
chaque citoyen a le bulletin de vote, de même il convient qu’il ait 
la réclamation contentieuse. Ces deux armes se complètent. 
Et il y’a pas de trop de toutes les deux contre la machinerie 
de l’Etat, de plus en plus anonyme »24. De la même façon, en 
accédant au juge communautaire, l’autorité des décisions de 
ladite institution doit valablement être respectée au sein de 
l’Etat où le litige est pendant. Ces décisions doivent tout aussi 
être respectées dans les autres Etats membres relativement 
à la portée territoriale des décisions du juge communautaire. 
Le législateur communautaire précise cela dans en 
disposant d’ailleurs que « les interprétations formulées par 
la cour de justice dans le cadre de la procédure du recours 
préjuditionnel s’imposent à toutes les à toutes les autorités 
administratives et juridictionnelles dans l’ensemble des Etats 
membres. L’inobservation de ces recours peut donner lieu à 
un recours en manquement »25. De la même façon au sein de 
la zone CEMAC, la jurisprudence communautaire s’impose 
à l’ensemble des institutions publiques comme privées de 
la république26. De ce fait il peut tout de même apparaitre 
une certaine ambiguïté quand à considérer les rapports 
de jurisprudences entre les institutions communautaires et 
constitutionnelles quand on sait l’un et l’autre s’imposent à 
l’ensemble des institutions des Etats. 

 Les divergences d’interprétation peuvent survenir alors 
quand on sait qu’aucune hiérarchie entre ces institutions n’est 
clairement posée. 

Qu’à cela ne tienne même une reconnaissance du renvoi 

24- Maurice HAURIOU, Note sous CE, 1er juillet 1910, Empis et association professionnelle du service du personnel de 
la marine, S., 1911, III, p.90.
25- Art 13 du protocole n°1 relatif aux organes de contrôle de l’UEMOA
26- Art 18 de la convention régissant la cour de justice de la CEMAC.
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préjudiciel est quand même perceptible au sein des espaces 
CEMAC et UEMOA, confirmant la tradition jadis prononcée 
par le droit communautaire européen avec sa décision VAN 
GEND EN LOOS27, il apparait tout de même de nombres 
limitations quoi fragilisent ainsi le droit communautaire des 
Etats africains. 

II- CONSIDERATIONS LIMITATIVES DE LA MISE EN 
ŒUVRE DU MECANISME DU RENVOI PREJUDICIEL

Le renvoi préjudiciel en Afrique, et plus particulièrement 
au sein des espaces CEMAC et UEMOA, souffre d’un certain 
nombre de limitations. Les premières raisons demeurent 
socio-politique (A). Les secondes quant à elles s’inscrivent 
dans la perspective d’une collaboration difficile entre les 
juges communautaires et nationales (B). 

A- Les limitations sociopolitiques

Les limitations sociopolitiques tiennent à des faits 
qui empêchent ainsi un réel déploiement du mécanisme 
d’opérationnalisation du renvoi préjudiciel. Cela se traduit par 
la difficile application matérielle des décisions de la juridiction 
communautaire (1). Cette posture parait ne pas trouver 
d’alternatives véritables ce qui au final confirme toujours la 
difficile émergence du droit communautaire au sein des Etats 
de la communauté (2).

1- L’application matérielle difficile des décisions du juge 
communautaire

L’application des décisions de justice aujourd’hui est 
grandement remise en cause au sein des Etats africains. Si 
la démarche consiste principalement pour les personnes à 
27- C.J.C.E, 05 Févier 1963.
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se soumettre et à exécuter ce qui ressort de la juridiction, il 
convient de dire que le constat appelle en une relativisation 
de la chose. Le fait est grandement perceptible au sein 
de l’activité post décisionnelle.  Le cas de l’exécution des 
décisions administratives peut être pris en exemple. En 
effet, « le constat est d’évidence et la plupart des auteurs 
n’ont pas manqué de le relever : l›exécution des décisions 
juridictionnelles a longtemps constitué le talon d›Achille 
de la justice administrative »28. Si le droit communautaire 
donne raison au justiciable, en reconnaissant la décision de 
l’autorité administrative contraire à certaines dispositions du 
traité, l’application de la décision par l’autorité administrative 
laisse à cette dernière une très grande latitude dans la mise 
en œuvre de cette décision. D’aucuns, ont tenté d’expliquer 
le fait que le juge ne puisse pas enjoindre l’administration 
publique comme une tentative de garder sacré son pouvoir29, 
mais il convient de militer pour un élargissement des 
capacités du juge à pouvoir contraindre l’administration 
publique à s’exécuter. Cette difficile application a toutefois 
des incidences sur la consolidation de l’Etat de droit. 

2- La fragilisation de l’Etat de droit par l’application difficile 
de la jurisprudence communautaire

L’Etat de droit c’est le respect par la puissance publique 
du droit qu’il s’est lui-même imposé en acceptant d’être dans 
la communauté d’Etats. Cela passe ainsi par le respect de la 
jurisprudence ainsi adoptée au sein des différentes juridictions 
nationales comme communautaires. En effet, « l’Etat de droit 
est une affirmation quotidienne du règne du droit par les 

28-  Lazare ECHEMOT, L’exécution par l’administration des décisions du juge administratif en droit camerounais, Thèse 
de Doctorat/ Ph. D en Droit Public, Université de Yaoundé II, 2016, p.1.
29-  Jean RIVERO, « Le huron au Palais royal ou réflexions naïves sur le recours pour excès de pouvoir », Dalloz, 
Chronique, 1962, p.37-40.
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« petits » juges des cours et des tribunaux appelés à assurer 
la protection des droits et libertés des individus autant que 
des grands groupes »30. C’est dire que le juge joue un rôle 
important la consolidation des droits des individus même si 
d’aucuns ne semblent pas partager le raisonnement selon 
lequel le juge dispose d’un pouvoir au même titre que les 
institutions exécutives et législatives. Pour reprendre Michel 
TROPER, « c’est en raison de la forme dans laquelle est 
exercée cette activité que l’on ne saurait parler d’un véritable 
pouvoir judiciaire. Cette forme se caractérise en premier lieu 
par l’existence des jugements motivés, en second lieu par la 
nature et le statut des autorités judiciaires »31.

Quoiqu’il en soit, la non application de la jurisprudence 
implique une fragilisation de l’Etat de droit. En ce sens il 
apparait une impossibilité pour le requérant de pouvoir faire 
valoir son droit sacré lorsque l’exécution de la décision ne 
suit pas l’octroi du droit à un justiciable. 

Cette posture tout de même se présente comme l’aspect 
minimal de la limitation du renvoi préjudicielle, il convient de 
reconnaitre que le versant maximal se présente ici dans la 
concurrence entre les juges internes et communautaires. 

B- Les limitations liées à la concurrence des juges

 La limitation de l’opérationnalisation du renvoi 
préjudiciel s’opère maximalement à travers le phénomène 
de concurrence des juges aujourd’hui perceptible. Celle-ci se 
présente d’ailleurs sous deux formulations. La première est 
la défiance de l’interprétation des normes communautaire de 
la juridiction communautaire par le juge national (1). Celle-
ci est tout aussi perçue par le manque d’abandon de la 
30- Léopold DONFACK SOKENG, « L’Etat de Droit en Afrique », La revue du CERDIP, vol., n°2, 2002, p. 107.
31- Michel TROPER, « Fonction juridictionnelle ou pouvoir judiciaire ? », Pouvoirs, n°16, 1981, p. 11.
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souveraineté nationale des institutions nationales au profit du 
travail du juge communautaire (2).

1- La défiance des juges internes à la jurisprudence 
communautaire

Si les textes juridiques communautaires exigent pour leur 
part un certain assujettissement du droit communautaire à 
celui national32, le constat permet de prendre la pleine mesure 
d’une réalisation autre que celle exigée.  Pour reprendre 
un auteur, « la perspective d’une intégration économique 
réussie et cela dans l’intérêt de chaque membre requiert 
une étroite collaboration entre les deux juges. Ce vœu feint 
d’ignorer que l’adhésion aux idéaux d’un ordre supranational, 
quel que soit le domaine, ne se fait pas sans heurt, ni 
poches de résistances »33. Cette résistance se présente 
ainsi dans la défiance que le juge a de la jurisprudence 
communautaire. Cela paraitrait normal pour certains car « du 
jour au lendemain, il se voit imposer une autre autorité hors 
de la sphère étatique avec des liens d’allégeance un peu trop 
lâches, du moins pour le moment, pour accepter que celui-ci 
lui assigne des obligations de faire ou de ne pas faire »34. La 
traduction de cet état de chose est intervenue au Bénin. Dans 
une jurisprudence commentée positivement par d’éminents 
constitutionnalistes qui estimaient qu’il s’agissait d’une 
« véritable révolution juridique et jurisprudentielle dans le 
contexte africain »35,  l’on semblait une certaine apologie de ce 
renversement des données. En l’espèce et sans véritablement 
entrer dans le fond, un justiciable avait intenté un recours en 
32- Voir les différentes convention et protocoles citées plus haut sur l’aménagement des organes juridictionnels com-
munautaires
33-  Odile TOGOLO, Op. Cit., p. 82.
34- Ibid. 
35- Adama KPODAR et Cyrille MONEMBOU, « La pyramide des normes entre l’interne et l’externe : quand le droit 
communautaire courbe l’échine devant le droit national contraire », RCC, n°2 et 3, 2020, p.219 
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inconstitutionnalité d’un règlement communautaire devant 
la cour constitutionnelle béninoise. La cour constitutionnelle 
invalide ainsi une norme communautaire dérivée qu’elle juge 
« contraire » au droit national. Même si cette opération est 
uniquement prise dans le sens d’une contradiction entre les 
normes communautaires, il faut tout de même reconnaitre ici 
que la question fondamentale de la hiérarchie normative a été 
mis à mal et c’est l’opérationnalisation du renvoi préjudiciel 
qui peut être mis à mal. Il pourrait apparaitre alors que les 
interprétations du juge communautaire soient « jugées » 
inconstitutionnelles et simplement invalidée.

Cette entreprise est tout aussi confortée par une certaine 
retenue prégnante de la souveraineté. 

2- La retenue prégnante de la souveraineté comme 
fragilisation du renvoi préjudiciel

Si l’opérationnalisation du renvoi préjudiciel est 
fragilisée, c’est tout aussi du fait d’une retenue de la 
souveraineté. La bonne marche du droit communautaire 
va de pair avec « la théorie de la souveraineté divisible » 
c’est-à-dire un transfert de compétences aux institutions 
communautaires et le respect de la production des normes 
émanant de ces institutions. Ainsi, « « il ne s’agit pas d’une 
conception quantitative qui assimilerait la souveraineté au 
territoire dont les parties seraient cédées. Il s’agit bien plutôt 
de déterminer en fonction de l’attribution de compétences à 
la communauté, à la maitrise de telle ou telle sans que soient 
exclus, selon, ni des actions conjointes, ni l’accomplissement 
de taches subordonnées à l’Etat »36. La reconnaissance de 
cette divisibilité de la souveraineté est encore grandement 
discutable au sein des Etats membres des communautés. Ce 
36- Jean Louis VICTOR, L’ordre juridique communautaire, Luxembourg, OPOCE, 5e éd, 1989, p.13.
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cas béninois montre ipso facto l’attachement même que le juge 
constitutionnel, gardien de la suprématie de la constitution, 
a pour la souveraineté des actes relevant de son Etat au 
détriment de ce qui est produit par le droit communautaire. 
C’est donc l’une des entreprises du maitre de vienne37 qui est 
ici protégée. Il s’agit de conserver la structuration de l’ordre 
juridique et d’y voir toujours au sommet la loi fondamentale38.

Au sortir le renvoi préjudiciel, bien que consacré par les 
textes communautaires notamment au sein de la CEMAC et 
de l’UEMOA, se présente comme une technique à plusieurs 
finalité. L’une d’elle importance se situe dans le cadre de la 
garantie de l’Etat de droit. Qu’à cela ne tienne, du fait encore 
de la défiance juge national vis-à-vis du droit communautaire 
et encore de cette retenue de la souveraineté, le renvoi 
préjudiciel est grandement fragilisé. Son optimisation s’avère 
donc nécessaire pour un meilleur rendement au sein de 
l’architecture juridictionnelle des communautés. 

37- Kelsen a ici deux pensées qui sont qui mises en avant. La première est sa conception de la structuration de l’ordre 
juridique qui doit être principalement hiérarchique. La seconde ici est la consécration de la constitution en tant que loi 
fondamentale. Si cette dernière théorie du maitre de vienne semble sublimée par le juge béninois, en revanche c’est bien 
la première ici qui est minorée car en décidant que le règlement communautaire était contraire aux lois de la république 
béninoise, le juge constitutionnel confirmait tout aussi que le droit communautaire dérivé était inférieur à la loi béninoise. 
38- Hans Kelsen, Théorie Pure du droit, 2e éd., Paris, Dalloz, 1962.



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
418



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
439

LE JUGE COMMUNAUTAIRE FACE A LA REGLE 
D’EPUISEMENT DES VOIES DE RECOURS INTERNES

PAR M. PAUL KATO ATITA, AVOCAT AU BARREAU DU BENIN, 
ANCIEN AVOCAT SANS FRONTIERES (ASF BELGIQUE), ANCIEN 
AVOCAT AU PROGRAMME D’ASSISTANCE JUDICIAIRE DES 
NATIONS UNIES POUR LE BURUNDI, ANCIEN AVOCAT INSCRIT AU 
TPIR TANZANIE, DIPLOME EN DROIT INTERNATIONAL ET COMPARE 
DE L’ENVIRONNEMENT, DIPLOME EN DROIT INTERNATIONAL 
ET EUROPEEN DES DROITS DE L’HOMME, THESARD (ECOLE 
DOCTORALE DE LA FACULTE DE DROIT DE L’UNIVERSITE 
D’ABOMEY-CALAVI) 

Le thème « Le juge communautaire face à la règle 
d’épuisement des voies de recours internes » que nous avons 
à exposer ce jour nous amène à nous intéresser à la relation 
fonctionnelle entre le juge communautaire et le juge national. 
S’il n’a pas de doute que la justice au plan national est une 
institution de souveraineté dont l’animateur principal est le 
juge étatique avec un champ de compétence déterminé par 
la loi sur l’organisation judiciaire et différentes autres lois se 
rapportant à la matière dont il a la charge, il est aussi à noter 
que le juge national retrouve sa limite selon les circonstances 
dans la justice communautaire. En effet, corolaire du droit 
communautaire, la justice communautaire ne manque pas 
non plus d’être investie de la souveraineté des Etats qui l’ont 
institué. Ce thème nous conduit donc sur le champ de la 
coexistence entre les deux souverainetés. Il s’analyse comme 
la solution trouvée pour éviter le risque de conflits entre les 
deux catégories de juridictions. Il y a lieu d’en déterminer les 
contours au plan juridique avant d’aborder ses implications 
dans la réalité.
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I- LES CONTOURS DU THEME

Au prime abord, il y a lieu de procéder à l’identification 
du juge communautaire. Qui est le juge communautaire ? 
Son identification n’est pas sans intérêt, ce d’autant que le 
juge communautaire ne manque pas d’être juge international. 
Dans la pratique, si le juge communautaire est chargé de 
l’application du droit communautaire, le juge international 
applique quant à lui le droit international ; or, le droit 
communautaire est aussi un droit international. Il y a là un 
nœud juridique quoique subtile qui mérite d’être dénoué. Ce 
nœud se rapporte à la source du droit appliqué ; cette source 
peut résulter d’un instrument juridique à vocation universelle 
ou résulter de la volonté de quelques Etats agissant dans 
un cadre communautaire. Le thème qui est le nôtre est logé 
dans cette deuxième hypothèse.

D’ailleurs sur la question, le professeur Carlo SANTILI 
apporte des précisions qui nous renforcent. Il distingue deux 
modèles de juridictions internationales que sont : le modèle 
universel encore appelé Onusien et le modèle régional qu’il 
considère comme ayant plusieurs « variantes » et beaucoup 
plus interétatique que le « modèle universel ». A l’analyser les 
précisions du professeur Carlo SANTILI, il apparaît que c’est 
dans le modèle régional dont-il a fait état que se retrouve le 
juge communautaire, objet du thème que nous développons. 
Un autre aspect du contour du thème qui mérite d’être 
souligné est son rattachement au droit international public, 
fondement principal de la souveraineté étatique. Sur ce point, 
il convient de noter que le droit international public n’est pas 
rebelle à la règle que nous développons. Les enseignements 
du Professeur Charles ROUSSEAU en sont une illustration. 
Oscillant donc entre le droit interne et le droit international 
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notre thème se fait le berceau de deux compétences dont 
l’une est exclusive par principe et l’autre subsidiaire. La 
compétence exclusive revient aux juridictions nationales et 
celles subsidiaires aux juridictions communautaires.

Outre le droit international public, c’est dans le droit 
international des droits de l’homme que ce thème se manifeste 
le plus à travers les juridictions régionales chargées de veiller 
à l’application et au respect de ce droit. Il n’est pas exagéré 
de dire que les juridictions des droits de l’homme constituent 
le berceau principal de l’application de ce thème et le centre 
de tous les problèmes qu’il pose pour le juge national. Enfin, 
il n’est pas étranger au droit au développement ; en effet, le 
droit au développement est au fondement d’une montée de 
l’intégration économique régionale, avec pour conséquence 
l’institutionnalisation des juridictions régionales au nombre de 
leurs organes de fonctionnement et qui ne manque pas non 
plus d’implication sur le juge national. A titre d’exemple, la 
cour de justice de l’UEMOA, la cour de justice de la CEMAC, 
la cour commune de justice et d’arbitrage dans le cadre 
du Traité OHADA. Ces initiatives ne sont pas propres au 
continent africain. Le contour juridique du thème venant ainsi 
d’être décrit, il nous revient de mettre l’accent sur sa portée.

II- LA PORTEE DU THEME

Ce thème a une portée universelle. Rattachée au 
droit international public, au droit international des droits de 
l’homme et au droit au développement, il ne peut en être 
autrement bien que ce dernier soit considéré comme un 
droit d’origine africaine et spécialement revendiqué par les 
africains. Relativement au droit de l’homme, trois juridictions 
des droits de l’homme retiennent l’attention. Nous avons la 
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cour européenne des droits de l’homme connue comme la 
plus ancienne et la plus active, la cour interaméricaine des 
droits de protection des droits de l’Homme et la cour africaine 
des droits de l’Homme et des peuples considérée comme la 
plus récente du groupe.

Ainsi donc nous constatons qu’après avoir proclamé 
l’universalité des droits de l’Homme, le droit international 
des droits de l’Homme se déploie dans l’espace universelle 
à travers des juridictions régionales qui sont instituées en 
vue de leur protection. Or, la défense des droits de l’homme 
est considérée comme une limite à la souveraineté de l’Etat 
et sur la question, le professeur Maurice FLORY se fait 
plus explicite en écrivant que « La protection des droits de 
l’homme est depuis les crimes commis lors du dernier conflit 
mondial, une préoccupation constante de la communauté 
internationale. Cette protection incombe d’abord au droit 
interne comme le rappelle l’article 2 des pactes internationaux 
relatifs aux droits de l’homme (pacte international relatifs aux 
droits civils et politiques et pactes international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, 19 déc. 1966, JO 
1er févr. 1981) ; mais l’expérience a prouvé que c’est souvent 
de l’Etat national lui-même que viennent les dangers. D’où 
l’effort entrepris pour soustraire cette protection à l’exclusivité 
de la souveraineté étatique et pour reconnaître au droit 
international la possibilité d’intervenir en ce domaine». 
Autrement dit, le droit international des droits de l’homme 
ensemble avec ces cours régionales ont conféré au thème 
que nous développons une portée universelle.

Il se dégage de ceci et par voie de conséquence que 
le juge national est en principe le juge de droit commun des 
droits de l’homme sur son territoire national. Cette approche, 
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qui ne relève pas d’une imagination mais d’une analyse 
substantielle de la règle que nous développons nous conduit 
sur un autre terrain à savoir celui de la possibilité légale dont 
pourrait disposer le juge national pour faire application d’une 
norme communautaire des droits de l’homme directement 
dans le cadre du contentieux qui lui est soumis. C’est une 
question dont la complexité est connue. Elle renvoie au 
droit national de chaque Etat, aux engagements souscrits 
dans la convention communautaire et aux dispositions 
constitutionnelles de chaque pays. De la même règle, il 
se déduit que si le juge national venait à faire une bonne 
application du droit international des droits de l’homme de 
manière connexe à la cause dont-il est saisi, l’interférence de 
la juridiction internationale ou communautaire même si elle 
venait à avoir lieu serait sans objet. Le juge national, juge des 
droits communs des droits de l’homme ayant déjà par une 
application judicieuse des deux droits résolu le contentieux. 
La portée du thème au regard des juridictions des droits de 
l’Homme étant ainsi dégagée, il nous revient d’en faire autant 
pour ce qui concerne les juridictions instituées dans le cadre 
de l’intégration économique régionale.

Rattachée au droit au développement, l’intégration 
économique régionale est aussi une source de limitation de la 
souveraineté des Etats concernés. L’intégration économique 
régionale est au fondement du droit communautaire et les 
relations internationales regorgent d’une série de juridictions 
communautaires qui n’ont été créées que dans ce cadre. 
La compétence de ces juridictions est déterminée par les 
conventions qui ont institué ces organismes régionaux 
auxquels elles sont intégrées. Ces juges ont aussi la qualité 
de juge communautaire. Mais ici également se pose la 
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question de savoir quand et comment ce juge communautaire 
peut intervenir dans le règlement des conflits relevant de 
l’application de ce droit ?

A défaut d’avoir un fondement juridique commun, ces 
deux variétés de juridictions communautaires ne sauraient 
s’inscrire dans la même logique d’appréciation de la règle. 
Autrement dit, la règle d’épuisement des voies de recours 
internes lui est- elle aussi applicable ? En principe rien ne 
l’interdit. Juridiction d’origine conventionnelle, tout dépend 
des dispositions de la convention constituant le droit 
communautaire qu’il est appelé à appliquer en tant que juge 
communautaire mais également de la relation fonctionnelle 
que ces statuts ont établie entre lui et le juge national. Ainsi 
par exemple les textes fondateurs de la cour de justice de 
l’Uemoa ne lui permettent pas d’interférer dans les contentieux 
dont le juge national est saisi si ne n’est pas pour régler un 
problème préjudiciel. L’instance préjudicielle consiste pour le 
juge communautaire de la cour de justice de l’UEMOA à fournir 
au juge national un éclairage sur la question qui lui est posée 
avant qu’il n’aborde l’examen du contentieux au fond. Le juge 
communautaire de la cour de justice de l’UEMOA de par ses 
attributions ne se trouve pas dans la sphère judiciaire de la 
règle objet de notre communication. Il n’a pas compétence à 
trancher le contentieux soumis au juge national. Son rôle s’il 
venait à être requis par le juge national est de l’éclairer sur 
le sens de la norme communautaire qui lui pose problème 
afin de lui en faciliter l’application. Pour aller plus loin dans 
l’analyse de ce thème, nous allons nous intéresser à deux 
juridictions africaines en raison du cadre principalement 
africain qui caractérise les travaux de l’Association Africaine 
des Hautes Juridictions Francophones.
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III- LA COUR COMMUNE DE JUSTICE ET D’ARBITRAGE 
DU TRAITE OHADA

La cour commune de justice et d’arbitrage du Traité 
OHADA est un modèle de juridiction dont la création est à 
rattacher à une politique régionale de développement ainsi 
que nous l’avions souligné ci-haut. Elle est l’organe judicaire 
du Traité relatif à l’Organisation pour l’Harmonisation du droit 
Des Affaires en Afrique. Nous la considérons comme une 
variante des juridictions régionales qui se caractérisent par 
un transfèrt de compétence judiciaire consentie par les Etats 
parties à la justice commune qu’ils ont instituée. Par cet acte, 
chaque Etat partie a consenti à la cour commune de justice 
et d’arbitrage une partie de sa souveraineté judiciaire par 
le biais de deux articles que sont l’article 2 du Titre I dudit 
Traité OHADA ainsi que l’article 13 de son Titre II. L’article 2 
du Titre I dispose que « Pour l’application du présent traité, 
entrant dans le domaine du droit des affaires, l’ensemble des 
règles relatives du droit des sociétés et au statut juridique 
des commerçants, au recouvrement des créances, aux 
sûretés et aux voies d’exécution, au régime du redressement 
des entreprises et de la liquidation judiciaire, au droit de 
l’arbitrage, au droit du travail, au droit comptable, au droit 
de la vente et des transports et tout autre matière que le 
conseil des ministres déciderait à l’unanimité, d’y inclure, 
conformément à l’objet du présent traité et aux dispositions 
de l’article 8 ». Quant à l’article 13 du Titre II, il dispose que « 
Le contentieux relatif à l’application des actes uniformes est 
réglé en première instance et en appel par les juridictions des 
Etats parties ».

Au regard de l’article 13 du Traité instituant l’Organisation 
pour l’Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique, l’on 
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constate que les Etats parties ont chacun soustrait à leur 
juridiction suprême nationale sa compétence en tant que juge 
de cassation dans les matières visées à l’article 2 du Titre 
I. Donc en ces matières, l’épuisement des voies de recours 
interne est constaté avec le prononcé de l’arrêt de la cour 
d’appel. Mais l’article 300 du livre II de l’acte uniforme portant 
organisation des procédures simplifiées de recouvrement 
et des voies d’exécution apporte une nuance. Cet article 
dispose ce qui suit : « Les décisions judiciaires rendues en 
matière de saisies immobilières ne sont pas susceptibles 
d’opposition. Elles ne peuvent être frappées d’appel que 
lorsqu’elles statuent sur le principe même de la créance ou 
sur des moyens de fond tirés de l’incapacité d’une des parties, 
de la propriété, de l’insaisissabilité ou de l’inaliénabilité des 
biens saisis. Les décisions de la juridiction d’appel ne sont 
pas susceptibles d’opposition ».

Au regard des textes qui la fondent, l’on peut se 
demander si la cour commune de justice et d’arbitrage est 
réellement une juridiction communautaire ou nationale 
et à défaut mixte ? Lesdites interrogations ne devraient 
pas surprendre en raison de ce que la doctrine en droit 
international a déjà souligné que les juridictions nées des 
conventions entre Etats ne peuvent que refléter dans leurs 
statuts la volonté de ceux-ci. C’est dans ce sens que le 
professeur Carlo SANTILI les considère d’ailleurs comme des 
juridictions « interétatiques ». Si on se met dans l’hypothèse 
qu’elle ne serait qu’une juridiction nationale, le thème que 
nous développons serait sans intérêt ; elle n’est d’ailleurs 
pas à écarter radicalement car la CCJA du Traité OHADA 
n’est pas seulement une juridiction de cassation en lieu et 
place des différentes juridictions suprêmes des pays liés par 
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le Traité OHADA.; elle a aussi pouvoir de trancher le litige 
au fond et sa décision s’applique directement dans le pays 
concerné comme si elle avait été rendue par une juridiction 
nationale. Ainsi, elle pourrait être appréhendée comme une 
juridiction de substitution à la juridiction nationale avec un 
pouvoir de décision au fond et dès lors il ne manquerait pas 
de pertinence à se demander si la règle lui est applicable. 
Nous estimons que son pouvoir de substitution faisant d’elle 
une juridiction hybride oscillant entre le communautaire et le 
national pourrait rendre discutable l’applicabilité de la règle 
en ce qui la concerne.

Par contre, si nous nous mettons dans l’hypothèse qu’elle 
est une juridiction communautaire, le thème reprend tout son 
intérêt et les articles que nous avons cités ci-dessus devraient 
permettre de situer la ligne de démarcation entre elle et les 
juridictions nationales. Notons que sur le fondement de l’article 
13 précité, elle a eu à déclarer irrecevable plusieurs recours 
dont elle a été saisis. Mais il n’est pas exclu que dans bon 
nombre de cas, le juge suprême national si sa compétence 
avait été retenue, aurait lui-même prononcé l’irrecevabilité 
dans certains cas. A titre d’exemple : un pourvoi en cassation 
formé contre un jugement encore susceptible d’appel. La 
question reste de savoir si les irrecevabilités prononcées sur 
la base de l’article 13 sont motivées par l’inobservation de 
la règle de l’épuisement des voies de recours internes ou 
comme une sanction pour violation des règles d’organisation 
judiciaire ainsi que le juge national l’aurait lui-même fait. Au 
total, nous pouvons dire que les règles de procédure de la 
cour commune de justice et d’arbitrage instituée par le Traité 
de l’OHADA renferment un modèle amélioré de la règle de 
l’épuisement des voies de recours internes avant saisine du 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
448-

juge communautaire. Les parties au Traité ont pu réaliser 
une conciliation des contraintes de souveraineté autour de 
la règle de manière à limiter des conflits de décisions entre 
les deux juridictions et surtout à ne pas laisser planer d’une 
manière perpétuelle des menaces sur l’autorité de chose 
jugée dans l’ordre interne.

IV- COUR AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME 
ET DES PEUPLES

Le droit international des droits de l’homme ne cesse 
de proclamer l’universalité des droits humains en insufflant 
à ses juridictions une même approche doctrinale. La règle 
« d’épuisement des voies de recours internes » comme 
préalable à la saisine du juge communautaire en matière des 
droits de l’Homme ne connait pas une application différenciée 
que ce soit dans la jurisprudence de la Cour européenne des 
droits de l’homme, de la cour africaine des droits de l’homme 
ou de la cour interaméricaine des droits de l’homme. La règle 
est connue par ces trois juridictions régionales. L’influence 
de la jurisprudence de la cour européenne des droits de 
l’homme est déterminante dans son application.

Comme règle de recevabilité des recours individuels 
devant ces juridictions, la règle induit également l’idée que 
pour le droit international des droits de l’homme, le juge 
national ne manque pas d’être lui-même un juge pour les 
droits de l’homme. C’est à lui qu’il revient à titre principal de 
faire une bonne application du droit international des droits 
de l’homme dans l’examen du contentieux qui lui est soumis 
et quelle qu’en soit la matière. Cela peut paraitre étrange, 
mais il n’en est rien quand on se situe dans la même logique 
que le droit international des droits de l’homme.
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En effet, pour le droit international des droits de l’homme, 
les droits de l’homme sont greffés à tous les contentieux 
judiciaires ; on les retrouve dans les procès pénaux ; le droit 
pénal et la procédure pénale constituent en droit interne le 
principal siège de la manifestation du droit international des 
droits de l’homme. On les retrouve également dans tous les 
autres contentieux à savoir ceux se rapportant à la propriété, 
à la vie privée, aux relations avec l’administration et à la vie 
professionnelle etc… Les droits civils politiques, sociaux et 
économiques protégés par le droit international des droits de 
l’homme à travers les deux chartes de 1966 ne sont donc 
pas étrangers à l’office du juge national. Dans l’orientation 
du droit international des droits de l’homme, le juge national 
doit en principe veiller à prendre en compte aussi bien le droit 
national que le droit international dans son appréciation du 
contentieux qu’il a à trancher. Si le premier juge ne le fait 
pas, le juge d’appel devra pouvoir le faire et si à ce niveau 
rien n’est également fait, la Cour suprême juge de cassation 
devient le dernier recours. Si par extraordinaire au terme de 
ce cadre juridictionnel, la solution trouvée au contentieux 
laisse subsister un manquement à un droit internationalement 
protégé par le droit international des droits de l’homme, la 
justice international sort de sa subsidiarité si elle venait à être 
saisie.

Au-delà du principe que constitue la règle, c’est dans 
la jurisprudence que l’on retrouve ses diverses applications. 
Mais, précisons que c’est une jurisprudence sous l’influence 
de la Cour Européenne des Droits de l’Homme la plus active 
des juridictions régionales en la matière. Elle a émigré de 
la Cour de Strasbourg à la cour interaméricaine jusqu’à la 
cour africaine des droits de l’homme et des peuples. A titre 
d’illustration, la Cour Européenne des Droits de l’Homme ne 
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cesse de rappeler que « la règle de l’épuisement des voies 
de recours internes énoncée à l’article 26 de la convention 
impose aux personnes désireuses d’intenter contre l’Etat une 
action devant un organe judiciaire ou international l’obligation 
d’utiliser auparavant les recours qu’offre le système juridique 
de leur pays. Les Etats n’ont donc pas à répondre de leurs 
actes devant un organisme international avant d’avoir eu la 
possibilité de redresser la situation dans leur ordre juridique 
interne. Cette règle se fonde sur l’hypothèse objet de l’article 
13 de la convention et avec lequel elle présente d’étroites 
affinités ; que l’ordre interne offre un recours effectif quant à 
la violation alléguée ; que les dispositions de la convention 
fassent ou non parties intégrantes du système interne. De la 
sorte, elle constitue un aspect important du principe voulant 
que le mécanisme de sauvegarde instauré par la convention 
revête un caractère subsidiaire par rapport aux systèmes 
nationaux de garantis des droits de l’homme ».

Cependant, la cour rappelle encore que « rien n’impose 
d’user de recours qui ne sont ni adéquats, ni effectifs ». 
Puis elle précise encore que « selon les principes du droit 
international généralement énoncés certaines circonstances 
peuvent dispenser le requérant de l’obligation d’épuiser les 
recours internes qui s’offrent à lui ». (Cf. Les grands arrêts de 
la Cour européenne des Droits de l’Homme, affaire Akdivar 
et al. cl Turquie, 16 septembre 1996 (Grande Chambre in les 
Grands arrêts de la Cour européenne des Droits de l’Homme, 
6e édition, p.808).

Pour la jurisprudence donc le recours interne doit être 
effectif et utile. Il doit aussi porter sur des griefs précis. 
L’épuisement des voies internes ne se limite pas seulement 
au cadre juridictionnel du contentieux mais aussi à l’examen 
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des griefs soumis au juge national. Pour la cour, seule la 
non utilisation d’un recours essentiel à l’interne peut justifier 
l’irrecevabilité devant elle ; elle indique également que le 
recours « utile » est étroitement lié au caractère « effectif 
» du recours. Partant de ces principes jurisprudentiels, il se 
constate que « la condition d’épuisement des voies de recours 
internes tend donc à se réduire à une condition d’épuisement 
de la voie de recours la plus efficace et la plus rapide ». 
Cf. Beis c/ Grèce, 20 mars 1997, RUDH, 1998, 90, Obs, F. 
Sudre. De même, pour la cour, le requérant est dispensé du 
recours interne quoique existant dès lors qu’il se présente 
illusoire ou aléatoire. Par ailleurs sur la base de circonstances 
particulières, la cour européenne, considère que le requérant 
peut être dispensé de la règle de l’épuisement des voies de 
recours internes estimant qu’il se trouverait dans un contexte 
où sa cause ne peut être entendue. C’est le cas lorsqu’il 
considère que le contexte politique dans lequel s’exerce la 
justice nationale n’est pas favorable à l’exercice d’une justice 
indépendante.

Enfin, il y a lieu de souligner qu’en raison de l’étendue 
de l’intervention du juge communautaire des droits de 
l’homme dans le droit interne, le risque de déstabilisation 
de l’autorité de chose jugée à l’intérieur des Etats est très 
élevé. Cela amène à se poser la question suivante : que faire 
lorsque le juge communautaire par sa décision en matière 
de droit de l’homme parvient à contredire une décision du 
juge national de droit commun ? Le droit international des 
droits de l’homme réfute toute compromission. Les décisions 
rendues par ses juridictions régionales ou communautaires 
voire supranationales sont exécutoires dans l’ordre interne. 
Mais le débat reste ouvert sur la réalité de leurs exécutions.
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JURIDICTIONS DES COMPTES
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LE CONTROLE DES MARCHES PUBLICS PAR LE JUGE 
FINANCIER

PAR M. DJIBEL NDAO, MAGISTRAT, CONSEILLER A LA 
CHAMBRE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES DE LA 

COUR DES COMPTES DU SENEGAL

INTRODUCTION

L’accroissement des dépenses publiques et la complexité 
de leurs modalités d’exécution imposent le renforcement du 
système de contrôle. C’est dans ce cadre que des juridictions 
financières sont créées et renforcées.

Les marchés publics, du fait de leur importante part 
dans les modalités d’exécution des dépenses publiques sont 
particulièrement contrôlés par plusieurs acteurs notamment 
le juge financier. On peut citer, conformément à l’article 141 du 
CMP, la direction chargée exclusivement du contrôle a priori, 
les corps de contrôle administratif, l’autorité de régulation, 
etc.

Un marché public est défini comme un contrat 
administratif conclu à titre onéreux entre un organisme public 
et un fournisseur, un entrepreneur ou un prestataire pour 
répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures 
ou de services. En tant que contrat administratif, il est soumis 
au contrôle du juge administratif pour ce qui relève du plein 
contentieux. Seulement dans sa mise en œuvre, il constitue 
un élément déclencheur de la dépense publique. C’est à ce 
niveau qu’intervient le juge financier considéré comme un 
magistrat de l’ordre d’une juridiction financière chargé du 
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contrôle de gestion des ordonnateurs, de la performance et 
du jugement des comptes. Son contrôle demeure une action 
de vérification de la conformité d’une information à la norme, 
entre autres missions.

L’étude de cette intervention du juge financier en matière 
de marchés publics permet de circonscrire son domaine 
de compétence à partir de la règle de droit et de la bonne 
pratique unanimement acceptée.

Il est, dès lors nécessaire, de s’interroger sur le 
fondement de ce contrôle et de son champ d’application.

Dans une approche dynamique basée sur l’exploration 
normative, l’analyse s’articulera autour d’une approche 
d’identification des sources (I) et de circonscription du champ 
de compétence du juge financier en matière de contrôle des 
marchés publics (II).

I- LE CONTROLE DES MARCHES PUBLICS PAR 
LE JUGE FINANCIER : UNE COMPETENCE 
CONSACREE

De par sa définition qui renvoie à une vérification de la 
conformité d’une information à une norme, le contrôle des 
marchés publics exige l’identification des règles applicables 
et leurs sources. Ainsi, il est nécessaire de distinguer les 
sources textuelles (A), des sources jurisprudentielles (B).

A- Une consécration textuelle

La Constitution est la source directe ou indirecte de 
toutes les règles de compétences et de procédures. Ainsi, 
le contrôle des marchés publics par le juge financier tire sa 
source de la Constitution au Sénégal. En effet, l’article 92 de 
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la  loi fondamentale, en son alinéa 5 consacre la compétence 
du juge financier en ce sens qu’il indique que : « La Cour 
des Comptes juge les comptes des comptables publics. Elle 
vérifie la régularité des recettes et des dépenses et s’assure 
du bon emploi des crédits, fonds et valeurs gérés par les 
services de l’Etat ou par les autres personnes morales de droit 
public. Elle assure la vérification des comptes et de la gestion 
des entreprises publiques et organismes à participation 
financière publique. Elle déclare et apure les gestions de fait. 
Elle sanctionne les fautes de gestion commises à l’égard de 
l’Etat, des collectivités territoriales et des organismes soumis 
à son contrôle ».

A la suite de la Constitution, les compétences du juge 
financier en matière de contrôle des marchés publics trouvent 
leur source de la loi organique n°2012-23 du 27 décembre 
2012 abrogeant et remplaçant la loi organique n°99-70 du 
17 février 1999 sur la Cour des Comptes. En effet, ladite loi 
organique dessine les contours de la compétence du juge 
financier en la matière en ses articles 30, 31 et 32. Cette 
compétence est bien détaillée à l’article 57 consacré aux 
fautes de gestion en matière de dépenses punissables en 
discipline financière, notamment aux points 7, 8, 9 et 10.

Cette compétence du juge financier en matière de 
contrôle des marchés publics a comme source d’autres textes 
notamment le Code général des Collectivités territoriales. En 
effet, l’article 251 du CGCT, en son alinéa 6, consacre une 
compétence de vérification de la régularité des dépenses des 
Collectivités territoriales et donc au contrôle des opérations 
de dépenses exécutées en modalité marchés publics.
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B- Une consécration jurisprudentielle

La source jurisprudentielle de la compétence du juge 
financier en matière de contrôle des marchés publics peut 
être trouvée dans des décisions rendues en France, au 
Maroc et au Sénégal.

En ce qui est de la France, la Cour de discipline budgétaire 
et financière, dans sa décision du 26 juin 2017 concernant 
l’Ecole nationale supérieure Louis Lumière (n° 214-758), a 
soulevé un certain nombre d’irrégularités dans la passation 
des marchés publics qui ont conduit à la condamnation de 
son directeur à une amende de 400 euros. Il a, ainsi, été 
reproché à ce directeur :

•	 le choix inapproprié d’une procédure de passation 
– en l’occurrence le choix de la procédure de dialogue 
compétitif pour la passation d’un marché alloti de fournitures 
et d’installations d’équipements audiovisuels et de mobiliers 
spécifiques,

•	 l’absence de publication au bulletin officiel des marchés 
publics, de l’avis d’appel à la concurrence alors que les seuils 
atteints l’imposaient,

•	 le non-respect des dispositions de l’article 67 du 
code des marchés publics, alors applicables, autorisant le 
pouvoir adjudicateur à limiter le nombre de candidats admis 
à participer au dialogue sans que ce maximum ne puisse 
être inférieur à trois. Or, en l’espèce, le nombre minimum de 
candidatures admis à la procédure de dialogue avait été fixé 
à deux ;

•	 l’absence de cahier des clauses administratives 
particulières en méconnaissance des dispositions de l’article 
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11 du code des marchés publics alors applicables ;

D’autres décisions sont prises par le juge financier 
français dans le cadre de son contrôle des marchés publics. Il 
s’agit, notamment, de la décision n° S 2017-9077 C. comptes, 
27 mars 2017, Ecole nationale de formation agronomique et 
également de celle n° S 2017-1685 C comptes, 22 juin 2017, 
Agence nationale des titres sécurités – ANTS,)

Du côté du Royaume chérifien, la compétence du juge 
financier en la matière est réaffirmée dans plusieurs arrêts 
rendus par la Cour des Comptes. On peut en retenir deux 
arrêts qui ont dégagé des règles sur le délai d’exécution ainsi 
que sur les marchés de régularisation.

Dans l’arrêt n°01/2018/Ch DBF en date du 28 mai 
2018 rendu dans le cadre de l’affaire n°104/2015/Ch DBF 
relative à la gestion financière de l’Université Moulay Ismail 
de Meknès (Le président de l’université).  La Cour dégage la 
règle suivante : « Le délai d’exécution en matière de marchés 
publics revêt une grande importance du fait qu’il constitue 
d’une part, un élément déterminant des offres techniques et 
financières des soumissionnaires, et d’autre part un moyen de 
satisfaction de l’intérêt général. En effet, le besoin d’utilisation 
des équipements et matériel objet des marchés publics doit se 
ressentir dès l’achèvement du délai d’exécution contractuel, 
étant entendu que les clauses des marchés prévoient des 
pénalités à l’encontre des fournisseurs en cas de non-respect 
desdits délais.»

Le second arrêt est rendu au titre de l’affaire n°104/2015/
Ch DBF relative à la gestion de la délégation provinciale de la 
jeunesse et des sports de Skhira –Temara. La Cour qualifie 
d’infractions à la réglementation des marchés publics, le 
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fait de passer un marché public en vue de régulariser des 
dettes anciennes. Tombe sous le coup de cette infraction, 
également l’exécution d’un marché public avant son visa et 
son approbation par les services compétents.

 Est considérée comme infraction aux règles relatives 
à l’engagement des dépenses publiques, la création d’une 
charge pour un organisme public en méconnaissance des 
règles de la mise en concurrence et en l’absence de visa 
préalable d’engagement et de crédits nécessaires ».

Au Sénégal la Cour des comptes n’a pas dérogé à la 
règle. En effet, la Chambre de discipline financière a rendu 
un arrêt n°03-2003 du 21 janvier 2004 Affaire n°01/2002/
CDF dans lequel il est reproché au mis en cause des faits 
de violation des règles régissant des marchés publics 
notamment. Il s’agit de :

- la non soumission à l’examen préalable des autorités 
habilitées à donner leur approbation à la construction du siège 
d’une société nationale. Les marchés relatifs à la construction 
du siège de la SONES sans soumission à l’examen préalable 
des autorités habilitées à cet effet ;

- l’achat d’équipements, de fenêtres et de véhicules par 
commande directe ;

- le contournement des procédures d’approvisionnement.

II- UNE COMPETENCE ENCADREE MAIS EXERCEE 
A PLUSIEURS NIVEAUX

Le contrôle des marchés publics par le juge financier 
s’exerce à plusieurs niveaux et concerne plusieurs étapes de 
la procédure et reste limité. La compétence, même confinée 
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(C), s’exerce au double moment du contrôle de gestion et 
du jugement des comptes (A) et revêt un caractère répressif 
dans le cadre du jugement des fautes de gestion déférées à 
la Chambre de discipline financière (B).

A- Une compétence exercée dans le cadre du contrôle 
de gestion et du jugement des comptes

Dans le cadre du contrôle de gestion et du jugement 
des comptes le juge financier cherche à mettre le focus sur 
la phase d’élaboration du marché public (1) et sur la phase 
d’exécution (2).

1- Un contrôle sur la phase d’élaboration du marché public 
(les procédures de passation Article 145 et suivant)

A ce moment, il cherche à vérifier la correcte définition des 
besoins. Ainsi, il peut arriver à soulever l’insuffisante définition 
des besoins au regard des caractéristiques financières et 
techniques. En effet, le juge financier insiste fréquemment 
sur l’insuffisante définition préalable des besoins précédant la 
passation d’un marché public. Il critique ainsi « l’imprécision 
voire l’improvisation qui affectent trop souvent les opérations 
que réalise la collectivité ». Cette vérification est basée sur 
les dispositions du code des marchés publics qui prévoient 
que les besoins à satisfaire doivent être « déterminés avec 
précision », tant du point de vue de leur nature que de leur 
étendue.

Du point des caractéristiques financières, un projet 
ne sera envisageable que dans la mesure où la collectivité 
publique est à même de l’assumer d’un point de vue 
financier. Le juge financier considère donc que des études 
préalables précises sont la condition d’une définition exacte 
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de l’enveloppe budgétaire du projet. Sans définition correcte 
des besoins, impossible par conséquent de déterminer un 
coût le plus juste possible du marché considéré. Cela suppose 
une bonne planification des besoins.

Sur le plan des caractéristiques techniques, il est 
nécessaire d’analyser toutes les contraintes techniques. La 
personne publique doit ainsi définir préalablement, et encore 
une fois avec précision, les contraintes techniques. L’analyse 
des contraintes techniques suppose une préparation 
exigeante des dossiers techniques. Le juge financier dénonce 
cependant le fait que des consultations soient parfois lancées 
sur des dossiers techniques et administratifs incomplets et 
insuffisamment renseignés.

Il peut, en outre, amener à sanctionner une insuffisance 
de la mise en concurrence. En effet, sur ce point de contrôle, 
le juge financier peut sanctionner une absence totale de mise 
en concurrence et une mise en concurrence faussée.

Enfin, le contrôle porte sur le respect de la réglementation : 
PPM, prescriptions DAO, respect des différents délais 
(publication, soumission, ouverture des plis…), publication 
des avis (avis d’AO, avis d’attribution provisoire, avis 
d’attribution définitive)

2- Les vérifications du juge financier relatives à la phase 
d’exécution du marché public

Dans le cadre de son contrôle de la gestion de 
l’ordonnateur ou de jugement des comptes des comptables, 
le juge financier cherche à analyser les modalités d’exécution 
des marchés publics et à contrôler la prestation réalisée par 
le cocontractant de l’administration.
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Sous l’angle de l’analyse des modalités d’exécution, 
il se penche sur les avenants pour voir s’il y a un recours 
abusif à cette pratique, et le cas échéant, aux conséquences 
qui en découlent. En effet, lors de la phase d’exécution des 
marchés publics, Certaines personnes publiques peuvent 
user des avenants sans modération sans, néanmoins, que 
certaines conditions soient remplies. Le code des marchés 
publics prévoit en effet que des avenants peuvent être 
conclus si sont révélées des sujétions techniques imprévues 
ne résultant pas du fait des parties. Il prévoit aussi des limites 
aux recours aux venants en prescrivant en ses articles 23 et 
24 qu’ils peuvent dépasser 30% du marché initial. En dehors 
de ce cas, et lorsqu’il s’agit de modifier substantiellement le 
contenu d’un marché, le juge financier considère alors qu’un 
nouveau marché public doit être contracté. 

Un recours abusif aux avenants a des conséquences sur 
le délai d’exécution et le coût des marchés. Le juge financier 
porte une attention particulière sur de telles conséquences 
dans son contrôle et sanctionne de tels faits.

Dans cette phase d’exécution des marchés publics, le 
juge financier peut être amené à explorer le niveau d’atteinte 
du résultat. Dans ce cadre, il vérifie la performance de l’entité 
contrôlée en mettant l’accent sur les trois aspects à savoir 
l’économie, l’efficacité et l’efficience.

Ce contrôle de la performance en matière de dépenses 
publiques, en général, et de marchés publics en particuliers, 
permet au juge financier de dépasser les aspects procéduraux 
de passation, pour se prononcer sur la performance attendue 
dans l’exécution de la dépense publique.

Bien qu’indispensable pour un bon contrôle des 
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dépenses publiques, ce contrôle de la performance des 
marchés publics, reste peu développé dans nos juridictions 
financières et gagnerait à être exploré pour rendre auxdites 
juridictions toutes les vertus attendues d’elles.

B- Le caractère répressif de la compétence du juge 
financier en la matière

Le contrôle exercé par le juge financier dans le domaine 
des marchés revêt un caractère répressif du fait de certains 
faits aménagés et considérés comme punissables et suivant 
une procédure particulière de déféré devant la chambre 
spécialisée dite chambre de discipline financière au Sénégal.

Parmi les faits punissables en matière de faute de 
gestion on trouve des manquements en matière de marchés 
publics. En effet, l’article 57 de la Loi organique n°2012-23 du 
27 décembre 2012 abrogeant et remplaçant la Loi organique 
n°99-70 du 17 février 1999 sur la Cour des Comptes, énumère 
les faits punissables relatifs aux marchés publics aux points 
7, 8, 9 et 10. Il s’agit des faits suivants :

7) le fait d’avoir enfreint la réglementation en vigueur 
concernant les marchés publics ou conventions d’un 
organisme soumis au contrôle de la Cour ;

Sont notamment considérées comme infraction à la 
réglementation des marchés ou conventions :

a) le fait d’avoir procuré ou tenté de procurer à un 
cocontractant de l’administration ou d’un organisme soumis 
au contrôle de la Cour un bénéfice anormal à dire d’expert ;

b) le fait de n’avoir pas assuré une publicité suffisante 
aux opérations dans les conditions prévues par les textes en 
vigueur ;
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c) le fait de n’avoir pas fait appel à la concurrence dans 
les conditions prévues par les textes en vigueur ;

d) le fait d’avoir procuré ou tenté de procurer un avantage 
anormal à un candidat à un marché public ;

e) le fait d’être intervenu à un stade quelconque dans 
l’attribution d’un marché, d’une délégation de service public 
ou d’un contrat de partenariat à une entreprise dans laquelle 
l’agent concerné a pris ou conservé un intérêt ;

f)  le fait d’avoir fractionné des dépenses en vue de se 
soustraire au mode de passation normalement applicable ou 
d’avoir appliqué une procédure de passation de marché sans 
l’accord requis ;

g) le fait d’avoir passé un marché public, une délégation 
de service public ou un contrat de partenariat avec un 
candidat exclu des commandes publiques ou d’avoir exécuté 
un marché ou contrat non approuvé par l’autorité compétente ;

h) le fait d’avoir manqué à l’obligation de planification et 
de publicité annuelle des marchés publics;

i) le fait d’avoir autorisé et ordonné des paiements après 
délivrance d’un titre de paiement ne correspondant pas 
aux prestations effectivement fournies ou à des prestations 
incomplètes ou non-conformes ;

8) le fait de s’être livré, dans l’exercice de ses fonctions, 
à des faits caractérisés créant un état de gaspillage ;

Sont notamment considérés comme réalisant un état de 
gaspillage :

a) les transactions trop onéreuses pour la collectivité 
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intéressée, en matière de commande directe, de marché ou 
d’acquisition immobilière ;

b) les stipulations de qualité ou de fabrication qui, sans 
être requises par les conditions d’utilisation des travaux ou 
de fournitures, seraient de nature à accroître le montant de 
la dépense ;

c) les dépenses en épuisement de crédits ;

En ce qui concerne la procédure, elle est définie par 
les articles 69 et suivants de la Loi organique n°2012-23 du 
27 décembre 2012 abrogeant et remplaçant la Loi organique 
n°99-70 du 17 février 1999 sur la Cour des comptes. En effet, 
il y a la phase de déclenchement par le Procureur général, 
la phase d’instruction par un magistrat rapporteur, celle de 
jugement avec le respect du droit à la défense et la prise de 
la décision.

Une compétence du juge financier confinée

La compétence du juge financier en matière de contrôle 
des marchés reste limitée aux faits de gestion et ses décisions 
sont soumises à la cassation. Il voit aussi, en la matière, lui 
échapper le contentieux qui peut naitre des marchés publics.

D’abord, les arrêts en CDF et dans le cadre du jugement 
des comptes lorsqu’il y a débet pris par le juge financier sont 
susceptibles de recours en cassation. L’article 76 de la Loi 
organique n°2012-23 du 27 décembre 2012 abrogeant et 
remplaçant la Loi organique n°99-70 du 17 février 1999 sur 
la Cour des comptes du Sénégal, précise que : « Les arrêts 
de la chambre peuvent faire l’objet d’un recours en cassation 
porté devant la Cour suprême, à l’initiative du prévenu ou du 
Procureur général.
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En cas de cassation, l’affaire est renvoyée devant les 
chambres réunies de la Cour des comptes. »

Ensuite, la compétence se voit atténuer par celles 
attributives dévolues au juge administratif, pour le contentieux 
de pleine juridiction, le recours pour excès de pouvoir ou les 
recours précontractuel ou contractuel. Pendant le lancement 
de la consultation d’un marché public, ou même bien avant, 
il peut arriver que la procédure soit entachée d’un certain 
nombre d’irrégularités qui peuvent faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le juge administratif. Lorsque la procédure 
de passation d’un marché public fait l’objet d’un recours 
devant le juge administratif, celui-ci dispose en la matière de 
pouvoirs de contrôle importants eu égard à la diversité des 
recours. En effet, les pouvoirs du juge sont plus ou moins 
important selon qu’on soit au stade de la passation - il s’agit 
dans ce cas d’un contentieux de l’excès de pouvoirs ou d’un 
recours de pleine juridiction pour contester la validité même 
du contrat - ou que l’on soit avant la signature du contrat 
ou après la signature de ce dernier - le recours étant dans 
ces cas justifié par l’urgence. Dans tous les cas, ces recours 
échappent au juge financier.
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DEFIS DES JURIDICTIONS FINANCIERES DANS LE 
CADRE DES REFORMES SUR LES FINANCES PUBLIQUES

PAR M. MAXIME AKAKPO, CONSULTANT EN FINANCES 
ET AUDITS PUBLICS, COORDONNATEUR INITIATIV’DF 
(THINK TANK), ANCIEN PRESIDENT DE LA CHAMBRE 

DES COMPTES DE LA COUR SUPREME DU BENIN

Selon le Code de transparence de l’UEMOA, « L’argent 
public est au cœur de l’Etat de droit et de la démocratie.»

Cette assertion rejoint celle du Baron de NECKER en 
1789 : « Les finances d’un Etat sont un centre où aboutissent 
une multitude innombrable de canaux. Tout part de ce centre 
et tout y revient. »

Le Code de transparence UEMOA précise aussi les 
quatre principes qui donnent à un Etat le qualificatif de 
démocratique. Il s’agit de :

	 la légalité,

	 la transparence,

	 le contrôle démocratique,

	 la responsabilité.

Pour poursuivre avec les citations qui permettent 
de comprendre les défis qui s’imposent aux juridictions 
financières africaines, il faut rappeler que l’ISSAI 12 (normes 
des organisations internationales de contrôle des finances 
publiques - INTOSAI) édicte : « Une Institution supérieure 
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de contrôle des finances publiques (ISC) indépendante, 
efficace et crédible constitue un élément essentiel dans 
un système démocratique où la reddition des comptes, la 
transparence et l’intégrité forment partie intégrante de la 
stabilité démocratique.»

Lorsque nous interrogeons les perceptions et les 
attitudes vis-à-vis de nos juridictions financières, sommes-
nous rassurés que les décideurs publics, les citoyens et 
même les auditeurs publics ont conscience de l’importance 
de cette institution républicaine?

Il est permis d’en douter. 

Et pourtant, si l’on s’attarde quelque peu sur les bases 
de fonctionnement de toute organisation sociale, y compris 
l’Etat, on comprend bien vite le caractère incontournable des 
quatre éléments suivants :

	L’édiction des normes (Parlement, Conseil 
d’administration),

	L’application des normes (Gouvernement, 
Direction générale),

	Le contrôle de l’application des normes (Auditeur 
public, Cour des comptes, Commissaire aux comptes)

	La sanction des violations des normes (Justice).

On en conclut que le défi des juridictions financières est 
le défi du contrôle de l’application des normes en matière de 
deniers publics.

Les réformes portées en 2009 par l’UEMOA et la CEMAC 
à travers le nouveau cadre harmonisé des finances publiques 
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(8 directives) procèdent de la quête de la bonne utilisation 
des deniers publics et elles attachent un intérêt particulier à 
l’instance en charge du contrôle dans le système latin de la 
gestion publique: la Cour des comptes.

Il est possible de circonscrire les défis des juridictions 
financières en deux volets: les défis institutionnels et les défis 
nouveaux.

I- RÉFORME DES FINANCES PUBLIQUES DANS 
L’UEMOA ET LA CEMAC

Ces réformes introduisent dans la gestion publique, 
d’importantes innovations d’ordre institutionnel, technique et 
opérationnel :

	Sur le plan institutionnel, il est prévu un 
renforcement des compétences du Parlement et des 
juridictions financières mais également, d’importantes 
prérogatives ont été conférées au Ministre en charge des 
finances.

	Les innovations d’ordre technique visent la 
modernisation du système de gestion des finances 
publiques pour son adaptation aux exigences de la 
gestion axée sur les résultats.

	Quant aux innovations d’ordre opérationnel, 
elles sont liées à la mise en place d’outils et de documents 
adaptés à la gestion budgétaire, financière et comptable en 
liaison avec les deux premières catégories d’innovations.

La gestion axée sur les résultats 

Réforme majeure, elle vise le passage d’un budget de 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
472

moyens à un budget de résultats avec  une approche de 
gestion orientée sur la performance, c’est-à-dire, la recherche 
de l’efficacité, l’économie et l’efficience dans l’utilisation des 
ressources et l’atteinte des objectifs préalablement définis 
dans les programmes.

Le budget de l’Etat est présenté par politiques publiques, 
déclinées en programmes au titre desquels les crédits 
budgétaires sont alloués sous forme de dépenses par nature.

Le responsable de programme, acteur clé de la réforme, 

	élabore la stratégie de son  programme;

	fixe, en accord avec son ministre de tutelle, les 
objectifs et les résultats attendus, 

	procède à la répartition des crédits et des emplois qui 
lui sont alloués, en déterminant le niveau pertinent 
de déconcentration du programme;

	 pilote le programme, organise et conduit le dialogue 
de gestion, pilote les services chargés d’exécution, 
décline les objectifs stratégiques en objectifs 
opérationnels, assure une démarche de performance 
à tous les niveaux d’exécution;

	met en œuvre le programme, gère les crédits et les 
emplois du programme conformément aux objectifs 
et au calendrier.

Autres éléments de réformes

	présentation pluriannuelle des crédits budgétaires;

	application du principe de la constatation des droits 
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et obligations;

	déconcentration de la fonction d’ordonnancement;

	fongibilité des crédits;

	renforcement de la comptabilité de l’Etat;

	institution d’une comptabilité patrimoniale de l’Etat;

	institution d’une comptabilité des matières;

	institution de la comptabilité analytique des coûts.

Au total, les réformes du nouveau cadre harmonisé 
des finances publiques tournent autour de l’institution d’une 
gestion axée sur les résultats qui visent l’efficacité de la 
dépense publique et plus largement des finances publiques. 
II s’agit du passage d’une vision de gestion de moyens à 
une vision de résultats qui règle les besoins des citoyens, qui 
développe.

Ceci commande une gestion affranchie au quotidien des 
lourdeurs procédurales de sorte que l’efficacité et l’efficience 
restent les seuls leitmotivs du responsable de programme.

Ceci postule un allègement des contrôles internes au 
profit du renforcement des contrôles externes.

Le rôle des juridictions financières se met ainsi au goût 
du jour car sans l’effectivité de leur fonctionnement, toute la 
réforme est vouée à l’échec.



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
474

II- DEFIS INSTITUTIONNELS DES JURIDICTIONS 
FINANCIERES

A- Quelle juridiction financière pour l’effectivité des 
reformes ?

La création de la Cour des comptes restera une 
entreprise inutile si elle ne répond pas aux objectifs attendus.

Ces objectifs sont contenus dans les articles 67 et 69 
et surtout dans l’article 68 du traité de l’UEMOA les Etats 
membres doivent pendre « les dispositions nécessaires pour 
qu’au plus tard un (1) an après l’entrée en vigueur du présent 
Traité, l’ensemble de ses comptes puisse être contrôlé selon 
des procédures offrant les garanties de transparence et 
d’indépendance requises. Ces procédures doivent notamment 
permettre de certifier la fiabilité des données figurant dans 
les lois de finances initiales et rectificatives ainsi que dans les 
lois de règlement.

Les procédures ouvertes à cet effet au choix de chaque 
Etat membre sont les suivantes :

	recourir au contrôle de la Cour des comptes de 
l’Union ;

	instituer une Cour des comptes nationale qui pourra, 
le cas échéant faire appel à un système d’audit 
externe… »

La Directive n°002/2000/CM/UEMOA du 29 juin 2000 
portant code de transparence a apporté les précisions 
suivantes : «Il n’y a pas de bonne gestion des finances 
publiques sans un contrôle a posteriori efficace dévolu à une 
juridiction financière indépendante et dotée de pouvoirs et de 
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capacités d’investigation étendues. ... ».

La bonne gestion des finances publiques suppose 
une reddition des comptes, leur contrôle, la sanction des 
déviances et l’information des citoyens, autant de raisons 
pour lesquelles la juridiction financière a été créée.

L’assertion sentencieuse de l’UEMOA permet de 
dégager pour les juridictions financières, les défis d’efficacité, 
d’indépendance et de capacité d’investigation.

La création de la Cour des comptes restera une 
entreprise inutile si elle ne règle pas les questions de :

	couverture de son champ de compétence,

	la professionnalisation de la pratique d’audit public    
 externe,

	l’information du citoyen.

B- Couverture du champ de compétence

Par principe, la juridiction des comptes est supposée 
contrôler le franc public chaque année.

Tous les crédits budgétaires des collectivités publiques 
(Etat et communes) et des établissements (y compris les 
agences et projets...) et sociétés devraient faire l’objet d’un 
examen aussi bien en recettes qu’en dépenses. 

En termes de chiffres, au Bénin par exemple en 2021 :

	Etat : 1.500 milliards en recettes et en dépenses;

	Communes : 100 milliards;

	Etablissements publics, (offices, agences...) : 160 
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milliards (subventions);

	centre National de Sécurité Social (CNSS) : 120 milliards;

	Sociétés d’Etat, sociétés d’économie mixte : 370 milliards ;

	projets : plusieurs dizaines de milliards.

La Cour va :

	exercer un contrôle juridictionnel sur les organismes 
assujettis aux règles de la comptabilité publique, donc 
dotés d’un comptable public ou d’un agent comptable (Etat, 
communes et EPA);

	procéder à la sanction des fautes de gestion;

	effectuer des contrôles non juridictionnels sur les 
services et organismes publics : EPIC, Sociétés, CNSS, 
Projets...).

L’apurement des comptes est la conséquence de l’option 
latine de la séparation de l’ordonnateur et du comptable dans 
le cadre de la gestion publique. Le juge des comptes est le 
garant du respect de ce principe en infligeant des sanctions 
pour les transgressions de ce principe. Ce contrôle s’exerce 
non pas directement sur les ordonnateurs des institutions 
et ministères mais sur les comptables qui sont des agents 
du Trésor public. Il peut donner lieu à des arrêts des débets 
sans le règlement desquels il ne peut être délivré quitus ou 
décharge au comptable.

La sanction des fautes de gestion. Les fautes de gestion 
sont des faits limitativement fixés et qui concernent entre 
autres :
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	le fait d’avoir, dans l’exercice de ses fonctions 
ou attributions, procuré ou tenté de procurer à autrui ou 
à soi-même, directement ou indirectement, un avantage 
injustifié, pécuniaire ou en nature ;

	le fait d’avoir enfreint les règles relatives à 
l’exécution de recettes et des dépenses des collectivités 
et entreprises publiques ou à la gestion des biens leur 
appartenant ou, étant chargé de la tutelle ou du contrôle 
desdites entités, donné son approbation aux décisions 
incriminées ;

	le fait d’avoir enfreint la réglementation en 
vigueur concernant les marchés ou conventions des 
organismes publics.

Y sont assujettis, tous gestionnaires publics à l’exception 
des membres du gouvernement.

Le contrôle non juridictionnel permet au juge des comptes 
de s’assurer que les systèmes et pratiques mis en place par 
l’ordonnateur répondent aux normes, garantissent l’intégrité 
et sont de nature à produire une gestion performante. Il  
s’effectue au cours du processus d’apurement des comptes 
des comptables publics et débouche le plus souvent sur 
des recommandations d’améliorations. Il  peut mettre en 
exergue des fautes de gestion et révéler des soupçons de 
malversations nécessitant la saisine du juge pénal par le 
procureur près la Cour des comptes.

On range aussi dans cette catégorie le contrôle de 
l’exécution des lois de finances et tous autres contrôles 
donnant lieu à la délivrance de recommandations de la 
juridiction.
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C- La professionnalisation

L’ensemble des attributions de la juridiction financière 
dénote de sa spécificité et la distingue des juridictions 
contentieuses.

Le juge des comptes est le juge de la reddition des 
comptes. Il est saisi par le compte en l’absence même d’un 
soupçon de malversation et il lui appartient de dépouiller les 
comptes et autres documents produits à la fin de chaque 
année pour s’assurer du respect des textes régissant la 
matière financière. 

Le juge des comptes est donc avant tout un auditeur/ 
contrôleur. Il partage cette compétence avec les auditeurs 
internes, inspecteurs et autres commissaires aux comptes.

Il ne devient juge qu’à l’occasion de la découverte 
des faits susceptibles d’entraîner condamnation à débet ou 
amende.

Plus de 80% de son activité est consacrée à l’audit.

La professionnalisation est une condition indispensable 
à l’efficacité de la juridiction des comptes.

Exactement comme pour la magistrature judiciaire, 
le juge des comptes ne se bonifie qu’avec les années de 
pratique, après un recrutement fondé sur la connaissance 
des matières en lien avec le mandat.

Dans le cas d’espèce, des connaissances en finances 
publiques, en comptabilité, en économie, en gestion, en 
audit, en statistiques, en droit sont requises.

Ceci n’exclut pas la possibilité de faire appel à des 
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spécifiés plus pointues que commandent de plus en plus 
l’extension des domaines couverts par le métier de juge des 
comptes.

La professionnalisation va de pair avec l’institution d’un 
corps de la magistrature financière avec des grades initial 
(auditeur), intermédiaire (conseiller référendaire) et terminal 
(conseiller).

Le défi des ressources humaines qualifiées et en nombre 
suffisant reste entier pour éviter, comme c’est le cas souvent, 
que la Cour de comptes ne soit qu’une juridiction cosmétique. 

La formation des magistrats aussi bien à l’entrée qu’en 
cours de carrière doit demeurer une constante.

Enfin un management performant de la Cour devra 
aussi mettre l’accent sur l’application des normes de contrôle 
et veiller à la qualité de la production de l’institution.

D- Défi informationnel

Le pari de produire à bonne date des informations sur 
l’utilisation des deniers publics à l’endroit de la représentation 
nationale et des citoyens est sans nul doute l’un des plus 
importants à tenir par les juridictions financières africaines 
pour le développement du processus démocratique.

La juridiction des comptes est la seule à qui obligation 
est faite de rendre publics chaque année des rapports sur 
ses activités. 

Cela procède de ce qu’en démocratie, le citoyen, 
propriétaire des ressources publiques et souverain, doit 
savoir ce qui se fait de celles-ci. 
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Le Rapport public annuel de la Cour des comptes est 
un condensé des observations et recommandations qu’elle a 
faites sur la gestion de l’année écoulée. Il fournit également 
les réponses produites par l’administration sur la mise en 
œuvre des recommandations de la juridiction. 

La juridiction a l’obligation de publier aussi le rapport sur 
l’exécution de la loi de finances de l’année qui accompagne 
le projet de loi de règlement du budget au parlement. 

Elle doit rendre publics également des rapports 
thématiques de façon à fournir des éléments d’appréciation 
de l’utilisation des ressources publiques dans le cadre de la 
mise en œuvre des politiques publiques.

Les juridictions africaines ont du mal à tenir cet 
engagement légal. Les raisons sont multiples:

	peu d’intérêt des pouvoirs publics;

	difficulté d’édition;

	apathie des populations (analphabétisme);

	manque de ressources ...

Tous ces goulots d’étranglements doivent être levés pour 
une performance des juridictions des comptes. Un minimum 
attendu devrait être :

	la mise en place d’un service de relation publique;

	la gestion des publications;

	l’information des citoyens;

	la publication rapports sur site web et au moins 
deux grands journaux nationaux de grande diffusion 
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(Code de transparence);

	l’utilisation des médias modernes à grand impact 
pour la diffusion des rapports.

Une question demeurera cependant: Comment atteindre 
le citoyen lambda (avec plus de 60% d’analphabètes) par 
des rapports en français?

III- NOUVEAUX DEFIS DES JURIDICTIONS FINANCIERES

Ils résultent (en ce qui concerne l’UEMOA) de l’application 
des dispositions de l’article 51 et 63 de la Directive sur les 
lois de finances.

Article 51 : La loi de règlement est accompagnée du 
rapport de la Cour des comptes sur l’exécution de la loi de 
finances et de la déclaration générale de conformité entre les 
comptes des ordonnateurs et ceux des comptables publics.

 La Cour des comptes donne son avis sur le système 
de contrôle interne et le dispositif de contrôle de gestion, sur 
la qualité des procédures comptables et des comptes ainsi 
que sur les rapports annuels de performance. Cet avis est 
accompagné de recommandations sur les améliorations 
souhaitables.

Article 63 : ... Le rapport sur l’exécution des lois de 
finances, la déclaration générale de conformité et, le cas 
échéant, l’avis de la Cour des comptes sur la qualité des 
procédures comptables et des comptes ainsi que sur les 
rapports annuels de performance prévus à l’article 51 de la 
présente Directive sont remis au Parlement sitôt leur adoption 
définitive par la Cour des comptes.

Ces deux articles consacrent un nouveau format sur 
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le Rapport de la Cour des comptes devant accompagner le 
Projet de loi de règlement.

Si les Etats ont opté pour un document unique, il va 
sans dire que son contenu doit être en adéquation avec les 
nouvelles dispositions légales.

Outre les appréciations relatives aux résultats 
budgétaires et financiers et à l’utilisation des crédits, le 
rapport doit, d’une part, apprécier les performance exposées 
dans les rapports d’exécution des budgets programmes et, 
d’autre part, documenter le système de contrôle interne et 
le dispositif de contrôle de gestion ainsi que la qualité des 
procédures comptables et des comptes.

Appréciation des résultats budgétaires et financiers et à 
l’utilisation des crédits

C’est ce qui se fait de façon classique: 

	examen de la fiabilité des présentations des 
recettes, des dépenses et des résultats d’exécution;

	examen de la gestion des autorisations 
budgétaires à travers, entre autres l’utilisation des 
mécanismes de régulation budgétaire ...

Appréciation des performances des rapports d’exécution 
des budgets programmes.

La mie en œuvre des budgets programmes peut 
faire l’objet d’un audit direct ou d’un audit d’attestation de 
performance.

Plusieurs Etats ont fait l’option de confier l’audit 
d’attestation aux juridictions des comptes et d’outiller les 
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inspections dans la réalisation des audits directs.

L’audit direct : 

	examen systématique, réfléchi, organisé 
et objectif des activités d’une entité (gouvernement, 
programme, …) de façon à vérifier si l’entité a géré ses 
moyens en accord avec des principes de bonne gestion 
publique, c’est-à-dire avec efficacité, économie et 
efficience;

	une appréciation des performances de l’entité 
par l’auditeur lui-même;

	audit classique qui peut être considéré comme 
un affinement de contrôle de la gestion.

L’audit de performance d’attestation par contre a toujours 
pour point de départ (ce n’est pas le cas pour l’audit direct), 
le rapport de performance par lesquels l’audité expose 
ses résultats et les autoévalue sur la base d’indicateurs 
préalablement définis dans le programme.

L’attestation de fiabilité (ou non) est délivrée par 
l’auditeur sur la base de critères récapitulés dans une grille 
d’évaluation à savoir : la pertinence, la compréhensibilité, 
l’exactitude, l’équilibre et l’utilité. Le travail de l’auditeur 
d’attestation de performance repose en grande partie sur le 
contenu des rapports de performance des gestionnaires et 
les rapports des auditeurs internes.

La réalisation des audits par les inspecteurs n’enlève 
pas au juge des comptes la possibilité de procéder à des 
audits directs, surtout en cas de doute sur la qualité des 
audits antérieurs.
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Les juridictions financières, à défaut de couvrir tous 
leurs champs de compétence, devraient privilégier cette 
forme d’audit à valeur ajoutée certaine et qui accompagne la 
réforme sur les budgets programmes.

La répartition des rôles relativement aux interventions 
des auditeurs présente un intérêt certain en ce qu’elle favorise 
une utilisation judicieuse des ressources de l’Etat, implique 
les auditeurs internes dans la mise en œuvre des budgets 
programmes, contribue à une amélioration de la gestion des 
programmes en temps réel et allège le travail du juge des 
comptes.

Avis sur le système de contrôle interne et le dispositif de 
contrôle de gestion

Le système de contrôle interne est l’ensemble des 
mécanismes mis en place par l’entité en vue de s’assurer 
du bon déroulement des activités. Comme le dispositif de 
contrôle de la gestion, il s’appuie sur le respect de procédures 
administratives et financières en vigueur dans l’unité.

A l’occasion de chacune de ses interventions, le juge 
des comptes évalue le système de contrôle interne ainsi que 
les pratiques de gestion.

Cet avis peut donc se délivrer concomitamment aux 
autres contrôles de la juridiction et plus particulièrement lors 
de la certification des comptes.

Avis sur la qualité des procédures comptables et des 
comptes (certification)

La certification des comptes est une mission d’audit 
externe des comptes qui consiste à exprimer une opinion sur 
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la conformité des comptes au référentiel comptable qui leur 
est applicable. C’est une mission traditionnellement exécutée 
dans le secteur privé (commissariat aux comptes) qui s’est 
invitée dans les réformes pour la modernisation de la gestion 
publique.

Elle est concomitante à l’institution d’une comptabilité 
patrimoniale de l’Etat qui doit permettre de connaître à tout 
moment l’état de la richesse nationale et de ses dettes.

 Cette réforme s’est imposée aux juridictions financières 
à partir de décisions de la Cour européenne de justice 
entraînant une revue des procédures par la Cour des comptes 
française.

La récente mission de  comptes certification des compte 
que l’UEMOA et la CEMAC ont confié désormais aux cours 
des comptes concerne les comptes de l’Etat, des collectivités 
territoriales et des autres organismes publics soumis aux 
règles de la comptabilité publique. Elle est fastidieuse et 
la crédibilité de l’opinion délivrée suite à une telle mission 
appelle un professionnalisme que les juridictions financières 
africaines n’ont pas encore.

Le réalisme inciterait à recommander aux juridictions 
financières africaines de consacrer plutôt leurs ressources 
à la couverture des autres champs de compétence et de 
ne point embrasser le lourd chantier de la certification des 
comptes en raison de l’absence d’une tradition de contrôle 
qui les caractérise et de coûts exorbitants pour la réalisation 
d’une telle mission. 

Dans le rapport de certification des comptes de l’Etat 
pour l’exercice 2016 de la Cour des comptes française, on 
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peut lire que « La France est l’un des rares États de la zone 
euro à s’être engagé, avec la Lolf, dans une démarche de 
certification de ses comptes».

De même, on peut tirer leçon de ces propos du Président 
Logerot (ancien PCC France) à l’occasion de la préparation 
à l’exécution de cette mission: «Cette certification des 
comptes n›est pas possible actuellement. Les comptes de 
l›Etat ne sont pas certifiables, car, pour ce faire, il faudrait 
que le contrôleur externe (le commissaire aux comptes d›une 
entreprise ou, dans le cas qui nous occupe la Cour des 
comptes), dispose d›un référentiel, à savoir d›un ensemble 
de normes comptables établies à l›avance et par rapport 
auxquelles le contrôleur vérifiera l›exhaustivité, la sincérité 
et la parfaite adéquation des comptes rendus à cet ensemble 
de normes.

 A partir de là, il appartiendra à la Cour, progressivement, 
de se mettre en position d’assurer une véritable certification 
des comptes, mission nouvelle très consommatrice de 
moyens dont nous ne disposons pas actuellement, car si 
vous comparez les effectifs des commissaires aux comptes 
dans les grands cabinets internationaux, ou même nationaux, 
et que vous les rapportez au périmètre financier des comptes 
que la Cour serait censée examiner soit, si l’on y inclut la 
sécurité sociale, 4.000 milliards de francs d’argent public, les 
300 personnes dont dispose la Cour des comptes, magistrats, 
rapporteurs et assistants - à supposer qu’elles se consacrent 
entièrement à cette tâche, ce qui est loin d’être le cas car 
nous avons nos autres missions - ne sont pas à l’échelle de 
ce problème». 

De quelles ressources humaines disposent les 
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juridictions africaines pour tenir ce pari?

En ce qui concerne le jugement des Comptables des 
matières

La directive n° 03/2012/CM/UEMOA a aussi introduit des 
innovations que le juge des comptes est amené à prendre en 
compte.

Article 11 : Les comptables des matières sont 
personnellement et pécuniairement responsables des 
opérations qui leur incombent, sans préjudice de leur 
responsabilité civile, pénale et disciplinaire. 

Les autres acteurs que sont les magasiniers-fichistes 
des matières, les détenteurs des matières et les utilisateurs 
des matières encourent les mêmes responsabilités que les 
comptables des matières. 

Article 16 : Les comptables des matières sont des 
personnes habilitées à assurer la tenue de la comptabilité et 
de la gestion des matières. 

A ce titre, ils prennent en charge les ordres de 
mouvements émanant des ordonnateurs des matières et 
assurent la garde et la conservation des matières.

Article 17 : Les différentes catégories de comptables 
des matières sont :

	les comptables d’ordre des matières ;

	les comptables chargés de la gestion des matières.

	Les comptables d’ordre des matières sont ceux 
qui centralisent et présentent dans leurs écritures et leurs 
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comptes les opérations exécutées par d’autres comptables 
des matières.

Les comptables chargés de la gestion des matières sont 
principaux ou secondaires. 

Article 18 : Le comptable principal des matières rend 
compte de sa gestion à la Cour des comptes.  

Il assure la tenue de toutes les opérations relevant de 
sa compétence. 

Il centralise l’ensemble des opérations des comptables 
secondaires des matières qui lui sont rattachés. 

Il veille à l’application, par les comptables secondaires, 
des règles et procédures comptables  relatives à la gestion 
de la comptabilité des matières. 

Chaque comptable principal des matières de l’Etat 
transmet, au comptable centralisateur des matières de 
l’Etat, les informations et données comptables, aux fins de 
l’élaboration du compte central des matières de l’Etat.

Cette réforme, qui tend à créer des comptables matières 
à l’identique des comptables deniers et qui seront justiciables 
devant le juge des comptes, est critiquable.

Certes la gestion du patrimoine matériel de l’Etat connaît 
des difficultés qu’on ne peut occulter, mais ces difficultés 
peuvent trouver solution dans l’effectivité du fonctionnement 
du système en place.

D’abord si le contrôleur financier s’assurait de l’entrée 
effective des produits acquis dans le patrimoine public et leur 
prise en charge dans la comptabilité des matières.
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Ensuite si le juge des comptes avait été mis en capacité 
de couvrir tout son champ de compétence qui comporte le 
contrôle de la tenue de la comptabilité générale  et la sanction 
des manquements à la gestion des matières et fourniture 
(fautes de gestion).

Au demeurant, la comptabilité des matières est une 
comptabilité annexe à la comptabilité générale dont la tenue 
incombe au comptable denier dont le compte fait objet 
d’apurement par le même le juge des comptes.

En effet, la comptabilité générale vise à décrire la 
situation patrimoniale de l’État, c’est-à-dire l’ensemble de 
ce qu’il possède (terrains, immeubles, meubles, créances...) 
et de ce qu’il doit (emprunts). La synthèse des informations 
contenues dans la comptabilité générale figure dans le 
compte de résultat et le bilan (suivant les mêmes principes 
que la comptabilité des entreprises).

Les difficultés d’application de la réforme de la 
comptabilité des matières apparaîtront lorsque les juridictions 
financières seront appelées à apurer la double reddition des 
comptes sur une même entité et au titre d’une même gestion.

CONCLUSION

La nécessité de la mise en œuvre, par les juridictions 
des comptes, des «attributions nouvelles» ne doit pas 
occulter l’ineffectivité observée jusqu’ici de l’exercice de leurs 
missions  traditionnelles ainsi que la qualité sujette à caution 
de certaines de leurs interventions.

Ces juridictions peinent à apurer de façon optimale les 
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comptes de l’Etat et des autres organismes publics.

Les rapports sur l’exécution des lois de finances 
sont plutôt caractérisés par l’actualisation des chiffres et 
la reconduction des recommandations antérieures. Ils ne 
suscitent pas l’intérêt attendus des pouvoirs publics et des 
citoyens.

Des interventions à fortes valeurs ajoutées sont 
pratiquement inexistantes; certaines (sanction des fautes 
de gestion) sont rendues inopérantes pas des textes non 
appropriés (soustraction des membres du gouvernement du 
giron de la juridiction). 

Ce tableau plutôt peu encourageant est le résultat 
du manque d’intérêt aux contrôles externes et donc aux 
juridictions des comptes qui caractérise les Etats africains de 
l’espace francophone.

Je me suis permis, en conclusion à cette communication 
sur les défis des juridictions financières, de reprendre un 
passage du discours que j’ai prononcé à l’occasion de la 
rencontre annuelle des présidents des cours des comptes en 
2016 à Lomé.

Ce regard critique (insuffisances, voire absence de 
résultats), que je ne voudrais pas laisser une source externe 
jeté sur nos institutions supérieures de contrôle, loin de 
démotiver les animateurs des Cours des comptes que nous 
sommes, doit nous inciter plutôt à nous fixer, en plus de nos 
missions traditionnelles de veille à la bonne utilisation des 
ressources publiques et d’information du citoyen, une autre 
mission, qui est celle d’œuvrer à la mise à disposition de 
nos juridictions financières des ressources institutionnelles, 
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humaines, matérielles et organisationnelles nécessaires à 
l’atteinte des objectifs. 

Il en va de la survie même des processus démocratiques 
amorcés dans nos pays, car, rappelons-le, «il n’y a pas de bonne 
gestion des finances publiques sans un contrôle a posteriori 
efficace dévolu à une juridiction financière indépendante et 
dotée de pouvoirs et de capacités d’investigation étendues».

La nécessité de cette nouvelle mission que je nous 
assigne procède de ce que la perception du rôle des juridictions 
financières dans nos Etats est faible aussi bien au niveau 
des pouvoirs publics, que des citoyens. En conséquence, 
nul autre que nous-mêmes ne peut faire le plaidoyer pour le 
renforcement et le développement de nos ISC.»

C’est déjà cela, un premier défi.
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LE FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES ET LE 
CONTROLE DES DEPENSES DE CAMPAGNE

PAR M. BENOÎT AZODJILANDE, ANCIEN CONSEILLER A LA 
CHAMBRE DES COMPTES DE LA COUR SUPRÊME DU BENIN

INTRODUCTION

La problématique du financement de la vie politique 
sur fonds publics et/ou privés se pose avec acuité aussi 
bien aux sociétés démocratiques qu’aux sociétés en 
transition démocratique. Comment parvenir à résoudre 
cette problématique, si ce n’est que par un financement 
conséquent des partis politiques, acteurs politiques majeurs 
de ces sociétés.   A cet égard,  certains considèrent que dans 
les démocraties contemporaines, les partis doivent disposer 
de moyens financiers suffisants pour mener à bien leurs 
activités.

 Dans les pays où c’est déjà une réalité, le financement 
des partis politiques est assujetti à une double exigence de 
transparence et d’équité et vise à conférer plus d’efficacité à 
l’action des partis politiques. Efficacité, transparence et équité 
sont autant de variables importanteS pour la promotion de 
la démocratie. En général, les montants alloués aux partis 
politiques via les dispositifs de financement public sont 
tributaires du nombre de parlementaires ainsi que du score 
réalisé par les partis politiques lors des dernières élections 
législatives.

Le financement des partis politiques offre en effet, 
l’avantage d’éviter le financement occulte des activités des 
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partis politiques, pratique qui, dans bien des sociétés, est 
le déterminant même de la corruption et de la mauvaise 
gouvernance.

Quel est l’état des lieux dans notre espace et dans 
quelles mesures le contrôle du juge financier participe-t-il 
à l’équilibre des joutes électorales ? Telle est la substance 
de notre communication introductive à notre débat sur le 
financement des partis politiques et le contrôle des comptes 
de campagne qui abordera également des propositions pour 
une amélioration de la situation existante.

A cet effet, la communication est structurée autour des 
points ci-après :

- nécessité et importance du financement public des 
partis politiques ;

- un bref aperçu des dispositifs en vigueur pour le 
financement des partis politiques;

- le contrôle des comptes de campagne électorale par 
les juridictions financières;

- les propositions pour une transparence dans le 
financement des partis politiques et des dépenses de 
campagne électorale.

NÉCESSITÉ ET IMPORTANCE DU FINANCEMENT PUBLIC 
DES PARTIS POLITIQUE

Dans nos pays les Constitutions disposent en général 
que les partis politiques animent la vie politique et concourent 
à l’expression du suffrage. Ils ont également le devoir de 
contribuer à l’éducation politique et civique des citoyens, à la 
consolidation de la démocratie et à la construction de l’unité 
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nationale.  Nous pouvons citer :

- Au Benin, l’article 5 nouveau de la constitution précise 
que les partis politiques concourent à l’expression du 
suffrage………. L’État concourt au financement des partis 
politiques dans les conditions fixées par la loi. Le montant 
alloué à cette fin ne peut diminuer d’un exercice budgétaire 
à un autre

- Au Sénégal l’article 4 de la Constitution dispose « Les 
partis politiques et coalitions de partis politiques concourent 
à l’expression du suffrage dans les conditions fixées par 
la Constitution et par la loi. Ils œuvrent à la formation des 
citoyens, à la promotion de leur participation à la vie nationale 
et à la gestion des affaires publiques………… »

- En Côte d’Ivoire, l’article 14 de la Constitution 
précise « les Partis et Groupements politiques concourent 
à la formation de la volonté du peuple et à l’expression du 
suffrage ».

- Au Togo, c’est l’article 6 qui précise que les partis 
politiques et regroupements de partis politiques concourent à 
la formation et à l’expression de la volonté politique du peuple. 
L’article 8 va plus loin en précisant que les partis politiques 
et les regroupements de partis politiques ont le devoir de 
contribuer à l’éducation politique et civique des citoyens, à la 
consolidation de la démocratie et à la construction de l’unité 
nationale.

- Au Niger, l’article. 9 dispose « Dans le cadre de la 
liberté d’association reconnue et garantie par la présente 
Constitution. Les partis et groupements de partis politiques 
concourent à l’expression des suffrages. Les partis politiques 
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à caractère ethnique, régionaliste ou religieux sont interdits.

- Au Burkina Faso, c’est à l’article 13 de la constitution 
qu’il est prévu que « Les partis et formations politiques se 
créent librement. Ils concourent à l’animation de la vie 
politique, à l’information et à l’éducation du peuple ainsi qu’à 
l’expression du suffrage. Ils mènent librement leurs activités 
dans le respect des lois. Tous les partis ou formations 
politiques sont égaux en droits et en devoirs

L’exercice de ces prérogatives constitutionnelles ci- 
dessus rappelées entraine pour ces organisations des 
charges permanentes de fonctionnement et des charges 
supplémentaires pendant la période électorale.

En effet, pendant la période entre deux élections le parti 
politique doit faire face à des dépenses de fonctionnement 
notamment :

- le salaire du personnel ;

- les frais de location des bureaux nationaux et régionaux ;

- les frais d’électricité et d’eau ;

- la formation des militants ;

- l’équipement des bureaux ;

- les frais d’entretien des biens meubles et immeubles.

En période électorale, des dépenses de sensibilisation 
des électeurs, d’organisation de meeting, de constitution de 
dossiers, de campagne électorale s’ajoutent aux charges 
permanentes ci-dessus énumérées.

 Mais quelles sont les ressources dont disposent les 
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partis pour faire face à ces dépenses? En général les statuts 
des partis prévoient que leurs ressources sont constituées 
des cotisations des membres, des dons de partenaires et 
amis et éventuellement des subventions de l’État.  Mais dans 
nos pays, combien de militants de partis politiques cotissent 
réellement si ce n’est pas ceux qui sont à des postes de 
responsabilités ou des hommes d’affaires qui le font aussi 
non pas par conviction, mais pour maintenir leur position de 
privilégiés ? Aussi, ces derniers non seulement ils sont les 
seuls à assurer le fonctionnement des partis, ils sont parfois 
obligés d’entretenir les autres militants du parti. D’où la porte 
ouverte au clientélisme, aux négociations et compromissions 
de tout genre.

Pour éviter ces pratiques de corruption et de clientélisme 
et assurer la promotion de la démocratie dans nos États, il est 
nécessaire que l’État contribue au financement des activités 
des partis politiques.

La 123ème assemblée de l’union interparlementaire et 
réunions connexes qui s’est tenue à Genève du 4 au 6 octobre 
2010 s’est penchée sur la question, notamment sur la manière 
dont ces fonds étaient alloués et dont les partis rendaient 
compte de leur utilisation. Dans nombre de pays, les fonds 
publics sont alloués proportionnellement aux résultats obtenus 
par les partis lors des élections. D’aucuns voient là un système 
injuste qui perpétue les inégalités entre les partis politiques et 
d’autres pensent que l’on ne peut accroître artificiellement les 
inégalités et qu’il faut tenir compte de l’avis des électeurs. Il 
s’agit donc de savoir si les pouvoirs publics doivent continuer 
à financer les partis politiques et dans quelle mesure, car 
nombre de pays d’Afrique et d’Asie n’ont pas suffisamment 
d’argent pour répondre aux besoins de leur population.
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Des débats qui ont eu lieu à cette occasion, il ressort 
“qu’il est clair que le financement public des campagnes 
électorales est un élément essentiel de la promotion d’une 
démocratie pluraliste. L’UIP devrait instaurer un mécanisme 
propre à garantir l’application de normes uniformes pour la 
gestion du financement des partis politiques et à défendre les 
principes de transparence et de reddition de comptes”

A cette assemblée générale, un représentant du 
parlement ghanéen affirmait “les processus électoraux 
doivent être inclusifs pour garantir des élections ouvertes. 
Le pluralisme politique, qui permet d’avoir le choix, est un 
principe cardinal pour se prémunir contre les régimes de parti 
unique et les présidents à vie. ……Toutefois, aussi louables 
que soient les politiques et programmes d’un parti politique, 
ils ne prendront pas corps si celui-ci n’a pas les moyens de 
les porter à la connaissance des électeurs. Dans des pays 
comme le Ghana, où les taux d’analphabétisme sont élevés 
et les transports et les TIC rudimentaires, il est de la plus 
haute importance de porter les messages des partis politiques 
directement auprès des électeurs. Dans de nombreux pays, 
le gouvernement applique une politique du «tout au gagnant», 
décernant des marchés aux fidèles du parti et aux personnes 
suffisamment bien placées pour lui renvoyer l’ascenseur, 
en particulier durant les campagnes électorales. Dans de 
nombreux cas en Afrique, les partis au pouvoir sont les seuls 
bénéficiaires des deniers publics et autres actifs de l’Etat, les 
autres partis se retrouvant pour ainsi dire orphelins, avec des 
électeurs qui ne sont pas à même de faire des choix éclairés. 
Aussi est-il important d’élaborer des modèles novateurs 
de financement des campagnes électorales des partis 
politiques, en particulier lorsque l’argent sort de la poche des 
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contribuables. La corruption est un danger pour la foi dans 
la démocratie. Il faut donc mettre au point des solutions pour 
financer les partis politiques sur les deniers publics”.

C’est pour ces raisons que certains partis politiques 
tout en ayant leur ligne doctrinale décident de ne jamais 
faire l’opposition quel que soit le parti au pouvoir car ils 
sont conscients de ne pas pouvoir résister longtemps s’ils 
ne sont pas de côté du pouvoir. D’où la nécessité pour le 
pouvoir public d’assurer le financement des partis politiques 
véritablement représentatifs.

DISPOSITIF DE FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES

Si dans certains pays de notre espace, le financement 
public des partis politiques continue d’être un sujet à 
polémique, dans la plupart des pays du monde le problème 
ne se pose plus. Le financement public des partis politiques 
est reconnu dans les textes législatifs et règlementaires.  
Cette nécessité de financement des partis politiques est 
cependant encadrée par les textes qui l’organisent dans le 
souci de décourager :

- des partis fantaisistes ou opportunistes qui ne naitront 
que pour profiter des avantages de financement ou de 
recherche de poste ;

- des partis régionalistes ou ethniques ;

- des partis basés sur la religion, le sexe ou la région.

Dans bien des pays, les montants alloués aux partis 
politiques via les dispositifs de financement public sont 
tributaires du nombre de parlementaires ainsi que du score 
réalisé par les partis politiques lors des dernières élections 
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législatives. Ces dispositifs s’accompagnent généralement 
de mesures telles que le remboursement de toutes ou 
partie des dépenses de campagne, du plafonnement des 
dons de particuliers aux partis politiques, de l’interdiction de 
dépenses exorbitantes, du plafonnement des dépenses de 
campagne ainsi que de mécanismes rigoureux de contrôle. 
Le manquement à ces obligations peut même donner lieu 
à une invalidation de résultat, à une inéligibilité, voire à des 
poursuites judiciaires.

Dans notre espace, l’état des lieux sans être exhaustif 
se présente comme suit :

AU BENIN

Au Bénin, l’idée de financement public des partis n’est 
concrétisée que tout récemment lors de la révision de la 
Constitution en 2019. En effet, c’est suite à la révision 
constitutionnelle intervenue en 2019 par la loi 2019-40 du 
7 novembre 2019 que l’article 5 nouveau de la constitution 
précise que l’État concourt au financement des partis 
politiques dans les conditions fixées par la loi. Il ressort de la 
loi n°2019-44 du 15 novembre 2019 relative au financement 
des partis politiques par l’État que sont éligibles au bénéfice 
du financement public, les partis politiques qui remplissent 
les conditions suivantes :

•	 avoir un siège national et des bureaux départementaux 
installés dans des locaux exclusivement destinés aux activités 
du parti et distincts d’un domicile ou d’un bureau privé ;

•	 justifier de la tenue régulière des instances du parti ;

•	 justifier des ressources financières et leur utilisation;
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•	 je montant total annuel du financement public est réparti 
entre les partis en fonction du nombre de leurs députés et de 
leurs élus communaux à raison de

- 60% au prorata des élus communaux ;

- 40% au prorata des députés.

Le code électoral précise en ses articles 146 et 184 que 
seules les listes électorales ayant recueilli au moins 10% 
des suffrages valablement exprimés au plan national sont 
éligibles à l’attribution des sièges pour l’élection des députés 
et des conseillers communaux.

Pour le financement de la campagne électorale, pas de 
contribution direct de l’État avant le scrutin. Toutefois, il est 
prévu que les frais de campagne sont remboursés aux partis 
politiques et candidats ayant pris part aux élections et qui ont 
obtenu au moins 10% des suffrages exprimés.

CÔTE D’IVOIRE

Depuis 2004, le financement des partis politiques est 
une réalité en Côte d’Ivoire. Cette évolution, somme toute 
qualitative, a pour fondement juridique la loi n°2004-494 du 
10 septembre 2004 portant financement sur fonds publics 
des partis et groupements politiques et des candidats à 
l’élection présidentielle, qui a abrogé la loi n°99-694 du 14 
décembre 1999. En substance, ce dispositif s’articule autour 
de modalités de financement des partis et groupements 
politiques, de modalités de financement des candidats à 
l’élection présidentielle ainsi que de mécanismes de contrôle 
de l’utilisation faite des fonds alloués.

Ce dispositif prévoit, en son article 2, que le montant de 
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la subvention allouée aux partis et groupements politiques est 
fixé chaque année par la loi de finances et représente 1/1000 
du budget de l’État. Ce financement prend cumulativement 
en compte deux critères que sont le nombre de suffrages 
exprimés en faveur de ces partis et groupements politiques à 
l’occasion des élections législatives, d’une part, et le nombre 
de sièges obtenus par ceux-ci à l’Assemblée nationale, 
d’autre part (art. 4). De plus, ce dispositif prévoit en son 
article 5, que sont éligibles au financement public, les partis 
et groupements politiques ayant obtenu au moins 10% des 
suffrages exprimés à l’occasion des élections législatives.

S’agissant du financement des candidats à l’élection 
présidentielle, la loi dispose, en son article 9, que les 
candidats à l’élection présidentielle reçoivent une subvention 
exceptionnelle dont le montant est inscrit dans la loi de 
finances de l’année de l’élection présidentielle.  Malgré cette 
évolution qualitative, le financement des partis politiques en 
Côte d’Ivoire semble toujours mis à mal par un certain nombre 
de facteurs tels que le pouvoir discrétionnaire du Président de 
la République, le défaut de contrôle, le défaut de traçabilité et 
l’inefficience dans la gestion de ce financement.

En 2015, le gouvernement a décidé d’octroyer un 
financement exceptionnel d’un montant de cent millions (100 
000 000) de francs CFA à chaque candidat. Cette subvention 
est accordée à titre exceptionnel pour l’élection présidentielle 
2015 aux candidats, en vue de leur permettre de disposer 
de moyens plus importants pour faire face aux charges de la 
campagne électorale.

SENEGAL

Le financement des partis politiques au Sénégal est une 
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question longtemps posée qui demeure jusque-là entière. 
C’est en 1984 que l’opposant Me Abdoulaye Wade avait saisi 
le Président de l’Assemblée Nationale afin que le Parlement 
sénégalais adopte une loi sur le statut de l’opposition et le 
financement des partis politiques. Malgré la volonté affichée 
du président Abdou Diouf en nommant en 1998 un médiateur 
pour apporter une réponse favorable à cette problématique 
et les débats politiques enrichissants sur la question, le 
financement des partis politiques n’est encore régi par aucun 
texte juridique au Sénégal. La nécessité et les mécanismes 
du financement des partis politiques continuent de faire 
l’objet de controverses entre acteurs politiques, acteurs de la 
société civile et universitaires.

En dehors du financement sur les biens de l’Etat, de la 
couverture médiatique des candidats en campagne électorale, 
des affiches et prospectus en période électorale, toutes les 
activités des partis politiques doivent être autofinancées 
à partir de leurs ressources propres. Ces ressources 
proviennent, en principe, des cotisations de leurs membres 
et sympathisants, des activités lucratives et autres revenus 
autorisés par la loi.

La réalité semble être toute autre au regard des moyens 
importants dont disposent de nombreux partis politiques, 
plus particulièrement en période électorale. L’insuffisance 
des ressources autorisées par la loi à couvrir les dépenses 
considérables des partis politiques fait naitre des soupçons 
de financement illicite des partis politiques.

Au Sénégal, il n’existe pas pour le moment de loi qui 
réglemente le budget de campagne ou limite les financements 
des candidats. Seul l’article L.61 du code électoral en vigueur 
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interdit l’utilisation des biens ou moyens publics pendant la 
campagne électorale.

TOGO

Au Togo, comme au Sénégal il n’existe pas pour le 
moment de loi qui réglemente le financement des partis 
politiques par le budget National ou le budget de campagne 
électoral.

En effet, l’article 120 alinéas 1 du Code électoral 
dispose que les dépenses engagées par les partis politiques, 
coalitions et les candidats indépendants durant la campagne 
électorale sont à leur charge. 

Toutefois, pour les élections présidentielles de février 
2020   le gouvernement par décret n°2019-194/P a décidé de 
contribuer au financement de la campagne des candidats pour 
les deux (2) tours de l’élection présidentielle pour un montant 
de cinq cent millions (500 000 000) FCFA. 60% de cette 
contribution est répartie à égalité entre tous les candidats et 
les 40% restants, répartis proportionnellement aux suffrages 
obtenus entre les candidats ayant obtenu au moins 10% des 
suffrages exprimés. Chacun des sept candidats doit recevoir 
42 millions de francs CFA, pour pouvoir mener campagne.

Ces fonds ont été mis à la disposition des candidats 
avec beaucoup de retard, pratiquement à la veille des 
élections. Les autorités étatiques concernées ont précisé 
qu’elles ne voulaient pas le faire tôt pour éviter que l’élection 
présidentielle devienne l’occasion pour certains de se 
présenter juste afin de capter indûment l’argent public à des 
fins d’enrichissement personnel. Cette position était critiquée 
par l’opposition et une frange des OSC.
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Aussi, le gouvernement avait octroyé 450 millions de 
FCFA au financement de la campagne électorale pour les 
législatives du 30 juin 2019 pour les 569 listes qui étaient 
alors en lice.

NIGER

Au Niger, le financement des partis politiques est régi 
par la charte des partis politiques. L’article 26 de cette 
charte stipule que les ressources des partis politiques sont 
constituées des cotisations, des produits de la vente des 
cartes, des dons et legs, des revenus liés à leurs activités, 
des subventions et aides éventuelles de l’Etat. Les dons et 
legs sont déclarés au ministère de l’intérieur dans un délai 
d’un mois et le montant de ceux-ci (dons et legs) ne doit pas 
excéder 50 % du montant des ressources propres du parti 
s’ils émanent d’une personne physique nigérienne. Il ne doit, 
en aucun cas, dépasser 20% des ressources du parti s’ils 
proviennent de l’extérieur. Dans tous les cas, les dons et 
legs doivent être déclarés au ministère de l’intérieur dans un 
délai d’un mois. La subvention de l’Etat équivaut à 0,30% des 
recettes fiscales annuelles du pays. Les conditions d’accès à 
la subvention de l’Etat sont entre autres :

•	 justifier de la tenue régulière des instances du parti 
politique ;

•	 joindre l’arrêt de la Cour des comptes attestant 
la sincérité et la régularité des comptes du parti 
politique ;

•	 justifier la provenance des ressources financières et 
leur utilisation ;

•	 produire un inventaire des biens meubles et 
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immeubles du parti politique ;

•	 avoir participé aux dernières élections générales ;

•	 produire la déclaration des biens des membres des 
bureaux des partis politiques ;

•	 produire un rapport annuel d’activités.

Les partis doivent également respecter strictement les 
lignes d’utilisation de la subvention à savoir 50% pour le 
fonctionnement, 30% pour la formation et 20% pour les divers 
(article 30 de la charte des partis politiques). La subvention 
(0,30% des recettes fiscales annuelles) de l’Etat aux partis 
politiques est répartie comme suit :

•	 50% aux partis représentés à l’Assemblée nationale 
proportionnellement au nombre de leurs députés ;

•	 50% aux partis ayant des conseillers élus 
proportionnellement au nombre d’élus.

Les débats au sein de la classe politique sur ce mode 
de financement, ont abouti à une nouvelle proposition de loi.  
A ce propos, le nouveau projet de loi propose la répartition 
suivante : 45% sera répartie entre les partis représentés à 
l’Assemblée nationale proportionnellement au nombre de 
leurs députés ; 35% aux partis ayant des conseillers élus 
proportionnellement au nombre d’élus et 20% aux partis 
politiques en règle. Avec cette réforme en cours, les partis 
non représentés à l’Assemblée pourraient avoir accès à la 
subvention de l’Etat à condition qu’ils soient en règle. Il y a en 
revanche fort à craindre que de nouveaux partis soient créés 
juste pour bénéficier de la subvention de l’Etat.
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BURKINA FASO

Au Burkina, la question est réglée par la loi n°008-
2009/AN du 14 avril 2009 portant financement des partis et 
formations politiques et des campagnes électorales.

Le décor est planté par les articles 2 et 4 de ladite loi 
selon lesquels il est institué une ligne de crédit annuel dans le 
budget de l’Etat pour le financement des partis et formations 
politiques et des campagnes électorales. L’Etat contribue au 
financement des coûts des campagnes électorales des partis 
et formations politiques par des fonds publics.

L’article 8 précise “La répartition de la contribution de 
l’Etat prévue à l’article 4 ci-dessus se fait au prorata du 
nombre de candidats présentés par les partis ou formations 
politiques aux élections municipales et législatives.  A titre 
d’illustration, pour la campagne électorale des législatives 
2002, il a été réparti la somme de 200 000 000 de francs 
entre les 30 formations politiques prenant part au scrutin. Les 
montants des subventions atteignent la somme de 227 015 
francs pour un parti présentant des listes dans l’ensemble 
des circonscriptions électorales, soit 111 candidats.

Aussi, seuls les partis et formations politiques qui 
fonctionnent régulièrement et sont à jour de leurs obligations 
statutaires peuvent bénéficier du financement du budget de 
l’Etat”.

Par contre pour les élections présidentielles, la contribution 
de l’Etat prévue à l’article 4 ci-dessus est répartie à égalité 
entre les candidats aux élections présidentielles dans des 
conditions définies par décret pris en Conseil des ministres.

La loi a également prévu que l’Etat contribue au 
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financement des activités des partis et formations politiques 
hors campagne électorale par des fonds publics. Cette 
contribution de l’Etat est accordée à tous les partis ou 
formations politiques ayant obtenu au moins 3% des suffrages 
exprimés aux dernières élections législatives. La répartition 
s’effectue au prorata du nombre de suffrages obtenus.

MALI

Aux termes de l’article 29 de la Charte des partis 
politiques, ces derniers peuvent bénéficier d’une aide 
financière de l’Etat inscrite au budget de l’Etat à raison de 
0,25% des recettes fiscales. La Direction Générale aux 
Élections (DGE) est chargée de la gestion du financement 
public des partis politiques.

Pour bénéficier du financement public, les partis 
politiques doivent remplir certaines obligations précisées 
dans l’article 30 de la Charte des partis. Il s’agit de :

- justifier la tenue régulière des instances statutaires du 
parti ;

- disposer d’un siège national destiné exclusivement 
aux activités du parti ;

- disposer d’un compte ouvert auprès d’une institution 
financière installée au Mali ;

- tenir un inventaire annuel des biens meubles et 
immeubles ;

- présenter les comptes annuels à la Section des 
comptes de la Cour suprême au plus tard le 31 mars de 
chaque année ;
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- justifier de la provenance de ses ressources financières 
et de leur utilisation ;

- Justifier dans les conditions prévues à l’article 27 d’un 
compte dont la moralité et la sincérité sont établies par le 
Rapport de vérification de la Section des comptes de la Cour 
suprême ;

- Avoir participé aux dernières élections législatives ou 
communales.

Ce financement public est destiné aux partis politiques 
en tant que tels, sans relation particulière avec les campagnes 
électorales. Alloué par l’Etat aux formations politiques, dans 
le cadre de leurs missions de renforcement de la démocratie, 
ce financement public se base sur certains critères sus 
indiqués. En outre, le parti est tenu d’assurer la formation 
de ses militants en vue du renforcement de la démocratie. 
Mais force est de constater que rares sont les partis qui 
remplissent ces critères et jouent leur rôle de formation et 
d’éducation des militants.

Au total, on peut qualifier d’embryonnaire et très partielle 
la réglementation relative au financement des partis politique 
dans certains Etats de notre espace. Dans ces Etats, la 
loi consacre plus le principe de l’octroi du financement 
public qu’elle n’édicte des règles de financement des partis 
politiques et des campagnes électorales en vue de faire échec 
à certaines formes de corruption. En effet, les contributions 
privées qui constituent une source essentielle sinon la source 
principale de financement ainsi que les dépenses électorales 
des partis ne sont pas réglementées par la loi. Or, les débats 
publics sur les processus démocratiques révèlent de plus 
en plus que les citoyens se préoccupent sérieusement de la 
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corruption liée aux partis politiques, de l’affaiblissement de 
l’indépendance des partis et des influences inappropriées qui 
peuvent s’exercer sur des décisions politiques par le biais 
de moyens financiers. Depuis quelques années, les divers 
scandales liés au financement des partis politiques ont 
montré, à travers le monde, à quel point cette question est 
fondamentale pour conserver et renforcer la confiance des 
citoyens dans leur système politique, tant la transparence des 
sources de financement et le plafonnement des dépenses de 
campagnes électorales.

CONTROLE DES COMPTES DE CAMPAGNE ELECTORALE

Cadre juridique

Dans certains pays comme le Bénin et le Burkina Faso, 
le contrôle des comptes de campagne électorale par les 
Cours des comptes est formellement prévu par les textes en 
vigueur. Dans d’autres pays tels que la Cote d’ivoire, le Mali 
et le Niger bien que le mécanisme de financement public des 
partis politiques existe, il n’est prévu aucun mécanisme de 
contrôle des comptes de campagne électorale.

Au Bénin la loi organique n°2020-38 sur la Cour des 
Comptes dispose en son article 14 « La Cour des comptes 
assure la vérification des dépenses de campagne électorale 
et des comptes annuels des partis politiques dans les 
conditions édictées par la charte des partis politiques et les 
lois électorales ».

Quant à la loi n°2019-43 du 15 novembre 2019 portant 
code électorale, il ressort de ses articles 97 à 99 ce qui suit :

- des plafonds pour les dépenses de campagne ;
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- l’obligation de dépôt des comptes prévisionnels et 
compte d’exécution de campagne électorale à la Cour des 
Comptes pour toutes les élections ;

- des délais pour le dépôt des comptes de campagne 
électorale ;

- la publication des comptes de campagne par la cour 
des comptes ;

- la vérification des comptes de campagne par la Cour 
des comptes ;

- la saisine du procureur de la république compétente 
en cas de constatation de dépassement du plafond fixé par 
la loi.

Des sanctions étaient prévues pour la non observance 
de l’obligation de dépôt des comptes prévisionnels et des 
comptes de campagne et de dépassement du plafond des 
frais de campagne électorale.

Pour le contrôle du financement des partis politiques, il 
ressort de la loi n°2019-44 du 15 novembre 2019 que :

- tout parti politique est tenu de produire à la Cour des 
comptes des états financiers au plus tard le 30 avril de chaque 
année ;

- les partis politiques bénéficiaires du financement public 
sont soumis au contrôle de la Cour des comptes ;

- tout manquement par un parti politique entraine 
automatiquement la perte du bénéfice de financement de 
l’année en cours sans préjudice des sanctions pénales 
prévues par la législation en vigueur.
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Au Burkina Faso, la loi a prévu en son article 15 « La 
Cour des comptes se prononce sur la régularité des dépenses 
de campagne et hors campagne des partis et formations 
politiques. A cet effet, les partis ou formations politiques 
sont tenus de déposer, dans les délais prescrits, leur rapport 
financier de campagne ou hors campagne. »

En ce qui concerne le contrôle du financement public des 
partis politiques (article 13 à 18), il ressort des dispositions 
de la loi ce qui suit :

Le rapport financier annuel de chaque parti ou formation 
politique est transmis à la Cour des comptes dans le premier 
trimestre de l’année suivant celle de l’exercice pour vérification 
de la conformité de la gestion avec les dispositionsde la 
présente loi.

En cas d’irrégularités constatées, le parti ou la formation 
politique concerné est invité à se justifier et le cas échéant à 
réparer lesdites irrégularités. Faute de réaction appropriée, 
le parti, la formation politique ou le candidat est exclu du 
financement public et passible de poursuites judiciaires.

En Côte d’Ivoire, la loi dispose simplement en son 
article 18, qu’au 31 mars de l’année suivant celle au cours de 
laquelle le financement est octroyé, les partis et groupements 
politiques bénéficiaires doivent remettre à la Cour des Comptes 
un rapport de leurs dépenses et recettes, accompagné d’un 
état de leurs patrimoines respectifs, certifié par un Expert-
comptable Agréé. Plus d’autres détails sur les compétences 
de la Cour pour le contrôle des comptes déposés.

Il en est de même au Niger. En effet, le cadre juridique 
en vigueur dans ce pays reste muet sur l’encadrement des 
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dépenses et fonds de campagne électorale, les modalités 
de contrôle des dépenses de campagne et des dépenses 
imputées sur les subventions de l’Etat. Ce qui est susceptible 
d’engendrer un déséquilibre au regard du pouvoir de l’argent 
dans la politique. Toutefois, pour le financement des partis 
politiques, l’une des conditions d’accès à la subvention de 
l’Etat est l’arrêt de la Cour des Comptes attestant la sincérité 
et la régularité des comptes du parti politique.

Organisation du contrôle

	Suivi de la campagne électorale

Pour assumer ces responsabilités légales ci-dessus 
exposés, notamment la vérification des comptes de 
campagne électorale, la Cour des comptes s’organise pour 
suivre le déroulement de la campagne pour constater par 
elle-même le respect des dispositions de la loi. Au cours de 
cette mission de suivi de la campagne la Cour collecte sur le 
terrain des éléments de preuve de violation des dispositions 
de la loi. Cette mission permet également à la Cour d’avoir 
une vue globale sur l’ampleur des moyens déployés par les 
candidats en lice.

	Vérification des comptes de Campagne

Après réception des comptes de campagne, le dossier 
est affecté, conformément aux règles de procédures 
applicables devant la Cour à un conseiller rapporteur assisté 
d’une équipe pour instruire le dossier.

Les vérifications faites à cette occasion portent sur :

- le respect des délais de dépôt des comptes ;

- le respect des dépenses éligibles comme dépenses de 
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campagne ;

- le respect de la forme et du contenu du compte de 
campagne ;

- l’authenticité des pièces justificatives de dépenses ;

- la validité des pièces justificatives de dépenses ;

- le calcul du montant des dépenses de campagne ;

- le plafond des dépenses de campagne autorisées.

Les mêmes diligences sont menées dans le cadre de 
l’examen des comptes des partis politiques.

Ces diverses vérifications aboutissent le plus souvent à 
des cas :

- d’erreur de calcul ;

- de dissimilation de dépenses pour rester dans la limite 
du plafond exigé par la loi ;

- de la comptabilisation de dépenses non éligibles ;

- de production de pièces justificatives non valides ;

- de double emploi ;

- de confusion entre dépense de campagne et dépense 
de fonctionnement des partis politiques ;

- de confusion entre dépenses de dépôt de dossiers de 
candidature et dépenses de campagne ;

- des cas de dépassement des plafonds de campagne.

Suite à l’instruction, le dossier est examiné par la Cour 
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qui produit son rapport dans lequel elle émet son avis sur les 
comptes de campagne reçus et transmets le cas échéant le 
rapport au procureur compétent pour la poursuite des partis 
qui auraient enfreint aux dispositions de la loi.

Effet du contrôle des comptes de campagne électorale 
sur les joutes électorales

Les contrôles de comptes de campagne ont des effets 
très mitigés sur les joutes électorales et le financement des 
partis politiques.  Ces contrôles ne peuvent avoir d’effet 
que par la volonté du politique.  Dans nos pays, lorsque les 
intérêts politiques sont menacés, les dirigeants n’hésitent 
pas à faire l’impasse sur ces contrôles ou à supprimer les 
sanctions qui peuvent en découler. C’est ainsi que dans la 
plupart des pays, le législateur n’a pas prévu de mécanisme 
de contrôle par la Cour des comptes. 

Au Bénin par exemple, sur recommandations persistantes 
de la Chambre des comptes d’alors, le législateur a fini par 
prévoir des sanctions pénales pour non dépôt des comptes 
de campagne électorale et le non-respect des limites  des 
dépenses de campagne par les candidats et partis politiques. 
Il y était prévu   “En cas de dépassement du plafond des 
frais de campagne électorale tel que fixé par la loi ou de 
la non observance de l’obligation de dépôt des comptes 
prévisionnels et des comptes de campagne tel que fixé par la 
loi, les personnes déclarées coupables sont condamnées à 
une peine d’amende de cinq millions (5.000.000) à cinquante 
millions (50.000.000) de francs, à la déchéance et/ou à une 
peine d’inéligibilité d’un (01) an à cinq (05) ans.

Toutefois, les formations politiques concernées peuvent, 
après paiement de l’amende, participer à toute consultation 
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électorale”.

Il a fallu que des procureurs de la république se saisissent 
des rapports de la Chambre des comptes pour poursuivre 
des hommes politiques, les uns pour non dépôt des comptes 
de campagne et les autres pour non-respect du plafond des 
dépenses de campagne pour le législateur supprime ces 
dispositions de la loi actuellement en vigueur.

Au Burkina Faso, les recherches effectuées ont montré 
qu’il y a un faible contrôle exercé sur le financement public. 
L’obligation de déposer un rapport auprès de la Cour des 
comptes est très peu observée. Depuis l’existence de 
cette Cour, elle n’a jamais sanctionné de candidat ou de 
partis politiques pour le non-respect des dispositions sur 
l’utilisation du financement public de la campagne. Or, ses 
différents rapports mentionnent chaque fois de nombreux 
cas d’irrégularités. On peut se demander si la Cour dispose 
de suffisamment de ressources pour opérer un réel contrôle 
dans un pays où une bonne partie des activités économiques 
se fait en marge des règles de gestion élémentaire.

Aussi, le financement privé des candidats ou des partis 
politiques n’est pas réglementé. Une telle situation a pour 
conséquences la trop forte collusion entre le milieu des 
affaires et celui de la politique.

Propositions pour une transparence du financement des 
partis politiques :

Compte tenu de tout ce qui précède, nous estimons 
que pour permettre véritablement aux juridictions financières 
d’assurer la transparence dans le financement des partis 
politiques il est nécessaire :
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-  que chaque pays arrête par texte réglementaire la liste 
des documents financiers ou états financiers que doivent 
produire les partis politiques qui n’ont pas pour vocation de 
réaliser des bénéfices ;

- la conception au niveau de chaque pays de manuels de 
procédures d’utilisation de fonds publics mis à la disposition 
des partis politiques ;

-  de prévoir  une  nomenclature des pièces justificatives 
des dépenses des partis politiques ;

-  de conditionner, comme au Niger, le bénéfice de 
la subvention au titre d’une année au quitus de la Cour 
des comptes par rapport à l’utilisation des ressources 
précédemment obtenues ;

- de limiter l’influence du pouvoir exécutif sur la 
détermination et le mode de distribution de la subvention aux 
partis politiques ;

- de renforcer davantage les conditions d’accès au 
financement pour limiter les partis fantaisistes, de région, de 
religion ;

- de donner aux cours des comptes des pouvoirs propres 
de sanction des irrégularités qu’elles auraient pu relever par 
elle-même ;

- de faire de l’obligation de dépôt des comptes de 
campagne et des budgets des partis politiques des conditions 
de bénéfice de la subvention ;

- de prévoir des sanctions politiques et pénales pour les 
dirigeants des partis politiques en cas de mauvaise gestion 
des fonds publics relevée par la Cour des comptes.
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CONCLUSION

Le financement public des partis politiques est une 
nécessité pour le développement de la démocratie.  Cette 
réalité reconnue par tous n’est pas encore formalisée dans 
certains pays de notre espace pour diverses raisons. En 
l’absence de cadre juridique formel, les pouvoirs exécutifs de 
certains pays concernés décident, selon les circonstances 
du moment, du montant et des modalités de subventions 
ponctuelles de l’Etat pour la participation aux campagnes 
électorales.

Dans certains pays dont le cadre juridique prévoit 
le financement public des partis politiques, les modalités 
de contrôle des dépenses y relatives et des dépenses de 
campagne électorale ne sont pas prévues.

 En ce qui concerne les pays où les modalités de 
contrôle sont prévues, les effets desdits contrôles sur les 
comportements et activités des partis politiques et sur le 
déroulement des joutes électorales sont mitigés en raison 
surtout de manque de volonté politique pour le renforcement 
de la contribution des juridictions financières à la transparence 
dans l’utilisation des subventions de l’Etat au fonctionnement 
des partis politiques et à la moralisation des activités 
politiques.
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LE JUGE DES HAUTES JURIDICTIONS FINANCIERES ET 
LES REGLES D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE

PAR MME ISMATH BIO-TCHANE, PRESIDENT DE LA COUR 
DES COMPTES DU BENIN

INTRODUCTION 

Le concept de déontologie a été inventé par Jeremy 
Bentham vers 1793-1795 et est apparu pour la première 
fois dans son œuvre posthume « Deontologyor the science 
of morality »1, parue en 1834, Déontologie ou science de la 
morale. Etymologiquement, le terme recouvre l’association 
de deux mots grecs « deontos » - ce qui est convenable- et « 
logos » - connaissance. Donc, il s’agit de la « connaissance 
de ce qui est convenable ». Quant à l’éthique, elle se réfère à 
une « Science ayant pour objet le jugement d’appréciation en 
tant qu’il s’applique à la distinction du bien et du mal2 ». Selon 
le lexique des termes juridiques3, « la déontologie regroupe, 
pour les personnes exerçant certaines activités publiques ou 
privées, les règles juridiques et morales qu’elles ont le devoir 
de respecter ». Dans la même veine, dans son ouvrage « 
Déontologie des fonctions publiques », le président Christian 
Vigouroux, conseiller d’État, expose que, à ses yeux et dans 
le champ qui est le sien, la déontologie n’est ni l’éthique ni la 
morale. L’éthique, pour lui, est individuelle (« mon éthique ») 
et concerne avant tout l’idée que l’on se fait de la vie et de 
soi alors que la déontologie est collective et régit de manière 
1- Evangeline PERSONENI, « la déontologie des magistrats de l’ordre judiciaire », mémoire de 
Master soutenu à UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 Institut d’Etudes Politiques de Lyon, soutenu 
en Juin 2007 
2- André Lalande, Vocabulaire technique et critique de la philosophie, PUF
3- 25ème édition, 2017-2018, DALLOZ 
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concrète et souvent normative une institution, des fonctions, 
des métiers. Pour lui, la « déontologie est l’énoncé et la mise 
en pratique des devoirs professionnels dans les situations 
concrètes du métier, en vue du bon exercice des fonctions »4. 

En nous fondant sur la dernière définition qui paraît plus 
proche de réalité qui nous intéresse, on peut retenir avec 
l’ISSAI 30 devenu depuis 2019 ISSAI 130 que les règles 
éthiques et de déontologies sont un ensemble de valeurs 
et principes qui décrivent les conduites et comportements 
attendus des ISC et de leurs collaborateurs en orientant le 
comportement individuel de ceux-ci. 

Ces valeurs et principes ont pour objectif de garantir que 
les magistrats et autres personnes concernées des juridictions 
financières exercent leurs fonctions en toute indépendance, 
avec impartialité, neutralité, dans le respect du principe de 
laïcité, avec dignité, intégrité et probité, et se comportent de 
façon à prévenir à cet égard tout doute légitime. 

Le respect de ces valeurs et principes est un élément 
essentiel de l’image et de la réputation des juridictions 
financières et, comme tel, une condition de leur crédibilité et de 
la confiance qui leur est accordée. Il inspire en conséquence 
l’ensemble des comportements des magistrats et personnes 
concernés dans tout ce qui est susceptible d’affecter 
directement ou indirectement leur activité professionnelle et 
de nuire à la crédibilité des juridictions elles-mêmes5. 

4- Jérôme MICHEL, « l’émergence d’une culture de la déontologie du juge : l’exemple de la juridiction administrative », 
Dalloz, « les cahiers de la justice », 2014/3 N°3, pages 483 à 493 
5- Extrait préambule Charte de déontologie des juridictions financières (Version du 28 mai 2019) 
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Comme pour tous les fonctionnaires et un peu plus pour 
les acteurs des juridictions financières en raison des missions 
qui leur incombe et surtout du jugement professionnel qui est 
attendu d’eux, les règles éthiques et de déontologie présentent 
une importance capitale en ce sens qu’elles constituent pour 
elles un critère de confiance et de crédibilité et de maintien 
d’une bonne réputation avec les parties prenantes. 

C’est en cela que les ISC se doivent non seulement 
de se doter d’un ensemble de règles de bonnes conduite, 
de bons comportements clairement défini, consigné ou non 
dans un code ou une charte et qui énonce sans ambages la 
ligne de conduite attendue de ses acteurs. 

L’International Organisation of Superior Audit Institutions 
(INTOSAI) a clairement montré l’exemple en édictant à 
travers l’ISSAI 130 un code de déontologie pour les ISC, les 
conditions de leur mise en œuvre et de contrôle et a invité 
ces dernières à adopter des codes de déontologie adaptés à 
leur culture et aux réalités qui sont les leurs. 

Les ISC membres de l’AA-HJF disposent chacune en 
ce qui les concerne, d’un ensemble de valeurs, de règles et 
d’organes déontologiques consigné ou non dans un code ou 
une charte et qui définit le comportement et les conduites de 
ses membres. Mais, une étude du contexte et des conditions 
de leur mise en œuvre révèle des dysfonctionnements de 
toute nature qui ne sont pas propres à permettre l’atteinte 
des objectifs qui ont mu l’édiction des règles d’éthique et de 
déontologie au sein des ISC. 

Après avoir énoncé les principes et valeurs éthiques et 
déontologique fondamentaux largement partagés par les ISC 
en général et les hautes juridictions financières francophones 
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en particulier (I), une analyse de l’évaluation de leur application 
permettra d’en relever les goulots d’étranglement, les 
insuffisances voire les défis afin de proposer des approches 
de solution pour en améliorer la mise en œuvre et le contrôle 
(II). 

I- DES VALEURS D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE 
LARGEMENT PARTAGEES AU SEIN DES ISC 

A quelques différences près, les valeurs éthiques et 
déontologiques sont les mêmes d’une ISC à une autre. Cela 
pourrait se comprendre dans la mesure où elles ont une 
histoire juridique semblable et appartiennent pour la plupart 
à l’INTOSAI. Examinons quelques valeurs fondamentales. 

A- Les valeurs éthiques et déontologiques fondamentales au 
sens de l’ISSAI 30 (130) 

L’ISSAI 130 prévoit cinq valeurs fondamentales à savoir : 

- l’intégrité : dans le contexte des ISC, l’intégrité sous-
entend agir honnêtement, de manière fiable, en bonne foi et 
dans l’intérêt public ; c’est une valeur clé pour les organismes 
publics. C’est l’une des cinq valeurs éthiques fondamentales 
reconnues par l’ISSAI 30. 

La promotion de cette valeur est conditionnée par la mise 
en place et le maintien au niveau de l’ISC d’un système de 
contrôle déontologique composé d’un ensemble de mesures 
et de points de contrôle bien équilibré susceptible de prévenir 
et le cas échéant sanctionner les comportements contraires 
des membres. 

L’indépendance et l’objectivité : 

- l’indépendance et l’objectivité sont deux concepts 
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liés dans l’ISSAI 30. Ils sont définis comme suit : « ne se 
soumettre à aucune circonstance ou influence étant de 
nature à compromettre ou pouvant être perçu comme 
compromettant le jugement professionnel et agir de façon 
impartiale.» L’impartialité pouvant se définir comme une 
absence de préjugés. Elle peut être objective ou subjective. 

- L’ISSAI 10 expose les principes de base de la protection 
de l’indépendance de l’ISC en tant que valeur déontologique. 
L’ISSAI 30 fournit des recommandations générales pour 
garantir l’indépendance et l’objectivité, au niveau de l’ISC 
en tant qu’institution et parmi ses collaborateurs. Pour 
promouvoir l’indépendance et l’objectivité, l’ISC doit considérer 
l’indépendance réelle et l’indépendance apparente. 

- Selon le paragraphe 36, l’indépendance réelle est 
une situation dans laquelle les individus sont capables 
d’effectuer des opérations sans être sous la pression de 
relations qui pourraient influencer et compromettre leur 
jugement professionnel, ce qui leur permet d’agir avec 
l’intégrité et de procéder avec l’objectivité et le scepticisme 
professionnel. L’indépendance apparente consiste en 
l’absence de circonstance qui pourrait amener une tierce 
partie, raisonnable et informée, ayant la connaissance des 
informations pertinentes, de raisonnablement douter de 
l’intégrité, l’objectivité ou le scepticisme professionnel du/des 
contrôleur(s) ou de conclure que ceux-ci ont été compromis. 

- Le paragraphe 37 dispose ce qui suit : « l’objectivité est 
une attitude mentale qui permet aux individus d’agir de façon 
impartiale et de présenter ou d’évaluer les choses sur la base 
de faits plutôt que de leurs propres sentiments et intérêts, 
sans subordonner leur jugement à d’autres personnes. » 
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- la Compétence : 

Aux fins de l’ISSAI 30, le terme « compétence » signifie 
« acquérir et maintenir les connaissances et capacités 
appropriées pour son rôle, et agir conformément aux normes 
applicables et avec diligence ; La compétence est également 
l’une des valeurs clés reconnues par l’ISSAI 30. 

Au sens de cette valeur, les contrôleurs sont tenus 
de se conduire de manière professionnelle à tout instant 
et d’appliquer des normes professionnelles strictes dans 
l’exercice de leurs fonctions afin de pouvoir s’acquitter de 
leur mission avec compétence et impartialité. Les contrôleurs 
doivent connaître et appliquer les normes, les politiques et 
les procédures de contrôle, de comptabilité et de gestion 
financière applicables. De même, ils doivent bien connaître 
les principes et les normes constitutionnels, juridiques et 
institutionnels qui régissent le fonctionnement de l’organisme 
contrôlé. 

En vue de la réalisation de la valeur de compétence, 
l’ISSAI 30 précise que l’ISC doit rassembler les compétences 
appropriées et requises et offrir le soutien au développement 
professionnel continu. De même, l’ISC peut devoir investir 
du temps et des ressources afin de se tenir au courant en 
matière de compétence, notamment dans le domaine des 
technologies de l’information et des cadres évolutifs de la 
gestion et de la comptabilité dans le secteur public. Pour 
assurer la continuité du développement professionnel et 
mettre en place un environnement d’apprentissage continu, 
l’ISSAI 30 suggère différents modes d’accompagnement 
du personnel dans l’application et le renforcement des 
compétences, par exemple avec la mise en œuvre d’un plan 
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de développement du personnel, la définition et l’application 
de stratégies et de programmes de formation continue dans 
des domaines clés pour les performances de l’ISC. 

Le maintien et le développement des compétences 
professionnelles est un moyen clé permettant de suivre les 
évolutions techniques, professionnelles et économiques, 
de répondre à l’environnement en pleine évolution et aux 
attentes croissantes de parties prenantes. Parmi les exemples 
de domaines où l’ISC peut devoir investir du temps et des 
ressources afin de se tenir au fait, figurent les technologies 
de l’information ainsi que les cadres évolutifs de la gestion et 
de la comptabilité dans le secteur public. 

- Le comportement professionnel : 

Le comportement professionnel est la quatrième valeur 
fondamentale de l’ISSAI 30. Il est défini ainsi qu’il suit : se 
conformer aux lois, à la réglementation et conventions 
applicables, en évitant tout comportement qui pourrait 
discréditer l’ISC. 

La précédente version du code déontologique de 
l’INTOSAI ne faisait pas référence au comportement 
professionnel. Elle traitait des notions de secret professionnel 
et de développement professionnel. Par contre, la version 
2016 inclut le comportement professionnel aux valeurs 
éthiques fondamentales requises au niveau de l’ISC en 
tant qu’institution et pour ses collaborateurs. La principale 
exigence au niveau de l’ISC est que celle-ci connaisse 
la norme en matière de comportement professionnel. La 
principale exigence au niveau des collaborateurs de l’ISC est 
que ceux-ci s’abstiennent de suivre des lignes de conduite 
susceptibles de discréditer l’ISC. 
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- la confidentialité et la transparence : 

La cinquième valeur fondamentale en matière de 
comportement éthique se résume en deux mots, confidentialité 
et transparence, que l’ISSAI définit en ces termes : protéger 
l’information de manière appropriée, sur un pied d’égalité avec 
les obligations de transparence et de reddition de comptes. 

La dernière version du code déontologique de l’INTOSAI 
ne mentionnait pas la confidentialité et la transparence parmi 
les valeurs fondamentales. Elle abordait toutefois ces notions 
au chapitre du secret professionnel, en soulignant que les 
auditeurs ne doivent pas divulguer à des tiers les informations 
obtenues en cours d’audit, que ce soit oralement ou par 
écrit, excepté pour les besoins des obligations statutaires 
ou autres de l’ISC dans le cadre des procédures normales 
de celle-ci ou conformément à la législation en vigueur. Par 
contre, la version de 2016 a identifié et précisé les notions de 
confidentialité de transparence en les inscrivant au nombre 
des valeurs éthiques fondamentales requises au niveau de 
l’ISC en tant qu’institution et pour ses collaborateurs. Au 
niveau de l’ISC, l’exigence principale consiste pour celle-ci à 
recommander des politiques permettant d’assurer le transfert 
et la protection des informations de manière appropriée et 
mettre en place des points de contrôle afin d’éliminer ou 
de réduire jusqu’à un niveau acceptable le risque potentiel 
de violation de la confidentialité. Les collaborateurs doivent 
protéger les informations de manière appropriée et ne 
pas les divulguer à de tierces parties sauf s’ils disposent 
de l’habilitation appropriée et spécifique à ce faire ou si la 
divulgation est requise en vertu d’un droit ou d’une obligation 
légale ou professionnelle. 
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Outre les valeurs mises en exergues par l’ISSAI 130, 
d’autres principes de comportements non moins importantes 
méritent d’être mentionnés en tant que faisant partie 
intégrante de la ligne de conduite des acteurs au plus haut 
niveau des ISC. 

B- Les principes de comportements éthiques et 
déontologiques applicables au sein des ISC 

Ils sont évoqués dans les ISC avec des mêmes 
terminologies ou nuancés avec des termes voisins mais 
renvoient toujours à la même réalité. Il s’agit notamment de : 

- L’honneur, la délicatesse, la dignité : 

Nombreux sont les comportements prohibés notamment 
pour les membres des ISC du fait de leur atteinte à l’honneur, 
la dignité et à la délicatesse. Ces dernières, quoique non 
écrites caractérisent le comportement du magistrat financier 
au-delà même de son cadre professionnel car l’image 
que ceux-ci donnent d’eux-mêmes se déteint sur celle de 
l’institution qu’ils sont censés incarner. C’est pourquoi un 
comportement à la hauteur de la charge qui est la leur est 
indispensable. 

Le membre d’une ISC doit se montrer digne. La dignité 
au sens de l’éthique judiciaire ou du contrôle renvoie 
au respect que l’on doit à la fonction de magistrat ou du 
contrôleur. Elle a trait à l’image que la justice et ceux qui la 
servent doivent offrir au regard des justiciables (comptables, 
ordonnateur, etc.). Le magistrat financier ou l’auditeur doit 
être donc considéré, hors le cadre de ses fonctions, comme 
tout citoyen. Il a cependant le devoir de veiller à préserver 
l’autorité de sa fonction en répondant de la confiance qui est 
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placée en lui et ne doit pas se comporter de nature à altérer 
l’image de la Justice financière ou du contrôle. L’Auditeur ou 
le magistrat financier doit donc faire preuve de sérieux, éviter 
l’inertie ou le désintérêt pour sa charge. 

- La loyauté, la diligence, la probité et la réserve : 

La loyauté fait référence à la loi mais aussi au respect 
de l’honneur, de la probité et de la droiture. La loyauté a pour 
corollaire la vertu de la justice en son entier qui s’impose au 
magistrat financier. La loyauté recoupe la diligence en ce qui 
concerne le comportement du magistrat face à sa hiérarchie 
et à ses collèges comme face aux justiciables ; notamment 
le respect du délai raisonnable qui tranche avec une justice 
expéditive. 

En ce qui concerne la probité, une décision du CSM du 
28 mai 1996 dispose qu’un magistrat faisant régler par sa 
juridiction des achats personnel et des travaux réalisés à son 
domicile a porté atteinte à son devoir de probité… En somme, 
l’obligation de probité interdit aux membres d’une ISC tous 
actes de nature à friser la corruption, le trafic d’influence, la 
concussion, et le détournement. 

Le devoir de réserve réside dans l’abstention ou la 
retenue par le magistrat financier de toute manifestation 
d’opinion susceptible d’instiller le doute chez le justiciable sur 
son impartialité, de critiquer et de s’exprimer outrancièrement 
voire d’exprimer une certaine violence dans le comportement 
(doigt vengeur, regard méprisant, parole blessante…). Il 
s’agit donc d’une limite ou d’une pondération à la liberté 
d’expression. Un tel devoir impose au magistrat de s’exprimer 
de façon mesurée et prudente. 
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- la légalité 

Ce principe comprend tout d’abord le devoir d’appliquer 
la loi qu’elle soit interne ou internationale. Statuer en droit 
constitue la principale mission du juge. L’article 13 du Code 
de Procédure Civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes du Bénin donne pour mission au juge de 
trancher « le litige conformément aux règles de droit qui lui 
sont applicables ». La règle de droit préexiste au litige ; elle 
est générale. Plus spécifiquement au niveau du juge financier, 
la légalité pourrait logiquement fait appel aux notions de 
professionnalisme ou de normes professionnelles et aussi à 
la compétence dans la mesure où le magistrat financier doit 
s’en tenir aux normes et apprécier conformément à celles-ci 
en y appliquant son jugement professionnel. 

Quel serait l’intérêt d’une valeur éthique et déontologique 
si, aussitôt rédigée, celle-ci est rangée aux archives de l’ISC ? 
L’objectif ultime de l’adoption d’un code de déontologie réside 
évidemment dans la mise en œuvre des règles et principes 
qu’il promeut. C’est pourquoi, il sera donné un aperçu de 
l’évaluation de la mise en œuvre des règles d’éthiques et de 
déontologie au sein des ISC membre de l’AAHJF. 

II- UNE MISE EN ŒUVRE MITIGEE DES REGLES 
D’ETHIQUES ET DE DEONTOLOGIE ET UNE NECESSAIRE 
REDYNAMISATION DU CADRE JURIDIQUE ETHIQUE ET 
DEONTOLOGIQUE DES JURIDICTIONS FINANCIERES

La mise en œuvre des règles éthiques et déontologiques 
au sein des ISC s’est faite jusque-là dans un cadre qui n’est 
pas de nature à permettre une meilleure connaissance de 
celles-ci par les personnes qui y sont assujetties en vue d’une 
meilleure prise en charge des cas en terme de prévention et 
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de suivi. 

A- Aperçu de l’état des lieux du cadre de la mise en 
œuvre des règles d’éthique et de déontologie au 
sein des ISC 

Cet aperçu prendra en compte quelques éléments de 
l’évaluation commandité par l’INTOSAI Développement 
Initiatives (IDI) au niveau de 14 pays dont le Bénin ayant 
en partage la langue française lors d’un atelier de formation 
et d’évaluation de l’ISSAI 30. Certains de ces pays sont 
membres de l’AAHJF. 

1- Points forts du cadre de la mise en œuvre des règles 
d’éthique et de déontologie 

Ces éléments d’évaluation seront abordés globalement 
au niveau des règles déontologiques liées au comportement 
des acteurs des ISC et spécifiquement au niveau des mesures 
qui préviennent les situations qui remettent en cause l’éthique 
et la déontologie du juge financier. 

	Au niveau des règles qui consacrent les attitudes 
attendues des acteurs 

Le premier critère d’appréciation des questions éthiques 
et déontologiques au sein des ISC renvoie à l’existence des 
règles. Dans ce cadre, il faut d’emblée dire que la situation 
relative aux questions d’éthique et de déontologie dans l’ISC 
du Bénin n’est pas fondamentalement différente des ISC des 
autres pays membres de l’AAHJF. A des différences près, 
la mise en œuvre des règles éthiques et déontologique est 
sujette aux mêmes aléas. Ces pays ont en partage, les mêmes 
règles et mesures éthiques et déontologiques ; que celles-ci 
soient consignées ou non dans un document unique intitulé 
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code d’éthique et de déontologie. L’existence des règles 
éthiques et déontologiques est une réalité et un atout majeur 
au sein de toutes les ISC. Certains pays membres de l’AAHJF 
disposent d’un code d’éthique et de déontologie, c’est le cas 
du Burkina Faso, d’autres pays disposent d’un code qui n’est 
pas vulgarisé pour être mis en œuvre, c’est le cas du Niger. 
D’autres pays par contre ne disposent pas d’un code ; c’est 
le cas du Bénin et de la majorité des ISC. Ces pays disposent 
d’un corps de règles éthiques et déontologiques éparses et 
disséminées dans des textes généraux ou spécifiques. 

L’ISC du Bénin ne dispose donc pas d’un code de 
déontologie de l’ISC au sens d’un document unifié, validé et 
dénommé comme tel. Toutefois, les valeurs fondamentales 
autour desquelles est bâtie la déontologie ne sont pas 
méconnues de l’ISC du Bénin. Elles se retrouvent notamment 
dans : 

- la loi n°2019-40 portant modification de la n°90-32 du 
11 décembre 1990 portant constitution de la République du 
Bénin en son article 359 ; 

Les citoyens chargés d’une fonction publique ou élus 
à une fonction politique ont le devoir de l’accomplir avec 
conscience, compétence, probité, dévouement et loyauté 
dans l’intérêt et le respect du bien commun. 

- la loi n°2015-08 du 1er septembre 2017 portant statut 
général de la fonction publique en ses articles 18 à 26 ; la loi 
86-013 du 26 février 1986 portant statut généraldes Agents 
Permanents de l’Etat (APE) ; Il convient de préciser que cette 
formule est exactement la même que la formule contenue 
dans la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant COFA de 
la Cour suprême sauf qu’il y était prévu une formuler pour les 
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Auditeurs.

- la loi 89-006 du 12 avril 1989 modifiant et complétant 
la loi 86-013 du 26 février 1986 portant statut général des 
agents permanents de l’État ; 

- la loi 2004-27 du 31 janvier 2005 modifiant et complétant 
l’article 2 de la loi 86-013 du 26 février 1986 portant statut 
général des agents permanents de l’État en ses articles 43, 
44, 130 et suivants. 

En sus de ces textes généraux, il existe des textes 
spécifiques comme : 

- la loi n°2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la 
magistrature en République du Bénin en ses articles 4,8, 11, 
12, 13, 15, etc. ; 

- la loi 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême en ses articles 92, 93, 130, 132 ; ces 
dispositions concernaient l’ISC du Bénin qui était la Chambre 
des comptes de la Cour suprême avant la création de la Cour 
des comptes. 

- La loi n° 2011-20 du 12 octobre 2011 portant lutte contre 
la corruption et autres infractions connexes en République 
du Bénin dans son ensemble. 

- La loi organique n°2020-38 du 11 février 2021 sur la 
Cour des comptes en ses articles 18, 15 et 19. 

Il convient, en outre, de citer le texte du serment prêté 
par les acteurs de l’ISC sous l’emprise de la nouvelle loi 
organique et qui se formule ainsi qu’il suit : « Je jure de 
bien et fidèlement remplir ma fonction, de l’exercer en toute 
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impartialité dans le respect des lois, de garder le secret des 
délibérations et des votes, de ne prendre aucune position 
publique, de ne donner aucune consultation à titre privé sur 
des questions relevant de la compétence de la Cour et de me 
conduire en tout comme un digne et loyal magistrat ». 

Il faut toutefois préciser que les membres dont il s’agit ici 
fait référence aux conseillers, conseillers référendaires et les 
auditeurs à l’exclusion des assistants de chambres qui eux 
n’ont pas la qualité de magistrats de la Cour des comptes. 
Article 63 et suivants de la loi organique sur la Cour des 
comptes du Bénin 

L’autre critère d’évaluation de la mise en œuvre 
des règles éthiques et déontologiques au sein des ISC 
a trait à l’existence d’organe dédié au suivi et au contrôle 
déontologique. Au Bénin, avant l’adoption de la loi organique 
sur la Cour des comptes cité plus haut, deux organes distincts 
étaient chargés d’assurer ce rôle : le Conseil Supérieur de la 
Magistrature (CSM) et le Conseil de discipline tel qu’il est 
prévu par la loi n°2015-18 du 1er septembre 2017 portant statut 
général de la fonction publique en ses articles 68 et suivants. 
Cela s’explique par le fait que tous les acteurs membres de 
l’ISC n’étaient pas régis par un même statut car tous n’avaient 
pas le titre de magistrat de sorte que c’est le CSM qui a en 
charge la discipline des magistrats et le conseil de discipline 
s’occupent des non magistrats. Mais, avec l’adoption de la 
loi organique citée ci-haut, tous les membres de l’ISC ont 
la qualité de magistrats financiers et ont par conséquent un 
seul et même organe en charge de leur discipline à savoir 
le Conseil supérieur des comptes. C’est désormais l’organe 
qui s’occupera dès l’installation de la Cour des comptes, de 
la gestion des questions éthiques et déontologiques des 
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membres de l’ISC. 

A côté des règles générales d’éthique et de déontologie, 
il existe d’autres règles spécifiques qui anticipent sur les 
situations susceptibles de remettre en cause les valeurs 
et principes déontologiques. Ces dispositions visent 
spécifiquement à prévenir les cas contraires aux pratiques 
éthiques et déontologiques. 

	Au niveau des mesures préventives 

Au nombre de ces mesures, on peut noter les 
incompatibilités clairement déterminées par les dispositions 
législatives, l’obligation de déclaration des conflits d’intérêt, 
la déportation, la récusation, etc. Il s’agit de dispositions 
prises en amont pour prévenir les situations susceptibles 
de remettre en cause les bons comportements attendus du 
titulaire d’une fonction ou d’une charge au sein de l’ISC. 

- Les incompatibilités peuvent se définir comme 
des interdictions faites au titulaire d’un mandat ou d’une 
fonction de cumuler celui-ci avec d’autres fonctions qui 
pourraient en compromettre l’exercice. Ce risque pouvant 
être l’indépendance dans l’exercice de la fonction ou même 
la disponibilité matérielle. C’est pourquoi, la nature des 
fonctions exercées par les membres des ISC à l’extérieur 
des juridictions financières doit être compatible avec leur 
statut, leur permettre de respecter le serment qu’ils ont prêté 
et ne pas nuire à l’image et à la réputation de l’institution. La 
plupart des d’incompatibilités sont définies avec précision au 
niveau des textes et le cas échéant avec les cas d’exception 
ou requérant une autorisation spéciale. 

- L’obligation de déclaration de conflit d’intérêt : 
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Elle permet de préserver l’indépendance et l’impartialité 
du magistrat financier dans son appréciation des faits qui 
lui sont soumis. Afin donc de prévenir les conflits d’intérêts 
et dans le respect des dispositions régissant les juridictions 
financières en ce domaine, il est fait obligation aux membres 
des ISC de bien vouloir déclarer aux Autorités les situations 
de conflits d’intérêts qui pourraient surgir dans les dossiers 
soumis au contrôle de l’institution afin que dans la répartition, 
qu’il en soit tenu compte dans la composition des équipes 
d’audit notamment. Ainsi, les personnes concernées 
s’abstiennent par exemple de prendre part à des investigations 
ou à un délibéré concernant un organisme dans lequel elles 
détiennent, ou ont détenu dans les cinq années précédentes, 
des intérêts de nature à compromettre leur indépendance, 
leur impartialité ou leur neutralité. Elles n’interviennent pas 
non plus dans un organisme ou un service où elles ont exercé 
des responsabilités au cours des cinq dernières années par 
exemple, ni d’intervenir en faveur d’un tiers, même à titre 
amical, dès lors que la situation s’apparenterait à un conflit 
d’intérêts. 

- La récusation est une procédure par laquelle le plaideur 
demande que tel magistrat s’abstienne de siéger parce qu’il 
a des raisons de suspecter sa partialité à son égard, pour 
des causes déterminées par la loi : parenté ou alliance, lien 
de subordination, amitié ou inimitié notoire…la récusation 
contre plusieurs juges peut entraîner le renvoi de l’affaire 
devant une autre juridiction. Mais, dans le cas de la Cour des 
comptes qui juge en premier et dernier ressort en attendant 
l’installation des cours régionales de comptes, la récusation 
pourrait plutôt conduire à une recomposition de la formation 
de jugement. 
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Cette mesure apparaît comme un prolongement de la 
déclaration de conflit d’intérêt sauf qu’ici au lieu que ce soit 
le membre d’ISC qui déclare le risque, c’est le bénéficiaire 
ou plutôt la personne, l’objet de la procédure ou partie à la 
procédure qui soulève le risque et demande en conséquence 
que des mesures soient prises pour y mettre un terme. 

- Le déport (la déportation) quant à elle n’est rien d’autre 
que la conséquence directe de la déclaration d’intérêt ou de 
la récusation lorsque le magistrat récusé ou ayant déclaré 
son intérêt dans un dossier particulier décide par lui-même 
de s’abstenir d’intervenir dans le dossier. 

Il faut préciser que ces mesures ne sont pas exhaustives. 

2- Points faibles de la mise en œuvre des règles 
d’éthique et de déontologie au sein des ISC 

Au nombre des insuffisances à noter dans la mise en 
œuvre des règles éthiques et déontologiques, il convient de 
mentionner notamment l’absence de code de déontologie 
en tant que document unique ou unifié rassemblant les 
dispositions législatives et réglementaires régissant les 
comportements des acteurs des ISC, l’absence d’organe 
intermédiaire chargé de la déontologie, les organes de 
contrôle que sont les CSM et ou CSC intervenant en aval 
ne faisant que du suivi des cas, l’absence de formation en 
matière éthique et déontologique, etc. 

- L’absence d’un code éthique et déontologique au sein 
de certaines ISC comme celle du Bénin 

Bien que cette situation n’équivaut pas à une absence 
de déontologie, elle est néanmoins un handicap qu’il 
conviendrait de corriger. En effet, l’existence d’un code en 
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tant qu’un document unifié faisant la synthèse des règles 
éthiques et déontologiques applicables avec les précisions 
de sanctions et des procédures clairement mentionnées 
dans un document unique facilement accessible a plus 
de chance de convaincre du sérieux de la matière qu’un 
ensemble de règles disséminées dans des textes plus 
ou moins connus des acteurs. C’est pourquoi l’idéal serait 
l’adoption d’un code de déontologie propre à l’ISC dans les 
conditions d’une démarche participative des acteurs internes 
et externes et qui décrit de façon aussi exhaustive que 
possible les comportements attendus des acteurs de même 
que les procédures applicables et les mesures idoines pour 
leur prévention et, le cas échéant, leur résolution. En d’autres 
termes, l’ISC devra développer, adopter dans les conditions 
suggérées par l’ISSAI 130 et mettre en œuvre son propre 
code de déontologie qui sera adapté aux réalités du contrôle, 
sa mission première. C’est en cela d’ailleurs que le leadership 
au sommet de l’institution aura toute son importance. 

- L’absence d’organes intermédiaires 

L’autre difficulté qu’on rencontre dans la mise en œuvre 
des règles éthiques et déontologies, c’est l’absence d’organe 
intermédiaire à mi-chemin des CSM ou CSC. En effet, il 
existe rarement au sein des ISC des organes dédiés à la 
déontologie et chargés notamment d’animer les activités de 
sensibilisation, de formation périodique ou continue, d’alerte 
de sorte la question de déontologie apparaît bien souvent 
comme un tabou dont on n’aborde que lorsqu’un membre 
s’est rendu responsable d’un cas d’inconduite que la 
hiérarchie décide de soumettre au conseil de discipline ou au 
CSM. La déontologie fonctionne finalement au sein des ISC 
comme un épouvantail dont les acteurs ne maîtrisent pas 
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toujours les contours mais dont à tout moment ils pourraient 
se voir appliquer les rigueurs. L’idéal aurait été et c’est ce 
que suggère l’ISSAI 130, en amont qu’il existe des organes 
dédiés qui s’occupent de la préparation, de la sensibilisation 
et de la formation continue des acteurs des ISC. Une meilleure 
connaissance des comportements attendus des acteurs par 
ceux-ci ainsi que des sanctions éventuelles encourues est 
gage du respect des dispositions éthiques et déontologiques. 

- Les organes de contrôle que sont les CSM et ou CSC 
ou les conseils de discipline, outre la dualité interviennent en 
aval et rarement pour prévenir les cas déontologiques 

La dualité ici s’explique par le fait qu’au sein de nos ISC 
cohabitent des magistrats et non magistrats : le fait qu’il n’est 
pas adopté un code de déontologie propre à l’ISC, les acteurs 
se trouvent régis par des règles qui ne sont pas toujours les 
mêmes, chacun étant soumis aux obligations déontologiques 
liées à son corps d’origine ainsi qu’à l’instance de contrôle 
qui va avec. 

Si bien que des acteurs d’une même ISC appelés à 
une et même mission se trouvent traités selon des règles 
différentes et attraits devants des instances différentes. 

Par ailleurs, l’absence d’organe intermédiaire dédié à 
des actions de préventions périodiques, de formation et de 
sensibilisation fait que le CSM ou CSC seul organe connu 
chargé du contrôle déontologique dans nos ISC se retrouve 
à ne s’occuper que des cas déontologiques ; la prévention 
est délaissée. 
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Eu égard à ce qui précède, il paraît opportun de rendre 
plus dynamique l’ensemble du dispositif dédié aux questions 
éthiques et déontologiques en donnant une priorité accrue 
aux actions de préventions et de sensibilisations ; toutes 
choses qui conditionnent la prise de conscience des acteurs 
membres des ISC de l’importance de la matière. 

B- La nécessité d’adoption des codes d’éthique et 
de déontologie propres aux ISC et la soumission 
des acteurs à un seul et même régime disciplinaire 

1- Une indispensable adoption des codes d’éthique et 
de déontologie propres aux ISC 

La première approche de solution qui nous apparaît 
évident, compte tenu de l’état des lieux qui a été fait de 
l’absence d’un code de déontologie propre à la grande 
majorité de nos ISC et du caractère épars des règles d’éthique 
et de déontologie applicables aux membres desdites ISC est 
la mise en route du processus d’adoption d’un code d’éthique 
et de déontologie propre à chaque ISC. Un code faisant 
la promotion des valeurs et principes qui consacrent leur 
crédibilité et leur honorabilité. Pour ce faire, une attention 
particulière sera consacrée non seulement au processus 
d’adoption du contenu du code mais également à la portée 
des valeurs et principes à prendre en compte. Ainsi, loin d’être 
un handicap en soi, l’absence de code de déontologie au 
sein des ISC apparaît in fine comme une opportunité qui est 
donnée aux acteurs de prendre une part très active dans la 
construction d’un corps de règles connues d’eux et prévues 
pour eux. En effet, si le code existait déjà et qu’il faille s’y 
soumettre, on exigerait d’abord la familiarisation préalable 
des acteurs avec son contenu. Mais, dans le cas d’espèce, 
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les acteurs auront l’unique privilège de participer aux choix et 
à la mise en forme des valeurs et principes déontologiques 
avec l’avantage assuré d’une meilleure connaissance et 
d’une parfaite maîtrise des implications de telles dispositions 
pour mieux en respecter les interdictions et exigences. C’est 
pourquoi l’idéal serait le développement et l’adoption d’un 
code de déontologie qui décrit de façon aussi exhaustive que 
possible les comportements attendus des acteurs de même 
que les procédures adaptées pour leur prévention et le cas 
échéant leur résolution dans les conditions d’une démarche 
participative des acteurs internes et externes. En d’autres 
termes, l’ISC devra développer, adopter dans les conditions 
suggérées par l’ISSAI 130 et mettre en œuvre son propre 
code de déontologie qui sera adapté aux réalités du contrôle, 
leur mission. 

L’adoption dans ces conditions d’un tel code présente 
des intérêts certains. D’abord, il est un gage d’efficacité de 
sa mise en œuvre en ce sens que son appropriation par 
les acteurs de l’ISC présenterait moins de difficultés dans 
la mesure où ceux-ci s’identifieraient à travers les valeurs 
promues par ce code et se sentiraient plus à même de les 
appliquer. Ensuite, l’existence d’un tel code à l’avantage 
d’une accessibilité directe et aisée contrairement au cas où 
les dispositions sont disséminées çà et là dans des textes 
plus ou moins connus et difficilement accessibles. Enfin, il 
serait plus aisé d’amener les collaborateurs extérieurs de 
l’ISC à se conformer à un ensemble de règles consignées 
dans un document unique et connu plutôt que de les appeler 
à se soumettre à un corps de règles éparses non exhaustives 
et finalement inconnues d’eux.
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L’autre aspect à prendre en compte pour assurer 
l’efficacité des règles déontologiques applicables, c’est entre 
autres, de mettre un terme à la dualité du régime disciplinaire 
et donc de signifier au niveau du champ d’application 
dudit code qu’il régit tous les acteurs de l’ISC en faisant fi 
des corps d’origine des membres et ne considérer que 
la mission de l’ISC à laquelle les membres sont conviés à 
savoir le contrôle. En cela, l’idéal serait d’accorder un statut 
unifié aux acteurs comme c’est le cas au niveau de la Cour 
des comptes du Bénin. Ceci aura le mérite d’harmoniser le 
traitement disciplinaire des acteurs et de mettre un terme aux 
éventuelles discriminations. 

Afin que le contenu du code ne soit une lettre morte 
ou un épouvantail destiné à dissuader les acteurs de l’ISC, 
il convient d’intensifier au sein des ISC les activités liées à 
l’éthique et à la déontologie. 

2- Une intensification profitable des activités autour des 
questions d’éthique et de déontologie 

Autant il paraît important voire indispensable que les 
membres de nos ISC maîtrisent les procédures et techniques 
de contrôle et de conduite des audits et pour ce faire, les 
dispositions sont prises pour renforcer leurs capacités à 
cette fin, autant il convient de déployer la même énergie 
sinon plus pour inculquer les règles de bonne conduite à ces 
acteurs : il en va de la crédibilité de l’ISC et de son image 
de marque. C’est pourquoi le cadre de la mise en œuvre 
des règles éthiques et déontologiques doit est vivant, actif 
et en état de veille permanent. Au nombre des dispositions à 
prendre pour y parvenir figurent en bonne place la formation, 
la sensibilisation et surtout l’introduction dans le dispositif 
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de suivi et de contrôle déontologique d’autres organes 
intermédiaires distincts des CSM ou CSC chargé de porter 
en amont la vitalité du cadre déontologique. 

	Au niveau de la formation-sensibilisation-formation 
continue 

L’existence à un moment donné d’un code de déontologie 
propre à l’ISC ne sera pas une panacée à une revitalisation 
de son champ de compétence encore faudrait-il que des 
actions concrètes soient entreprises pour rendre son contenu 
opérationnel. D’où l’importance de la formation des acteurs 
de l’ISC pour mieux les familiariser avec les règles éthiques 
et déontologiques. C’est à cette condition et à celle-ci seule 
que la culture déontologique pourra éclore au sein de l’ISC. Il 
s’agira d’une formation initiale pour les recrues. L’idéal pour 
cette catégorie d’acteurs serait qu’un accent particulier soit 
déjà mis sur les questions déontologiques au niveau même 
des modules de formation à l’école et que cela se poursuivent 
à l’entrée de l’ISC. En sus de ces actions, il serait indiqué 
qu’à des périodes déterminées, des actions ponctuelles de 
sensibilisation soient implémentées au sein de l’ISC sur des 
thématiques précises de l’éthique et de la déontologie. 

En ce qui concerne la formation continue, il s’agira 
d’inscrire dans le plan de formation de l’ISC de consacrer une 
certaine masse horaire pour le renforcement de capacité des 
acteurs dans le domaine de l’éthique et de la déontologie. 
Cette formation sera cyclique et permettra progressivement 
de prendre en compte tous les acteurs de l’ISC. Ces mesures 
ont l’avantage d’outiller les membres de l’ISC sur cette 
question sensible de la déontologie et de mettre chaque 
acteur devant sa responsabilité pour in fine la sauvegarde 
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et la construction de l’image et de la crédibilité de l’institution 
dont les acteurs en sont le porte étendard. 

	Introduction d’autres organes intermédiaires dans le 
processus de suivi et de contrôle de la déontologie 

En tirant leçon du fonctionnement des CSM qui 
ont pratiquement le monopole du suivi et du contrôle 
déontologique au sein des ISC, fonctionnement caractérisé 
notamment par l’absence d’actions en amont pour prévenir 
les cas d’inconduites, il s’agit de créer sous les CSM ou 
CSC, d’autres organes opérationnels chargés d’animer et 
d’assurer au quotidien la veille déontologique. Deux organes 
distincts mais complémentaires pourraient à merveille jouer 
ce rôle. Il s’agit par exemple d’un collège déontologique et 
des lanceurs d’alerte. 

Le premier sera chargé non seulement de proposer et 
de mettre en œuvre le programme d’activités éthiques et 
déontologique de l’ISC à savoir formation, sensibilisation, 
vulgarisation mais également de l’accompagnement 
psychologique des acteurs en cette matière. Cet organe 
pourrait se charger d’échanger avec les acteurs confrontés 
à des situations de conflits d’intérêt, de récusation ou autres 
portées spontanément devant eux ou relevées d’office par 
la hiérarchie et portées à leur appréciation. Cet organe 
pourrait également prendre en charge les cas suspectés par 
les lanceurs d’alerte et dénoncés à lui. Dans ce cas, il lui 
revient de créer les conditions devant lui permettre d’attirer 
l’attention des acteurs concernés par l’acte suspecté sur le 
risque encouru et les sanctions éventuelles qui pourraient 
être appliquées par le CSC ou CSM. Cet organe jouera en 
définitive un rôle de conseiller déontologique au service 
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des membres de l’ISC et contribuera à anticiper autant que 
possible les cas d’inconduite et donc à réduire au maximum 
la saisine des CSM ou CSC. 

Quant aux lanceurs d’alerte, s’il est vrai qu’ils pourraient 
être a priori mal vus du fait qu’ils auront un rôle de « mouchard 
à bon escient » en ce sens qu’ils seront amenés à enquêter 
officieusement sur les comportements suspects de leurs 
collègues pour les dénoncer au collège déontologique, leur rôle 
est nécessairement bénéfique aux membres de l’ISC dans la 
mesure où la dénonciation qu’ils sont appelés à faire est dans 
leur intérêt puisque c’est non seulement c’est à titre préventif 
mais surtout devant un organe qui a un rôle de conseil et 
d’assistance et qui ne contribue ni ne participe à la procédure 
disciplinaire qui pourrait conduire aux sanctions (positives 
ou négative). Dans ces conditions, on peut retenir que les 
lanceurs d’alerte déontologiques jouent un rôle de double 
protecteur à l’endroit de l’ISC et à l’endroit des membres. 
Les actions qu’ils entreprennent dans la « clandestinité » 
permettent in fine de prévenir d’une part la survenance des 
cas déontologiques graves qui nécessiteraient la saisine du 
CSC ou CSM pour d’éventuelles sanctions et d’autre part 
de garder intact l’image de marque de l’ISC et sa crédibilité 
tout en obligeant les acteurs de l’ISC à rester dignes et faire 
montre des bons comportements qui sont attendus d’eux. 
Leur présence au sein de l’ISC aura également un effet 
dissuasif à l’endroit des potentiels contrevenants aux règles 
éthiques et déontologiques. 

Si l’on admet cet état de choses, la question qui pourrait 
se poser est de savoir, étant attendu que le rôle ainsi dévolu 
aux lanceurs d’alerte est préventif et au profit des potentiels 
suspects, la nécessité ou non de leur assurer une sécurité 
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particulière en occultant par exemple leur identité. Cette 
question pourrait être discutée pour trouver la meilleure option 
possible, l’essentiel étant d’assurer le respect de l’éthique et 
la déontologie au sein de l’ISC et d’aider autant que possible 
les membres à éviter les actes contraires à ceux attendus 
d’eux. 

CONCLUSION 

Autant les règles de procédures applicables au sein des 
ISC sont importants dans la mise en œuvre de la mission à 
elles assignée autant il paraît important d’ériger les règles 
éthiques et déontologiques au niveau des premières. De la 
même manière qu’en l’absence des règles de procédures 
il n’est pas possible d’instruire les dossiers c’est de cette 
manière qu’aucun contrôle crédible n’est envisageable 
en dehors des valeurs éthiques et déontologiques. C’est 
pourquoi, des mesures doivent être prises pour assurer une 
culture éthique et déontologique vivante et opérationnelle au 
sein de nos ISC. Les questions d’éthique et de déontologie 
ne devraient plus être des tabous et les codes de déontologie 
des lettres mortes. Pour ce faire, le déclic doit donc partir 
de la hiérarchie des ISC : d’où l’importance du leadership 
au sommet de la hiérarchie de l’ISC qui est un atout majeur 
voire la condition de réussite de l’enracinement d’une culture 
déontologique. En effet, c’est aux autorités que revient la 
responsabilité de l’implémentation des mesures telles que 
suggérées par l’ISSAI 130 de l’INTOSAI. 

Aussi, la qualité de l’ensemble des règles éthiques 
et déontologiques participe-t-elle de leur applicabilité. En 
d’autres termes, un effort conséquent doit être consenti dans 
la formulation des règles de sorte qu’elles soient accessibles, 
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aisément compréhensibles et surtout non équivoques. Les 
termes généraux doivent être évités ou illustrés, on pourrait 
par exemple citer pour illustrer une valeur, un certain nombre 
d’actes ou de comportements même non exhaustifs contraires 
àla valeur et dont la commission équivaut à une infraction à 
la valeur. Ce faisant, la valeur cessera d’être abstraite pour 
être plus réelle et plus concrète. 

Pour finir, la prévisibilité des sanctions applicables au 
bout du déroulement de la procédure disciplinaire devra être 
de mise. Il s’agit d’essayer autant que possible de créer un 
droit pénal spécial de la déontologie en alignant les sanctions 
à côté des fautes ou comportements désignés comme tels ; 
ceci aura l’avantage d’être plus clair et permettra de dissuader 
les éventuels contrevenants. 
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CEREMONIE DE CLOTURE
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RAPPORT DE L’ATELIER DES JURIDICTIONS DE CASSATION

Dans le cadre de la treizième session de formation 
des magistrats des juridictions membres de l’Association 
Africaine des Hautes Juridictions Francophones (AA-HJF), 
se sont tenus, le lundi 8 novembre 2021 dans l’après-midi 
(de 15H à 18h ) et le mardi 9 novembre 2021 (de 8h 30 à 
12h30), les travaux de l’atelier des juridictions de cassation.

Sous la direction de messieurs Benoît KAPAMVULE 
PANDA MU’ISHINDA, Innocent Sourou AVOGNON, Onésime 
MADODE, respectivement Président de la Cour de cassation 
de  la République Démocratique du Congo ,  Président de la 
Chambre judiciaire de la Cour Suprême du Bénin, Procureur 
Général près la cour suprême du Bénin tous  en qualité 
de modérateurs et monsieur Alexis Agboton METAHOU, 
Président de  la Cour d’appel de Parakou, en qualité de 
rapporteur, les membres de cet atelier, dont la liste est 
annexée au présent rapport, ont suivi le lundi 8 novembre 
2021, deux communications présentées successivement par 
Monsieur Koffi KODA Conseiller à la Chambre Judiciaire de la 
Cour suprême du Togo et monsieur Moussa IDE, Conseiller à 
la Cour de cassation du Niger.

PREMIERE COMMUNICATION

La première communication a porté sur  le thème : « Le 
procès en cassation et transparence judicaire». 

Dans son exposé, Monsieur  Koffi KODA a rappelé, 
dans ses propos liminaires que dans toute société, et pour 
différents motifs, des prétentions s’affrontent. Et pour éviter la 
dislocation du groupe, il faut qu’un juge intervienne pour dire 
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le droit étant donné que dans toute société civilisée nul n’a 
le droit de se faire justice au risque de créer du  désordre et 
de  l’anarchie. Pour pallier ce phénomène dans les sociétés 
démocratiques, l’Etat qui a la responsabilité de l’ordre public, 
s’est fait le devoir d’organiser et d’entretenir le service public 
de la justice  composé de plusieurs organes animés par 
plusieurs personnes désignées comme « pouvoir judiciaire », 
terme qui peut revêtir deux sens différents, notamment le 
sens organique (qui désigne cours et tribunaux)  et le sens 
fonctionnel qui s’entend de la possibilité de trancher les 
litiges. Il a précisé que l’organisation judiciaire de son pays 
le Togo est régie par la loi n°2019-015 du 30 octobre 2019 
et est caractérisée par sa forme pyramidale avec la stricte 
séparation des ordres judiciaire et administratif. Au sommet de 
la pyramide se trouve la cour suprême (la cour de cassation) 
dont l’organisation et le fonctionnement  sont déterminés par 
la loi n°97-05 du 06 mars 1997.

Il a fait remarquer que la cour suprême du Togo comporte 
deux chambres à savoir la chambre judiciaire et la chambre 
administrative. La chambre judiciaire connaît des recours en 
cassation  contre les décisions rendues en dernier ressort par 
les juridictions civiles, commerciale et  pénale,  des prises à 
partie contre les magistrats de la cour d’appel, des poursuites 
pénales contre les magistrats puis des demandes en révision, 
des règlements de juges. La chambre administrative quant à 
elle  connaît des recours formés contre les décisions rendue 
en matière de contentieux administratif et  des recours pour 
excès de pouvoir.

Dans cette œuvre juridictionnelle, de nombreuses 
critiques sont dirigées contre  non seulement la personne 
des animateurs de l’appareil judiciaire mais aussi  contre le 
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fruit de leur travail  notamment les décisions rendues.

Pour aborder le problème de la transparence judiciaire  
en matière de procès  en cassation, le communicateur a 
procédé à une clarification conceptuelle. Il a précisé que 
le mot « transparence » n’a pas de définition officielle mais 
selon un consensus général c’est le droit à savoir et l’accès 
du  public à l’information. Il a  ajouté que parler du procès en 
cassation et de la transparence judiciaire amène à examiner 
si le dispositif légal mis en place  pour aboutir à une décision 
de la cour révèle une certaine  transparence dans la conduite 
du procès  aussi bien pour les parties que pour le peuple au 
nom  duquel la justice est rendue. 

LA PROCEDURE DE CASSATION

Selon les dispositions de l’article 219 du code procédure 
civile du Togo :  « le pourvoi en cassation est une  voie de 
recours tendant à  mettre à néant un jugement rendu en dernier 
ressort  qui lèse le requérant par suite d’une méconnaissance 
ou d’une interprétation erronée de la loi ou  par  suite d’une 
violation des règles de procédure prescrites  à peine  de 
nullité ». La Cour suprême est  tenue par les points de faits 
jugés  par la juridiction de dernier ressort.

La procédure a été rappelée à savoir que le pourvoi 
est formé par remise au greffe de la cour suprême d’une 
requête précisant les moyens invoqués signée par l’avocat 
du requérant. Le requérant peut joindre à son pourvoi ou 
produire dans un délai de 15 jours du dépôt de  celui-ci, un 
mémoire ampliatif développant les moyens de cassation.

Le mémoire est notifié par les soins du greffier à la partie 
adverse qui est invitée à produire un mémoire en défense 
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dans le délai fixé par le conseiller rapporteur désigné pour 
chaque affaire par le président de la cour suprême.  Le 
conseiller rapporteur  met le dossier en état, dresse son 
rapport et le dossier est communiqué au ministère public 
pour ses conclusions. Le dossier est retourné au Président 
avec les conclusions du parquet général. Le président fixe la 
date d’audience.  A l’audience, après lecture du rapport, les 
avocats font leurs observations et le ministère public prend la 
parole  le dernier et les débats sont clos puis la cour délibère. 
L’arrêt est prononcé sur le champ ou renvoyé pour  plus  
ample délibéré. 

Le communicateur a fait remarquer que dans un 
passé récent lors du vidé du délibéré lecture était donnée 
de l’intégralité de l’arrêt mais avec le volume croissant de 
dossiers c’est la lecture du dispositif qui est faite ; ce qui 
pourrait égratigner la transparence du procès en cassation 
car les parties ne découvriront  les vrais motifs de l’arrêt que   
lorsqu’elles liront l’arrêt dans son intégralité. 

Par ailleurs il a fait noter  comme acquis de la transparence 
judiciaire le respect du principe du contradictoire, l’obligation 
de motivation de la décision, le caractère public de l’audience 
ainsi que le prononcé public de l’arrêt.

LES APPROCHES DE SOLUTION 

En termes d’approches de solution pour l’effectivité de 
la transparence judiciaire, il a préconisé :

- l’accès des médias au prétoire sur autorisation 
préalable du Président ;

- le recours à des conférences de presse ou point de 
presse ;
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- la publication des bulletins d’arrêts ;

- la création de site web pour la consultation des arrêts ;

- La création d’un service des relations publiques et des 
médias dans l’organisation de  la cour.

La communication a été suivie de débats et enrichie par 
les contributions des participants sur les points ci-après : 

- Le rabat d’arrêt : il est  défini comme la rétractation 
par la cour d’un arrêt rendu, rétractation motivée par une 
erreur  de procédure qui affecte le jugement de l’affaire. Deux  
conditions sont nécessaires pour la recevabilité du recours 
en rabat. L’arrêt doit être entaché d’une erreur matérielle  de 
procédure non imputable aux parties mais imputable à un 
dysfonctionnement des services de la cour.

- L’obligation  de la motivation

- L’organisation de journées portes ouvertes sur les 
cours suprêmes 

- L’accès des médias à la Cour. 

Ce dernier point a suscité de vifs débats. A l’issue  des 
débats la  proposition a été maintenue

Parmi les aspects de la communication ayant focalisé 
l’intérêt de l’assistance, il y a l’étape de la communication 
du dossier au ministère public.  Contrairement au Togo,  au 
Bénin c’est le ministère public qui  conclut en matière civile  
avant que le conseiller rapporteur ne produise son rapport. 
Ces conclusions du ministère public sont communiquées 
aux parties dont les  observations sont prises en compte à 
l’occasion de la rédaction du rapport.
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DEUXIEME COMMUNICATION 

La deuxième communication présentée par Monsieur 
Moussa IDE a porté sur : « les Procédures spéciales devant 
la cour de cassation ».

Pour aborder le thème, le communicateur est parti du fait 
que pendant la période coloniale ont coexisté  deux ordres 
de juridictions. Il s’agit des juridictions dites «  indigènes » 
pour les justiciables relevant du statut coutumier  et celles 
de droit commun qui appliquent le droit français. Avec 
l’accession à la  souveraineté des pays et à la suite  de la 
décision de maintenir applicable  la législation en vigueur, 
les Etats africains  dont ceux de l’espace AA-HJF ont créé 
et installé des cours suprêmes pour certains, des cours de 
cassation pour d’autres, dont la fonction principale qui leur 
est dévolue est la régulation du droit. Il a précisé qu’en dépit 
de la transposition des règles de fonctionnement de la cour 
de cassation française,  les hautes juridictions africaines 
statuent également selon des   normes propres à chacun des 
Etats.

Abordant la substance de son exposé  le communicateur 
a présenté  les procédures spéciales qui sont celles afférentes 
à la  révision pénale, le règlement de juges, le renvoi, la 
prise à partie contre un juge, une juridiction ou l’une de ses 
formations, la poursuite des crimes et délits commis par des 
magistrats et  certains fonctionnaires et les conditions de 
recevabilité des différents recours.

De toutes ces procédures le communicateur a précisé 
que c’est la révision pénale qui est récurrente.

La révision pénale
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Elle a pour objet de réparer les erreurs judiciaires, lorsque 
des situations (faits et actes) juridiques sont susceptibles 
de révéler qu’une décision de condamnation à des peines 
criminelle ou correctionnelle a été prise sur la base de faits 
qui ne  correspondent pas à la réalité. Il s’agit d’un recours 
qui déroge  à la règle  de l’autorité de la chose  jugée.

Les procédures de désignation de juridiction en cas 
d’infractions commises par certains  fonctionnaires et magistrats

Selon le communicateur, seul le procureur général près 
la Cour de cassation est habilité à engager et exercer l’action 
publique après que  la plainte a été transmise par le procureur 
de la République ou qu’il a reçu une plainte avec constitution 
de partie civile. Une telle mesure vise à mettre à l’abri le 
fonctionnaire contre une éventuelle légèreté de la poursuite  
par suite d’une mauvaise appréciation de son opportunité et 
donc d’éviter des abus.

La loi distingue selon que le fonctionnaire mis en cause 
est un Officier de Police Judiciaire (OPJ) ou un magistrat. 
Dans le premier cas, la cour désigne une juridiction pour 
l’instruction et le jugement de l’affaire. Dans la deuxième 
hypothèse, elle ordonne l’ouverture d’une information dont 
elle charge l’un de ses membres pour y procéder.

De la prise à partie

Le communicateur  a fait remarquer que la prise à partie 
est une procédure qui permet d’engager la responsabilité 
civile d’un magistrat pour des faits commis dans l’exercice 
de ses fonctions, par une personne qui estime qu’il lui   aurait 
causé un dommage. Pour être admise, la demande doit 
obtenir selon les cas l’autorisation du premier président de 
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la cour d’appel ou celle du premier président de la cour de 
cassation

Du règlement de juges

Le règlement de juges est une procédure qui tend à régler 
un conflit de compétence élevé  simultanément à propos 
d’une même affaire, entre deux juridictions répressives qui 
soit estiment qu’elles doivent en connaitre (conflit positif), 
soit se déclarent incompétentes (conflit négatif). Dans tous 
les cas le règlement doit être guidé par un souci de bonne 
administration de la justice.

Du renvoi

Il s’agit d’une procédure qui est mise en œuvre dans 
l’intérêt d’une bonne justice en l’occurrence pour cause 
suspicion légitime et pour les impératifs de l’ordre public

Du pourvoi en contrariété

La Cour de cassation connaît d’un pourvoi spécial 
lorsque deux décisions sont inconciliables et qu’aucune  
d’elles n’est susceptible d’un recours ordinaire. Le pourvoi 
est dirigé contre les deux décisions  et n’est soumis à aucun 
délai.

Cette communication suivie de débats, a été enrichie 
par les contributions des participants. 

L’accent a été mis sur  la nécessité de vulgariser ces 
procédure spéciales  à travers des journées portes ouvertes 
a conclu le communicateur.
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TROISIEME COMMUNICATION

Les travaux de l’atelier se sont poursuivis le mardi 9 
novembre 2021 à 8h 30 avec la communication sur le thème 
: « Le référé devant le juge de cassation », présentée par 
Madame CAROLINE AZAR, Conseillère référendaire à la 
cour de cassation de France. 

Sur cette thématique, la communicatrice a fait observer 
qu’il n’y a  pas de procédure de référé à la cour de cassation 
en France. Cependant elle a abordé la manière dont les 
urgences sont gérées en France. Elle précise que depuis la 
n°2000-597 du 30juin 2000  une procédure administrative de 
« référé- liberté » permet au juge administratif dans un délai 
de 48h d’ordonner toute mesure nécessaire à la sauvegarde 
d’une liberté fondamentale menacée.

Elle a précisé que les circuits d’urgence à la cour de 
cassation existent tant en matière civile qu’en matière pénale 
et la question de l’amélioration de ces procédures reste 
ouverte.

Plusieurs jurisprudences illustrant la gestion des urgences 
ont été citées notamment l’affaire Lambert.

Elle a  souligné que le traitement de l’urgence se fait  
en matière civile dans les affaires concernant  les droits 
fondamentaux, le contentieux  des funérailles, le déplacement 
illicite d’enfants, la rétention des étrangers, le contentieux 
des mineurs non  accompagnés, la gestion de l’autorité 
parentale.

En matière pénale, elle a lieu  pour la  détention provisoire 
et en cas de pourvoi contre un arrêt de  renvoi  devant la cour 
d’assises.
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En matière économique,  le traitement de l’urgence est 
marginal et intervient  en cas de condamnation aux astreintes.

Pour finir, la communicatrice a suggéré qu’au-delà de la 
prise en considération de certaines situations humaines qui 
requièrent d’évidence un traitement accéléré, ce que permet 
en pratique les procédures souples qui existent déjà dans le 
droit interne, la question de l’urgence parait aujourd’hui devoir 
être replacé plus largement sur la question du traitement 
des affaires dont l’impact social peut justifier un traitement 
spécifique. 

Après ce développement les débats ont porté sur le 
sursis à exécution, la procédure de réduction de délai. Ces 
interventions  ont enrichi  la communication.

QUATRIEME COMMUNICATION

Les travaux  se sont poursuivis  avec la communication 
sur le thème : «les juridictions de cassation et la protection 
de la liberté d’expression à l’ère du numérique », présentée 
par Monsieur BAMOUNI Pascal, Conseiller  à la cour de 
cassation du Burkina Faso.

Pour introduire son exposé, le communicateur a rappelé  
les propos du Président Nelson MANDELA qui disait «  être 
libre ce n’est  pas seulement se débarrasser de ses chaînes, 
c’est vivre d’une façon qui  renforce la liberté  des autres » 
avant d’aborder  la thématique en deux points à savoir la 
garantie de la liberté d’expression et  la protection de la liberté 
d’expression.

De la garantie de la liberté d’expression

 Le communicateur a rappelé le dispositif législatif et 
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l’apport jurisprudentiel en la matière.

Abordant le dispositif législatif, il a cité la Déclaration 
universelle des droits de l’homme en ses dispositions 
prévues aux articles 18, 19, 20. Les textes fondamentaux 
des regroupements régionaux, sous régionaux et nationaux 
garantissent à tous les citoyens la liberté. Il précise que cette 
liberté a été consacrée pour la première fois  par l’article 11 
de déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 
Aout 1789.

C’est plus tard que d’autres textes sont intervenus pour 
réaffirmer l’éminence de  cette liberté :

- Déclaration universelle des droits de l’homme du 10 
décembre de 1948 ;

- le Pacte international relatifs aux droits civils et politique 
du 16 Décembre 1966 ;

- le Pacte international relatifs aux  économiques, 
sociaux, et culturels du 16 Décembre 1966. Cet instrument 
juridique comporte des dispositions traitant de la liberté (la 
liberté de syndicat, d’association).

Au plan africain il y a la charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples de 1981.

La CEDEAO dispose égale d’un instrument se rapportant 
à la liberté d’expression au droit d’accès à l’information.

Au niveau des Etats, il y a les constitutions  et les lois 
ordinaires.

S’agissant de l’apport jurisprudentiel les cours et 
tribunaux essaient de concilier le droit à liberté avec  le 
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respect d’autres droits. En matière de diffamation par exemple 
l’apport a consisté la présomption de mauvaise foi.

Avec l’avènement des nouvelles technologies  de 
communication, de nouvelles formes de dénonciation ont vu 
le jour. Les principaux moyens de communication sont : 

la messagerie ;

les blogs ;

les sites web ;

les plates formes ;

les réseaux sociaux (facebook, triter, linked, Instagram etc.) ;

 La rapidité avec laquelle ces canaux de communication 
véhiculent l’information appelle la mise en place d’un contrôle. 
D’où la protection de la liberté d’expression.

De la protection de la liberté d’expression.

Le communicateur propose un contrôle à postériori et 
un contrôle a priori.

Le contrôle a posteriori vise à sanctionner ceux qui 
commettent des infractions par la publication ou la diffusion 
des informations ou opinions par voies écrite ou d’autres 
médias dans des conditions prohibées par la loi. Il s’agit 
des atteintes  à l’honneur, à la considération des personnes 
et à la vie privée, la dénonciation calomnieuse, la diffusion 
d’informations judiciaires et les atteintes à l’image.

Le contrôle des juridictions intervient à ce niveau soit 
sur saisine par requête soit par voie de citation ou même par 
voie d’assignation en paiement de dommages et intérêts.
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Le contrôle a priori permet d’anticiper sur les déviances. 
Il s’agit d’un contrôle administratif qui se fait à travers les 
pouvoirs généraux de police administrative. 

Le communicateur conclut que  le contrôle de la liberté 
d’expression apparaît comme un mal nécessaire. Ce contrôle 
s’avère indispensable avec l’avènement du numérique et que 
les juridictions doivent être au diapason de cette révolution 
technologique.

Le communicateur a illustré ses développements par 
quelques décisions de justice.

A la suite de cette présentation, les participants ont posé 
des questions d’éclaircissement sur  les outils  que propose 
le communicateur pour amener les juridictions à  faire face au 
défi et le problème d’écoute téléphonique qui s’observe dans 
les Etats en violation des données à caractère personnel. 

Il a été retenu que la protection des données peut être 
un outil de protection de la liberté d’expression. 

CINQUIEME COMMUNICATION

Les travaux de l’atelier se sont poursuivis avec la 
communication sur le thème : « Les juridictions  de cassation 
et la protection des droits de l’homme », présentée par 
Madame CAROLINE AZAR, Conseillère référendaire à la 
Cour de cassation de France.

La communicatrice a fait remarquer que la question des 
droits de l’homme a toujours préoccupé les juridictions et 
particulièrement le juge de cassation. 

Elle aborde l’exposé en deux points : le champ 
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d’application et la double nature du contrôle de conventionalité 
puis l’office du juge de cassation et la mise en œuvre du 
contrôle de proportionnalité.

S’agissant du premier point relatif au champ d’application 
et la double nature de contrôle de conventionalité la 
communicatrice  s’est appesantie sur l’application par la cour 
de cassation de la convention européenne sur les droits de 
l’homme. 

En ce qui concerne la double nature du contrôle, elle 
précise que le contrôle de proportionnalité peut prendre deux 
visages, soit un contrôle abstrait de la norme dit contrôle in 
abstracto soit un contrôle de l’application de la norme au 
cas d’espèce dit contrôle in concreto. Par rapport  à l’office 
du juge de cassation et la mise en œuvre du contrôle de 
proportionnalité, elle a mis l’accent sur la l’application du 
principe de subsidiarité affirmé par la cour européenne des 
droits de l’homme, lequel principe va commander les modalités 
de contrôle  par la cour de cassation de la conformité d’une 
décision des juges du fond à la convention européenne des 
droits de l’homme. Cette vérification se fait par le contrôle de 
conventionalité et de contrôle de proportionnalité à travers un 
contrôle léger et un contrôle lourd.   

La communicatrice a mis un accent  sur les apports 
jurisprudentiels de la cour européenne des droits de l’homme 
avant de conclure que le contrôle de la conventionalité des 
normes par le juge de cassation est une mission complexe car 
il se trouve au carrefour des exigences contradictoires, celle 
de ne pas se substituer au juge du fond et celle d’interpréter 
une norme interne par rapport à la convention. 

Un  débat a été ouvert et des questions d’éclaircissement 
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ont été posées. 

A la suite des débats il a été recommandé que les juges 
nationaux intègrent dans leur décision l’application  aussi bien 
les instruments internationaux et régionaux  de protection 
des droits humains pour une effectivité de mise en œuvre de 
ces instruments dans les Etats.

Déférant aux sollicitations du comité scientifique, les 
participants ont discuté et adopté les propositions de thèmes 
à portée générale et spécifique pour les prochaines sessions. 
La liste de ces thèmes est annexée au présent rapport.
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RAPPORT DE L’ATELIER DES JURIDICTIONS 
ADMINISTRATIVES

A la suite des travaux en plénière marqués par la 
présentation de deux communications, la première sur 
« l’autorité des décisions  des juridictions d’intégration » et la 
seconde sur « le juge et le genre » présentées respectivement 
par madame le professeur DANDI GNAMOU , conseiller à 
la Chambre administrative de la Cour suprême du Bénin et 
madame Caroline AZAR, conseillère référendaire à la Cour 
de cassation de France, les activités de la 13ème session de 
formation de l’AA-HJF ont été poursuivies en atelier suivant 
les différents ordres de juridiction.

Au niveau de l’atelier des juridictions administratives, 
deux communications ont été présentées dans l’après-midi 
du lundi 08 novembre 2021. Elles ont été précédées de la 
désignation de deux rapporteurs séquentiels : monsieur 
Enagnon Elie SOUMAHO, magistrat, juge au tribunal de 
Djougou et monsieur Dénis TOGODO, officier de justice, 
greffier à la Chambre administrative de la Cour suprême du 
Bénin.

La première communication sur le thème « le contrôle 
de la validité des contrats administratifs et les pouvoirs du 
juge » a été présentée par monsieur Hilaire AKEREKORO, 
professeur agrégé des facultés de droit à l’UAC.

En introduction, le communicateur a indiqué que le thème 
en étude conduit à apporter la lumière sur les pouvoirs que 
le juge administratif met en œuvre dans le cadre du contrôle 
de la validité des contrats administratifs avant de dégager et 
d’élucider les notions auxquelles il fait appel. Il a fait valoir 
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que pour mettre en œuvre ses pouvoirs, le juge administratif 
doit être saisi d’un recours juridictionnel approprié qualifié 
par le conseil d’Etat de France de recours en contestation de 
validité du contrat. Le juge procède dans ce cadre à l’examen 
du litige par l’appréciation du respect des conditions de 
formation du contrat au regard des exigences légales et ou 
jurisprudentielles.

L’étude faite suivant une approche jurisprudentielle s’est 
focalisée sur les commandes publiques. 

L’extension des pouvoirs du juge examinée dans la 
première partie, l’a été à travers les nouvelles tendances 
jurisprudentielles où le juge administratif, dans la mise en 
œuvre de ses pouvoirs, peut décider que la poursuite du 
contrat est possible, inviter les parties à le régulariser, ou 
décider de le résilier à compter d’une date fixée par lui, 
ou encore en prononcer l’annulation en cas de vice d’une 
particulière gravité. Il peut dans certains cas condamner à 
payer une indemnité en cas de préjudice. 

La deuxième partie de l’étude a été consacrée aux 
contraintes limitant les pouvoirs du juge administratif, à savoir 
la prise en compte des droits du cocontractant et la raison 
impérieuse d’intérêt général.

Les débats suscités par l’exposé ont permis de passer 
en revue certains points essentiels de la présentation et de 
rappeler d’une part, que l’étude sur la validité du contrat 
administratif ne s’étend ni au pré contrat ni au post contrat 
et d’autre part, que l’intérêt général ne joue pas dans tous 
les cas notamment en matière de non-respect des bonnes 
mœurs.
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La deuxième communication est relative au thème : 
«l’informatisation de la procédure d’instruction devant le juge 
administratif ». Elle est présentée par monsieur Idrissa Sow, 
magistrat, conseiller à la Chambre administrative de la Cour 
suprême du Sénégal.

L’intervenant a introduit son exposé en définissant 
’’l’instruction’’ comme un moyen de communication entre 
le juge et les parties au procès et qui renvoie à l’ensemble 
des mesures que le juge administratif peut ordonner soit 
d’office, soit à la demande des parties pour éclairer certains 
points de litige faisant difficulté à juger. Il a en outre relevé 
qu’avec l’essor actuel du numérique, le juge ne peut rester en 
marge de cette évolution technologique devenue une réalité 
incontournable.

Explorée en deux mouvements, la problématique de 
l’informatisation de la procédure d’instruction a été abordée 
en examinant d’abord les enjeux, ensuite les limites.

S’agissant des enjeux, le communicateur a montré que 
la dématérialisation des procédures présente des avantages 
certains en termes de facilitation du travail et d’accès à 
la justice, de gain de temps et de suivi de l’évolution des 
procédures en temps réel, d’efficacité et de travail à distance 
de façon sûre et fiable.

S’agissant des limites, il convient de relever que les 
technologies numériques, entretenant des effets ambivalents 
avec les droits fondamentaux de la personne, leur usage 
dans le cadre de la gestion des contentieux peut conduire 
à la violation de la vie privée et des libertés, faisant émerger 
ainsi le défi de la protection de la vie privée des justiciables. 
De même, il peut révéler des inégalités entre les usagers, 
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lesquelles pourraient être attentatoires entre autres, à l’égalité 
devant le service public, au droit d’accès à la justice surtout 
dans un contexte africain marqué par la fracture numérique 
entre les différents segments de la société. Pour ces raisons, 
il est impérieux de réglementer l’utilisation de l’informatique 
dans le procès en la soustrayant de la catégorie des pouvoirs 
souverains du juge afin de la soumettre à un contrôle strict en 
fixant son étendue et les limites.

Des débats consécutifs à l’exposé, il ressort que la 
dématérialisation des procédures est devenue irréversible 
non seulement en raison de l’intervention du législateur 
pour l’imposer mais également du fait des leçons actuelles 
que nous délivre le contexte sanitaire de la pandémique 
à la covid-19. Le niveau de dématérialisation est une 
décision importante à prendre et qui devra tenir compte 
des entraves linguistiques, du niveau d’accès et de maîtrise 
de l’informatique par les citoyens. Son succès dépendra 
également de l’adhésion des juges et de tous les acteurs qui 
collaborent à l’accomplissement de l’office du juge. 

L’atelier a poursuivi ses travaux dans la matinée 
du mardi 09 novembre 2021 avec deux communications 
présentées successivement par monsieur Rémi KELLER, 
conseiller d’Etat de France.

La première a porté sur le thème : Les techniques de 
rédaction des décisions rendues en matière administrative.

Après une introduction sur l’évolution de la conception de 
la rédaction des décisions de justice, l’intervenant a présenté 
sa communication en deux points.

Le premier a porté sur la recherche en deux exigences 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
571

contradictoires : d’une part l’exigence d’intelligibilité de la 
décision de justice, qui intéresse non seulement les parties 
aux litiges mais souvent aussi un public plus large ; d’autre 
part l’inévitable part de technicité que la décision du juge 
comportera toujours.

Le deuxième a consisté à présenter la structure de la 
décision de justice, qui comporte trois parties : les visas, 
les motifs et le dispositif, la rédaction devant permettre 
de présenter la décision de la façon la plus claire, la plus 
cohérente et la plus convaincante possible.

 Les échanges qui ont suivi cette communication 
ont permis aux participants d’obtenir des précisions sur la 
rédaction des jugements mais aussi sur des questions de 
procédure. Des précisions ont été notamment été apportées 
sur la régularisation des irrecevabilités, sur les moyens 
relevés d’office, sur l’admission des interventions ou encore 
sur l’ordre de présentation des visas.

 L’intervenant a également répondu à des questions 
sur la possibilité d’invoquer pour la première des moyens en 
cassation, sur l’ordre d’examen des questions de recevabilité, 
sur les textes applicables selon la date des faits ou celle du 
jugement, ainsi que sur la part du greffier dans la rédaction 
des jugements.

 Ces échanges ont été également l’occasion de partage 
d’expériences entre les participants.

 La deuxième communication de monsieur Rémi keller 
est relative à la thématique : « La rétroactivité et la modulation 
dans le temps des effets des décisions du juge administratif ».

Après avoir présenté en introduction l’évolution de la 
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conception du juge quant aux effets dans le temps de ses 
décisions, l’intervenant a présenté son exposé en trois points.

Dans la première partie, il a abordé les différents aspects 
de la modulation des effets de la décision d’annulation, 
notamment les critères retenus par le juge et les obligations 
de procédure que la modulation implique.

La deuxième a permis à l’intervenant de présenter de 
nombreux exemples d’application ou de non application de 
la modulation, selon la nature des intérêts en jeu dans les 
affaires concernées.

Enfin la troisième partie a porté sur la modulation dans 
le temps des effets des changements de jurisprudence, qui 
soulèvent des questions proches, mais toujours identiques 
à celles que pose la modulation des effets des décisions 
d’annulation.

Plusieurs questions ont été posées à l’intervenant sur 
la modulation des effets des décisions du juge administratif.

Monsieur Keller a pu apporter des précisions sur les 
lois de validation, sur la possibilité de ne modifier que les 
effets d’une partie de la décision contestée, sur les conditions 
dans lesquelles la modulation permettait d’éviter de porter 
atteinte à la sécurité juridique, ou encore sur les incidences 
d’une question prioritaire de constitutionalité sur la pouvoir 
de modulation.

La troisième et dernière communication a porté sur 
« le juge administratif et le contrôle des actes des autorités 
administratives de régulation » et présentée par monsieur 
Anatole KABORE, conseiller au Conseil d’Etat du Burkina-
Faso.
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Elle a été introduite par une brève explication sur les 
autorités administratives indépendantes dont relèvent les 
autorités de régulation. Les autorités de régulation font partie 
intégrante de l’Etat. Elles existent par le fait d’une initiative 
publique, dépendent des finances de l’Etat et sont régies par 
le droit public puisqu’elles agissent au nom de l’Etat. Au titre de 
leurs attributions, elles disposent des pouvoir réglementaire, 
quasi-juridictionnel et administratif aux moyens desquels 
elles prennent des actes. Dans l’exercice de ces pouvoirs 
les autorités de régulation prennent des décisions ou posent 
des actes susceptibles d’être soumis au contrôle du juge 
administratif.

Dans la première partie le communicateur a indiqué que 
le juge administratif dispose d’une compétence naturelle en 
matière de contrôle des actes des autorités de régulation. 
Toutefois, cette compétence ne s’étend pas à toutes les 
décisions qu’elles prennent, la justiciabilité de leurs actes 
étant précisée dans les textes qui les régissent. De même, la 
compétence du juge administratif n’exclut pas la conservation 
par le juge judiciaire d’une compétence résiduelle notamment 
en ce qui concerne le contentieux interne entre ces autorités 
et leurs personnels. 

La seconde partie est consacrée aux modalités et au 
contenu du contrôle. S’agissant des modalités, il est noté que 
les décisions des autorités de régulation peuvent faire l’objet 
de recours pour excès de pouvoir en raison d’une illégalité 
quelconque qui les entache, mais aussi du recours de plein 
contentieux. Toutefois, le référé administratif est également 
admis pour atténuer les effets de la décision attaquée. 
S’agissant du contenu, le contrôle juridictionnel s’exerce sur 
les actes décisoires notamment les actes individuels pris par 
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l’autorité de régulation. Il ne devrait pas s’exercer sur les actes 
mous en raison de leur caractère non décisoire. Néanmoins, 
ces actes pourraient faire l’objet de contrôle lorsqu’ils ont 
pour objet d’influencer de manière significative sur les 
comportements des personnes auxquelles ils s’adressent. 

Le débat à l’issue de la communication permet de 
retenir que le recours de plein contentieux contre les actes 
de l’autorité de régulation est toujours possible même en 
l’absence d’une faute.

On retient par ailleurs qu’en l’absence de disposition 
légale le juge administratif peut exercer son contrôle en 
fonction de la nature de l’acte attaqué.

Il est noté enfin que les ordres professionnels ne 
constituent pas des autorités administratives. Toutefois, l’on 
retrouve souvent en ce qui concerne leurs actes et décisions 
la même dualité de recours sauf le cas de l’ordre des avocats 
qui est spécifique.

 Il a été joint au présent rapport les supports de toutes 
les communications.

 A l’issue des travaux, trois thèmes de portée générale et 
cinq thèmes spécifiques ont été retenus par les participants.
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THEMES DE PORTEE GENERALE

1. Rôle des hautes Juridictions dans le contexte des 
transitions politiques  

- Légitimation des régimes par les hautes Juridictions

- Fonctionnement des juridictions en cas de coup de force

A   la  suite des coups d’état, coups de force ou mouvements 
populaires dans certains pays, on se rend compte que les 
hautes Juridictions sont souvent convoquées à la rescousse, 
pour légitimer ce type d’actes ou de mouvements.

Il peut s’agir également de transitions politiques dans le 
sens du passage d’un régime démocratique à un autre.

2. Le juge et les dommages écologiques

Ce thème comporte plusieurs thématiques. Comme 
angle d’attaque, il faudra préciser les notions actuelles de 
dommages écologiques, comment le définir, les obligations qui 
incombent aux acteurs, notamment étatiques et non étatiques. 
Comment les hautes Juridictions contribuent à la protection 
de l’environnement, voire la question de développement 
durable. Quid de la législation internationale et des textes 
applicables ?

Le communicateur devra faire le point des textes 
existants. Cela s’entend du juge administratif, constitutionnel, 
pénal, civil.

3. Justice, sécurité et Etat de droit

Les notions de justice et de sécurité dans un Etat de 
droit, ou Etat de non droit. 
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THEMES SPECIFIQUES

1. Le contentieux fiscal : une compétence concurrente ou 
partagée ? 

 Le communicateur fera le tour des autres législations, 
étudiera les différentes composantes de ce contentieux.

2. Les questions de la constitutionnalité devant le juge 
administratif.

 La procédure par laquelle le juge administratif procède 
au contrôle de légalité des actes administratifs au regard de 
la Constitution.

 Le principe de contrôle concentré de la constitution, 
la question de l’exception d’inconstitutionnalité. La demande 
d’annulation d’acte sur une application directe d’une 
disposition constitutionnelle.

3. Faute simple et faute lourde devant le juge administratif 

Les raisons pour lesquelles un fonctionnaire est 
sanctionné. Le contrôle de l’erreur manifeste d’appréciation. 
La question de responsabilité dans la fonction publique.

4. Le contrôle de conventionnalité des actes administratifs

Appréciation des normes internationales par le juge 
administratif.

5. Réformes statutaires et garanties des fonctionnaires 

La question des garanties (droits acquis) dans les réformes 
statutaires. Le contentieux à l’issue du reclassement des 
fonctionnaires de la police, question d’avancement, de 
reclassement, de reconstitution de carrière.
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RAPPORT DE L’ATELIER DES JURIDICTIONS 
CONSTITUTIONNELLES

Les juridictions constitutionnelles ont travaillé en atelier 
sur les cinq thèmes suivants :

1- Le contentieux électoral et la pratique de l’observation 
des élections ;

2- L’interprétation de la constitution ;

3- Les fonctions non juridictionnelles du juge constitutionnel ;

4- L’autonomie financière des juridictions constitutionnelles ; 

5- Le recours en inconstitutionnalité par voie d’exception.

La première communication en atelier des Juridictions 
constitutionnelles, a été faite par le Président du Conseil 
Constitutionnel du Burkina Faso, Monsieur KAMBOU 
Kassoum.

L’intervenant a d’abord souligné l’importance de tenir 
des élections crédibles et bien organisées qui permettent 
d’éviter des conflits post électoraux, sources de pertes en vie 
humaine et matérielle, hélas observés de façon récurrente 
dans les pays africains.

Les juridictions constitutionnelles, a-t-il indiqué, jouent 
un rôle prépondérant dans le contentieux électoral, défini 
comme étant l’ensemble des règles et procédures applicables 
aux contestations et à leur règlement en matière électorale.

Le bourrage d’urnes, les votes multiples, l’exclusion 
des délégués des partis, l’absence de scrutateurs, la prise 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
578

en compte de bulletins non règlementaires…sont les griefs 
régulièrement dénoncés au Conseil constitutionnel. 

Sous peine d’irrecevabilité, la requête doit préciser les 
faits et moyens allégués.

En général, a indiqué l’intervenant, les recours sont 
rejetés pour absence de preuves.

Au Burkina-Faso, le Conseil constitutionnel s’assure 
de la régularité des opérations de vote à travers ses 
délégués nommés par ordonnance du président du Conseil 
constitutionnel.

Avant le scrutin, ces délégués bénéficient d’une formation 
adéquate sur les techniques d’observation du scrutin sur le 
terrain. 

Au terme de leur mission, ils dressent un rapport 
transmis au président du Conseil constitutionnel, au plus tard 
24 heures après la clôture du scrutin.

L’intervenant a souligné l’importance de la mission 
d’observation et de contrôle effectuée par les délégués du 
Conseil constitutionnel, en ce qu’elle permet à cette institution 
de suivre le déroulement des opérations électorales sur le 
territoire national et de mieux trancher le contentieux qui lui 
est soumis, sur la base des rapports en sa possession.

Le modérateur a ouvert les débats qui ont permis de 
retenir les points suivants :

- En Côte d’Ivoire, le Conseil constitutionnel ne désigne 
pas de délégués, ce qui limite son appréciation aux seuls 
éléments fournis par le requérant ;
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- En RCA, les rapports des observateurs internationaux 
sont pris en compte dans le règlement des contentieux, 
contrairement au Burkina Faso ou le Conseil constitutionnel 
n’est pas destinataire des rapports des observateurs 
étrangers.

- Au Togo, le délégué de la Cour constitutionnelle 
n’est qu’un acteur du processus électoral qui travaille sous 
la supervision d’un magistrat. Il n’intervient pas comme au 
Burkina Faso où il peut corriger les irrégularités constatées 
sur le terrain.

- Au Niger, les rapports des observateurs internationaux 
ne lient pas la Cour constitutionnelle, ils ne sont qu’indicatifs. 
Les listes d’émargement et les procès-verbaux ne sont pas 
non plus transmis à la Juridiction constitutionnelle qui ne 
dispose pas ainsi d’éléments suffisants pour apprécier la 
réalité des griefs allégués par les requérants.

La  question  de  l’interprétation de la norme constitutionnelle 
traitée par monsieur Guy Mipamb NAHUM-TCHOUGLI, juge 
à la Cour constitutionnelle du Togo,met aux prises le juge 
constitutionnel et les acteurs politiques. L’intervenant a posé la 
problématique des outils dont disposait le juge constitutionnel 
pour interpréter de la loi fondamentale et des conséquences 
de cette interprétation. Il a retenu que ces outils étaient de trois 
ordres à savoir : les méthodes d’interprétation, les normes qui 
fondent l’interprétation et la forme de l’interprétation.

Ces éléments a-t-il indiqué, donnent lieu à une 
«réécriture» de la constitution, conséquence immédiate de 
l’interprétation. Ainsi, le juge n’est plus «la bouche du droit» 
mais devient un constituant. Quelle est donc la nature de 
cette nouvelle constitution s’est-il interrogé ?
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Le pouvoir d’interprétation du juge constitutionnel 
conduit à l’institution de véritables chartes jurisprudentielles 
des droits de l’homme a- t-il poursuivi, avant de conclure 
que le juge constitutionnel doit s’affirmer non plus comme le 
légiste du roi, mais comme le garant des droits et libertés des 
citoyens.

Les fonctions non juridictionnelles présentées par 
monsieur GANDOU Zakara de la Cour constitutionnelle du 
Niger, font partie des attributions du Juge constitutionnel, 
alors que les justiciables ont tendance à le limiter à ses 
attributions en matière électorale.

Les fonctions non juridictionnelles sont en réalité des 
fonctions de conseil et des fonctions protocolaires.

Les fonctions de conseil a expliqué l’intervenant, 
s’expriment sous deux formes, la forme légale et la forme 
officieuse.

La forme légale s’exprime par les avis qui sont prévus 
par les textes, alors que la forme officieuse apparaît lorsque 
les autres institutions de l’Etat, en dehors des canaux 
officiels, sollicitent l’expertise du Juge constitutionnel sur des 
questions de droit.

A ces fonctions de conseil, s’ajoutent des fonctions 
protocolaires.

L’autonomie financière des juridictions constitutionnelles 
a été développée par madame Kourra Félicité OWONA 
NFEGUE, Maître de conférences à l’université de Yaoundé.

L’importance de la mission dévolue au Conseil 
constitutionnel a-t-elle insisté, commande qu’il bénéficie 
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d’une autonomie financière, normative et administrative.

Quelle est la représentation qu’on peut se faire de 
l’autonomie financière des Juridictions constitutionnelles 
alors qu’a priori, elles ne disposent pas de fonds propres ? 
Quelle est la portée de cette autonomie souvent contrariée 
par certaines immixtions des pouvoirs exécutifs et législatifs, 
s’est également interrogée l’intervenante ?

L’autonomie financière signifie que la Juridiction 
constitutionnelle doit pouvoir disposer des ressources 
nécessaires à son fonctionnement. En réalité a-t-elle 
souligné, ce sont les pouvoirs publics qui gèrent les finances 
publiques ; ainsi, l’autonomie financière proclamée par les 
différentes constitutions paraît fortement limitée en ce que les 
Juridictions constitutionnelles ne déterminent pas librement 
leurs crédits et ne les exécutent librement.

Elles subissent subtilement des pouvoirs exécutif et 
législatif, une immixtion technique qui se manifeste par un 
contrôle financier rigoureux.

Les échanges d’expériences sur ce thème, ont mis 
en évidence que l’autonomie financière des juridictions 
constitutionnelles, bien que prévue par les textes de lois 
dans la plupart des pays,est dans la pratique largement 
tributaire des autres pouvoirs, ce qui ramène à la récurrente 
problématique de l’indépendance du juge constitutionnel.  

En définitive, l’autonomie financière des juridictions 
constitutionnelles en Afrique reste à réinventer a conclu 
l’exposante. 

Le recours en inconstitutionnalité par voie d’exception
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De tradition américaine, le recours en inconstitutionnalité 
par voie d’exception ne suit pas le même régime que dans 
les pays de droit d’origine germano-romanique.

Le communicateur a d’abord précisé que dans les pays 
d’Afrique francophones, l’exception d’inconstitutionnalité est 
en réalité un recours portant sur une question préjudicielle 
mettant en relation le Juge constitutionnel et le Juge ordinaire.

Il a ensuite répondu d’une part à trois préoccupations 
qui se posent devant le juge ordinaire, à savoir :

- la qualité de celui qui peut exercer ce recours, c’est-à-
dire tout justiciable qui se trouve dans une instance ; 

- l’objet de l’exception qui doit être une loi votée par le 
parlement ;

- le moment de l’exception, in limine litis ou à tout 
moment, s’est-il interrogé en faisant observer que la seconde 
option avait pour inconvénient de rallonger les procédures.

L’exposant a relevé d’autre part la question de la 
« cohabitation » entre l’exception d’inconstitutionnalité et le 
recours direct, avant de conclure que cette exception pouvait 
être soulevée devant le juge ordinaire à divers degrés de 
juridictions en fonction des pays, tout comme les pouvoirs du 
juge en la matière évoluent d’un simple agent de transmission 
à l’appréciation de la pertinence de la procédure.

Devant le juge constitutionnel, l’intervenant a fait ressortir 
les pouvoirs de ce dernier ainsi que la portée de sa décision.

Les dispositions relatives aux pouvoirs du juge 
constitutionnel varient d’un pays à un autre : ordonnance de 
refus d’examen de l’exception soulevée, reformulation de la 
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question voire interprétation de la norme contrôlée.

Quant à la décision du juge, il se pose la question de 
savoir si elle a effet ergaomnes ou si omnes.

En toute hypothèse, si l’inconstitutionnalité de la loi est 
admise, la question de la modulation de l’abrogation dans le 
temps, demeure.

Après les débats, notamment sur la propension 
des avocats à user du recours en inconstitutionnalité par 
voie d’exception comme moyen de défense, l’exposant a 
conclu que ce recours permet de faire avancer les droits 
fondamentaux. 
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RAPPORT DE L’ATELIER DES JURIDICTIONS 
COMMUNAUTAIRES

De lundi 08 au mercredi 10 novembre deux mille vingt 
un, s’est tenue à l’ERSUMA, la treizième session de formation 
de l’AA-HJF. 

Dans l’après-midi du 8 novembre 2021 s’est tenue dans 
la salle de réunion de l’ERSUMA, la première séance des 
travaux en atelier des juridictions communautaires. L’unique 
communication présentée par Madame Kourra Félicité 
Owana MFEGUE, maître de Conférences à l’Université de 
Yaoundé II, a porté sur « Les stratégies d’opérationnalisation 
du mécanisme du renvoi préjudiciel dans les juridictions 
communautaires ». La modération a été assurée par le Juge 
Birika Jean Claude  BONZI, membre de la Cour Commune 
de Justice et d’arbitrage de l’OHADA. 

Dès l’entame, la présentatrice a défini le renvoi préjudiciel 
comme étant une procédure qui permet d’interroger la 
juridiction communautaire sur deux points : sur l’interprétation 
du droit communautaire et sur la validité de ses normes.  Elle 
a précisé que dans l’espace communautaire européen, tout 
gravite autour du droit communautaire.

En outre, la présentatrice a fait observer que le renvoi 
préjudiciel est un instrument de collaboration entre l’ordre 
communautaire et les ordres nationaux pour aboutir à une 
application uniforme du droit communautaire. Cependant, 
le contentieux du droit communautaire reste pauvre du fait 
que les juridictions nationales n’opèrent pas de renvoi. D’où 
la question subséquente, comment opérationnaliser les 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
586

mécanismes de renvoi préjudiciel ?

Plusieurs stratégies sont proposées. La première ou 
mécanisme de l’articulation progressive de stratégie de 
coopération en matière de renvoi préjudiciel et la seconde 
connue sous l’appellation de stratégies d’atténuation. 

La première stratégie se décompose en deux tendances 
qui consistent d’une part à la formalisation de la coopération 
entre le juge communautaire et le juge national par le biais 
des normes. Exemple de l’art. 17 de la convention de la Cour 
de justice de la CEMAC qui établit les modes de saisine de la 
juridiction communautaire.  

La deuxième tendance apparaît d’autre part, à travers 
la poursuite d’une dynamique de consolidation de l’Etat de 
droit.

Les stratégies d’atténuation quant à elles sont liées à 
plusieurs facteurs. Il s’agit notamment :

- des conflits de compétence dus à la multiplication des 
juridictions communautaires ;

- de la défiance du juge national par rapport au juge 
communautaire ;

- de la méconnaissance du renvoi préjudiciel entre autres. 

A titre d’illustration, la présentatrice a cité deux arrêts : 
l’arrêt Compagnie air France contre le syndicat des agences 
de voyage du Sénégal (CJ/UEMOA) et l’arrêt CEMAC de 
2010 opposant l’école inter-état des douanes à Djoka Michel .

La communicatrice a également souligné que 
l’inapplication des décisions des juridictions communautaires 
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a pour effet de fragiliser l’état de droit. Elle a aussi relevé 
le fait que le phénomène de la duplication des juridictions 
communautaires dans le même espace pourrait entraîner des 
conflits de compétence. En effet, il y aura manifestement selon 
elle, un chevauchement de compétences occasionnant une 
concurrence des divers ordres juridictionnels communautaires 
sur le plan territorial et sur le plan matériel. C’est l’exemple 
de l’UEMOA et de la CEDEAO, de l’OHADA et de l’UEMOA.

En définitive, pour pallier les difficultés entre les ordres 
juridictionnels, la présentatrice a proposé aux différentes 
entités de remédier au déficit de coopération entre le juge 
communautaire et le juge national et de publier de façon 
périodique les différentes décisions. 

Les questions ont notamment porté sur le mécanisme 
d’articulation progressive de stratégie de coopération 
en matière de renvoi préjudiciel et les sanctions liées 
à l’inapplication des décisions communautaires et à 
l’inobservation du principe du renvoi préjudiciel.

A la fin de l’atelier, les participants ont émis la 
recommandation d’élargir les modes de saisine des 
juridictions d’intégration communautaires pour permettre à 
d’autres entités et personnalités de pouvoir enclencher la 
procédure en manquement. 

Au cours de la deuxième journée de formation, 
quatre communications ont été présentés par les experts 
communautaires. 

La première communication de la journée, présentée 
par Docteur Ervé DABONNE, auditeur à la Cour de justice de 
l’UEMOA, a porté sur l’application du droit international des 
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droits de l’homme par le juge communautaire dans l’espace 
AA-HJF. 

Dans ces propos introductifs, le présentateur a rappelé 
la diversification des juridictions et l’hétérogénéité des droits 
applicables faisant que l’application des droits de l’homme 
est diversement appliquée. Cet aspect de la question a 
suscité des questionnements à savoir comment la juridiction 
communautaire assure-t-elle l’application des droits de 
l’homme, la juridiction communautaire a-t-elle compétence 
pour trancher un différend portant sur les droits de l’homme ?

Dans son développement, il a mis premièrement l’accent 
sur le mécanisme de garantie des droits de l’homme. Ces 
garanties ont été examinées sur le plan juridique mettant en 
relief la compétence du juge communautaire et les sources 
de droit en la matière, puis sur le plan statutaire mettant en 
exergue l’indépendance des juges communautaires et les 
garanties fonctionnelles des juridictions communautaires.      

Dans la seconde partie de son développement, le 
présentateur a soulevé la question de l’efficacité des 
décisions de la juridiction communautaire à l’aune de la 
production jurisprudentielle favorable au renforcement des 
droits individuels et politiques avant d’aborder les limites de 
l’application des droits de l’homme par le juge communautaire.

Les centres d’intérêts des différentes préoccupations 
exprimées relativement à cette thématique ont tourné autour 
de :

- l’efficacité des garanties de protection des droits de 
l’homme ;

- l’inexécution des décisions du juge communautaire par 
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les Etats membres ;

- l’insécurité juridique internationale relativement à la 
protection des droits de l’homme ;

- la compétence du juge communautaire sur la question 
des droits de l’homme ;

- la notion de privilège de juridiction ;

- savoir si l’épuisement des voies de recours interne est-
il une fin de non-recevoir ou une exception de procédure ?

- les limites des droits de l’homme.

 Au regard de la floraison de plusieurs droits 
communautaires, la réflexion s’est menée sur une « possibilité 
de fusion de l’OHADA, CEDEAO, UEMOA et CEMAC », 
troisième communication présentée par maitre Abraham 
ZINZINDOHOUE, ancien Président de la Cour suprême du 
Bénin, ancien Président de la Cour de Justice de l’UEMOA. 

Avant d’entrer dans le vif du sujet, le présentateur 
a souligné que l’on ne peut aborder la question de la 
problématique de la fusion sans faire l’état des lieux et sans 
savoir à quoi aboutirait cette fusion. Ainsi, dans le souci d’une 
sécurité juridique internationale, des droits communautaires 
ont vu le jour à savoir le droit OHADA, le droit de l’UEMOA, 
le droit de la CEMAC etc. Le présentateur a souligné que 
la jouissance de ces droits n’est pas sans difficulté. Chaque 
espace communautaire se réclame la paternité de connaitre 
tel ou tel question de droit. Alors pour éviter tout risque de 
conflit de compétence, des rencontres inter juridictionnelles 
sont initiées aux fins de pallier un tant soit peu les difficultés 
d’application des normes communautaires. Ces assises ont 
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pu trouver comme solution la spécialisation des juridictions 
communautaires qui, du moins a encore du plomb dans l’aile 
d’où l’idée de la fusion. En guise de conclusion, il a précisé 
que le débat reste ouvert et qu’il faut alors envisager les 
modalités éventuelles d’une telle fusion.

Cette présentation a suscité beaucoup d’intérêts. Les 
contributions ou préoccupations des uns et des autres ont 
porté sur :

- une fusion pouvant aller au-delà du droit ;

- l’illusionnisme de la fusion ;

- une possible cohabitation du droit communautaire 
dans l’espace ouest-africain et est-africain ;

- l’objet de la fusion.

La quatrième communication a porté sur le thème : « le 
juge communautaire face à la règle d’épuisement des voies 
de recours » et a été présentée par Maitre KATO ATITA, 
avocat au barreau du Bénin.

Le présentateur a débuté sa communication par quelques 
clarifications sur les contours du thème. Il y ressort la différence 
entre le juge communautaire et le juge international. Le 
premier est un juge subsidiaire, une variante du droit régional 
alors que le second, modèle du juge international est celui du 
régime onusien. Après cette clarification liminaire, il a posé 
la problématique du sujet à savoir la charge qui incombe au 
juge interne, juge principal et le juge communautaire. 

Premièrement, le présentateur a précisé que la 
démarcation de la CCJA est bien précise par rapport au 
juge national. Cette démarcation a pour conséquence la 



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
591

non frustration du juge national. La CCJA étant la juridiction 
de cassation. Il a souligné que la règle de l’épuisement des 
voies de recours répond à un cadre précis : pas de conflit 
de juridiction, une application directe des décisions dans 
l’espace d’intégration et l’autorité de la chose jugée attachée 
auxdites décisions.

Secondo, il fait remarquer que cette démarcation n’est 
pas observée devant la Cour Africaine des Droits de l’Homme 
alors que les droits de l’homme se trouvent dans toutes les 
matières rendant ainsi complexes les situations juridiques.

Les centres d’intérêts des différentes préoccupations 
exprimées relativement à cette thématique ont tourné autour 
de :

- l’implication des Etats dans l’applicabilité des décisions 
de la juridiction communautaire relativement aux questions 
touchant les droits de l’homme ;

- l’appréciation de l’épuisement des voies de recours 
face à la multiplicité de saisines de plusieurs juridictions ;

- la notion de juge communautaire ;

- la compétence des juridictions chargées de connaitre 
des questions de droits de l’homme ;

- la dualité du recours exercé en dernier ressort et l’appel 
formé dans une même affaire ; 

La dernière communication du professeur Dorothée 
C. SOSSA est intitulée « comment éviter l’irrecevabilité du 
pourvoi en cassation ». 

Dans son propos préliminaire, le présentateur a donné 
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quelques explications sur la notion de recours en cassation 
en droit communautaire avant d’annoncer les deux parties 
de sa présentation qui porte respectivement sur les décisions 
devant CCJA (relevant de questions de fond) et la question 
des formes et des délais du pourvoi (relevant des questions 
de forme)

Une précision a été faite sur l’option d’aborder les 
questions de fond d’abord et la question de forme en suite. 
Pour lui, c’est la formulation du sujet qui impose ce plan.

Sur le premier point de sa communication, la conduite de 
la pensée de l’auteur lui a permis de relever les missions de la 
CCJA au regard du mécanisme du recours en cassation. Pour 
lui, ce mécanisme permet l’unification et la modernisation du 
droit.

Le recours en cassation selon le présentateur est ouvert 
aux parties au procès devant les juridictions nationales ayant 
épuisé toutes les voies de recours. La CCJA, le cas échéant, 
vérifie le respect de la norme de droit communautaire par le 
juge national. Elle statue en droit. Toutefois, par son pouvoir 
d’évocation, la CCJJA statue en fait et en droit comme le 
ferait un juge de fond.

Sur le second point relatif à la forme et le délai du 
pourvoi, le présentateur a marqué son incompréhension face 
à l’abondance des décisions d’irrecevabilité devant la CCJA. 
Selon lui, cet état de choses, s’explique par le non-respect 
des règles de procédure ou des délais avant de conclure qu’il 
est nécessaire d’insister sur la déontologie et la formation 
des avocats conseils devant la CCJA. 

Pour finir, il a formulé le vœu de renforcement des 
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capacités des avocats conseils des différents barreaux des 
Etats membres de l’OHADA aux fins de rendre efficace les 
pourvois en cassation pour le bonheur des justiciables devant 
la CCJA.



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
594

RECOMMANDATIONS

Les participants à l’atelier « juridictions communautaires » 
dans le cadre de la treizième session de formation de 
l’Association Africaine des Hautes Juridictions Francophones 
(AA-HJF) ; 

Après avoir suivi la communication présentée par le 
Professeur Dorothé SOSSA sur le thème « comment éviter 
l’irrecevabilité du pourvoi en cassation devant la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) » et débattu 
sur les conditions de forme et de fond de l’introduction d’un 
pourvoi en cassation devant ladite Cour ; 

Considérant l’importance du nombre des arrêts 
d’irrecevabilité rendus par la CCJA ; 

Considérant les conditions exigées par le Règlement de 
Procédure devant la CCJA pour les recours exercés devant 
elle ;

Considérant les objectifs de l’OHADA, notamment la 
célérité dans le traitement des affaires ; 

Considérant l’irrecevabilité des recours qui ne permet 
pas d’atteindre les objectifs des parties ; 

Recommandent : 

le renforcement de capacités des avocats des barreaux 
des Etats membres. 

Fait à Porto-Novo, ERSUMA, le 09 novembre 2021

Les participants
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THEMES PROPOSES PAR L’ATELIER DES 
JURIDICTIONS COMMUNAUTAIRES

A la lumière des échanges assez riches et fructueux à 
l’interne, l’atelier des Juridictions communautaires suggère 
à l’organisation (AA-HJF) entre autres, les thématiques ainsi 
libellées ci-après :

1. L’effet des décisions rendues sur renvoi juridiciel ;

2. L’efficacité des recours en manquement ;

3. Le juge et le politique (Plénière) ;

4. Le juge des droits humains au plan national et au plan 
régional ;

5. L’exécution des décisions de justice rendue en matière 
des droits humains ;

6. Le juge et les défis du troisième millénaire (Plénière)
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RAPPORT DE L’ATELIER DES JURIDICTIONS DES 
COMPTES

Les travaux en ateliers de la treizième (XIIIème) 
session de formation de l’Association Africaine des Hautes 
Juridictions Francophones (AA-HJF) se sont poursuivis dans 
l’après-midi à la suite de la conférence inaugurale, tenue à 
l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature (ERSUMA). 
Les travaux de l’atelier des Juridictions Financières et des 
Comptes, ont eu lieu les lundi 08 et mardi 9 novembre, à la 
salle de réunion située au 1er étage du bâtiment central de la 
Cour suprême du Bénin, sous la co-modération de madame 
Ismath BIO TCHANE épouse MAMADOU, présidente de 
la Cour des Comptes du Bénin et de monsieur Issoufou 
BOUREIMA, président de la 4ème chambre de la Cour des 
comptes du Niger. Monsieur KokouYawovi ANANI, Auditeur 
à la Cour des comptes du Bénin, a été désigné comme 
rapporteur séquentiel à cet atelier. Invités par l’AA-HJF à y 
prendre part, les membres des Institutions Supérieures de 
Contrôle (ISC) de la sous-région, ont répondu présents à ce 
creuset d’échange dont l’objectif est d’unir l’Afrique par le 
droit et la justice. 

A l’entame de l’atelier de la première journée, la 
présidente de la Cour des comptes du Bénin a remercié les 
participants en les invitant à l’assiduité. 

Trois (03) heures durant, les participants à l’atelier des 
juridictions financières et des comptes se sont penchés sur 
les deux (02) communications prévues à l’ordre du jour à 
savoir : 

- « Le contrôle des marchés publics par le juge financier » 
présenté par monsieur Djibel NDAO, Conseiller à la Cour des 
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comptes du Sénégal;

- « Le juge des Hautes Juridictions Financières  et les 
règles d’éthique et de déontologie » communication présentée 
par Ismath BIO TCHANE épouse MAMADOU, présidente de 
la Cour des comptes du Bénin, en remplacement de celle 
inscrite à l’ordre « Défis des Juridictions Financières  dans le 
cadre des réformes sur les finances publiques ». 

I. LE CONTROLE DES MARCHES PUBLICS PAR LE 
JUGE FINANCIER 

Dans une approche dynamique basée sur l’exploration 
normative, Monsieur Djibel NDAO a présenté l’intervention 
du juge financier en matière de marchés publics, en deux 
principales parties :

1. l’approche d’identification  des règles applicables et 
sources : une compétence consacrée

2. l’approche de circonscription du champ de compétence : 
une Compétence encadrée mais exercée à plusieurs niveaux

Dans la première partie de son exposé, monsieur Djibel 
NDAO a défini le concept  du contrôle du marché public avant 
de nous inviter à faire une distinction  entre les contrôles de 
sources textuelles (A) et ceux des sources jurisprudentielles 
(B) pour nos pays et les conditions nécessaires pour cet 
exercice.

Le communicateur a ensuite présenté une méthodologie 
pour un contrôle efficient du marché public. Cette méthodologie 
indique non seulement que la Constitution est la source 
directe ou indirecte de toutes les règles de compétences et 
de procédures mais également la source jurisprudentielle 
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de la compétence du juge financier, une consécration 
jurisprudentielle, en matière de contrôle des marchés publics.

Dans la deuxième partie, monsieur Djibel NDAO a 
souligné le double moment du contrôle de gestion et du 
jugement des comptes (A) et revêt un caractère répressif 
dans le cadre du jugement des fautes de gestion déférées 
à la Chambre de Discipline financière (B). Cette  deuxième 
partie s’est articulée aussi autour de deux sous-parties, (1) 
la compétence exercée dans le cadre du contrôle de gestion 
et du jugement des comptes faisant un focus sur la phase 
d’élaboration du marché public (i) et sur la phase d’exécution 
(ii) et (2) les vérifications du juge financier relatives à la phase 
d’exécution du marché public.

Pour chacune de ces sous-parties, après avoir défini 
quelques concepts de base, le communicateur a rappelé un 
recours abusif aux avenants ayant des conséquences sur 
le délai d’exécution et le coût des marchés. Alors, le juge 
financier doit porter une attention particulière sur de telles 
conséquences dans son contrôle et sanctionner de tels faits : 
le caractère répressif de la compétence du juge financier 
en la matière avec comme limite le contentieux du marché 
public (le cas d’un contentieux de l’excès de pouvoirs ou d’un 
recours de pleine juridiction pour contester la validité même 
du contrat - ou que l’on soit avant la signature du contrat) qui 
échappe au contrôle du juge financier. Cette présentation a 
été suivie de débat.

II. LES REGLES D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE 
DES HAUTES JURIDICTIONNELLES

Cette deuxième communication a été présentée par 
Ismath BIO TCHANE épouse MAMADOU,  présidente de la 
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Cour des comptes du Bénin.

Dans la partie introductive de sa communication, 
madame la présidente a rappelé  l’origine des concepts de 
déontologie et d’éthique. 

Le communicateur a mis en exergue les valeurs d’éthique 
et de déontologie largement partagées au sein des ISC (I) et 
un diagnostic de mise en œuvre mitigée et une nécessaire 
redynamisation du cadre juridique éthique et déontologique 
des juridictions financières (II).

 I- DES VALEURS D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE LARGEMENT 
PARTAGEES AU SEIN DES ISC : AU  SENS DE L’ISSAI 30 (130) (A)  ET 
AU SENS DES PRINCIPES APPLICABLES DANS LES ISC (B)

Les valeurs éthiques et déontologiques fondamentales 
au sens de l’ISSAI 30 (130)

Les cinq (05) valeurs éthiques et déontologiques 
fondamentales au sens de l’ISSAI 30 (130) sont : l’intégrité 
(1) ; l’indépendance et l’objectivité (2) ; la compétence (3) ;  
le comportement professionnel (4) ; et la confidentialité et la 
transparence (5).

B- Les principes de comportements éthiques et 
déontologiques applicables au sein des ISC.

 Ce sont : l’honneur, la délicatesse, la dignité (i) ; la 
loyauté, la diligence, la probité et la réserve (ii) ; la légalité (iii).
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 ll- DIAGNOSTIC DE MISE EN ŒUVRE MITIGEE ET UNE 
NECESSAIRE  REDYNAMISATION DU CADRE JURIDIQUE ETHIQUE ET 
DEONTOLOGIQUE DES JURIDICTIONS FINANCIERES

Aperçu de l’état des lieux du cadre de la mise en œuvre 
des règles d’éthique et de déontologie au sein des ISC

L’aperçu de l’évaluation commandité par l’INTOSAI 
Development Initiatives (IDI) au niveau de 14 pays de l’AA-HJF 
a révélé des points forts ainsi que des points faibles. Comme 
points faibles, l’absence d’un code éthique et déontologique 
au sein de certaines ISC comme celle du Bénin et  d’organes 
intermédiaires.

Approche de mesures préventives : la nécessité 
d’adoption des codes d’éthique et de déontologie propres 
aux ISC et la soumission des acteurs à un seul et même 
régime disciplinaire

Le communicateur trouve comme  opportunité cette 
absence de code ou de charte de déontologie. Cette 
opportunité passe par une intensification profitable des 
activités autour des questions d’éthique et de déontologie. 
Comme activités nous pouvons citer :

	la formation-sensibilisation-formation continue ;

	l’introduction d’autres organes intermédiaires dans 
le processus de suivi et de contrôle de la déontologie 
avec un collège déontologique et des lanceurs 
d’alerte. 

Après le débat, la présidente de la Cour des Comptes a 
mis un terme aux travaux  de cette première journée.
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III. LE FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES ET LE 
CONTROLE  DES DEPENSES DE CAMPAGNES

La deuxième journée des travaux en atelier a été marquée 
par la présentation par monsieur Benoît AZODJILANDE, 
ancien Conseiller de la Chambre des comptes de la Cour 
suprême du Bénin, d’une communication sur le thème : « Le 
financement des partis politiques et le contrôle  des dépenses 
de campagnes ».

Le communicateur a axé sa présentation sur quatre 
parties : (i) du cadre juridique du financement, (ii) l’organisation 
du contrôle et (iii) l’effet du contrôle des comptes de campagne 
électorale sur les joutes électorales ; (iv) les propositions pour 
une transparence du financement des partis politiques.

Dans la première partie, le communicateur a passé en 
revue la genèse de l’évolution du cadre juridique en vigueur 
dans plusieurs pays de l’UEMOA. En effet, le financement 
public des partis politiques est une nécessité pour le 
développement de la démocratie, pour le communicateur.
Dans certains pays comme le Bénin (la loi n°2019-43 du 15 
novembre 2019 portant code électorale) et le Burkina Faso, 
le cadre juridique du contrôle des comptes de campagne 
électorale est effectif, par contre, dans d’autres pays tels que 
la Côte d’ivoire, le Mali et le Niger bien que le mécanisme de 
financement public des partis politiques existe, il n’est prévu 
aucun mécanisme de contrôle des comptes de campagne 
électorale. 

Au Togo, c’est un décret qui fixe le cadre de financement 
des partis politiques, donc une volonté politique.
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Il a ensuite présenté les sanctions prévues pour la non 
observance de l’obligation de dépôt des comptes prévisionnels 
et des comptes de campagne et de dépassement du plafond 
des frais de campagne électorale.

Ces différents éléments donnent un aperçu sur le 
contrôle qui devrait être effectué sur le financement des 
partis politiques afin que l’argent ne soit pas un élément 
discriminant. Enfin, tout manquement par un parti politique 
entraine automatiquement la perte du bénéfice de financement 
de l’année en cours sans préjudice des sanctions pénales 
prévues par la législation en vigueur.

Toutefois, pour le financement des partis politiques, l’une 
des conditions d’accès à la subvention de l’Etat est l’arrêt de 
la Cour des comptes attestant la sincérité et la régularité des 
comptes du parti politique.

Dans la seconde partie, monsieur AZODJILANDE a 
rappelé que les deux pans de l’organisation  du contrôle des 
comptes de campagne des partis politiques : (i) le suivi de 
la campagne électorale ;  (ii) la vérification des comptes de 
campagne. 

Quant au contrôle proprement dit, le communicateur 
met l’accent sur les effets mitigés du contrôle des comptes 
de campagne électorale sur les joutes électorales et le 
financement des partis politiques.

Le contrôle externe des partis politiques peut revêtir 
deux formes, le contrôle de l’équité et le contrôle des 
comptes. Aussi, le financement privé des candidats ou des 
partis politiques n’est pas réglementé, une telle situation a 
pour conséquences la trop forte collusion entre le milieu des 
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affaires et celui de la politique, montrant ainsi les limites du 
système de contrôle.

La dernière partie qu’il a présentée porte sur les 
propositions pour une transparence du financement des 
partis politiques.

Il ressort de cette analyse que la juridiction financière 
de chaque pays arrête par texte règlementaire la liste des 
documents financiers ou états financiers que doivent produire 
les partis politiques qui n’ont pas pour vocation de réaliser 
des bénéfices.

Le conseiller communicateur recommande aux ISC 
de l’AA-HJF la conception au niveau de chaque pays de 
manuels de procédures d’utilisation de fonds publics mis à la 
disposition des partis politiques ainsi qu’une  nomenclature 
des pièces justificatives des dépenses des partis politiques.

IV- LES DEFIS DES JURIDICTIONS FINANCIERES  
DANS LE CADRE DES REFORMES SUR LES 
FINANCES PUBLIQUES

Cette communication a été présentée par monsieur 
Maxime Bruno AKAKPO, Ancien Président de la Chambre 
des Comptes de la Cour Suprême. 

Le communicateur a circonscrit sa présentation autour 
deux séries de défis : les défis institutionnels (A) et les défis 
nouveaux (B). En effet, les défis institutionnels des ISC 
(A) ont été subdivisés, à leur tour, en réforme des finances 
publiques dans l’UEMOA et dans la CEMAC (1) et en défis 
institutionnels des juridictions financières (2). En revanche, les 
nouveaux défis des juridictions financières (B) résultent (en 
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ce qui concerne l’UEMOA) de l’application des dispositions 
de l’article 51 et 63 de la Directive sur les lois de finances, 
consacrant ainsi un nouveau format sur le Rapport de la 
Cour des comptes devant accompagner le Projet de loi de 
règlement.

Outre les appréciations relatives aux résultats budgétaires 
et financiers et à l’utilisation des crédits, ledit rapport doit, 
d’une part, apprécier les performances exposées dans les 
rapports d’exécution des budgets programmes et, d’autre 
part, documenter le système de contrôle interne et le dispositif 
de contrôle de gestion ainsi que la qualité des procédures 
comptables et des comptes. Il s’agit de l’appréciation des 
résultats budgétaires et financiers et à l’utilisation des 
crédits (i)  et l’appréciation des performances des rapports 
d’exécution des budgets-programmes,  objet d’un audit direct 
ou d’un audit d’attestation de performance (ii).

Des inquiétudes des participants ont été objets de 
discussions relatives à l’état actuels des ISC des pays 
membres de l’AA-HJF. 

V- CONTROLE DES DECLARATIONS DE BIENS 
(PATRIMOINES) PAR LES COURS DES COMPTES

Cette dernière communication des travaux a été 
présentée par monsieur Issoufou Boureima, Président de la 
quatrième chambre de la Cour des comptes du Niger. C’est 
une communication à quatre pans : le cadre réglementaire 
du contrôle (1) ;  les différents types de déclaration de biens 
(2) ; les procédures de contrôle de déclarations de biens (3) ; 
et la rédaction du rapport de synthèse sur les déclarations de 
biens (4).
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Seule la juridiction financière du Niger est en avance, 
c’est donc un cas d’école parmi les pays membres de 
l’association.

A l’issue de la présentation des communications, les 
débats qui ont suivi ont permi aux participants de faire aussi 
bien de riches contributions que de poser des questions 
d’éclaircissement. 

Les participants à l’atelier ont formulé la recommandation 
d’introduire la déclaration annuelle de patrimoine dans nos 
droits positifs afin d’opérationnaliser les contrôles desdites 
déclarations.
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PROPOSITIONS DE THEMES POUR LA QUATORZIEME 
SESSION DE L’AA-HJF

	  Thèmes d’ordre général

1- La Souveraineté de l’Etat à l’épreuve de la  
financiarisation du droit 

Ce thème a pour objectif de développer la problématique 
de la financiarisation qui s’immisce progressivement dans 
l’activité de l’Etat, questionnant la souveraineté de ce dernier. 
De façon spécifique, le thème permettra de définir les signes 
d’incursion de la financiarisation d’analyser leurs sources et 
d’en déduire les conséquences sur la souveraineté de l’Etat. 

2- L’office du juge face à la COVID 19

Ce thème a pour objectif d’analyser notamment le 
droit au dialogue et à la défense et l’impératif de protection 
de la santé dans le contexte de la COVID 19

	Thèmes spécifiques

1- Les normes ISSAI et le système de contrôle des 
comptes des juridictions des comptes 

Ce thème a pour objectif général de présenter la 
démarche générale d’audit  selon les normes ISSAI afin 
d’en ressortir les principaux aspects  nécessaires à intégrer 
dans les outils et procédures de contrôle des juridictions des 
comptes. 

De façon spécifique, il permettra d’analyser les systèmes 
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de contrôles des comptes des juridiction des comptes de 
l’espace AA HJF au regard des normes ISSAI et des bonnes 
pratiques en matière d’audit des Institutions Supérieures de 
contrôle des finances publiques à carractère juridictionnel.

2- L’audit de conformité et le contrôle juridictionnel  
(voir Togo)

3- L’évaluation des programmes et politiques publiques 
par le juge financier (voir Sénégal)

4- La déclaration générale de conformité dans le 
contexte de la réforme des finances publiques (Voir 
Niger)

5- Le traitement des fautes de gestion : détection, déféré, 
poursuites, instruction, jugement et exécution. (Voir 
Niger).
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RAPPORT GENERAL

PAR

M. KOR SENE, MAGISTRAT, CONSEILLER 
REFERENDAIRE A LA COUR SUPREME DU SENEGAL, 

RAPPORTEUR GENERAL
&

M. ANDRE SAGBO, CONSEILLER A LA CHAMBRE 
JUDICIAIRE DE LA COUR SUPREME DU BENIN, 

RAPPORTEUR GENERAL ADJOINT 
 
 Du 08 au 10 novembre 2021, s’est tenue  à  l’Ecole  
Régionale  Supérieure de la Magistrature (ERSUMA) de 
Porto-Novo, au Bénin, la treizième session de formation des 
magistrats des juridictions membres de l’Association Africaine 
des Hautes Juridictions Francophones (AA-HJF).

La session a bénéficié du concours financier et matériel 
de ses partenaires traditionnels que sont : l’Organisation de 
la Francophonie, l’Etat béninois et l’ERSUMA. 

 La session a vu la participation :

- des magistrats des juridictions membres du réseau 
(Cours suprêmes, Cours de cassation, Conseils d’Etat, 
Conseils et Cours constitutionnels, Cours des comptes, Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage de l’OHADA, Cour de 
Justice de la CEDEAO) ;

- des experts des juridictions du fond du Bénin  et ;

- des experts venus d’Afrique et de la France.

Les travaux ont démarré par le mot de bienvenue du 
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Directeur général de l’Ecole Régionale Supérieure de la 
Magistrature (ERSUMA) , monsieur Mayatta Ndiaye Mbaye,  
qui s’est réjoui de la présence massive des participants en 
cette période de pandémie de la COVID  19  où les activités 
se tiennent la plupart du temps par visio-conférence , en 
mettant en relief l’intérêt des thématiques à débattre.

A sa suite, le Président de la Cour suprême du Bénin,  
monsieur Victor Dassi Adossou, a adressé un mot de 
bienvenue à tous les participants en faisant  part de sa fièrté 
de les accueillir au Bénin, terre de grande tradition d’accueil 
et d’hospitalité. Il a relevé que cette session se tient dans 
un contexte de tentative de remise en cause çà et là du 
processus démocratique, ce qui interpelle les juges qui sont 
les garants de la constitution, de la régulation des institutions 
de la République, de l’Etat de droit et juge du contentieux 
électoral.  Il a invité ses paires, dans l’objectif de consolider 
l’état de droit dans les pays respectifs,  à  s’approprier de 
la devise de l’Association «  Unir l’Afrique par le  droit et la 
Justice ».

Prenant la parole, le représentant de l’Organisation 
Internationale de la Francophonie a apprécié l’action de 
l’AA- HJF dans sa politique de renforcement des capacités 
des magistrats des hautes juridictions  dans leur mission de 
garant de l’Etat de droit et de protection des libertés. 

Monsieur le Garde des sceaux, ministre de la justice et 
de la législation, représentant son excellence monsieur le 
Président de la République, chef de l’Etat et du Gouvernement 
du Bénin,  a  salué tous les hôtes venus d’horizons divers tout 
en leur offrant l’hospitalité en cette terre béninoise. Il  a félicité  
monsieur Adossou Dassi Victor pour sa brillante nomination 
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à la tête de la Cour suprême, la plus Haute juridiction du 
pays en matière administrative et judiciaire, et a  remercié 
le comité scientifique en charge de la préparation de cette 
manifestation. 

Se prononçant sur les thématiques, il a relevé que,  
face à la diversification des législations nationales et de la 
mondialisation du droit, il est indispensable que les juges, 
en charge d’assurer et de garantir l’Etat de droit, puissent 
être  formés en permanence pour pouvoir prendre en charge 
les problèmes posés quotidiennement. Il a enfin rappelé le 
rôle de la justice qui doit être au service du développement 
intégré de l’homme, à l’ère du numérique, de la digitalisation 
et des libertés publiques. 

C’est par ce discours que le garde des sceaux a déclaré 
ouvert les travaux de la treizième session  de formation. 

Après les salutations d’usage, la photo de famille et le 
cocktail d’ouverture, les travaux proprement dits ont débuté 
en plénière avec deux thèmes transversaux qui ont occupé 
l’ensemble des participants tout le reste de la matinée. Après 
le déjeuner, les travaux se sont poursuivis en atelier sur le 
site de l’ERSUMA et celui de la Cour suprême. 

Ce rapport général  sera  articulé en deux  parties : les 
travaux en plénière(I) et  les travaux en ateliers (II).

I- LES  TRAVAUX EN PLENIERE  

Les travaux ont porté sur deux communications  introductives : 
« l’autorité des décisions des juridictions d’intégration » (A)  
et «  Le juge et le Genre » (B).  

A- L’autorité des décisions des juridictions d’intégration
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 Sous la direction du binôme Victor Dassi Adossou , Président 
de la Cour suprême du Bénin et Abraham Zinzindohoué , 
ancien Président de la Cour suprême du Bénin , la première 
communication a été présentée  par Mme Dandi Gnamou, 
professeure titulaire, conseiller à la chambre  administrative 
de la Cour suprême du Bénin. 

Mme Dandi Gnamou a fait un bref rappel de la valeur 
des dispositions constitutionnelles, tout en se demandant qui 
du droit communautaire ou du droit constitutionnel doit primé. 
Poursuivant sa réflexion, elle a souligné que l’intégration 
régionale est marquée par une multitude d’organismes 
d’intégration  de nature économique, politique, judiciaire…, 
ce qui entraine une absence de droit de l’intégration unifié 
car chacun des organes juridictionnels d’intégration dispose 
de son propre ordonnancement juridique. 

Analysant la valeur attachée aux décisions des 
juridictions d’intégration, elle a relevé que,  malgré leur autorité 
supranationale, ces décisions peinent à être exécutées, ce 
qui constitue un fait illicite pouvant engager la responsabilité 
des Etats. Elle a néanmoins admis que ces décisions ont 
une autorité certaine traduite par le principe de primauté du 
classique international, mais surtout contenue dans tous les 
textes substantiels , notamment le protocole  additionnel n° I 
de l’UEMOA . 

Toutefois, elle a  aussi  fait observer  que cette autorité 
est relative en raison des tempéraments à la primauté. En 
effet, pour des raisons souvent politiques, les décisions des 
juridictions d’intégration sont remises en cause ou bien elles 
sont interprétées à l’image du droit national. 

A côté de ces difficultés, elle a souligné  une absence 
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de constitutionnalisation normative dans le processus 
d’intégration et une absence d’hiérarchisation des organes 
communautaires.

Enfin, elle a estimé que le juge n’est pas obligé 
d’emprunter  la couverture nationaliste  ou une interprétation 
excessive des normes communautaires , mais seulement de 
se référer à l’Etat de droit. 

Au cours des débats, il a été objecté entre autres, que 
les juridictions communautaires n’ont que des compétences 
d’attribution. Cependant, il est aisé de constater que sous 
le prétexte des droits de l’Homme, certaines juridictions 
d’intégration outrepassent leur compétence. 

A  titre d’illustration, l’exercice de la profession d’avocats 
a été donné comme  exemple  de conflits entre juridiction 
communautaire et juridiction nationale. En effet, au Bénin, le 
professeur de droit, avocat, est recevable à plaider devant 
les juridictions béninoises,  ce que le règlement n° 5/CM/
UEMOA  du 25 décembre 2014  interdit. 

La question de la compétence de la CCJA  par rapport aux 
moyens du pourvoi qui n’invoquent aucune violation d’un acte 
uniforme a été soulevée. Sur cette question, il a été rappelé 
que ce n’est pas le moyen qui détermine la compétence de la 
CCJA, mais que celle-ci retient sa compétence, en vertu de 
l’article 14 du Traité toutes les  fois  qu’un  litige est régi  par 
une disposition d’un acte uniforme.

Concernant les difficultés d’exécution de certaines 
décisions des juridictions communautaires, notamment dans 
le système de la CEDEAO, il a été noté que le principe de la 
subsidiarité n’est pas respecté, car avant de saisir la Cour de 
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la CEDEAO, les plaideurs devraient  d’abord épuiser toutes 
les voies de recours  au niveau national.

Enfin, il a été fait cas de la  position  de la France sur 
la question des droits de l’Homme, notamment la limitation 
du droit de vote dans certaines conditions, mais  également 
de la situation de la Pologne qui est en train de remettre en 
cause les droits fondamentaux. 

B- Le Juge et le Genre 

La seconde communication introductive, sous la co-
modération de Kambou Kassoum, Premier président de la 
Cour constitutionnelle de Burkina Faso, et Ismath Bio Tchané, 
Présidente de la Cour des  Comptes  du Bénin, a été animée 
par Mme Caroline Azar , conseillère référendaire à la Cour de 
Cassation de France. 

Mme Azar Caroline a  rappelé que la question de l’égalité 
de sexes découle du principe d’égalité qui exige que toutes 
les personnes placées dans les situations identiques soient 
soumises au même régime juridique et donc traitées de  la 
même façon, sans privilège ni discrimination. Elle a relevé 
trois formes de  discrimination sexiste dont sont victimes les 
femmes à savoir les discriminations directes ou indirectes, 
les discriminations multiples ou l’approche intersexionnelle et 
les discriminations positives.

Dans la poursuite de sa réflexion,  elle a  soutenu que 
l’effectivité de la lutte contre les discriminations  suppose un 
aménagement de certaines règles de procédure, ainsi qu’un 
traitement différencié des procédures, notamment s’agissant 
des violences conjugales.

Ainsi , elle a souligné que l’effectivité  du  principe  de  
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non-discrimination  sexiste  a  été recherchée  sur  le  terrain  
probatoire  à  travers    la  mise  en  place  d’un  régime  
dérogatoire   qui se traduit par le partage de la charge de la 
preuve .

Elle a par ailleurs relevé que dans le cadre de recherches 
des éléments de preuve, il est mis l’accent sur la nécessité 
d’une célérité des procédures applicables aux violences 
fondées sur le genre,  principalement en matière de violences 
conjugales.

Pour clore sa communication, elle a invité le  législateur à 
prendre les mesures nécessaires susceptibles de promouvoir 
des changements dans les modes de comportement 
socioculturels des femmes et des hommes, et  pour le 
juge, d’identifier les facteurs susceptibles de révéler une 
rupture d’égalité concrète en garantissant aux requérants un 
traitement adéquat.

Les débats ont porté, entre autres, sur  le partage de 
la charge de la preuve entre la victime et l’auteur poursuivi.  
Sur cette question il a été relevé qu’en cas de discrimination 
indirecte, il est difficile pour la victime d’obtenir les éléments 
de preuve. Dans ce cas, elle a juste à rapporter les  prémices 
de l’existence d’une telle  discrimination. 

La question des conséquences sur le maintien du lien 
conjugal d’une plainte de la femme victime de violence 
conjugale a été soulevée. Sur ce point, le droit français 
préconise de poursuivre le conjoint en dépit de la sensibilité 
de la conjointe  tendant à préserver son ménage. 

La question de savoir qui doit être considérée comme 
victime dans les mariages entre  personnes de même sexe  a 
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été également  soulevée. Et il a été répondu qu’historiquement 
le rapport de force entre l’homme et la femme a toujours été 
à l’avantage du premier nommé, ce qui justifie la protection 
de la femme vis-à-vis de l’Homme. Pour les personnes de 
même sexe, il ne peut avoir de rapport de force, donc pas de 
discrimination. 

Les travaux en plénière ont été suspendus avec cette 
seconde communication, pour laisser court aux travaux en 
ateliers qui ont débuté dans l’après-midi. 

II- LES  TRAVAUX EN  ATELIERS 

Les panélistes ont été répartis dans cinq ateliers 
relatifs aux juridictions de cassation (A), aux juridictions 
administratives (B), aux juridictions constitutionnelles (C) , 
aux juridictions communautaires ( D) et aux juridictions des 
Comptes ( E) . 

A- L’Atelier des juridictions de Cassation 

Les participants de cet atelier, sous la direction de  messieurs 
Benoît KAPAMVULE PANDA MU’ISHINDA, Innocent Sourou 
AVOGNON et Onésime MADODE, respectivement Président 
de  la Cour de cassation de  la République Démocratique 
du Congo,  Président de la chambre Judiciaire et Procureur 
Général près la Cour suprême du Bénin, ont échangé sur cinq 
thèmes.  

1. Le procès en cassation et  la transparence judicaire

Cette communication a essentiellement examiné si le 
dispositif légal mis en place  pour aboutir à une décision de 
la cour révèle une certaine  transparence dans la conduite du 
procès  aussi bien pour les parties que pour le peuple au nom  
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duquel la justice est rendue.

Les débats ont porté, entre autres,  sur  l’étape de la 
communication du dossier au ministère public.

2. Les Procédures spéciales devant la Cour de cassation

Pour aborder ce thème, le communicateur a présenté  les 
procédures spéciales qui sont celles afférentes à la  révision 
pénale, le règlement de juges, le renvoi, la prise à partie 
contre un juge, une juridiction ou l’une de ses formations, la 
poursuite des crimes et délits commis par des magistrats et  
certains fonctionnaires et les conditions de recevabilité des 
différents recours.

Cette communication suivie de débats, a été enrichie 
par les contributions des participants qui ont mis l’accent sur  
la nécessité de vulgariser ces procédures spéciales  à travers 
des journées portes ouvertes a conclu le communicateur.

3. Le référé devant le juge de cassation

Sur cette thématique, la communicatrice a fait observer 
qu’il n’y a  pas de procédure de référé à la cour de cassation 
en France. Cependant elle a abordé la manière dont les 
urgences sont gérées en France. Elle précise que depuis la loi 
n°2000-597 du 30 juin 2000  une procédure administrative de 
« référé - liberté » permet au juge administratif dans un délai 
de 48h d’ordonner toute mesure nécessaire à la sauvegarde 
d’une liberté fondamentale menacée.

Elle a précisé que les circuits d’urgence à la cour de 
cassation existent tant en matière civile qu’en matière pénale 
et la question de l’amélioration de ces procédures reste 
ouverte.



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
618

Les interventions qui ont suivi, ont porté sur le sursis 
à exécution, la procédure de réduction de délai. Ces 
interventions  ont enrichi  la communication.

4. Les juridictions de cassation et la protection de la 
liberté d’expression à l’ère du numérique

Pour introduire son exposé, le communicateur a rappelé  
les propos du Président Nelson MANDELA qui disait «  être 
libre ce n’est  pas seulement se débarrasser de ses chaînes, 
c’est vivre d’une façon qui  renforce la liberté  des autres » 
avant d’aborder  la thématique à savoir : la garantie de la 
liberté d’expression et  la protection de la liberté d’expression.

A la suite de cette présentation, les participants ont posé 
des questions d’éclaircissement sur  les outils  que propose 
le communicateur pour amener les juridictions à  faire face au 
défi et le problème d’écoute téléphonique qui s’observe dans 
les Etats en violation des données à caractère personnel. 

Il a été retenu que la protection des données peut être 
un outil de protection de la liberté d’expression. 

5. Les juridictions  de cassation et la protection des 
droits de l’Homme.

La communicatrice a fait remarquer que la question des 
droits de l’Homme a toujours préoccupé les juridictions et 
particulièrement le juge de cassation. 

Elle articulé son  exposé sur  le champ d’application et 
la double nature du contrôle de conventionalité,  puis  sur 
l’office du juge de cassation et la mise en œuvre du contrôle 
de proportionnalité.

Il a été recommandé que les juges nationaux intègrent 
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dans leur décision l’application  aussi bien les instruments 
internationaux et régionaux  de protection des droits humains 
pour une effectivité de mise en œuvre de ces instruments 
dans les Etats.

Déférant aux sollicitations du comité scientifique, les 
participants ont discuté et adopté les propositions de thèmes 
à portée générale et spécifique pour les prochaines sessions. 

B- L’ Atelier des juridictions Administratives

 A l’issue des travaux, trois thèmes de portée générale et 
cinq thèmes spécifiques ont été retenus par les participants.

Au niveau de l’atelier des juridictions administratives, 
deux communications ont été données dans l’après-midi 
du lundi 08 novembre 2021. Elles ont été précédées de la 
désignation de deux rapporteurs séquentiels : Monsieur 
Enagnon Elie SOUMAHO, Magistrat, juge au tribunal de 
Djougou et Maitre TOGODO Dénis, Officier de justice, Greffier 
à la chambre administrative de la Cour suprême du Bénin.

La première communication sur « le contrôle de la 
validité des contrats administratifs et les pouvoirs du juge » a 
été présentée par monsieur Hilaire AKEREKORO, professeur 
agrégé des facultés de droit à l’UAC.

Le communicateur a indiqué que le thème en étude 
conduit à apporter la lumière sur les pouvoirs que le juge 
administratif met en œuvre dans le cadre du contrôle de 
la validité des contrats administratifs, en l’occurrence les 
commandes publiques suivant une approche jurisprudentielle. 
Saisi d’un recours en contestation de validité du contrat, le juge 
procède d’abord à l’appréciation du respect des conditions 
de formation du contrat au regard des exigences légales et 
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ou jurisprudentielles que sont le consentement des parties, 
la capacité, la compétence de la personne publique, l’objet et 
la cause puis pourrait décider que la poursuite du contrat est 
possible, inviter les parties à le régulariser, ou décider de le 
résilier à compter d’une date qu’il fixe. Il peut dans certains 
cas condamner à payer une indemnité en cas de préjudice. 
Certaines contraintes viennent à limiter les pouvoirs du juge 
administratif.

Les débats ont permis de passer en revue certains points 
essentiels de la présentation et de rappeler que l’étude sur la 
validité du contrat administratif ne s’étend ni au pré contrat ni 
au post contrat. Il a été retenu par ailleurs que l’intérêt général 
n’intervient pas dans tous les cas notamment en matière de 
non-respect des bonnes mœurs.

La deuxième communication est relative au thème : 
l’informatisation de la procédure d’instruction devant le juge 
administratif. Elle est présentée par monsieur Idrissa Sow, 
magistrat, conseiller à la Chambre administrative de la Cour 
suprême du Sénégal.

Avec l’essor du numérique à notre époque, l’instruction 
des affaires par le juge ne peut qu’en être imprégnée car ce 
dernier ne peut rester en marge de l’évolution technologique 
devenue une réalité incontournable.

Le déploiement des pouvoirs d’instruction du juge dans 
le cadre de la dématérialisation des procédures présente 
des avantages certains en termes de facilitation du travail et 
d’accès à la justice, de gain de temps et de suivi de l’évolution 
des procédures en temps réel, d’efficacité et de travail à 
distance de façon sûre et fiable.



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021
621

 Le communicateur a relevé que les technologies 
numériques, entretenant des effets ambivalents avec les 
droits fondamentaux de la personne, leur usage dans le cadre 
de la gestion des contentieux peut conduire à l’émergence 
du défi de la protection de la vie privée et des libertés des 
justiciables. De même, il peut révéler des inégalités entre les 
usagers, lesquelles pourraient être attentatoires entre autres, 
à l’égalité devant le service public, au droit d’accès à la justice 
surtout dans un contexte africain marqué par la fracture 
numérique entre les différents segments des sociétés. 

Des débats consécutifs à l’exposé, il ressort que la 
dématérialisation des procédures est devenue irréversible 
non seulement en raison de l’intervention du législateur pour 
l’imposer mais également du fait des leçons actuelles que nous 
délivre le contexte sanitaire de la pandémique à la covid-19. 
Le niveau de dématérialisation est une décision importante à 
prendre et qui devra tenir compte des entraves linguistiques, 
du niveau d’accès et de maîtrise de l’informatique par les 
citoyens. 

L’atelier a poursuivi ses travaux dans la matinée 
du mardi 09 novembre 2021 avec deux communications 
présentées successivement par monsieur Rémi KELLER, 
conseiller d’Etat de France.

La première a porté sur le thème : Les techniques de 
rédaction des décisions rendues en matière administrative.

Après une introduction sur l’évolution de la conception 
de la rédaction des décisions de justice, l’intervenant a 
présenté sa communication en mettant d’abord en exergue 
deux exigences contradictoires : intelligibilité de la décision 
de justice, qui intéresse non seulement les parties aux litiges 
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mais souvent aussi un public plus large et l’inévitable technicité 
que requiert la décision du juge et la structure de la décision 
de justice, qui comporte trois parties : les visas, les motifs et 
le dispositif, la rédaction devant permettre de présenter la 
décision de la façon la plus claire, la plus cohérente et la plus 
convaincante possible.

 Les échanges qui ont suivi cette communication 
ont permis aux participants d’obtenir des précisions sur la 
rédaction des jugements mais aussi sur des questions de 
procédure. Des clarifications ont été notamment apportées 
sur la régularisation des irrecevabilités, les moyens relevés 
d’office, la possibilité d’invoquer pour la première des moyens 
en cassation, l’admission des interventions ou encore sur 
l’ordre de présentation des visas, les textes applicables selon 
la date des faits ou celle du jugement, ainsi que sur la part du 
greffier dans la rédaction des jugements.

 La deuxième communication est relative à la 
thématique : « La rétroactivité et la modulation dans le temps 
des effets des décisions du juge administratif ».

Après avoir présenté en introduction l’évolution de la 
conception du juge quant aux effets dans le temps de ses 
décisions, l’intervenant a présenté les différents aspects de la 
modulation des effets de la décision d’annulation, notamment 
les critères retenus par le juge et les obligations de procédure 
que la modulation implique appuyée de nombreux exemples 
d’application ou de non application de la modulation, selon 
la nature des intérêts en jeu dans les affaires concernées et 
l’ordonnancement juridique du droit positif.

Les débats ont permis au communicateur d’apporter des 
précisions sur les lois de validation, sur la possibilité de ne 
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modifier que les effets d’une partie de la décision contestée, 
sur les conditions dans lesquelles la modulation permettait 
d’éviter de porter atteinte à la sécurité juridique, ou encore sur 
les incidences d’une question prioritaire de constitutionalité 
sur le pouvoir de modulation.

La troisième et dernière communication a porté sur 
« le juge administratif et le contrôle des actes des autorités 
administratives de régulation » et est présentée par monsieur 
Anatole KABORE, conseiller au Conseil d’Etat du Burkina-
Faso.

L’intervenant a fait observer que les autorités de 
régulation font partie intégrante de l’Etat. Elles existent par le 
fait d’une initiative publique, dépendent des finances de l’Etat 
et sont régies par le droit public puisqu’elles agissent au nom 
de l’Etat. Au titre de leurs attributions, elles disposent des 
pouvoir réglementaire, quasi-juridictionnel et administratif aux 
moyens desquels elles prennent des actes. Dans l’exercice 
de ces pouvoirs, les autorités de régulation prennent des 
décisions ou posent des actes susceptibles de recours pour 
excès de pouvoir ou de plein contentieux, soumis au contrôle 
du juge administratif qui dispose d’une compétence naturelle 
en matière de contrôle des actes des autorités de régulation. 
Toutefois, cette compétence ne s’étend pas à toutes les 
décisions qu’elles prennent. De même, la compétence du 
juge administratif n’exclut pas la conservation par le juge 
judiciaire d’une compétence résiduelle notamment en ce qui 
concerne le contentieux interne entre ces autorités et leurs 
personnels. 

Le débat à l’issue de la communication permet de 
retenir que le recours de plein contentieux contre les actes 
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de l’autorité de régulation est toujours possible même en 
l’absence d’une faute.

Il est relevé par ailleurs qu’en l’absence de disposition 
légale le juge administratif peut exercer son contrôle en 
fonction de la nature de l’acte attaqué.

Il est noté enfin que les ordres professionnels ne 
constituent pas des autorités administratives. Toutefois, l’on 
retrouve souvent en ce qui concerne leurs actes et décisions 
la même dualité de recours sauf le cas de l’ordre des avocats 
qui est spécifique.

C- L’Atelier des juridictions constitutionnelles

Cet atelier, sous la modération de  monsieur le premier 
président de la Cour constitutionnelle du Burkina Faso, 
Monsieur KAMBOU Kassoum, a débattu sur cinq thèmes.

1. Le contentieux électoral et la pratique de l’observation 
des élections 

L’intervenant a d’abord souligné l’importance de tenir 
des élections crédibles et bien organisées qui permettent 
d’éviter des conflits post électoraux, sources de pertes en vie 
humaine et matérielle, observés de façon récurrente dans les 
pays africains.

Il a souligné l’importance capitale de la mission 
d’observation et de contrôle effectué par les délégués du 
Conseil constitutionnel, en ce qu’elle permet à cette institution 
de suivre le déroulement des opérations électorales sur le 
territoire national et de mieux trancher le contentieux qui lui 
est soumis sur la base des rapports en sa possession.

Les débats  ont permis de retenir les points suivants :
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- en Côte d’Ivoire, le Conseil constitutionnel ne désigne 
pas de délégués ; ce qui limite son appréciation aux 
seuls éléments fournis par le requérant ;

- le processus en RCA présente des similitudes avec 
le Burkina Faso, notamment au niveau du mode de 
saisine du Conseil constitutionnel, des délais de dépôt 
des candidatures impartis à cette juridiction pour 
trancher les contentieux.

2. L’interprétation de la constitution

Dans sa communication, le présentateur a souligné que  
le pouvoir d’interprétation du juge constitutionnel conduit à 
l’institution de véritables chartes jurisprudentielles des droits 
de l’homme. Il a en outre estimé que le  juge constitutionnel 
doit s’affirmer non plus comme le légiste du roi mais comme 
le garant des droits et libertés des citoyens.

3. Les  fonctions  non  juridictionnelles  du  juge constitutionnel 

Le présentateur a relevé que ces  fonctions se résument 
en des fonctions de conseil et des fonctions protocolaires.

4. L’autonomie   financière   des  juridictions constitutionnelles 

La présentatrice a souligné que l’importance de la mission 
dévolue au Conseil constitutionnel commande qu’il bénéficie 
d’une autonomie financière, normative et administrative, avant 
de retenir que cette autonomie financière des juridictions 
constitutionnelles en Afrique reste à réinventer. 

5. Le recours en inconstitutionnalité par voie d’exception

Le présentateur de ce thème  a rappelé  que dans  la  
tradition américaine, le recours en inconstitutionnalité par 
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voie d’exception ne suit pas le même régime que dans les 
pays anglo saxons. Il a précisé que dans la plupart des pays 
d’Afrique francophones, l’exception d’inconstitutionnalité est 
plus un recours portant sur une question préjudicielle qui met 
en relation le Juge constitutionnel et le Juge ordinaire.

D- L’atelier des juridictions de communautaires

Cet atelier, modéré par le Juge Birika Jean Claude  
BONZI, membre de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage 
de l’OHADA, a eu à se pencher sur cinq thématiques.

1. Comment éviter l’irrecevabilité du pourvoi en cassation

Dans son propos préliminaire, le présentateur a donné 
quelques explications sur la notion de recours en cassation 
en droit communautaire avant de disserter  sur les décisions 
devant la CCJA (relevant de questions de fond) et la question 
des formes et des délais du pourvoi (relevant des questions 
de forme) .

2. Les stratégies d’opérationnalisation du mécanisme du 
renvoi préjudiciel dans les juridictions communautaires

Dès l’entame, la présentatrice a défini le renvoi préjudiciel 
comme étant une procédure qui permet d’interroger la 
juridiction communautaire sur deux points : sur l’interprétation 
du droit communautaire et sur la validité de ses normes. .

Les débats  ont , notamment , porté sur le mécanisme 
d’articulation progressive de stratégie de coopération 
en matière de renvoi préjudiciel et les sanctions liées 
à l’inapplication des décisions communautaires et à 
l’inobservation du principe du renvoi préjudiciel.
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A la fin de l’atelier, les participants ont émis la 
recommandation d’élargir les modes de saisine des 
juridictions d’intégration communautaires pour permettre à 
d’autres entités et personnalités de pouvoir enclencher la 
procédure en manquement. 

3. L’application du droit international des droits de 
l’Homme par le juge communautaire dans l’espace 
AA-HJF

Dans ces propos introductifs, le présentateur a rappelé 
la diversification des juridictions et l’hétérogénéité des droits 
applicables faisant que l’application des droits de l’homme 
est diversement appliquée. 

Dans son développement, il a mis premièrement 
l’accent sur le mécanisme de garantie des droits de 
l’homme,  avant de  soulever  la question de l’efficacité des 
décisions de la juridiction communautaire à l’aune de la 
production jurisprudentielle favorable au renforcement des 
droits individuels et politiques avant d’aborder les limites de 
l’application des droits de l’homme par le juge communautaire.

Les centres d’intérêts des différentes préoccupations 
exprimées relativement à cette thématique ont tourné autour 
entre autres de l’efficacité des garanties de protection des 
droits de l’homme, de l’inexécution des décisions du juge 
communautaire par les Etats membres, de l’insécurité 
juridique internationale relativement à la protection des droits 
de l’homme, de la compétence du juge communautaire sur la 
question des droits de l’homme.
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4. Vers une fusion de l’OHADA, CEDEAO, UEMOA et 
CEMAC

Avant d’entrer dans le vif du sujet, le présentateur 
a souligné que l’on ne peut aborder la question de la 
problématique de la fusion sans faire l’état des lieux et sans 
savoir à quoi aboutirait cette fusion. Il a relevé que dans 
le souci d’une sécurité juridique internationale, des droits 
communautaires ont vu le jour à savoir le droit OHADA, le 
droit de l’UEMOA, le droit de la CEMAC etc. et  a souligné 
que la jouissance de ces droits n’est pas sans difficulté.

Les contributions ou préoccupations des uns et des 
autres ont porté sur, notamment sur une possible cohabitation 
du droit communautaire dans l’espace ouest-africain et est-
africain, une  fusion pouvant aller au-delà du droit.

5. Le juge communautaire face à la règle d’épuisement 
des voies de recours 

Le présentateur a débuté sa communication par 
relever la différence entre le juge communautaire et le juge 
international. Le premier considéré comme un juge subsidiaire, 
une variante du droit régional, alors que le second, modèle 
du juge international est celui du régime ONUSIEN. Après 
cette clarification liminaire, il a posé la problématique du sujet 
à savoir la charge qui incombe au juge interne, juge principal 
et le juge communautaire. 

Les centres d’intérêts des différentes préoccupations 
exprimées relativement à cette thématique ont tourné 
autour de l’implication des Etats dans l’applicabilité des 
décisions de la juridiction communautaire relativement aux 
questions touchant les droits de l’homme, de l’appréciation 
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de l’épuisement des voies de recours face à la multiplicité 
de saisines de plusieurs juridictions , de la notion de juge 
communautaire , de la compétence des juridictions chargées 
de connaitre des questions de droits de l’homme  et de la 
dualité du recours exercé en dernier ressort et l’appel formé 
dans une même affaire .

A la fin de leurs travaux, les participants à cet atelier ont 
fait une  recommandation dans le sens du  renforcement de 
capacités des avocats des barreaux des Etats membres. 

E- L’Atelier des juridictions des comptes 

Les travaux de cet atelier ont eu  sous la co-modération 
de madame Ismath BIO TCHANE épouse MAMADOU, 
présidente de la Cour des comptes du Bénin et de monsieur 
Issoufou BOUREIMA, président de la 4ème chambre de la 
Cour des Comptes du Niger et ont porté, à l’instar des autres 
ateliers,  sur cinq thèmes.

1. Le contrôle des marchés publics par le juge financier 

Dans son  intervention, le communicateur a  mis l’accès 
sur l’approche de circonscription du champ de compétence : 
une compétence encadrée mais exercée à plusieurs 
niveaux et sur  l’approche de circonscription du champ de 
compétence : une compétence encadrée mais exercée à 
plusieurs niveaux.

Après avoir défini quelques concepts de base, le 
communicateur a rappelé un recours abusif aux avenants 
ayant des conséquences sur le délai d’exécution et le coût 
des marchés. Alors, le juge financier doit porter une attention 
particulière sur de telles conséquences dans son contrôle et 
sanctionner de tels faits 
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2. Les règles d’éthique et de déontologie des Hautes 
Juridictionnelles

La présentatrice a  commencé par rappeler   l’origine 
des concepts de déontologie et d’éthique, avant de  mettre  
en exergue les valeurs d’éthique et de déontologie largement 
partagées au sein des ISC et un diagnostic de mise en œuvre 
mitigée et une nécessaire redynamisation du cadre juridique 
éthique et déontologique des juridictions financières .

3. Le financement des partis politiques et le contrôle  des 
dépenses de campagnes

Le communicateur a axé sa présentation respectivement 
sur le cadre juridique du financement, l’organisation du 
contrôle, l’effet du contrôle des comptes de campagne 
électorale sur les joutes électorales et  les propositions pour 
une transparence du financement des partis politique.

Après ses développements, il recommande aux ISC 
de l’AA-HJF la conception au niveau de chaque pays de 
manuels de procédures d’utilisation de fonds publics mis à la 
disposition des partis politiques ainsi qu’une  nomenclature 
des pièces justificatives des dépenses des partis politiques.

4. Les défis des Juridictions financières  dans le cadre 
des réformes sur les finances publiques

Le communicateur a circonscrit sa présentation autour 
deux séries de défis : les défis institutionnels  et les défis 
nouveaux. Il a expliqué que  les défis institutionnels des 
ISC  ont été subdivisés, à leur tour, en réforme des finances 
publiques dans l’UEMOA et dans la CEMAC  et en défis 
institutionnels des juridictions financières. Alors que les 
nouveaux défis des juridictions financières (B) résultent (en 
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ce qui concerne l’UEMOA) de l’application des dispositions 
de l’article 51 et 63 de la Directive sur les lois de finances.

5. Contrôle des déclarations de biens (patrimoines) par 
les Cours des Comptes

Cette présentation a porté principalement sur le cadre 
réglementaire du contrôle, les différents types de déclarations de 
biens, les procédures de contrôle de déclarations de biens ; et la 
rédaction du rapport de synthèse sur les déclarations de biens.

Tous les supports de communications, rapports sectoriels et 
les propositions de thèmes pour la prochaine session  sont 
joints  en annexe.

Le Rapporteur général
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MOTION DE REMERCIEMENTS A L’ENDROIT DES PLUS 
HAUTES AUTORITES POLITIQUES DU BENIN

PAR MME LE PROFESSEUR KOURRA FELICITE 
OWONA MFEGUE, MAITRE DE CONFERENCE A 

L’UNIVERSITE DE YAOUNDE II 

Au terme de la 13ème session de formation des magistrats 
des Juridictions membres de l’Association Africaine des Hautes 
Juridictions Francophones (AA-HJF) tenue conjointement les 
08, 09 et 10 novembre 2021 à l’Ecole Régionale Supérieure 
de la Magistrature (ERSUMA) et au siège de la Cour suprême 
à Porto-Novo, au Bénin ;

Les chefs ou représentants des hautes Juridictions 
membres du Réseau, les magistrats béninois des Juridictions 
du fond ainsi que les autres personnalités ayant pris part aux 
travaux ;

Considérant l’intérêt et l’attachement du Président de la 
République du Bénin et son gouvernement à la promotion de 
la démocratie et de l’Etat de droit ;

Considérant l’appui constant du Gouvernement du 
Bénin à la réalisation des objectifs de l’AA-HJF, notamment 
la promotion de la sécurité juridique et judiciaire par le 
renforcement des capacités d’intervention des animateurs 
des hautes Juridictions ;

Considérant que ce soutien apporté par le gouvernement 
du Bénin, s’est traduit en outre par la présence de monsieur le 
Garde des Sceaux, ministre de la Justice et de la Législation, 
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qui a présidé l’ouverture de la session, au nom du Président 
de la République ;

Considérant l’accueil chaleureux et fraternel qui a été 
réservé à toutes délégations malgré les contraintes de la 
pandémie de la COVID-19, pour assurer le bon déroulement 
des travaux de cette session ;

Adressent au Président de la République du Bénin, son 
Excellence Monsieur Patrice TALON et son Gouvernement, 
leurs vifs remerciements ainsi que l’expression de leur 
profonde reconnaissance. 

Fait à Porto-Novo, le 10 novembre 2021

Les participants 
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MOTION DE REMERCIEMENT A L’ENDROIT DE L’ORGANISATION 
INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE (OIF)

PAR MME BASSOLE KABORE IRENE, CONSEILLER A 
LA COUR DE CASSATION DU BURKINA FASO

Les participants à la 13ème session de formation des 
magistrats des juridictions membres de l’Association Africaine 
des Hautes Juridictions Francophones (AA-HJF) tenue les 
08, 09 et 10 novembre 2021, à l’Ecole Régionale Supérieure 
de la Magistrature (ERSUMA), à Porto-Novo, au Bénin ;

Considérant le rôle de premier plan qu’assume l’OIF 
dans la contribution à l’ancrage de la démocratie et à 
l’enracinement de l’Etat de droit dans l’espace francophone ;

Considérant sa constante sollicitude dans la mise en 
œuvre des initiatives d’intégration juridique et judiciaire à 
l’échelle des pays africains francophones ;

Témoignent leur profonde gratitude à l’Organisation 
Internationale de la francophonie et notre déférente 
considération à sa Secrétaire Générale, Madame Louise 
MUSHIKIWABO pour le précieux appui apporté dans la tenue 
et le succès de la présente rencontre ;

Réaffirment leur attachement à la poursuite du fécond 
partenariat stratégique qui lie l’AA-HJF et l’OIF pour une justice 
africaine francophone plus crédible, plus forte, indépendante, 
capable de répondre à la demande prégnante de justice et à 
la reddition des décisions dans les délais raisonnables.

   Porto-Novo, le 10 novembre 2021

                                                                        Les participants
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MOTION DE REMERCIEMENTS DES PARTICIPANTS DE LA 13Eme 
SESSION DE FORMATION DES MAGISTRATS DES JURIDICTIONS 
MEMBRES DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS 
FRANCOPHONES (AA-HJF) AU PRESIDENT DE LA COUR SUPREME 
DU BENIN, PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AA-HJF

PAR MME KOUAME ROSALIE ZALO,CONSEILLER AU 
CONSEIL CONSTITUTIONNEL DE CÔTE D’IVOIRE

Les magistrats des juridictions membres de l’Association 
Africaine des Hautes Juridictions Francophones (AA-HJF), 
réunis lors de la 13ème session de formation des magistrats 
du réseau, du 08 au 10 Novembre 2021 à Porto-Novo, en 
République du Bénin :  

- Sensibles à l’accueil chaleureux réservé aux 
participants ainsi qu’aux commodités mises en place 
pour leur assurer un merveilleux séjour au Bénin,  

- Sensibles par ailleurs à la qualité des conditions de 
travail et des installations mises à leur disposition, en 
dépit des contingences imposées par la crise de la 
pandémie du Covid 19,  

- Considérant les grandes qualités professionnelles et 
humaines du Président du Conseil d’Administration de 
l’Association, sa constante disponibilité ainsi que son 
implication personnelle, sans cesse renouvelée pour la 
consolidation des acquis pédagogiques des sessions 
de formation ; 

Expriment leur réelle satisfaction, et témoignent leur 
profonde gratitude à monsieur Victor Dassi ADOSSOU, ainsi 
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qu’à l’ensemble des membres du Comité d’organisation pour 
le franc succès de la présente formation déroulée dans les 
conditions optimales de travail. 

Porto-Novo, le 10 novembre 2021

Les participants 
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MOTION DE REMERCIEMENTS AU DIRECTEUR 
GENERAL DE L’ECOLE REGIONALE SUPERIEURE DE LA 

MAGISTRATURE (ERSUMA) ET A SES COLLABORATEURS

PAR MME BAYILI VERONIQUE,CONSEILLER AU CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL DU BURKINA FASO

Les participants à la 13ème session de formation de 
l’Association Africaine des Hautes Juridictions Francophones 
(AA-HJF), tenue du 08 au 10 novembre 2021, à l’Ecole 
Régionale Supérieure de la Magistrature (ERSUMA) à Porto-
Novo ;

Sensibles à l’accueil chaleureux du Directeur Général de 
l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature (ERSUMA) ;

Sensibles à la totale disponibilité de ses collaborateurs ;

Sensibles à la qualité des conditions de travail et des 
installations mises à disposition ;

Expriment leurs vifs remerciements au Directeur Général 
de l’ERSUMA ainsi qu’à tous ses collaborateurs pour leur 
contribution de qualité à la bonne tenue de la session de 
formation.

Porto-Novo, le 10 novembre 2021

Les participants 
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MOTION DE REMERCIEMENT AUX COMMUNICATEURS

PAR MME NA FATOUMATA DRAME, CONSEILLER A LA 
COUR DES COMPTES DU SENEGAL

Les participants à la 13ème session de formation des 
magistrats des juridictions membres de l’Association Africaine 
des Hautes Juridictions Francophones (AA-HJF), tenue du 
08 au 10 novembre 2021, à l’Ecole Régionale Supérieure de 
la Magistrature (ERSUMA) à Porto-Novo :

Considérant la bonne facture intellectuelle et scientifique 
des présentations faites par les communicateurs venus des 
quatre coins du monde francophone ;

Considérant leurs contributions fructueuses aux débats 
qui ont suivi leurs communications, tant en plénière qu’au 
sein des différents ateliers ;

Expriment leurs remerciements et leur entière satisfaction 
à tous les communicateurs pour la qualité remarquable de 
leurs productions scientifiques et leur précieux concours au 
renforcement des capacités d’intervention des animateurs 
des Hautes Juridictions Africaines Francophones.

Porto-Novo, le 10 novembre 2021

Les participants 
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ALLOCUTION DU PRESIDENT DE LA COUR SUPREME DU 
BENIN, PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS 
FRANCOPHONES (AA-HJF) A LA CEREMONIE DE CLOTURE 
DES TRAVAUX DE LA 13ème SESSION DE FORMATION DES 
MAGISTRATS DES JURIDICTIONS MEMBRES DE L’AA-HJF

Monsieur le Président du Conseil constitutionnel du 
Burkina-Faso ;

Monsieur le Président de la Cour de cassation de la 
République Démocratique du Congo ;

Madame la Présidente de la Cour des Comptes du 
Bénin ;

Monsieur le Directeur Général de l’Ecole Régionale 
Supérieure de la Magistrature (ERSUMA) ;

 Mesdames et messieurs les participants, membres 
des Hautes Juridictions AA-HJF ;

Mesdames et Messieurs les Représentants du Conseil 
d’Etat de France et de la Cour de Cassation de France ;

Mesdames et Messieurs les Experts-Communicateurs ;

 Mesdames et Messieurs les magistrats des Juridictions 
béninoises du fond ;

Honorables invités ;

Mesdames et Messieurs ;

Acta fabula est ! La pièce est jouée. Nous sommes au 
terme des travaux de la 13ème session de formation que notre 
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réseau, en partenariat avec l’Organisation Internationale de la 
Francophonie (OIF), a organisé simultanément à l’ERSUMA 
et au siège de la Cour suprême du Bénin.

Tout est bien qui finit bien. C’est avec un réel plaisir 
que je voudrais exprimer à chacun de vous ici présent, au 
nom du bureau du Conseil d’administration de l’AA-HJF et 
en mon nom personnel, nos sincères remerciements pour 
votre contribution de qualité au succès de la présente activité 
statutaire d’accompagnement pédagogique.

Trois jours durant, nous aurons travaillé avec 
enthousiasme et détermination à l’atteinte des objectifs 
assignés à la 13ème édition de nos sessions de formation.

Le franc succès de la présente session, témoigne, je puis 
le dire, de l’intérêt manifeste porté à toutes les thématiques 
qui ont fait l’objet de nos échanges. Je m’en voudrais donc de 
ne pas exprimer toute ma satisfaction au Secrétariat général 
de notre association et au comité scientifique qui ont travaillé 
à la préparation intellectuelle des travaux. 

Notre gratitude et nos remerciements vont surtout à 
l’endroit des experts et communicateurs venus d’aussi loin et 
de très proche, partager leur science avec les participants à 
ce rendez-vous inter-judiciaire « du donner et du recevoir ».

A tous les modérateurs et rapporteurs qui ont su diriger 
nos débats pour les uns et eu la lourde charge d’en dégager 
la substantifique moelle pour les autres, je me dois aussi 
d’exprimer nos sincères remerciements.

Vous me permettrez également de saisir l’opportunité 
de la cérémonie de clôture qui nous réunit en ces instants, 
pour renouveler la gratitude du réseau à l’ERSUMA qui nous 
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accueille, chaque année, dans ses murs et sert de cadre aux 
activités de renforcement des capacités d’intervention des 
magistrats des juridictions membres de l’AA-HJF. 

Conformément au désir de la plupart de ses membres, 
la session de cette année a duré trois jours. Elle a cependant 
connu une innovation : la délocalisation de trois des cinq 
ateliers traditionnels au siège de la Cour suprême du Bénin. 
Cet éclatement spatial s’est imposé à nous pour tenir grand 
compte des recommandations gouvernementales de riposte 
contre la pandémie de COVID-19.

Mesdames et Messieurs,

Il ressort du rapport général qui vient de sanctionner nos 
travaux ainsi que de l’évaluation faite par plus de quatre-vingt-
dix (90) participants, que depuis lundi, nous avons échangé 
de manière intense et fructueuse et partagé nos différentes 
expériences en tant que praticiens du droit.

Si j’en juge, de manière spécifique, par les comptes 
rendus des travaux des cinq différents ateliers répartis par 
ordres de juridictions, nous pouvons légitimement conclure 
que les objectifs qui ont présidé à la convocation de la 13ème 
session de formation, ont été atteints. Je voudrais m’en réjouir 
tout particulièrement. Notre ardeur et notre détermination à 
renforcer nos capacités pour mieux servir la justice dans nos 
États respectifs sont restées intactes. Je n’ai par conséquent 
aucun doute quant à l’effet bénéfique du benchmarking dans 
nos juridictions nationales de rattachement. 

Mesdames et Messieurs les chefs de Juridictions,

Mesdames et Messieurs les participants,
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Mesdames et Messieurs,

On ne le dira jamais assez, l’Etat de droit est l’affirmation 
au quotidien du règne du droit par le juge. Il nous faut 
donc prendre toute notre part dans la réalisation de l’idéal 
démocratique appelé de tous leurs vœux par les peuples 
africains. Ayons toujours présent à l’esprit cette magnifique 
assertion de Wole Soyinka, « La justice est la condition 
première de l’humanité ».

En tant que responsables et animateurs de hautes 
juridictions dont les décisions, insusceptibles de recours, 
s’imposent à tous les pouvoirs publics et à tous les citoyens, 
nous devons non seulement, prendre conscience de nos 
immenses responsabilités mais également nous armer sur 
le triple plan technique, intellectuel et moral pour être à 
la hauteur des exigences de notre mission. Ceci, et je l’ai 
rappelé à la cérémonie d’ouverture, est d’autant plus vrai 
qu’avec les mutations socio-politiques que connait le monde, 
de nouveaux contentieux, de plus en plus complexes, ont 
investi nos prétoires et méritent d’être résolus à la lumière du 
Droit, avec perspicacité et doigté.

C’est à cet ambitieux objectif que répond l’exercice 
auquel nous nous sommes livrés depuis lundi, en échangeant 
entre nous aussi bien en plénière qu’en ateliers, sur des 
questions qui se posent souvent à nous, lors de la gestion 
des contentieux élevés devant nos juridictions respectives. 
C’est dire en d’autres termes, que les sessions de formation 
participent de notre volonté et de la détermination de l’AA-
HJF à réunir les conditions optimales devant permettre à ses 
membres de répondre aux exigences contemporaines de 
leur office.

646



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021

Votre attachement aux sessions de formation de l’AA-
HJF n’est plus à démontrer. Je sais pouvoir, comme à 
l’accoutumée, compter sur chacun de vous pour une restitution 
parfaite de vos acquis pédagogiques une fois de retour chez 
vous. Cette mutualisation participe, nous en convenons tous, 
du renforcement des capacités d’intervention des magistrats 
de nos hautes Juridictions africaines francophones. 

Mesdames et Messieurs les participants,

Mesdames et Messieurs,

Je m’en voudrais avant de mettre un terme à mon 
propos, de ne pas témoigner toute la reconnaissance de 
l’AA-HJF, au Gouvernement béninois qui a pris toutes les 
dispositions pour nous permettre de tenir cette session dans 
d’excellentes conditions de sécurité surtout au plan sanitaire. 

Notre gratitude va aussi à l’endroit de l’OIF pour son 
accompagnement permanent et son appui déterminant 
non seulement à la tenue mais également à la réussite 
de la présente session de renforcement de nos capacités 
d’intervention. 

Last but not least. Merci à l’ERSUMA et à tout son 
personnel pour la qualité, la chaleur de l’accueil qui nous a 
été réservé. Les bonnes conditions de travail qui nous ont 
été offertes tout au long de ces travaux auront été du meilleur 
effet pour la bonne tenue de la session de formation.

Mesdames et Messieurs les participants ;

Je sais d’ores et déjà qu’une fois dans vos pays respectifs, 
vous serez les dignes VRP de notre Association, en vivant et 
en contribuant à faire vivre son idéal : UNIR L’AFRIQUE PAR 
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LE DROIT ET LA JUSTICE.

C’est sur ces mots d’espoir, d’espérance, d’assurance 
et de foi en l’avenir que je déclare clos, ce mercredi 10 
novembre 2021, les travaux de la 13ème session de formation 
des magistrats des Juridictions membres de l’AA-HJF.

Vive l’intégration juridique et judiciaire africaine !

Vive l’AA-HJF au service de la consolidation de l’Etat de 
droit et de démocratie !

Je vous remercie de votre bienveillante attention. 

    Victor Dassi ADOSSOU
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PROGRAMME GENERAL DE DEROULEMENT DES TRAVAUX 

PORTO-NOVO, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021

LIEUX : 

- ECOLE REGIONALE SUPERIEURE DE LA MAGISTRATURE (ERSUMA), 

- SIEGE DE LA COUR SUPREME A PORTO-NOVO

PREMIERE JOURNEE

LUNDI 08 NOVEMBRE 2021  (MATINÉE)

LIEU : SALLE POLYVALENTE DE L’ERSUMA

09H00 – 10H00 : CEREMONIE D’OUVERTURE DES TRAVAUX

- MOT D’ACCUEIL DU DIRECTEUR GENERAL DE L’ECOLE REGIONALE SUPERIEURE 
DE LA MAGISTRATURE,

- ALLOCUTION DE BIENVENUE DU PRESIDENT DE LA COUR SUPREME DU BENIN, 
PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AA-HJF,

- MESSAGE DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE,   

- DISCOURS D’OUVERTURE DES TRAVAUX DE LA SESSION PAR LE GARDE DES 
SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE ET DE LA LEGISLATION, REPRESENTANT SON 
EXCELLENCE MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BENIN, CHEF DE L’ETAT, 
CHEF DU GOUVERNEMENT.

10H00 – 10H30 :

- SALUTATIONS D’USAGE

- PHOTO DE FAMILLE

- COCKTAIL D’OUVERTURE.

TRAVAUX PROPREMENT DITS DE LA SESSION

TRAVAUX EN PLENIERE

LIEU : SALLE POLYVALENTE DE L’ERSUMA

MODERATEURS :   

10H30 – 11H00 : PRESENTATION DE LA 1ERE COMMUNICATION INTRODUCTIVE SUR : 
« L’AUTORITE DES DECISIONS DES JURIDICTIONS D’INTEGRATION » PAR MME DANDI 
GNAMOU, PROFESSEUR TITULAIRE, AGREGEE DES FACULTES DE DROIT – UNIVERSITE 
D’ABOMEY-CALAVI, CONSEILLER A LA CHAMBRE ADMINISTRATIVE DE LA COUR SUPREME 
DU BENIN

11H00 – 12H00 : DEBATS
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12H00 – 12H30 : PRESENTATION DE LA 2EME COMMUNICATION INTRODUCTIVE SUR : « LE 
JUGE ET LE GENRE » PAR MME CAROLINE AZAR, CONSEILLÈRE RÉFÉRENDAIRE A LA 
COUR DE CASSATION DE FRANCE

12H30 – 13H30 : DEBATS

13H30 – 14H30 : PAUSE DEJEUNER

14H30 – 15H00 : RECONNAISSANCE DES SALLES D’ATELIERS – INSTALLATION – 
DESIGNATION DU RAPPORTEUR SEQUENTIEL  

TRAVAUX EN ATELIER SUIVANT LES DIFFERENTS ORDRES DE JURIDICTION

JURIDICTIONS  DE CASSATION

LIEU : SALLE POLYVALENTE DE L’ERSUMA

LUNDI 08 NOVEMBRE 2021   (APRÈS - MIDI)   

15H00 – 15H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « LE PROCES EN 
CASSATION ET TRANSPARENCE JUDICIAIRE » PARM. KOFFI KODA, CONSEILLER A LA 
CHAMBRE JUDICIAIRE DE LA COUR SUPREME DU TOGO

15H30 – 16H30 : DÉBATS

16H30 – 17H00 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION  SUR : « LES PROCEDURES 
SPECIALES DEVANT LA COUR DE CASSATION» PAR M.MOUSSA IDÉ, CONSEILLER A LA 
COUR DE CASSATION DU NIGER

17H00 – 18H00 : DÉBATS

18H00 : PAUSE-CAFÉ

FIN DE LA PREMIÈRE JOURNÉE

DEUXIEME JOURNÉE

MARDI 09 NOVEMBRE 2021

08H30 – 09H00 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « LE REFERE DEVANT 
LE JUGE DE CASSATION »PARMME CAROLINE AZAR, CONSEILLÈRE RÉFÉRENDAIRE A LA 
COUR DE CASSATION DE FRANCE

09H00 – 10H00 : DÉBATS

10H00 – 10H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « LES JURIDICTIONS DE 
CASSATION ET LA PROTECTION DE LA LIBERTE D’EXPRESSION A L’ÈRE DU NUMERIQUE 
» PAR M. BAMOUNI PASCAL, CONSEILLER  LA COUR DE CASSATION DU BURKINA FASO

10H30 – 11H30 : DÉBATS 

11H30 – 12H00 :PAUSE CAFE

12H00 – 12H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION  SUR :« LES JURIDICTIONS DE 
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CASSATION ET LA PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME » PARMME CAROLINE AZAR, 
CONSEILLÈRE RÉFÉRENDAIRE A LA COUR DE CASSATION DE FRANCE

12H30 – 13H30 : DÉBATS 

13H3 – 15H00 : DEJEUNER

15H00 – 16H30 :

PRÉPARATION DU RAPPORT DE L’ATELIER PAR LE RAPPORTEUR SE-
QUENTIEL

CONCERTATION DES AUTRES MEMBRES DE L’ATELIER POUR FORMU-
LER LES PROJETS DE THEMES APPUYES DES TDR A SOUMETTRE A 
L’ADOPTION DE L’ATELIER

16H30 – 17H00 : ADOPTION DU RAPPORT D’ATELIER ET DES THÈMES SUGGERES AVEC 
TDR POUR LES PROCHAINES SESSIONS

FIN DE LA DEUXIÈME JOURNÉE

TROISIÈME JOURNÉE

MERCREDI 10 NOVEMBRE 2021 LIEU : SALLE POLYVALENTE DE L’ERSUMA

09H00 – 11H00 : ADOPTION DU RAPPORT DE LA SESSION – EVALUATION – MOTIONS 

11H00 – 11H30 : CLÔTURE DE LA SESSION PAR LE PRESIDENT DE LA COUR SUPREME DU 
BENIN, PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

12H00 – 13H00 : DEJEUNER

13H00 : DEPART POUR LA VISITE TOURISTIQUEA OUIDAH     
LIEU DE DEPART : ERSUMA PORTO-NOVO

SITES A VISITER

•	 FORT FRANÇAIS 
•	 TEMPLE PYTHON
•	 ROUTE DES ESCLAVES.

    FIN DES TRAVAUX DE LA SESSION

653



13ème SESSION DE FORMATION DE L’ASSOCIATION AFRICAINE DES HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES (AA-HJF)

REPUBLIQUE DU BENIN, PORTO-NOVO, ERSUMA, DU 08 AU 10 NOVEMBRE 2021

JURIDICTIONS  ADMINISTRATIVES

LIEU : SALLE DE REUNION DU 3e ETAGE – COUR SUPREME

LUNDI 08 NOVEMBRE 2021  (APRÈS - MIDI)

15H00 – 15H30 : « LE CONTROLE DE LA VALIDITE DES CONTRATS ADMINISTRATIFS ET 
LES POUVOIRS DU JUGE » PAR M. HILAIRE AKEREKORO, PROFESSEUR AGRÉGÉ DES 
FACULTES DE DROIT - UNIVERSITE D’ABOMEY-CALAVI

15H30 – 16H30 : DÉBATS

16H30 – 17H00 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION  SUR :PRESENTATION DE LA 
COMMUNICATION  SUR : « L’INFORMATISATION DE LA PROCEDURE D’INSTRUCTION DEVANT 
LE JUGE ADMINISTRATIF » PAR M. IDRISSA SOW, DOCTEUR EN DROIT, CONSEILLER A LA 
CHAMBRE ADMINISTRATIVE DE LA COUR SUPREMEDU SENEGAL

17H00 – 18H00 : DÉBATS

18H00 : PAUSE-CAFÉ

FIN DE LA PREMIÈRE JOURNÉE 

DEUXIEME JOURNÉE

MARDI 09 NOVEMBRE 2021

08H30 – 09H00 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « LES TECHNIQUES DE 
REDACTION DES DECISIONS RENDUES EN MATIERE ADMINISTRATIVE » PAR M. REMI 
KELLER, CONSEILLER D’ETAT – RAPPORTEUR A LA SECTION DE L’INTERIEUR DU CONSEIL 
D’ETAT DE FRANCE

09H00 – 10H00 : DÉBATS

10H00 – 10H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « LA RETROACTIVITE ET LA 
MODULATION DANS LE TEMPS DES EFFETS DES DECISIONS DU JUGE ADMINISTRATIF » 
PAR M. REMI KELLER, CONSEILLER D’ETAT – RAPPORTEUR A LA SECTION DE L’INTERIEUR 
DU CONSEIL D’ETAT DE FRANCE

10H30 – 11H30 : DÉBATS 

11H30 – 12H00 : PAUSE CAFE

12H00 – 12H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION  SUR :« LE JUGE ADMINISTRATIF 
ET LE CONTROLE DES ACTES DES AUTORITES ADMINISTRATIVES DE REGULATION » PAR  
M. ANATOLE KABORE, CONSEILLER AU CONSEIL D’ETAT DU BURKINA FASO

12H30 – 13H30 : DÉBATS 

13H3 – 15H00 : DEJEUNER
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15H00 – 16H30 :

PRÉPARATION DU RAPPORT DE L’ATELIER PAR LE RAPPORTEUR SE-
QUENTIEL

CONCERTATION DES AUTRES MEMBRES DE L’ATELIER POUR FORMU-
LER LES PROJETS DE THEMES APPUYES DES TDR A SOUMETTRE A 
L’ADOPTION DE L’ATELIER

16H30 – 17H00 : ADOPTION DU RAPPORT D’ATELIER ET DES THÈMES SUGGERES AVEC 
TDR POUR LES PROCHAINES SESSIONS

FIN DE LA DEUXIÈME JOURNÉE

TROISIÈME JOURNÉE

MERCREDI 10 NOVEMBRE 2021  LIEU : SALLE POLYVALENTE DE L’ERSUMA

09H00 – 11H00 : ADOPTION DU RAPPORT DE LA SESSION – EVALUATION – MOTIONS 

11H00 – 11H30 : CLÔTURE DE LA SESSION PAR LE PRESIDENT DE LA COUR SUPREME DU 
BENIN, PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

12H00 – 13H00 : DEJEUNER

13H00 : DEPART POUR LA VISITE TOURISTIQUEA OUIDAH     
LIEU DE DEPART : ERSUMA PORTO-NOVO

SITES A VISITER

•	 FORT FRANÇAIS 
•	 TEMPLE PYTHON
•	 ROUTE DES ESCLAVES.

    FIN DES TRAVAUX DE LA SESSION
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JURIDICTIONS  CONSTITUTIONNELLES

LIEU : SALLE DES PLENIERES AU 5e ETAGE – COUR SUPREME

LUNDI 08 NOVEMBRE 2021  (APRÈS - MIDI)

15H00 – 15H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « LE CONTENTIEUX 
ELECTORAL ET LA PRATIQUE DE L’OBSERVATION DES ELECTIONS» PAR M. KAMBOU 
KASSOUM, PREMIER PRESIDENT DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL DU BURKINA FASO 

15H30 – 16H30 : DÉBATS

16H30 – 17H00 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION  SUR : « L’INTERPRETATION DE 
LA CONSTITUTION » PAR M. GUY MIPAMB NAHM-TCHOUGLI, PROFESSEUR DE DROIT A 
L’UNIVERSITE DE LOME, JUGE A LA COUR CONSTITUTIONNELLE DU TOGO 

17H00 – 18H00 : DÉBATS

18H00 : PAUSE-CAFÉ

FIN DE LA PREMIÈRE JOURNÉE

DEUXIEME JOURNÉE

MARDI 09 NOVEMBRE 2021

08H30 – 09H00 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « LES FONCTIONS NON 
JURIDICTIONNELLES DU JUGE CONSTITUTIONNEL »PAR M. GANDOU ZAKARA,CONSEILLER 
A LA COUR CONSTITUTIONNELLE DU NIGER

09H00 – 10H00 : DÉBATS

10H00 – 10H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « L’AUTONOMIE 
FINANCIERE DES JURIDICTIONS CONSTITUTIONNELLES » PAR MME FELICITE OWONA 
MFEGUE KOURRA, PROFESSEURE DE DROIT – UNIVERSITE DE YAOUNDE II – CAMEROUN 

10H30 – 11H30 : DÉBATS 

11H30 – 12H00 :PAUSE CAFE

12H00 – 12H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION  SUR :« LE RECOURS EN 
INCONSTITUTIONNALITE PAR VOIE D’EXCEPTION» PAR DR. GILLES BADET, ENSEIGNANT 
CHERCHEUR À L’UNIVERSITÉ D’ABOMEY - CALAVI, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA COUR 
CONSTITUTIONNELLE DU BÉNIN.

12H30 – 13H30 : DÉBATS 

13H3 – 15H00 : DEJEUNER
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15H00 – 16H30 :

PRÉPARATION DU RAPPORT DE L’ATELIER PAR LE RAPPORTEUR SE-
QUENTIEL

CONCERTATION DES AUTRES MEMBRES DE L’ATELIER POUR FORMU-
LER LES PROJETS DE THEMES APPUYES DES TDR A SOUMETTRE A 
L’ADOPTION DE L’ATELIER

16H30 – 17H00 : ADOPTION DU RAPPORT D’ATELIER ET DES THÈMES SUGGERES AVEC 
TDR POUR LES PROCHAINES SESSIONS

FIN DE LA DEUXIÈME JOURNÉE

TROISIÈME JOURNÉE

MERCREDI 10 NOVEMBRE 2021  LIEU : SALLE POLYVALENTE DE L’ERSUMA

09H00 – 11H00 : ADOPTION DU RAPPORT DE LA SESSION – EVALUATION – MOTIONS 

11H00 – 11H30 : CLÔTURE DE LA SESSION PAR LE PRESIDENT DE LA COUR SUPREME DU 
BENIN, PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

12H00 – 13H00 : DEJEUNER

13H00 : DEPART POUR LA VISITE TOURISTIQUEA OUIDAH     
LIEU DE DEPART : ERSUMA PORTO-NOVO

SITES A VISITER

•	 FORT FRANÇAIS 
•	 TEMPLE PYTHON
•	 ROUTE DES ESCLAVES.

    FIN DES TRAVAUX DE LA SESSION
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JURIDICTIONS  COMMUNAUTAIRES

LIEU : SALLE DE REUNION DE L’ERSUMA

LUNDI 08 NOVEMBRE 2021  (APRÈS - MIDI)

15H00 – 15H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « COMMENT EVITER 
L’IRRECEVABILITE DU POURVOI EN CASSATION DEVANT LA CCJA ?» PAR M. DOROTHE 
SOSSA, PROFESSEUR TITULAIRE DE DROIT PRIVE – UNIVERSITE D’ABOMEY – CALAVI AU 
BENIN

15H30 – 16H30 : DÉBATS

16H30 – 17H00 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION  SUR : « LES STRATEGIES 
POUR L’OPERATIONNALISATION DU MECANISME DU RENVOI PREJUDICIEL DANS LES 
JURIDICTIONS COMMUNAUTAIRES » PAR MME FELICITE OWONA MFEGUE KOURRA, 
PROFESSEURE DE DROIT – UNIVERSITE DE YAOUNDE II – CAMEROUN.

17H00 – 18H00 : DÉBATS

18H00 : PAUSE-CAFÉ

FIN DE LA PREMIÈRE JOURNÉE

DEUXIEME JOURNÉE

MARDI 09 NOVEMBRE 2021

08H30 – 09H00 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « L’APPLICATION DU 
DROIT INTERNATIONAL DES DROITS DE L’HOMME PAR LE JUGE COMMUNAUTAIRE DANS 
L’ESPACE AA-HJF »PAR M. EULOGE AKPO, JUGE A LA COUR DE JUSTICE DE L’UEMOA

09H00 – 10H00 : DÉBATS

10H00 – 10H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « VERS UNE FUSION 
OHADA, CEDEAO, UEMOA ET CEMAC » PAR MAÎTRE ABRAHAM ZINZINDOHOUE, ANCIEN 
PRESIDENT DE LA COUR SUPREME DU BENIN, ANCIEN PRESIDENT DE LA COUR DE 
JUSTICE DE L’UEMOA

10H30 – 11H30 : DÉBATS 

11H30 – 12H00 : PAUSE CAFE

12H00 – 12H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION  SUR :« LE JUGE COMMUNAUTAIRE 
FACE A LA REGLE D’EPUISEMENT DES VOIES DE RECOURS INTERNES » MAÎTRE KATO 
ATITA, AVOCAT AU BARREAU DU BENIN

12H30 – 13H30 : DÉBATS 

13H3 – 15H00 : DEJEUNER
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15H00 – 16H30 :

PRÉPARATION DU RAPPORT DE L’ATELIER PAR LE RAPPORTEUR SE-
QUENTIEL

CONCERTATION DES AUTRES MEMBRES DE L’ATELIER POUR FORMU-
LER LES PROJETS DE THEMES APPUYES DES TDR A SOUMETTRE A 
L’ADOPTION DE L’ATELIER

16H30 – 17H00 : ADOPTION DU RAPPORT D’ATELIER ET DES THÈMES SUGGERES AVEC 
TDR POUR LES PROCHAINES SESSIONS

FIN DE LA DEUXIÈME JOURNÉE

TROISIÈME JOURNÉE

MERCREDI 10 NOVEMBRE 2021  LIEU : SALLE POLYVALENTE DE L’ERSUMA

09H00 – 11H00 : ADOPTION DU RAPPORT DE LA SESSION – EVALUATION – MOTIONS 

11H00 – 11H30 : CLÔTURE DE LA SESSION PAR LE PRESIDENT DE LA COUR SUPREME DU 
BENIN, PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

12H00 – 13H00 : DEJEUNER

13H00 : DEPART POUR LA VISITE TOURISTIQUEA OUIDAH     
LIEU DE DEPART : ERSUMA PORTO-NOVO

SITES A VISITER

•	 FORT FRANÇAIS 
•	 TEMPLE PYTHON
•	 ROUTE DES ESCLAVES.

    FIN DES TRAVAUX DE LA SESSION
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JURIDICTIONS  DES COMPTES

LIEU : SALLE D’AUDIENCE DE LA CHAMBRE ADMINISTRATIBE - 1e ETAGE – COUR SUPREME

LUNDI 08 NOVEMBRE 2021  (APRÈS - MIDI)

15H00 – 15H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « LE CONTROLE DES 
MARCHES PUBLICS PAR LE JUGE FINANCIER » PAR M. DJIBEL NDAO, MAGISTRAT, 
CONSEILLER À LA CHAMBRE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES DE LA COUR DES 
COMPTES DU SÉNÉGAL

15H30 – 16H30 : DÉBATS

16H30 – 17H00 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION  SUR : « DEFIS DES JURIDICTIONS 
FINANCIERES DANS LE CADRE DES REFORMES SUR LES FINANCES PUBLIQUES » PAR 
M. MAXIME AKAKPO, ANCIEN PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES COMPTES DE LA COUR 
SUPRÊME DU BENIN

17H00 – 18H00 : DÉBATS

18H00 : PAUSE-CAFÉ

DEUXIEME JOURNÉE

MARDI 09 NOVEMBRE 2021

08H30 – 09H00 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « LE FINANCEMENT 
DES PARTIS POLITIQUES ET LE CONTROLE DES DEPENSES DE CAMPAGNE »PAR M. 
BENOÎT AZODJILANDE, ANCIEN CONSEILLER A LA CHAMBRE DES COMPTES DE LA COUR 
SUPRÊME DU BENIN

09H00 – 10H00 : DÉBATS

10H00 – 10H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION SUR : « LE JUGE DES HAUTES 
JURIDICTIONS FINANCIERES ET LES REGLES D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE » PAR 
MMEISBATH BIO-TCHANE, PRESIDENT DE LA COUR DES COMPTES DU BENIN

10H30 – 11H30 : DÉBATS 

11H30 – 12H00 :PAUSE CAFE

12H00 – 12H30 : PRESENTATION DE LA COMMUNICATION  SUR : « LE CONTROLE DES 
DECLARATIONS DE PATRIMOINE » PAR M. ISSOUFOU BOUREIMA, PRESIDENT DE LA 
4eCHAMBRE DE LA COUR DES COMPTES DU NIGER 

12H30 – 13H30 : DÉBATS 

13H3 – 15H00 : DEJEUNER
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15H00 – 16H30 :

PRÉPARATION DU RAPPORT DE L’ATELIER PAR LE RAPPORTEUR SE-
QUENTIEL

CONCERTATION DES AUTRES MEMBRES DE L’ATELIER POUR FORMU-
LER LES PROJETS DE THEMES APPUYES DES TDR A SOUMETTRE A 
L’ADOPTION DE L’ATELIER

16H30 – 17H00 : ADOPTION DU RAPPORT D’ATELIER ET DES THÈMES SUGGERES AVEC 
TDR POUR LES PROCHAINES SESSIONS

TROISIÈME JOURNÉE

MERCREDI 10 NOVEMBRE 2021  LIEU : SALLE POLYVALENTE DE L’ERSUMA

09H00 – 11H00 : ADOPTION DU RAPPORT DE LA SESSION – EVALUATION – MOTIONS 

11H00 – 11H30 : CLÔTURE DE LA SESSION PAR LE PRESIDENT DE LA COUR SUPREME DU 
BENIN, PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

12H00 – 13H00 : DEJEUNER

13H00 : DEPART POUR LA VISITE TOURISTIQUEA OUIDAH     
LIEU DE DEPART : ERSUMA PORTO-NOVO

SITES A VISITER

•	 FORT FRANÇAIS 
•	 TEMPLE PYTHON
•	 ROUTE DES ESCLAVES.

    FIN DES TRAVAUX DE LA SESSION
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LISTE DES PARTICIPANTS

N° Nom et prénoms Titre / Juridiction Téléphone Adresse Mail

01 ADOSSOU Victor Président Cour suprême 
- Bénin +229 97 25 45 46 vadossou2006@yahoo.fr

02 MADODE Onésime Gérard Procureur Général - Cour 
suprême - Bénin +229 95 56 25 25 onesime1959@yahoo.fr

03 AVOGNON Sourou Innocent Pdt Chambre Judiciaire CS 
Bénin +229 66 37 24 95 avognoninno@yahoo.fr

04 Abraham ZINZINDOHOUE Ancien Pt CS CJ UEMOA +229 96 84 81 31 abrahamzinzindohoue@
yahoo.fr

05 Ismath BIO TCHANE 
MAMADOU

Pdt Cour des Comptes 
Bénin +229 97 98 07 62 tchanis@yahoo.fr

06 AFATON D. Saturnin Avocat Général Cour su-
prême - Bénin +229 97 60 60 16 sdafatou@gmail.com

07 BIAO Pierre Nicolas Avocat Général Cour su-
prême - Bénin +229 97 89 76 76 pierresiao@gmail.com

08 KILANYOSSI M. V. Mar-
dochée 

Avocat Général Cour su-
prême - Bénin +229 61 18 70 70 mardochek68@Yahoo.fr

09 GANGNY Edouard Ignace
Conseiller à la Chambre ad-
ministrative – Cour suprême 
- Bénin

+229 66 84 84 84 edouardignacegangny@gmail.
com

10 FAYOMI Isaac Directeur de Cabinet Cour 
suprême - Bénin +229 97 37 19 07 fayomii@yahoo.fr

11 Dandi GNAMOU
Conseiller à la Chambre ad-
ministrative – Cour suprême 
- Bénin

+229 95 96 02 18 Dandi.gnamou@gmail.com 

12 SAGBOHAN S. J ; Isabelle 
Conseiller Chambre admi-
nistrative – Cour suprême 
- Bénin

+229 95 36 05 95 Sagbohani9@yahoo.com

13 DEGUENON K. Clotaire
Auditeur à la Chambre ad-
ministrative – Cour suprême 
- Bénin

+229 95 96 59 58 ablawaga@yahoo.fr

14 HOUNGA Odile Dohoué
Auditeur à la Chambre ad-
ministrative – Cour suprême 
- Bénin

+229 95 05 76 73 ohounga@yahoo.com

15 CHABI LEKE Darius
Auditeur à la Chambre ad-
ministrative – Cour suprême 
- Bénin

+229 97 15 54 54 deaufrement@yahoo.fr

16 QUENUM Bertin Conseiller Cour suprême 
- Bénin  +229 67 08 82 80 bertinquenum@mail.com

17 DOSSOU Max A. Auditeur Cour des comptes 
- Bénin +229 97 60 42 17 doss1fr2000@yahoo.fr

18 AHOUANDJINOU Raymond 
Bernard

Auditeur Cour suprême - 
Bénin +229 94 31 69 42 ahouandjinou3@gmail.com

19 SALIOU O. A. Aline C. Auditeur Cour suprême - 
Bénin +229 95 85 12 77 alinechrist @yahoo.fr

20 DEMBA DIALLO H. Mous-
siliratou

Auditeur Cour des comptes 
- Bénin +229 97 62 09 86 Ddmouss2006@yahoo.fr

21 Mouhamadou SONSARE Auditeur Parquet Général 
CS +229 97 11 50 30 sonsareh@hotmail.fr
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22 GARBA Talahatou Auditeur des Comptes 97 29 29 73 Talhathgarb81@yahoo.fr

23 KENDE DAHOUE Antoine E. Auditeur Cour suprême - 
Bénin 97 04 51 16 adendahoue@g.com

24 DAGBA InoussaAbodourin Auditeur Cour suprême - 
Bénin 97 27 85 81 dagbaabodourin@gmail.com

25 HEMADOU Bertrand Auditeur Cour des Comptes 97 81 70 32 hemabertrand@yahoo.fr

26 TOZE T. Jeanne Auditeur Cour suprême - 
Bénin 95 28 00 75 tozejeanne@gmail.com

27 ARABA Wilfrid Auditeur Cour suprême - 
Bénin 95 53 36 38 w.araba@hotmail.fr

28 Etienne M. FIFATIN Pt/ intérim chambre 97 08 82 28 etifif@hotmail.com

29 Birika Jean-Claude BONZI Représentant CCJA +225 05 56 48 56 23 jebonzi@yahoo.fr

30 ZAHIRI ZIKI Sébastien Conseiller à la Cour de 
cassation - RCI +2250458319777 zahiriziki@yahoo.fr

31 COULIBALY O. AMENAN Conseiller à la Cour de 
cassation 2225 0707099172 olsoame@gmail.com

32 AZODOGBEHOU S.G.A 
Armel Pdt TPS Dassa-Zoumè 97 77 94 09 agutemberth@yahoo.fr

33 METAHOU A. Alexis PCA / Parakou +229 96 23 65 37 Metahou12gmail.com

34 FANOU Félix Auditeur Cour suprême  +229 67 79 39 72 fanoufelix@yahoo.fr

35 DJOSSOU Prosper D. GEC Cour suprême  +229 66 17 58 52 bienvenuprosper@gmail.com

36
GNANSOUNOU Djohodo

Gbènanto Mikonou
Magistrat Kandi +229 63 86 78 79 mikonougnansounou@gmail.

com

37 GNAGO Sabi Magistrat TPI Lokossa +229 95 83 57 66 gnagosabi@gmail.com

38 DEGBEY Florent Magistrat TPI Malanville +229 96 47 02 60 degbeyflorent@gmail.com

39 SOLEVO Herbert Magistrat TPI Parakou +229 97 13 89 82 morepertoircherbert@gmail.
com

40 GBOSSOU Alphonse Magistrat TPI Abomey +229 97 64 95 55 alphgbo@yahoo.fr

41 MONTCHO Claude D Magistrat CA Parakou +229 67 62 02 82 Marchande2002@yahoo.fr

42 SOUMAHO Enagnon Elie Magistrat TPI DJOUGOU +229 96 41 77 85 eliesoum@yahoo.fr

43 SAGBO V André Conseiller Cour suprême  +229 97 49 46 89 Sagbo_andre@yahoo.fr

44 TOUMATOU G. Georges Conseiller Cour suprême  +229 97 61 80 83 ggtoumatou@yahoo.fr

45 DADJO Hubert Arsène Avocat Général Cour Su-
prême  +229 95 35 20 73 Hubertdadjo@gmail.com

46 CARRENA ADOSSOU 
Michèle O. A

Conseiller Chambre Judi-
ciaire Cour suprême  +229 66 04 71 01 mcarrenaadossou@yahoo.fr

47 KODO Rémy Yawo Conseiller Cour suprême   
(BENIN) +229 95 05 96 11 kodoremy@yahoo.fr

48 KPENONHOUN S. F. 
Césaire

Conseiller Cour suprême   
Bénin +229 97 60 40 29 Kpenonhou,@yahoo.fr
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49 AGBOTON A. E. Rachel Greffier Cour suprême   
Bénin +229 69 96 40 30 agbotonrachel@gmail.com

50 KOMBETTO N’TCHA Alfred Greffier à la Chambre Judi-
ciaire Cour suprême  Bénin +229 96 08 02 08 akoubetto@gmail.com

51 AFFEWE K  Appolinaire
Greffier à la Chambre 
Judiciaire de la Cour 
suprême - Bénin

+229 61 47 91 89 Affapp80@yahoo.fr

52 SENE Koa Conseiller à la Cour su-
prême    du Sénégal +221 77 427 28 67 korsene@yahoo.fr

53 AHIFFON D. Pierre PG/ Cour d’appel Cotonou 229 95 95 60 05 pahf@yahoo.fr

54 COULIBALY OLGA AME-
NAN

Conseiller à la Cour de 
Cassation 225 070709917 dsoame@gmail.com

55 ZAHIRI ZIKI Sébastien Conseiller à la Cour de 
Cassation 225 0758319777 zahiriziki@yahoo.fr

56 TOUMATOU G. Georges Conseiller Cour suprême   
Bénin +229 97 61 80 83 ggtou@yahoo.fr

57 RABE Wilfred Auditeur CS Chamb Ju-
diciaire +229 95 53 36 98 w.araba@hotmail.com

58 MONTCHO Claude P.G Cour d’appel Parakou +229 67 62 02 82 Monclaude2002@yahoo.fr

59 AGBOTON A. E. Rachel Greffier Cour suprême   
Bénin +229 69 96 40 30 agbotonrachel@gmail.com

60 DJOSSOU Prosper B. GEC/ Cour suprême Bénin +229 66 17 58 52 bienvenuprosper@gmail.com

61 GBENAMETO Justin Président Cour d’appel  
Cotonou +229 67 77 46 30 gbenane@yahoo.fr

62 PATHINVO Marie José N PG Abomey +229 96 20 70 59 mariejosepathinvo@gmail.com

63 CAPO CHICHI Arsène Chargé de l’Appui pédago-
gique - AA-HJF +229 96 02 72 72 acapochi@yahoo.fr

64 HOUNSOU M. Jacques Président – Cour d’appel 
Abomey +229 95 01 06 04 jachunsu1997@gmail.com

65 ALLAVO Hervé Marcel Pdt TPI Aplahoué +229 96 36 31 94 allavoh@gmail.com

66 GLAGLADJI G. J. Rogatien Pdt TPI / Pobè +229 95 05 97 80 glaglarol@yahoo.fr

67 AHIFFON D. Pierre PG/Cour d’appel -Cotonou 229 95 95 60 05 pahif@yhoo.fr

68 DODZRO Komlan Avocat Général Cour su-
prême    Togo 228 90 25 10 10 dodzrokomlan@yahoo.fr

69 SENE KOR Conseiller Cour suprême   
Sénégal 77 427 28 67 konsene@yahoo.fr

70 IDE Moussa Conseiller Cour de cassation 
Niger 98 50 70 97
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71 BAJANA NGOYA T Conseiller Cour de cassation 
RDC Theresebng22@gmail.com

72 ABDOU M. Maïchrou Conseiller Cour constitution-
nelle du Niger +227 90 44 44 69 amaychrnou@yahoo.fr

73 AZODOGBEHOU S.G.A 
Armel Pdt TPI DassaZoumé +229 97 77 94 09 agutemberth@yahoo.fr

74 KODJOH KPAKPASOU 
William

Pdt Tribunal de commerce 
Cotonou +229 67 55 33 32 Willmen2001@yahoo.fr

75 EMMANUEL KALONGI 
NGLEKA 

Conseiller Cour de Cassa-
tion RDC

76 BASSOLE KABORE Irène R. Conseiller C. Cassation 
BURKINA FASO +226 70 04 88 71 rosybak14@gmail.com

77 KOANDA DERA Safièta N. Conseiller C. Cassation 
BURKINA FASO +226 70 24 88 98 dera_safieta@yahoo.fr

78 BANCE Harouna Conseiller Cour de Cassa-
tion Burkina Faso +226 70 23 55 35 Hbane67@gmail.com

79 KONOMBO W. Modeste Avocat Général Cour Cassa-
tion BURKINA FASO 00226670838083 Konombo_modest1@yahoo.fr

80 AZAR Caroline Conseiller Cour Cassation 
France 0031695269396 Caroline.azar@justice.fr

81 KY DICKO dieinaba Conseiller Cour de Cassa-
tion BURKINA FASO 00226672090971 dickodienaba@yahoo.fr

82 OUEDRAOGO VALMEDE 
Brigitte

Conseiller Cour de Cassa-
tion BURKINA FASO 0022678824377 birgitoued@yahoo.fr

83 OUEDRAOGO R. Jean Conseiller C. Cassation 
Burkina Faso +22664545510 ouerdrjean@yahoo.fr

84 Keller Rémi 
Conseiller d’Etat – rappor-
teur à la section de l’intérieur 
du conseil d’Etat de France

85 ABOUA Rodrigue
Directeur de la Documen-
tation et des Etudes – Cour 
suprême   Bénin

+229 97 90 0021 roddyabc@yahoo.fr

86 ZAHARI ZIKI Sébastien Conseiller Cour de Cassa-
tion Côte d’Ivoire +225 0758319777 zahariziki@gmail.com

87 COULIBALY OLGA Conseiller Cour Cassation 
Côte d’Ivoire +2250707099172 olsoame@gmail.com

88 PATHINVO Marie José N. PG Abomey +229 96 20 70 59 mariejosepathinvo@gmail.com

89 GBOSSOU Alphonse Pdt TPI Abomey +229 97 64 95 55 alphgbo@yahoo.fr

90 AZODOGBEHOU S.G.A 
Armel Pdt TPI Dassa-Zoumé +229 97 77 94 09 agutemberth@yahoo.fr

91 GNANSOUNOU V. Hervé Pdt TPI Natitingou +229 96 07 21 76 gnansounnouvih@gmail.com

92 ADOKO MitondjiTonasou Pdt TPI Savalou +229 95 56 15 13 adokomitondji@gmail.com

93 KOMBETTO N. Alfred Greffier CS Bénin +229 96 08 02 08 Akombettoagmail.com
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94 ALLAVO Hervé Marcel Pdt TPI Aplahoué +229 96 36 31 94 allavoh@gmail.com

95 KONOMBO W Modeste Avocat Général +22670838083 konombo_modeste@yahoo.fr

96 YE Etienne Conseiller Cour cassation 
BURKINA FASO +22670017078 dassaye@yahoo.fr

97 NANA Ibrahima Avocat Général C. Cas 
BURKINA FASO +22660301240

Hibrahima2016@gmail.com

98 Djibel NDAO Cour des comptes Sénégal +221776329687 Djibel.nduo76@yahoo.fr

99 Na FatoumalaAramé Cour des cptessénégal +2217753133985
nafatoumala@yahoo.fr

100 Hamadou BANAHARI Cour Suprême   Mali +22376061518 Hbmaigr56@gmail.com

101 YABI Giscard Chef cellule informatique de 
l’AA-HJF +229 66008321 Giscard.yabi@gmail.com

102 ALASSANE Rafiatou
Chef service de la docu-
mentation et des études de 
l’AA-HJF

+229 97 13 65 44

103 DURAND Eustache Comptable de l’AA-HJF +229 95 95 19 02

104 BESSANH Victorin Assistant du comptable 
AA-HJF +229 97 01 89 04

105 BADET Gilles

Enseignant-Chercheur – 
UAC, Secrétaire général 
– Cour constitutionnelle 
- Bénin

+229 97449694

106 SOSSA Dorothé Professeur Titulaire de droit 
privé – UAC Bénin +229 95004444

107 Benoît AZODJILANDE Ancien Conseiller – Cour 
suprême – Bénin +229 97420764

108
Me KATO Atita

Avocat au barreau du Bénin

109
KAMBOU kassoum Premier Président du 

Conseil constitutionnel du 
Burkina Faso

110

NAHM-TCHOUGLI Guy 
Mipamb

Professeur de droit à 
l’université de Lomé, juge 
à la Cour constitutionnelle 
du Togo

111
Maxime ACAKPO Ancien président de la 

chambre des comptes de la 
Cour suprême du Bénin

+229 97320046
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